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A V E R T I S S E M E N T . 

C E livre porte le nom de Jofué 3 par ce qu'il 
contient l'hiftoire de tout ce qui s'eft paííe 

fous la conduice de ce chef du peuple de Dieu 
dans l'efpace de dix-fept années j c'eft-á-dirc de-
puis Tan du monde 5̂53- jufqu a rannéc 2570. 
Ce grand homme, qui eft devenu fí célebre 
par les a&ions éclatances, & par les prodiges 
qu i l a faits pour introduire &c pour établir 
les ífraelites dans la terre de Chanaan , étoit mm-c' 
ÜIs de Nun , tk avoit d abord le nom '̂O/É-V 
q u i , felón les Interpretes, fignifíe , falus 3 ou 
Salvator, le Saint , ou le Sauveur, H fut un 
des douze que MojTe par loi-dre de Dieu 
choifít dans toutes les douze Tribus , pour les 
envoyer du defert de Pharan 011 les enfans 
dlfrael étoient campez , dans la terre de Cha^-
naan que Dieu leur avoit promife, afín d'en 
confídérer toute rétendue & la íituation. 
MoiTe avant qu'il partit, luy changea fon nom 
en y ajoútant une lettre , & luy donna celuy 
de Jofué , qui fignifíe , felón faint Jéróme a le H'm'j' 
falut de Dieu j ou le Sauvenr donné de Dieu : 1, ° 
ce qui convient parfaitement á j E s us-C HR. I S T, 
d o n t j o i u é étoit la figure, 

Lors qu'il cut confídéré avec tous les autres 
cette terre íi fertile dont ils devoiem faire k 
conquéte , il ne fut point é tonné , ni de la 
haui;eur & de la forcé prodigieufe des habk 
|ans 4« Pa^s> ^on^ pluíieurs étoient de la rae? 
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A V E R T I S S E M E N T . 
áes gcans; ni de la grandeur & des fortifica-
tions de fes villes; tnais il s'affermit divinerecnt 
contre ees craintes par la certitude cjue la lu-

Vtm. c miére de la foy luy donnoit ; Qtoe le Sepgneur 
étant avee eux 3 ils navoient rien a a^préhender^ 
CVft pourquoy lors que le peuple fie paroitre 
btaucoup de trouble fur le rapport que firent 
fes compagnons , & qu'il commen^a á mur-
murer contre Mo'iíe & contre Aaron , vou-
lant méme fe choifir un chef & letourncr en 
Egypte, Jofué de Caleb clechirérent leurs vé-. 
temens & s'efforcérent d'appaiíer tont ce tu-
multe , en reprefentant á Ifrací , qn'il ícur 
ctoit auíli facile , felón l'expjftffion du texte 
facré , de devorer t@ut le feuple de ce pais-la 
cjrfun marcean de paln ; Se que la prefence du 
Scignewr qui les aíliftoit devoit bannií toute 
crainte de leur coeur. 

Ce témoignage fi géncreux qu*il rendit avec 
Caleb a la gloire du vray Dieu leur fít mén-, 
ter que la cplére de tout ce peuple mutiné fe-

«v, i», tournat contr'eux, Et fi la gloire du Seigneur 3 
comme par'e TEcriture , nent fam dans ce 
moment a tons les en fam d'Ifra'él fur le taber-. 

U«n*ch, nade de fallíame ; c'e'ft-á-dire , íi le Seigneur 
frjmc n^avoii: foit paroitre tout d un coup cette nuée 

dé lumiére qui atteftoit: fa prefence, & qui 
ctonna ees féditieiix , Jofué ^ Caleb auroietit 
été lapidez dans cet inítant, 

C'eft par ees épreuvcs de la fby & de la conA 
tancp de Jofué qu'il a etc digné d'entrer dans 

Btfofx IIa t^rre qúi fiyoit été prpnijífe á leurs péres. l!t 
^« l ' ^n cela il étoit une excélente figure de JESÚS-* 

p H I U S T , ^ S , Pa^l ppus reprefénte, §c<|u*í| 



A V E R T I S S E M E N T . 
autorité oú il fe vit élevé ne luy infpira de fe 
difpenfer de cette hurnble obéiílance. 

11 a eu. méme un avantage áu-ddíus de fon 
faint prédéceííeur 5 qui eft que , comme, feion^"^. 
la penfée d'un Pere , la loy ancienne étoit 
gurée par MoiTe , & la grace de la nouvelle aí-
iiance par Jofué qui portoit le méme nom que 
nótre Sauveur j auíli í'extréme dureté des Juifs 
ayant paru fous la conduite du premier Légií^-
iaceur, la docilité des vrais difciples de J E s u s-
C H R I S T s'eft fait au contraire remarquer fous 
la conduite de Jofué fon fucceíTeur ; puis qu'au-
tant qu'on vit de murmures, de fédit ions , & 
d'emportemens parmi lepeuple deDieu du tems 
de Moífe j autant on vit de foúmiffion & de 
déférence dans ce méme peuple du tems de J o 
fué , qui ne trouva prefque jamáis de réííftan-
ce dans ceux que Dicu obligca de le reconnoí-
tre pour leur prince & pour leur chef. O n ne 
dirá pas fans doute que Moífe étoit inférieur á 
Jofué en fainteté , en fagcííe , & en charité; 
puifque jamáis on ne vit un chef ni plus faint, 
ni plus fage, ni plus éclairé , ni plus doux , ni 
plus charitable qu'étoit Moife j & que jamáis 
homme ne parut auíli plus rempli de la toute-
puiílance de Dieu pour opérer les plus grands 
prodiges a la vúe de tous les hommes. Mais 
chaqué chofe a fon tems ; & Dieu deftine cha
qué perfonne pour fervir á íes diíferens defl 
feins, Ainíi le tems du gouvernement de Moí í e 
étoit deftine pour reprefenter la dureté infíéxi-
ble des hommes charnels, qui comme ees prc-
miers Hébreux font paroítre un aveuglement 
líieroy^ble a« milieu des plus grandes graces 



A V E R T I S S E M E N T . 
qu'ils re^oivent du Seigneur, qui font toújours 
p r é t s á murmurer , & dont le coeur fe porte 
aifément á vouloir retounier en Egypíe cToú 
fon infinie miféricorde les a retirez. Le tems 
du gouvernement de Jofué étoic au contrairc 

. deftiné de Dieu pour faire voir la docilité des 
hommcs vraiment fpirituels, des hommes choi-
íis & féparez d'un million d'autres, qui doivenc 
cntrer dans la vraye patrie promife á la vraye 
poftérké d'Abraham , c'eft-á-dire , aux i m i t a n 
teurs de fa fpy, qui font toújours préts á écoiw 
ter comme luy la voix de leur Dieu , qui epm-
battent humblcmenc leurs ennemis fous les o r -
dres de leur chef , & qui fonc toújours viélo" 
rieux tant qu'ils font fidéles á robéiifanGe. 

Ce Livre porte encoré le nom de Jofué , par 
Ce que, felón la plus commune opinión3 i l en 
eft lauteur l u y - m é m e ; & q u i l a écrit toutes 
les ehofes qui fe font paíTées durant le tems 
qu'il a gouverné le peuple de Dieu ; comme 
Moife a écrit auíliTHiftoire de tout ce qui s'eft 
paífé durant fon gouvernement. Car quant ^ 
ce que nous y trouvons qui eft arrivé depuis 
fa mort, comme auffi fa mort m é m e , cela ne 
cloit point abfoiument nous empécher de le re-, 
connoitre pour le véritable auteur de ce 
V r e , ainíi que nous Tavons remarque fur le 
fujec du Pentateuque , que Ton reconnoit com* 
munément avoir etc écrit par Moife , quoique 
la mort de Moife y foit rapportce. Car ees for
tes de circonftances y ont pú étre ajoútées paf 
4'autres , dont iautorité eft reconnuc |OUE: 
Canoñique d'ans TEglife, 



uiPPROBATION DES DOCTEVRS. 

JAmáis peuplc nc fut plus glorieux que ccluy d'Ifrael 
fous la conduitc de Jofué.^Il^dif t inguoit toutes Ies 

niarches par fes vif toires: T a n t ó t i l faifoit fuirfes en-
nemis, quand ils oíbient venir a fa rencontre : T a n t ó t 
i l les paflbitau fil de Tepee , aprcs les avoir forcez dans 
les villes ou ils s 'étoient recraiichez : Des Nations en-
riércs dcfertoient leur patrie, í i - tót qu'elles appre-
noient que ce peuple viélorieux étoit entré fur leurs ter-
res; &• comme íí la térreur s 'étoit emparée des créatu-
res méme inanimécs , les murailles des villcs t o m -
boient des le moment qu i l cu «woit formé le fiége. Ce 
pcuple ne fut pas fi hcuireux fous la conduite des Jugcs 
qui le gouvcrnérent af res la mort de J o f u é ; On le v i t 
a fon tour fuír en preience de ceux qu ' i l avoit tant de 
fois vaincus; ibutent i l fut tail lé en piéces, & dans plu-
fieurs occaííons i l lomba captif entre les mains de fes 
ennemis. Ce changement néanmoins ne nous étonnera 
pas , fi nous coníidérons que fóus | o í u é ies Ifraelites 
Furcnt fidéles á Dieu j & fous les Juges ils luy furent 
iníidéles : Leur fidélité les rendit viélorieux , & leur 
ínfidélité arréta 1c cours dé leurs viároires. Ils connu, 
rent par les adveríltez qui fuivirent leur profperke, que 
c'eft Dieu qui fait móurir & qui fait vivre , qui fait 
defeendre au fepulchre & en fait remonter , qui enr i -
t h i t & appauvrit, qui humilie & qui éléve. Feu M . de , 
Sacy nous a expliqué ees grandes vér i tez dans les re
marques qu ' i l a jointes a la traduétion qu ' i l a faite des 
Livres de Jofué, des Juges & de Rif-th i Les fcavantes Se 
picufes réfléxions dont elles font remplies font connoí -
tre le méri te de l'Auteur & l'excélence de l'ouyrage , 
dans lequel nous n'avons rien trouvé qui foit contrairc 
a la Foy ou aux bonnes mceurs. Fait a Faris ce t i . Jan-
vicr 1Ó87. 

LE C A R Ó N Cure de S. Fierre aux Bceufs, 
B L A M P I C N O N Curé de S. Médér ic . 



Autre Ayfrobation. 

T Es Livres de ^'fué, des Juges & de Ruth , qu'on-
JLvdonne au publxc traduits en nó t re Langue, avecdes 
nottes trcs-dodes & rres-edifiantes, font une fuite du 
pénible travail que feu M . de Sacy avoit entrepris pour 
i 'u t i l i té de l 'Eglife j pour peu de eonnoiíTance qu'on ait 
de ce que contiennent les deux premiers de ees Livres, 
on fe cróira fon obl igé á cefljavanr & pieux traduóleur, 
de Ies avoir mis en ecat qu'ils puiíTent étre lüs par tous 
íes fidéles de Tun & de l'autre íexc. Quoy que tous les 
Livres canoniques de rancien & du nou-veau Teftament 
méri tent égalemcm la croy^nce ác le rcfpe¿l des fidé
les , parce qu'ils contiennent tous la parole de Dieu , &" 
qu'ils ont été d i í t ez par fon efpxit: l i s ne íbnt pourtant 
pas tous d'une égale uti l i té , & on peut diré qu ' i l y en 
a peu de ecux de Tancien Teftament, donnent une 
auífi grande idee de la grandeur & de la honré de Dieu, 
de la protedion qu ' i l accorde a fon peuple , au foin 
qu ' i l prend de le redreííer & de le confoler, lors qu ' i l 
a recours a luy dans le tems de r a í í l i d ion , que font 
les deux premiers qui compofent prefque tout ce vo lu -
me. La t raduí t ion du texte cft l i t térale & tres-íidéle: 
les nottes ne contiennent qu'une doctrine tres-pure, 
proprc a fortifier la Foy & \ édifier la piété du lefteur. 
C'eft le témoignage des Dodeurs en Théo log ie de la 
Faculté de Parisíbuífignez. Donné a París le %. Jan-

' vier- 1Ó87. 

T . R O U L L A N D . 
PH. D U BOIS . 

JOSUE;. 



J S U E. 
C H A P I T R E P R E M I E R . 

Prés ^ la mort de 
Moife íerviceur 
du Sbigneur , ie 

Seigneur parla -a Jofué íils 
de Nun, miiiiftre de Moife, 
& i l l L i y d k í 

i . Moí íe moíi fefviteur 
eft more , levez-vous 8c 
paííez ^ ee fleuve du Jour-
dain vous & tout le peuple 
ijui eft avec vous, pour emrer 
dans la terre que je dojine-
ray aux énfans d'Ifraelv 

f. t .lettr. Et i l arriva qu'aprés 5 &c 
if* %, Lettr. Surge Sí u-snii, prc age , ttmü. Meírtifa,: f 

A 

, T fac
tura eft 

mor-
tem Moyíi fervi 
Dcxtnini, ut loque-
rctur Dominus ad 
Jofue filium Nuiij 
aniniilrum Moyfi , 
Sc áicexcr. e i ; 

Moyfes fervus 
.tneus moxtuus eft: 
ftirge Se tranfijor-
'danem iftum t u , & 
omnis populus te-
cum , i n terram, 
<]uam ego dabo fi-
Jiis Ifrael. 

L'Aii áu 
Monde 
2.H3-
avantj. 
c - I 4 Í i . 
Depuis la 
íbrtie de 
i'Bgypcc 
le i .mois 
de l'an 
41-



2. J O S ^ E . C H A P . L 
Par tout oú vous aurez j - Omnem ío¿ 

mis le pied ^ , je vous livre- cum > calca-
i • •» /• i • verit veítigium pe* ray ce íieu la ^ felón que je ^ 1 ^ ^ vo-bls 

tradam > íícut lúcu-. 
tus íum Moyíi. 

l ay dit á Moife. 

4. Vos limites feront de- 4. A defeito & 
Líbano ufc|Ue ad 
fluvium magnum 
Euphraren, omitís 

puis le defert 5c le Liban ^ 
jufquau grand fleuve d'Eu-
phrate, tout le país des H é - ^ Heth^orum 
theens , jufqu á la grande ufque ad maiema-
mer qui regarde le foleíl^ gnum centra folis 
couchant. Nul ne pourra 
vous réíifter & á mon peu-
ple j tant que vous vivrez «̂ , 

Je fe ray avec vous ^ 
comme j'ay été avec MoiTe: 
je ne volps laiíTeray point, je 
ne vous abandonneray point, 

6\ Soyez ferme & coura-
geux ; car vous partagerez 
á tout ce peuple au fort, la 
terre que j'av promis avec 

j. f i r f ^xt> ijUH juiavi pa-
lerment a leurs peres de tribus fuis , ut tra-
ieur donner. derem eam i l l i s . 

7. AfFermiirez-VOUS done 7.Confortare ig í . 
&c vous remplilfez d une uu: f eíto robnftus 
grande forcé, afín que vous valde: ut cuftodias» 

' itr. E x f l . DansVencmne i duquelilsécoicntárorienr. 
de la tetre promife aux He- i Ibid. Lettr. Nullus poten'i 
l»ieux. I vobis refiílere cunáis diebas 

4. Expr. Le defert de y k x t u x : ce qt-t.i enferme le fent 
Sin 8c de Cades du cote du t yu'on a exprime. 
midi. i f . ¿. E x f l - Ero tecum, íá 

Ibid. Exp l . DucotéduSep- >, e f i , n h i adero , adjuvabo te, 
tentriou. Et le Jouid^in prés ; Paraph. Chald. F t t . 

^num centra 
occafum er i t termi-
nus vefter. Nullus 
peterit vobis refíC 
ttíre cunftis diebus 
vitx tuae. 

5. Sicut fui cum 
Moyfe , í ta ero te--. 
cummoK dimittam, 
nec derelinquam te. 

<í. Confortare, & 
efto robuílus : tu 
enim forte divides 
populo huicterram, 
pro qua juravi pa-



Refacías omnem le-
vrem, quam prxce-
p i t t ib i Moyles fer*. 
yus meus: ne decli
nes ab ea ad dex^ 
íccram vel ad fínií^ 
ttram, ut iñtelligas 
cunda cjuse agis. 

g. N*®!! récedát 
volumen legis hu
íais ab ore tuo : ( t¿ 
sneditáberis ' in eo 
ídiebus ac nod íbus , 
« cuftodias S£,/a-
cias omflia <|u:£ 
fcripta funt in eo: 
raime diriges viam 
« l a m , 8£ int«íllig«s 
eam. 

9. Ecce praccipio 
t i b i , coftfbrtare, Se 
e í to robuftus. N o l i 
naetuere, &: n o l i t i -
mere; eponiam te-
cum eft Do mi ñus 
Deus tuus iñ otoni-
Jbus ad qitócumc|ue 
perrexeris. 

10. Príecepitque 
JofWe ptincipibus 
populi , dicens : 
Trahfite per m é 
dium caftrorum, dC 
imperare populo , 
ac dicite. 

* x* Praíparace yo» 

obferviez & que voüs (al* 
fie^ tout ce qu'ordoiine la 
ioy qúe Mokfe mon fervi« 
teut* VOÜLS a preícrite^ N c 
voas ea détouriiez point ni 
á droit ni á gauche, afin que 
vous agiílie^ avec intelli-
gence eii tout ce que vous 
faites. 

&„ Que le livre de cette 
ioy ue s'éloigue point de vó -
tre bouche , mais ayez foin 
de le méditer joür &c miit, 
afín que vous obferviez ÓC 
que vous faffiez tout ce qui 
y eft éctit» Ce fera alors que 
f oús rendre^; vótre voye 
droite , 8¿ que vous en au-
rez rintelligerice. 

9. C'eft moy qui vous 
Tordonne ; íbyez ferme Se 
courageüXv Ne craigiiez 
poitit, 8c ne vous epouven-
tez point ) car en quelque 
pare que vous aÜiez , le Sel-
gneur vo ĉrc Dieu rera avec 
vous. 

10. Jofi^é fit done ce com-
mandement aux priiiCcs dli 
peuple8c ieur d i t : Paííea 
par le míiieu du camp 8c 
donnez cet ordre au peuple^ 
3c ditcs leur. 

í i . Faites proyiíípn de YÍ« 
A ij 



^ J o s u é. C H A 
vres ; car dans trois jeurs 
vous paflTerez le Jourdain, & 
vous irez potfeder la terre 
que le Seigneur vótre Dieu 
Vous doit donner. 

i i . I I dit aufli á ceux de la 
tribu de Rubén, á ceux de la 
tribu de Gad, & á la demi-
tribu de ManaíFé : 

13. Souvenez-vous de ce 
que vous a ordonné Moiíé 
ferviteur du Seigneur , en 
vous difant : Le Seigiiieur 
vóti*e Dieu vous a mi^ en 
repos 8c vous á donné touc 
ce pais-ci. 

14. Vos femme?, vos en-
fans 8c' vos beftiaux demeu-
reront dans la terre que 
Moire vous a donnée au de-
§a du Jourdain. Mais pour 
yóuSjpaííez en armes á la te
te de vos fréres tous tantque 
vous éces de vaillans honu 
rnés, 8c combattez pour eux; 

ly . jufqu á ce que le Sei
gneur mette vos fréres en 
repos comme i l vous y a mis, 
§c qu'ils poííédent aufli eux-
mémes la terre que le Sei
gneur vótre Dieu leur doit 
donnerj 8c aprés cela vous 

i». í. 
bis cibária : qud¿ 
riiam poft diem ter-
t ium tranfibitís Jors 
dancm,& intrabitis 
ad poflidendam ter-
ra i t i , quam D ó m i -
iius Deüs vefter da-
turus eít vobis^ 

ü . R u b e n i t i s que
que & Gaditis , 6c 
dimidix tr ibuí Ma-
naíTe a i t : 

1 j . Mementote íer* 
monis-, quem prx-
cepit -vobis Moyfes 
famulus Domini ,di -
cens:DominusDeus 
veíler dedit vobis 
réquiem, & omnenv 
terram. 

14. Uxores tef -
t r x , & í i l i i , ác j u 
menta manebunt i n 
térra j quam tradi-
dit vobis Moyfes 
traías Jordanem: 
vos autem traníite 
armati ante fratres 
veítros, omnes for
tes manu, & pugna-
te pro eis, 

ij.donec der Do-
minus réquiem fra-
tribus veftris íicut 
& vobis dedit , & 
poífideant ipfiquo-
que terram , quam 
Dominus Deas vef
ter daturus e/b eis: 
& íic revertemini in 



R BPONSE D ES 
terram poíTeííionis 
veftraj, 5c habitabi-
tis in ea, quam vo-
bisdeditlyloyf^sfa-
mulusDomini trans 
Jordanem contra 
ib l i s oirtum. 

l é . Rerponderunt-
que ad]ofue,atque 
dixeruñt : Omii i^ , 
qux prarcepiii;! no-
fcis , faciemus : 
quocumqu^ mife-
xis, ibimus.. 

17. Sicut obedivir 
jnus in cundisMoy. 
fi y ita obediemus 
& t ib i : tantum iit 
Pominus Deus tuus 
tccum , iicut fuit 
cum Jyioyfe. 

18. Q u i contra-
dixerit or i tuo , & 
nonobedi^rit cunc-
tis fermonibus quos 
pra:ceperis e i , mo-. 
yiatur , tu tantum 
confortare, & T i r i -
l í ^ r ag^. 

I s B.AC L 1T E s A J O S U É ' , J, 
rcviendrez dans le pais que 
vous poírédez pour y habi-
ter comme dans le lieu que 
MoiTe fervkeur du Seigueur 
vous a donne au de^a du 
Jourdain vers le foleil levant, 

16, lis répondirent á Jo-
fué, &c ils luy dirent: Nous» 
ferohs touc ce que vous nous 
avez otdonné; 8c nous irona 
par touc oi\ vous nous en~ 
voyerez, 

17. Comme nous avonsi 
obéí a MoiTe en toutes cho-
fes , nous vous obéirons 
auíli: Seulemení que le Sei-? 
gneur vótre Dieu foit avec 
vous comuip i l a écé avec 
Moife. 

1$. Que celuy qui contre, 
dirá aux paroles qui fortlrom 
de votie bouche, & qui n'o-, 
béira pas a cout ce que vous, 
ordonnerez. foit puni de 
mort, Soyez ferme feule-s 
ment & agiflez avec uft 
grand courage. 



6 J O S U B. C H A P. I . 

SENS UTTERAL ET SPIR1TUEL, 

I , ¿Fres la mort de Moife fervkeur dm 
Seigmur, le Seigneur farta a J tfm 

fils de Nun , Mmiftre de Moife , &c . 
MoiTe eft nommé le ferviteur du Seigneur 5 

& Jofué eft appelé le miniare de Moife, Moife 
eíldonc nommé le ferviteur du Seigmur3^ZXQ%. 
cju'il ravoit fervi comme fon Dieu avec une 
fidclité admirable, en rapponant á fon faint 
cuite toutes fes penfées^ $c toutcs les aíFe¿tions, 
de fon cosur, & en conformant á la regle fou-
verainc de fa voloríté toutes les aétions de fa 
vie. Car cjuoique Dieu, comme le remarque 

^ P ^ ; ^ r i t Auguftin > l'ait puni en quelque forte, ea 
™ £ f i m i * m permettant pas, comme á Jofué , d'en* 
t. trer dans la terre promife > rEcricure Tappelle 

encoré tres-juftement le ferulteur du Seigneur* 
& le reprefente comme un homme qui s'eft 
rendu agréable á Dieu j ce qui fait connoitre x 
dit le meme pere, que Dieu peut bien quelque-,. 
fois fe mettre en colére eontre fes bons fervi-r 
teurs, & les punir de quelque peine temporeL 
le j mais qu alors meme i l ne laiííe pas de les 
regarder comme des vafes précieux & honora-í. 
bles de fa maifon, á qui i l doit faire parí de 
rhéritage des. Saints., 

Quant á Joíué x i l eÉ appelé le Miniare de> 
Moife 3 Se non pas fon, férviteur j parce qu'il. 
Ii^ctoit fotn Miniftre que par rapport au cuite 
4? í^ieií % du^uel iís étoient toijs deux; ^ale^ 
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Iment ferviteurs. Et ce Miniftére dejofué á l'é-
gard de Moife confiftoit en ce qu'ii luy tenoit 
lieu propremenc de Coadjuteur dans la conduir-
te dyi peuple de Dieu , ayant re^ü pour cela, 
commé on Ta marqué auparavanc, une parcie 
de méme Efprit, dont MoiTe étoit luy-méme 
rempli. ^.uílí le mot Grec, felón que l a crú un Ejimin 
f^avant hommc , íignifie moins le Miniftre de fcM«c/(,c' 
tóoife, que fon fucceíreur dans fa dignitc. 

Mo'ife done étant mort, le Seigneur parla 
i j o f u é , & luy fíe entendre fes volontez pour 
la conduitte du peuple qu'il vouloit fáire paí^. 
fer dans la terre promife á leurs peres. Nous 
lie nous arrétons point á marquer ici Ies diífé-
rentes manieres done nous pouvons concevoir 
¿jue Dieu parloic á ees hommes de rancienne 
Loy. Et i l feroit inutile de répeter ce qu'on a 
dit pluíieurs fois j qu5il fe fervoit pour cela du 
Miniftére des Anges, foit en prefentant a leurs 
ycux une forme corporelle , & faifant enten* 
dre á leurs oreilles un fon materiel j foit en re-
prefentant a leur efprit d'une maniere fenfible 
& tres-vive l'image des chofes qu'il leur orden-, 
jioit d'exécuter, I l fuííit done d'ajoúter i c i , 
qu'encore que Dieu eút rempli de fon Efprit; 
ees chefs d'IfraeXpour la conduitte d'un fi grand 
peuple ? ií les tenoit dans la dependance con-
íinuelle de fes ordres , & leur marquoic ce 
qu'ils devoient faire, felón les occafions diffe-* 
rentes qui fe prefentoient. Car i l n'etoit pas 
feulement avantageux á, ceux qui étoient les; 
Chefs d'agir ainfi dépendámment des: ordres 
de Dieu, mais encere á tous les autres , qui 
f t^ní un peuple cbarnel , aceoúmmé aux ob^ 

k m i 
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jets qui frappoient leurs fens , & tres-porté á 
la révolte, avoient befoin, pour pouvoir ctre 
recenus dans leur devoir , d'étre convaincus 
par des preuves extérieures & fenfíbles , que 
c'étoit Dieu-méme qui les conduifoic, & qui 
donnoit á leur Chef tous les ordres néceíraires 
pour leur condúitte. 

Mais i l n'en eft pas ainfí dans la Loy nou-
velle, qui eft une Loy toute d efprit & de foy. 
Car au lieu qu'á lors Dieu fe rendoit en quel-
que facón comme viíible par le Miniftére de fes 
Anges, pour faire plus d'impreííion fur des ef-
prits íi groíliers , qui ne fuivoient que lems 
Fens; i l a falu au eontraire , lorfque J E s u s-
C H R i s T voulut établir TEglife par la defcente 
du Saint-Efprit, qu'il fe rctirác luy-méme de la 
vüe de fes Difciples, & s en retournát au ciel3 
pour donner lieu á la foy d'agir dans leurs 
coeurs indépendamment de fa prefence corpo-
relle & viíible. Ce qui a fait diré au Chef des 

x.Petr.c. Apotres, qu'encore qu'il eut eté témoin oculai-
ÍIST I ^ * re 1̂11" Ia niontagne de la gloire toute divine de 

J ESUS-CHRI ST , i l aimoit mieux s'appuyer 
fur la vérité de la foy contenue dans les ora-

Cor. e. cjes ¿es Prophétes : ú á fáint Paul; Que quoy 
quils euííent connu JEsus-CUKIST felón la 
chair, ils ne le connoillbient plus alors felón 
cettechair fenfible&: vifible j c eft^á-dire qu'iis 
le regardoient d'une maniere plus élevée par la 
lumiére & par les yeux de la foy, 

Ainfi lors qu'on entend diré á quelques-un^ 
que cet anden peuple d'Ifrael étoit bien coupa-
ble de fe révoher , comme i l faifoit íi fouvéntj, 
contrc des chefs qu; recevoient de la boucla^ 
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du Seigneur íes ordres qu'ils leur donnoientj ou 
que les Juifs qui ont été les enfans de ees pre-
miers llraelites fe rendirent tres-crimineis en , 
rejettant les paroles du íils de Dieu méme, qui * 
dans fa fainte humanité étoit vifible á leurs 
yeux j on peut leur répondre qu'il eft tres-vray 
quelesuns & les autres étoient tres-dignes de 
chatiment, d'avoir refufé d'ecouter leur Dieu: 
mais qu'on fcait auíli par les oracles deTEcrim-
re que ceux-lá fe rendent dignes d'un chatiment 
encoré plus grand, qui ajant, felón faint Fierre, 
une certitude plus cutiere de la vérité dans la 
lumiére de la foy, que dans cclle des yeux mé-
mes, ne méprifent pas feulernent la voix d'un 
chef qui leur parle de la part de Dieu, ou celle 
du Verbe incarné prefent parmi cuxj mais enco-» 
re la voix beaucoup plus puiflante du fang de cet 
innocent & de ce divin Abel , qui ne frappe 
point les oreilles de leur cceur, lors qu'elleala 
forcé de s'élever jufques au tyrone de Dieu. 

i i . 2. Moife mon ferviteur eft mort; leve^ 
<vom & pajfe^le Jonrdam, VQHS & tóut lepen-
•pie ejul eft avec vous j pour entrer dans la terre 
que je dois donner aux enfans d'Ifraél. 

On a deja vú dans les Livres précédens, 
que les faints Peres ont regarde Moife & Jofué 
ees deux Chefs du peuple de Dieu , comme 
ayantété les figures de deux peuples tk. de deux 
loix diíFérentes. Moife , dit faint Auguftin , *^g% 
aprés avoir fait fortir Ifrael de l'Egypte íuy don, «o .̂zv» 
na la loy qir i l avoit luy-meme re^úe de Dieu i ^ '8^-
fur le mont Sina. C'eft ce qui s'appelle le vieux 
Teftamenc, parce qu'il ne contenoit que des <• 
promelfes terreftres, MaisJESUS-CHRIST devoit 
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»« établir eníuitte le Teftamcnt nouvcau, par le-
„ quelle royaume des cieux fut promis. Carc'eft 
«> ainíi qu'il faloic que l'ordre fút obfervé, com-
„ me i l s'obferve dans chaqué Chretien qui s'a-
«> vanee dans la piété; puis qa on y voit ce que dic 

t.Cor.c.» faint Paul; Que ce neft pos ee qrfi ly a de fpi-
*f-46-tt rituel qm efí formé le premien mats ce q i iUy a 

»» ctanimal^ & enfmte ce qu'il y a de fp i r i tml : 
J> Et i l eft tres-viray, fcloi; que l'ajoúte ce grand 
»> Apotre ; Que Le premier homme efl le terreftre 

formé de la terre i & le fecond homme efl le c¿~ 
lejíre defcendtt dvt del. 

Theod.in Nous devous done, dit un ancien Pére, en-
2 $ / ' tendré la, Loy par Moife, & par Jofué le Sau-

veur da mondje, qui portoit comme luy le Nora 
de J E s u s, Et de meme, ajouce-t^-il, que felón 
la vérité de l'hiftoire , Moife étant mort , Jo^ 
fué fit entrer le peuple dans la terre que Díeu 
luy avoit promife, & l y i t a b l i t , dit faint Au-
guftin , aprés awir exeerrniné par l'ordre 6c 
lautor i té de Dieu les peuples qiji la pofíe^ 
doient; aufli apres la fin de la \ o j , nótre vra^ 
J E S Ú S ayant paru dans le monde a ouvert á un 
nouveau peuple conííicré á la piété , non pas 
un pais feulement terreftre , mais le royaume 
des cieux, C eft ce qu i l eft important de bien 
concevoir d'abord, pour nc pas lire cette hiftoi-* 
re fainte comme une hiftoire profane fans au-
cune utilité, en n'y regardant que felón la let-* 
tre des événemens qui peuvent plaireal'eípritj 
& ne pénétrant pas les vérite?; qui y font ca^ 
chées , & qui fe découvrent feulement á la 
piété du coeur. Gar lorfque faint Paul, felón la 

, remarqae du meme Pére a nous reprefente com^ 
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me une allégorie ce que la faince Ecriture dit 
des deux enfans d'Abraham, done Tun étoit né 
de la íervante, & l'autre de la femme libre , i l 
ne prétend pas rejetter la vérité de rhiftoire, 
mais joindre á la lettre la figure. H&c quidem 

fcr'iYfit, non hiftoríam rejiciens i Jed veritati fi-
gurarn adjungens. 

f . 3.4. tout oh vous aurez.mis le fled^ je 
"vous Uvreray ce lien-la 3 felón que je l'aypromls a 
Motfe, Vos limites feront depuis le dejen & le 
Liban 3 jnfquau grand flenve d'Enphrate 3 &c , 

Dieu répete á Joíué ía méme promefle qu'il 
avoit faite á Moífe. Et comme ce font Ies m é -
mes paroles dont i l fe fert cn parlant á tous les 
deux 3 on en peut voir Texplication fur le vingt-
cjuatriéme verfet de ronziéme chapitre du Deu-
téronome. Nous remarquerons ici feulement 
que Dieu confirmant ainíi ájofué cette promef-
fe, ne luy parle point d'Abraham, quoique ce 
fue á ce Patriarche qu'il Tavoit faite d'abord, 
& quelle dút proprerñent étre regardée com
me le frnit de la foy. Mais i l fe contente de 
nommer Moífe j dont la raifon eft peut-étre, 
que Dieu avoit depuis peu de tems renouvellé 
cette promeíFe á Moífe fon ferviteur , en luy 
parlant, comme on Ta d i t , dans les mémes ter* 
mes qu'il le fait ici ; & qu'ainfi le fouvenir 
tout prefent de ce faint Légiflateur, & de cette 
grande familiarité qu'il avoit eue*. avec DieUj 
devoit étre dans l'éfpritde Jofué d'une autorité 
beaucoup plus confidérable, 

•^. 8, Qn* le livre OH cette Loy eft écrítte ne 
forte poirít de votn bonche. Mais médke^jle 
¡onr & nuit, &c, 

^ommandoic á Jofuc d avpir íani ^eíTe 
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dans foneípnc Ci divine loy , pour la mediterj 
& de Tavoir dans la bouche comme un früic 
dé la méditation de fon cosur } pour la faire 
pratiquer á ceux dont i l lavoit établi le CheF 
Se le Prinee. L'on s'étonnera peut-rétre qu'un 
Général d'armée comme Jofüé chargé de tou-
te ja conduicte d^un grand peuple , & deftiné 
poúl" la conquete d'un país rempli d'ennemis 
ftiilfans, re^oive un oidre de s'appliquer jour 
& nuÍE á la meditación de la loy de Dieu , Se 
de I'avoir continuellement dans la bouche; 
Mais Ci Ton veut bien fe fouvenir de touc ce 
qu'a fait Moife dans la conduitte du peupl^ 
de Dieu , l'on reconnoitra facilement, que ja-t 
mais Prince ne fít de plus grandes chofes qu'il 
en a faites, & que jamáis homme ne fut dans 
le méme-tems plus uni a Dieu, & plus invio-
lablement actachc á la méditation de fa loy. 
Si Ton jette aufli les yeux fur celuy-méme i 
qui Dieu parloit alors, c'eft-á-dire, fur Jofué, 
Ton ne pourra point douter qu'il n'ait prati-
qué tres - fídelement ce précepte d'avoir toú-r 
jours 8c dans la bouche , & dans le coeur la 
loy divine , comme on le luy ordonnoit ; Se, 
Fon fera convaincu en méme-tems que fes, 
vi¿toires 6c fes conquétes ont eu quelque cho-
fe de plus éclatant , que toui;es celles de CCSÍ 
fameux conquerans fí vantez dans les hiftoires 
profanes. . 

C'eft done une erreur & un defprdre de la 
raifon corrompue, de s'imaginer que cette étu-r 
de de la loy de Dieu foit incompatible aveq les, 

"8' Princcs & les Chefs des peuples,puis quon vi?; 
alors ees premiers Chefs d'Ifrael j & qu'on VÍE 
eticóte depuis un grand Roy raettre leur glpir^ 
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á faire de cetce lo y famte leur continuelle me-
ditation, & que c'écoit meme dans elle qu'ils 
découvroienc toutes les régles de leur eonduítte, 
& raííurance de leur bonheur. Car c eft ainfi 
véritablement que , felón que Dieu le declara 
á Jofué , ils navoient aucun fujet de rien crain-
dre J & qu'ils écoienc tout remplis de fermeté 
& de conrage 3 écant aífurez , comme i l eft dit 
en ce lieu , Quen quelqne pan qu'ils allajfent t 
le Seigneuf leur Dieu feroit avee eux. 

f . 9. C'eft moy qai vous Vordonne •' foyenfer
me & coHrageux. Ne craigne'Zjfoint 3 &c. 

On a crú dcvoir traduire de cette forte ees Uenoú* 
paroles, Ecce prmpio tibi. Car c'eft felón W ĉhmc 
penfée d'un Interprete, comme íí Dieu luy 
aifoit j N'efl-ce pos moy qui vous l'ordmne? Et 
cette maniere de parler, comme i l le remarque, 
enferme un grand fens , & eft d'une grande 
forcé. C'eft done de méme que íi Dieu luy avoic 
di t , confiidérez qui eft celuy qui vous comman-
de d'etre ferme & courageux : Et ne craignez 
rien quand i l s'agit d'exécuter ce qu'ordonne le 
tout-puiirant,qui feit luy-méme en fes fecviteurs 
par fes ferviteurs ce qu'il leur commande. I I 
n'appartient efFeótivement qu'á Dieu d'infpirer 
cette fermeté dJame be de cosur qui parut en ce 
grand homme. Et lors qu'il luy commanda de 
Tavoir, i l luy imprima dans le méme-tems la' 
chofe méme qu'il luy commandoit. Ce n'étoit 
done point un orgueil á Jofué de ne rien crain-
dre v parce que s'il ne craignoit rien, c'eft qu'il 
s'airuroit fur Dieu. Et i l n'eút pu méme avoir 
alors de la crainte , fans s'élever contre Dieu. 
Ainfi ü arrive fouvent que toutes les craintes 
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humaines fonc des eíFets de rorgueil de l'hom» 
me, qui au lieu de s'appuyer humblement íur 
Dieu, cherche des appuis ou dans foy ou dans 
Jes autres , qui ne peuvent rafFermir. 

TÍ'. 11. Prepáremeles vlvres poHrvotu; Car dans 
trois jours vom fajferez. lejowdain , (pe. 

Synoff, Quelques Incerprétes ont entendu de la man-. 
critic. he qui tomboic du ciel , ees vivres quejofué, 

ordonna aux líraclites de préparer. Mais, com-
Eftius in me Ta fort bien remarqué un f^avant homme, 
hundoc. i \ gfl. contre TEcriture de l'entendre ainfi; puis 

qu'il étoic défendu expreíTémenc de garder la 
manne pour le lendemain , & par conféquenc 
pour pluíieurs jours. D'ailleurs la manne com-
bant encoré tous les jours comme á l'ordinaire, 
on ne volt pas la raifon qui eút porté Jofué á 
donner cec ordre au peuple, d'en faire une pro-
vifion qui t ú t paru inutile. Ainíi rien n'empc-
che que Ton n'entende ce qui efl: dit en ce lieu , 
de toutes fortes de vivres, qui pouvoient bien 
étre alors en abondance parmi les Ifraelites, puis 
que le país oú ils fe trouvoient etoit fertile. Ec 

j v f . c . j . comme i l paroit par l'Ecriture, que la manne 
^11, ne leur manqua point qu'aprcs le paíTage du 

Jourdain, on doit entendre quils mangeoient 
avec la manne les autres vivres quils trouvoienc 
dans tous les lieux par oú ils paíToient. 

^Augují. Mais i l fe prefenteicy une difficulté plus con-
' ^ ¡ f i z . fidérable que faint Auguftin s^ft obje^ée. Car 

»» comment Jofué, d i t - i l , apres que Dieu luy euc 
»> parlé , comme on Ta vú , qu'il Teut exhorte 
»j & encourage en luy promettant d'étre toú-
»>jours avec luy , put-il eyfuitte donner cet or-
»> dre aux Ifraeíites de f r préparer de$ vivres . 
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túmme devant dans trois jpurs paíFer le Jour- ca 
dain , puis qu'ils ne le paíférent pas effe¿tive- «« 
ínent au bout de trois jours ^ mais plus de cinq « 
jours aprés ? Surquoy i l témoigne 3 que Ton 
peuc coníidérer l'ordre de Jofué comme un eíftt 
de la prévoyance d un chef, qüi en envoyanc 
des efpions vers Jéricho 5 crut qu'ils revien-
droientaílez promcemcnt, pour que le peuple 
paflac le Jourdain au boüt de trois jours. Et 
i l ajoúce, qu'on ne doit point regarder com
me une chofe furprenante que ceux á qui le 
Seigneur parloit en ees premiers tcms,ayent 
agi en quelques rencontres par ees fortes de 
prévoyances humaines, lors qu'ils voyoient 
tout d un coup leurs deíteins changez par la 
divine providence de celuy qui les conduifoit. 
Surquoy i l rapporce l'exemple de Moife mé-
me, qui ayant crú qu'il ne pouvoit entendre 
toutes les caufes du peuple, quoiqu'il fe fut mis 
par Ja liors d ecat de fe pouvoir acquicter de 
ion miniftére principal, vit changer cette dif-
pofítion qui écoit humaine, par Tordre de Dieu; 
qui approuva le eonfeil que fon beaupére luy 
donna fur ce fujet. 

Mais un f^avarit Interpretre a remarqué , E/,. . 
qu'on pourroic peut-étre avec plus de vrai-fc»»c ¿c. j 
íemblance fuppofer quejofué, fur tout aucom--
mencement qu'il prit la conduitte dlfrael, ne 
fie den 8c ne donna aucun ordre , fans avoir 
auparavant confuiré Dieu. Ec i l parok efFeéfci-
yement qu'ü auroit été d'une dangereufe con-, 
féquence , que celuy qui fuccedoic á Moife fe 
füt trompé dans le premier ordre qu i l donnoit 
á tout le peuple. Ainíi i l femblc qu'il eft aífez 
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namrel de croire que cet ordre de Jofué^ont íl 
cft parlé icy , peut avoii: été mis par anticipa-
t ion , Telón la eoútume aíTez ordinairedeTEcri* 
ture, qui previene fouvent le tems ou les cho-
fes font arrivées, &; en parle par avance. Ec 
felón cette explicación touce TÍníloire qui re
gar de les efpions envoyez vers Jér icho, rap-
portée dans le chapitre fuivanc j devroit pré-
céder immédiatement ce qui eft dit en ce lieu j 
en forte que Jofué n'ait donné ordre á tout le 
peuple de fe préparer des vivres , que lors 
qu'ils étoient déja au bord dujourdain, oú ils 
demeurérene encoré trois jours avant que de 
le paífer , comme on le verra au comraence~ 
ment du troiíicme chapitre. 

if. 14. Vos fsmmes, vos enfans, & vos bef* 
tiaux demeureront en ce pah que Jidóife vous a 
donné au depa dujfoHrdain. Aíaispottr vous, paf-
fe\en armes devant vos freres y tom tant que vom 
étes de vaillans hommes } & combattez.pour eux. 

Etoit-il done néceífaire pour conquerir cette 
terre dont la conquéce devoit étre regardée 
comme louvrage de Dieu méme, que les plus 
braves d'Ifrael y fuífent ainíí employez ? Ec 
n ctoit-ce pas en quclque forte donner lieu á 
tout ce peuple, d'ailleurs íi porté á oublier ce 
qu'il devoit au fecours de Dieu , d'attribuer á 
la forcé & au courage de fes combattans fheu-
reUx fuccés de cette grande entreprife; ce qu'on 
a vú que Moífe dans le livre du Deutéronó-
me a eu tant de foin d'éloigner de leur efprit 
par les avertiifemens falutaires qu'il leur don-
nóit fur cela ? Mais on peut diré que lorfquc 
Jofué fit fouvenir ees tribus de lapromeífe qu'ils 

avoient 
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avoient faite á Moífe de marcheu á la tete de 
Ifeurs fréres, & qu'il commanda á tout ce qu' i l 
y avoit de vaillans hommes parmi eux , de fe 
teñir pr^ts pour paíler en armes dans la terre dq 
Chanaan, i l vouloit plútót lear reprefenter leur 
>devoir , ¿ óter aux autres Tribus tout fujet de 
murmurer, qu'il ne prétendoit faire déperidre la 
défaite de leurs ennemis du courage de ceux qui 
les combattoienti: Car i l f^avoit tróp tíe que le 
Seigneur leur avoit fait diré & répéter tant de 
fois ^ que tous les grands avantages qu'ils rem-
porceroient fur les Chananéens íeroient dús a la 
forcé de fon bras, & non á la leür» Ce qui nous 
marquoit d'une maniére fenfible que les démons 
& les autres ennemis de nótre falut j figuren par 
les Chananéens , ne pourroient non-plus etre 
yaincus par la forcé de notre bras, mais par la 
vertu toute-puiííante de celuy qui eft venu dans 
le monde pour nous rtmplir de fon efprit & de 
fa grace. Or comme la certitude de la parole de 
Dieu, qui avoit dit fi fouvent aux Ifraelites que 
ce feroit luy qui les feroit Vaincre, nempecha 

f)as que Joíiié, qui fe conduifoit par la divine 
umiére <íe fon Eíprit, ne commandát á tout ce 

.qu'il y avoit de vaillans hómmes dans ees Tr i ' . 
bus de combatiré pour leárs fréres j auflí la de-
claration tres-expreífe que J E s u s-C H K 1 s x 
nous a faite, que íans luy nous ne pouvons ríen,; 
fim menihil ¡?oteftü faceré, ne doit pas non^plus jfl4B) 
nous rendre laches & fans cceur , ni nous feite «í"«ff 
retirer hors du combar: Mais au-contraire en 
nous convainquant de l'impuiílance od n o » ^ 
fommes par nous-mémes, elle nous doit fortifiec 
par rengágement oú elle nous mee x de nous ap. 
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puyer fur Dieu j puifque^ s'il eft vray, commé 
parle J E s u s-C H B. i s T , que nous ne pouvons 
ríen faire fans luy, i l iveft pas moins vray, com-
me le déclare fon faint >Apótre, que nous pou-

Phíüp- 70115 tout ayec W » Omnia fojfnm in eo c¡m me 
«?• 4-3. confortat; & qué le royaume du Ciel n'eft pas 

deftiné á ceux qui tremblanc d'une crainte nu-
toaine , demeurent fans mouvement dans la vúc 
de leür foiblefle j mais qu i l appartient a ceux 
qui font vraimenc courageux d'un courage, non 
pas liLimain, mais divin, & qui ufent d'une fainte 
violence pour le ravir. Kmenü rap'mnt illud. 

it* 17. Camine nom avons obéi a Adoife en tou^ 
tes chafes, nous tom obéirons de-meme. Seulement, 
que le Seignenr votre Difn foit avec vom > comrm 
i l a, été avec Moife. 

Les Interpretes expliquent cecy en deux ma
nieres , & ils difent que ce peut étre ou une 
conditipn fous laquelle ees Tribus s'engagent á 
obéir en toutes cnofes á Jofué, comme u clles 
luy difoienc ; Nous vous obéirons ainfí qu'á 
Moífe, pourvú que Dieu fok avec vous, comme 
i l étoit avec iuy : ou bien un fouhait qu'clles luy 
font, que Dieu foit eífedivement avec luy , de-
méme qu'il avoit été avec Moife. Ce dernier. 
íens paroit le plus vrai-femblable, & le plus con-
foeme á Fidée qu'ils devoient avoir de ecluy que 
Dieu méme avoit choiíi pour fuccéder á cefaint 
Légiflateur. 

Matih. 

Synopf. 
Critic. 



LES ESPIONS DE JOSUÉ CACHEZ PAR RAHAB. 19 

C H A P I T R E I h 

1. \ y f l s i x igitur 
i V l j o f u e f í l i u s 

Nun de Setim dúos 
t iros cxploratoresin 
abfcondito, & dixi t 
eis: I t e , & coníide-
rate terram, urbem-
que Jericho. Q u i 
pergentes ingreíli 
funt domum mulie-
ris meretricis nomi-

r . T O s u ^ fils de Nun en- Liimgme 
J voya '/ done lecrette- année 

ment de Sétim deux efpions, 
de i l íeur dit: Allez, 8c recon- mois. 

noiíTez bien le país 3c la ville 
dejéricho, lis partirent done 
6c ils entrérent dans la maí-
fon d'une femme débauchée^ 
nommée Rahab , & ils fe re-

ne Rahab, & quie- p o f é r e n t chez elle 
verunt apud eam. 

• i . Nunciatumque 
eft regi Jericho, 8c 
di£tum í Ecce v i r i 
ingrefli f i%t huc per 
noótem de fílüs I f -
rae l , ut explorareut 
terram. 

3. Miíítque rex 
Jericho ad Rahab, 
idicens : Educ viros 
qui venerunt ad te 

2. Mais le Roy de Jérí* 
cho en fut averti, 8c on luy 
díc: Des hommes Centre les 
enfans d'Ifrael ¡Tone entréz 
ici la nuit, pour reeonnoitre 
le país. 

3. t e Roy de Jéricho en-
voya chez Rahab, & ' luy fie 
diré: Faites fortir les hommea 
qui vous font venu trouver 

& ingrefli funt do* &: qui font entrez dans votre 
mumtuam: explora. m a i f o n . car ce £ m t des 
tores qmppe lunt, Se • , r 
omnem terram con, V^ns X^á font venu recon-
ííderare venerunt. noitre le país. 

4. Tollcnfque 4, Cette femme prenant 
mulicrviros abfeon- ees hommes les cacia , Se 
d i t , & ait:Fateor, répon<Jk , ^ eft v r a y ^ 

f, 1. Expl. mifit^iJMfearat. I Uid.. He.hr. Hofpitts canpô  
r*td, 1 mtiXf d'me haulién. Vat, 

B i j 
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íont venus chez moy ; mais 
je ne f^avois pas cToú ils 
écoient. 

5. Ec lors qu'on fermoit la 
porte tí pendant la nui t , ils 
íbnt fortis en meme-tems, & 
je ne f9ay oú ils font allez: 

f)ourfuive2-les vi te , & vous 
es atteindrez. 

C, Or elle fit monter ees 
hpmmes fur la terraífe de fa 
maifon , & les cacha íbus 
des bottes de l in # qui y 
écoient. 

7. Ceux done qui avoient 
cté envoyez de la pan da 
Ééy '3 les pourfuivirent par le 
chemin qui meine au gué du 
Jóurdain; & auffi-tót qu'ils 
furent fortis, les portes v fu-
rent fermees. 

8. Ces hommes qu'elle 
avoit cachez , n'écoient pas 
encoré endormis, lors qu'el
le monta 011 ils ctoient, & 
elle leur d i t : 

9. Je í^ay que le Seigneur 
a livré entre vos mains tout 
ce pa'ís: car la terreur de vó-
tre norh ^ nous á tous faiíis: 

I I . 
venerunt ad me-, féd 
nefeiebam unde ef-
fent̂  

5. Cumquc porta 
clauderetur in tenc-
bris , & illi pariter 
exierunt,nercio quó 
abierunt : perfequi-. 
míni citó, & com-
prchendetis eos. 

6. Ipfa autem fe- i 
cit afeendere viros., 
in folarium domus 
fucc, operuitque coi 
ftipula lini qua: ibi 
erat. 

7. Hi autem qui 
mifli fucrant, fecuti 
funt eos per viam 
quse ducit ad vadum 
Jordanis : illifquc 
cgrcífis, ítatim porta 
claufa cft. 

8. Necdum ob-
dormicrant qui la-* 
tebant, & cece mu-
lier afcendit ad eos,. 
&ait: 

9. Nov i quoá 
Dominus tradideriE 
vobis terram : cte-
nim irnút in nos 
terror vefter^elan-

i r . f. £^jf»/. C u de l a V i l l e , j avant qu'il íb i t p r e p a r é 
Oa de maifon. Synopf. I f . 7. Expl . Apparerament dt 

f . 6. Expl . C'eí i proprement la Vi l l e . 
le l in en tuyau ou en chaume, | f . p . Lettr. Vótre terrear. 
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merunt omncs ha-
jitatorcs terree. 

10. Audivimus 
quod íiccavcritDo-
minus aquas maris 
rubri ad veftrum 
ihtroitum, quando 
egreíTieftiscx^Eg)--
pto, Ce quje feceritis 
duob'1* Amorrharo-
rum regibus qui 
crant trans Jorda-
ném, Sehon & Og, 
quos interfeciftis. 

xi. Et hxc au-
dientes pertimui-
mus, & elanguit cor 
noftrum,nec reman-
íit in ngbis fpiritus 
ad introitum vef-
trum:Dominus enim 
Deus vefter ipfe eft 
Deus in cáelo íur-
fum , & in ter/a 
deoííum. 

íz. Nunc ergo 
júrate mihi per Do-
minum,ut quomodo 
ego mifencordiam 
feci vobifeum , ita 
& vos faciatis cum 
domo patris mei , 
detifque mihi ve-
tum íignum y 

13. utfalvetispa^ 
trem meum & ma-

5 E S P I O N S A RÁHAB. Í I 
6 tous les habitans de ce 
pa'ís font tombez dans le dé-
couragemenr, 

10. Nous avons appris 
qu'á vótre fortie d'Egypce le 
Seigneur fécha les eaux de la 
mer-rouge aulji-tót que vous 
y fúces entrez, Se de fuelle 
forte vous; avez traite Ies 
deux rois des Amorrhéens 
qui étoient au-dela. dujour-
dain, Séhon & O g , que vous 
avez fait mourir. 

11. Ces nouvelles nous ont 
épouvantez, la frayeur nous 
a faiíis jufqu'au fond de Ta, 
me & i l ne nous eft de-
meuré aucune forcé á vótre 
arrivée : car celuy qui eft le 
Seigneur vótre Dieu^eft aiífll 
luy-méme le Dieu qui régne 
en-haut dans le ciel, & ici-
bas fur la terre. 

í i . Maintenant done ju-
rez-moy par le Seigneur, que 
vous. uferez de lá meme 
féricorde envers la maifon do 
mon pére dont j ay ufé envers 
vous, & que vous me donne-
rez un ftgnal aíluré^ 

13. pour fauver mon pére 
& ma mere s mes fréres Se 

n oltr 
11. Lettr. Xt elanguit cpr j fuinjus.̂  tygbr&ffn. Vatab, 
rum, fro admodum' territi 1 

B iij 
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mes fí turs, he tout ce qui eft t rem, fratres ac icu 
á eEX,& pour noüs délivrer 
4e la morté 

14. lis luy répondirem r 
Nótre vie répondra pour la 
vótre , pourvú néanmoins . 
que vou? ne nous trahiíHez 
point: &: lors que le Seigneur 
nous aura livré ce país, nous 
üferons envers vous de mifé-
ricorde 6<: nous exécute-
rons avec íidélité nos pro-
melíss. 

15. Elle les fit done def-
í:endre par une corde qu elle 
attácha á fa fenétre ; car fa 
maifon tenoit aux murs de la 
ville 

16. & elle leur d i t : Allez 
. du cote des montagnes, de-
peur qu^ils ne vous rencon-
trent quand ils reviendront; 
Se demeuresj-lá cachez pen-
dant troís jours juíquá ce 
qti'íls foiént de retour j 8c 
aprés cela vous reprendrez 
Vocre chemin. 

17* lis luy répondirent : 
Nous íerons dégagez de ce 
íerment que vous avez exige 
de nous j 

rores meaSj&omma 
quae il lorüm funt, & 
eruatis animas nof-
tras a morte. 

14. Q u i refpon* 
derunt ei : Anima 
noftra fit pro vobis 
i n mortem, íi tamen 
non prodideris nos. 
Cumque tradiderit 
nobis Dominas ter-
ram , faciemus in té 
mifericordiam &ve-
ritatem. 

15. Demifit ergo 
eos per funem de fe-
neftra: domus enim 
ejus hícrebat muro. 

16. Dixitque ad 
eos : Ad montana 
confeendite, ne for
te oceurrant vobis 
revertentes: ibique 
latitate tribus die-
bus, dpnec redeant, 
& ííc ibitis per viam 
vcftram. 

17. Q u i dixerünt 
ad eam: Innoxit eri^. 
mus a juramento 
hoc quo adjurafti 
nos, 

.t ' .* 4-, Lett'r- Facietm^ i " fe í eB , veré feivabimUs. nequd fal-
mifericordiíim & verítatem, /¿ I lemus. r^. ;": 



CORDÓN ^ECARLATE ATT. POUR -SIGNAL. 
18. fi ingredicn- 18. íi lorfque noüs entre-

rons daiis ce paisjvous met-
tez pour íignal ce cordón d'é-
carlate, & íi vous rattachez 
á ia fenétre par laquelle vous 
nous avez fait defcendre ^ ; 
6c íi vous avez íbin entnéme-
tems d'aíTembler dans vótre 
maifon vótre pére & votre 
mere, vos fréres & tou« vos 
parens. 

19. ¿Ipres cela , fí quel-
quun eft trouvé hors la por
te de vótre maifon , fon fang 
retombera fur fa tete $c 

tibus nobis tcrram, 
íignum fucrit funi -
culus ifte coccineus, 
& lisaveris cum i n 
fene í t ra , per quam 
demiíifti nos: & pa-
trem tuum ac ma-
t rem, fratrefque & 
omnem cognatio-
nem tuam, congre-
gaveris i n domum 
tuam. 

19. Q u i oí l ium 
domus tux egreíTus 
fuerit, fanguis ipfíus 
erit i n caput ejus, & 
nos erimus alieni. 
Cun£í:orum autem -nous n'en ferons pas ref-
fanguis , qui tecum 
i n domo fuerint, 
redundabit i n caput 
noí t rum , fi eos a l i -
quis tetigerit. 

10. Quod íi nos 
prodere volueris, Se 
fermonem iftum pro-
ferre i n médium , 
erimus mundi ab 

ponfabies : mais íi Ton tou-
che á quelqu un de ceux qui 
feront avec yoüs dans vótre 
maifon, leur fang retombera 
fur notre tete. 

20. Que íi vous voulez 
nous trahir5 &: publier ce que 
nous vous difons j nous ferons 

hoc juramento quo quittes de ce ferment que vous 
adjuraíti nos. avez exige de nous. 

21. Et elle leur répohdit: 
Qu'il me foit fait comme vous 
le dites. Et les laiflant partir, 
elle pendit un cordón d'écar-
late á fa fenétre. 

ZI. 
pondi t : Sicut locuti 
eftiSjitafiat. D i m i t -
tenfquc eos ut per-
gerent, appendit fu-
niculum coccineum 
in feneftra. 

f. 1.8.. Hebr. .Autr. Si vout 
líez k la fenétre le co rdon avec 
leipel vous nous avez fait def-

cendre. Synopf. , 
^.19. Expl. I I ne doit imputeí 

fa mort qu'á Iwy-méme. 
B iiij 
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l i . £ux s'étant mis en 

chemin marchérent jufques 
aux montagnes, Se y de-
meurérent trois jours juC-
qu'á ce que ceux qui les 
pourfuivoient fuírent reve
nus : car les ayant cherchez 
dans tout leur chemin , ils 
ne les trouverent point. 

23. Et aprés qu ils fu-
rent rentrez dans la vi l ie , 
les efpions étant defeendus 
de la montagne s'enretour-
nérent; & ayant repafíe le 
Jourdain, ils vinrent trou-
verjofué fils deNun, & luy 
racontérent tout ce qui leur 
étoit arrivé, 

24. Ils luy dirent: Le 
Seigneur a livré tout ce 
país-lá entre nos mains, & 
tousfes habitans font conf-
ternez par W frayeur qui ; 
les a faifis» 

A P . 11. 
i i . l i l i vero am

bulantes pervenerum 
ad montana, & man-
ferunt i b i tres dies, 
doñee reverterentur 
qui fucrant perfecuti: 
quserentes enim pet 
omnem v iam, non re-
pererunt eos. 

15. Quibus urbem 
ingreífis, reveríi funt, 
& defeenderant explo-
ratores de monte: Síy 
tranfmiíTo jordane , 
venerunt ad Jofue fi-
ü u m Nun , narrave-
runtque ei omnia qua: 
acciderant fibi. 

14. Atque dixerunt: 
Tradidi t Dominus 
omnem terram hanc 
i n manus noftras , & ' 
timorc proftrati fuiic 
cundi habitatores 
ejus- ' -

S E N S LITTE RAL ET 5PIRITÜEL. 

"^ .1 . jOfifé done ¿nvoyaen fecret dé Sétim deHx 
J hommes ponr reconnottre le t>ais3 & i l leur 

d i t : A Hez. & reeomoijfe'̂  bien le PAÍS, & la v i lie 
de Jéricho, 



DEUX ESPLONS EÑVÓYEt A JIRICHO. 1$ 
: Les Ifraelites étoient alors dans la plaine de 5j«9f/; 

S^tim, país célebre á-caufe de ees bois íares0"'"^ 
dont on cftimoit íi-fort la beauté y 8c dont méme 
rarche du Seigneur étoit faite. Ce fut de ce lieu 
que Jofué avant que de faire pafler le Jourdain 
á tout le peuple, envoya deux hommes vers jé -
richo pour en reconnoicre le país. Surquoy Ton 
demande _s'il fít bien de les envoyer, aprés Tex-
périence íi funclle qu'il avoit faite du mauvai? 
fucecs des premiers efpions quenvoya Moi'fe, 
qui Eirent caufe du murmure d'Ifrael, & qui at-, 
tirérent fiir tout le peuple un chátinient aüíli ri« 
gbureux que fut celuy d'errer pendant quarante 
ans dans le defert, 8c d'y mourir prefquc taus, 
Mais on répond qu'il y a tout lieu de croire, 
qu'il ne le ht que par un ordre de Dieu, dont le 
coníéil imrauable étoit, que fon peuple paífát 
alors dans la terre de Chanaaiijdont i l leur avoit 
promis de les rendre maitres. *r 

D'aijleurs, quoique ce grand homme fe tint 
aíTúré: du fecours de Dieu dans la conquéte de 
ce pa ís , i l ne laida pas d'uíar de prudence, córa
me on doit le faite en ees rencontres, de-̂ peur 
de. tenter en quelque forte Dieu meme. C'eít 
pourquoy i l eft marqué en ce lieu, qu'il n'en-
voya que deux hommes au-lieu de douzc qui 
avoient été envoyez du tems de Moífe; dont la 
jraifon eft, comme le difent les Interprétes, que 
les.ennemis fe tenoient alors beaucoup davalía 
tage. íúr leurs gardes, obfervant toutes les dé« 
marches de cette armée íi nombreuíe des líracli-
teSjdont ils n'étoient prcfque féparez que par 
le Jourdain: ce qui parut dans la fuite, lorfque 
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deux perfonnes feules ne purent pas íe cacherj 
au-lieu que les douze envoyez auparavant par 
Moire ne furenc point decouverts. Et Ion peut 
encoré en marquer une autre raifon, qui eft, 
que les jpremiers efpions écoienc envoyez pouc 
reconnoicre touc le país , ce qui ne fe pouvoic 
faire fans beaucoup de monde.^t ees derniers au 
concraire avoient ordre feulement de reconnoi-* 
tre le país de Jéricho. 

Ennn, ce que i'Ecncure ajeóte, que ees ef
pions furent envoyez en fecrer fait connoitre 
encoré la fageííe de ce GenéraUqui pour preve
nir le deíbrdre quJil avoit vú arriver la premia
re fois, Ies envoya a rinf^ú du peuple: car c'eft 
a iní i , felón quelques Interprétes, que Ton doic 
entendre ce qui eft d i t , qu i l les envoya enfe~ 
cret ; puifqu'il fembleroic aíltz inucile de mar
quer , qu'il envoya des efpions á Tinf^u des en-
nerpis^ nul efpion n'écant envoyé que de cette 
forte. 

De toute cette conduite de jofué nous pou-
vons apprendre une grande venté j que loríqu'ii 
s'agit de traverfer le Jourdain, & de renverfer 
les murailles de Jéricho, qui eft, comme le té-

jíugtfi. moígne faint Auguftin, la figure de ce íiecle cor-
c*»r*lf- ruptible, quand nous aurions une auífi grande 
Lp.W'. aíTúrancc queJofué de la viófcoire, nous n'cn íe-
r#f».c. rions pas moins obiigez d'ufer comme luy d'une 

femblable précaution, & d'agir avec toute la fa
geííe & toute la vigilance que les faints Apotres, 
& que JfE s u s-C H R i s T luy-méme nous ont fí 
fouvent recommandée, afin que nous ne íbyons 
pas furpris par des ennemis auíli artificieux que 
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lie font ceux de nótre falut. I I eft vray que notré 
Chef touc-puiííant nous a donné une éípéce d'af-
fúraiice,lors qu'il nous a dit : Confidite^ ego vícif0ífíl-cap' 
mundum; Ayez une ferme confiance, puifque j'ay 1 '3 ^ 
vaincu le monde. Mais c'eftluy-meme qui nous 
dit auffi : Eflote prudentes ficut ferientes > Soyez Uaith. 
prudens comme les íerpens : VigÜate m non ln- f*10,1 ̂  
tretis in tentaüonem 3 Veillez,afin que vous n'en-
criez poinc dans la tencation. 

Qu'on ne fe repofe done pas téméraireraent 
fur cet oracle du faint Apotre :• Si Deus eft pro Rom.c^. 
nohis, quis contra nos? Si Dieu eft pour nous,quí 8" 
fera contre nous? Car qui jamáis fut plus aííuré 
que Joíué du fecours de Dieu, Se qui cependant 
fie paroicre plus de prudente; Ainfi en imitant 
la conduite tres^-éclairée de cet anden Chef du 
peuple de Dieu, & la lumiére de la íagelle des 
chefs illuftres de la Loy nouvelle, 'foyons prudens «• ̂ fr* 
& vigilans J & craignons d'etre féduits comme le ^ ' ¿¿J ' 

fut Eve par les artífices du ferpmt. Quelque aí^ ^«"«f 
furez que nous puifíions écre, comme énoit faint 
Paul, du cote de la grace de J E s u s-C H R rs T, 
que rien ne feracapahle de nomféparer de fa cha- Rom.cafr 
rite s craignons toújours du cote de notre foi- g-'í/-38. 
bleífe ; & en conrant > comme cet Apótre, de telle lm 'Cor> 
forte que nom puijfions remporter le prix > rieñ C ^ . V Í 
foyons pas moins convaincus comme luy, me J'4* 
cela fie depend point de cemy qut court j mais de r*. 
Bíeu qui nom fait mifericorde. Agiílons enfín & 
travaillons comme íí tout le íuccés dépendoit de 
notre travail: & eípérons tout de la bonté infi-
nie de Dieu, comme íi tout n6tre travail étoit 
ifíütne. 



i8 J O S U É . C H A P . t h 
f . i . s^en-alUrem done , & entrirem dam 

la maifon d^me femme débauchét nommée Rahab, 
&c . ' ' 

Les eípions de Jofué traverférent lejourdain, 
foit á la nage, ou par un gué, dont i l eft parlé 
cníiute, lors qu'ayant été dcconverts, on les pour-
fulvit yákVjícúime ,vers le chemin qm méne au. 
gué dnJoHrdain, On eft furpris cependant com-
ftient ils purent tromper & les fentinellcs 6<:les 
gardes de la porte de la ville , qui les laiííerent 
ainfí entrer. Mais des perfonnes déguiíees, com» 
me le font les eípions , entrent cous les jours de 
cette forte au milieu des ennemis íans etre con* 
núes , uíant d'adreílé pour fe cachcr. Et d'ailleurs 
Dieu qui conduifoit cette encreprife , feconda 
vifiblement le deííein de fon ferviteur Jofué , en 
permettant que les gardes ne les púflent empé^ 
cher d'entrer ia nuit dans la viíle, quoique ce^ 
pendant i l nempécha pas, comme i l lauroit píl 
auíli aisément, qu'on ne s'apper^út enfuite qu'ils 
étoient entrez. 

I I femble icy que Ton pourroit; dcmander j 
pourquoy i l fut néceíTaire d'envoyer ainfi des 
efpions reconnoitre Jéricho, puifque Dieu avoit 
réfolu de faire tomber, comme on le yerra bien* 
t ó t , les murailies de cette ville d'une mariiére fí 
miraculeufe, & de la détruire entiérement par la 
feule forcé de fon bras divin, fans que les hom-
mes y euííent aucune part. Mais Ü eíi facile de 
répondre, premiérement, que Jofué ne connoifv 
foit pas encoré les defleins de Dieu 5 ni ¡la ma-
niére dont i l avoit arrété dans fon confeil éternel 
la ruine de Jéricho. Secondement, i l étoit avan-



RAHAB, FIGURE DE L'EGLISE DES GENTILS. Z9 
tageux que Ton connút quelle étoit la forcé de 
eette place, afín que la toute-puiílance du Dieu 
dlírael parút avec plus d eclac dans le fenverfe-
menc d'une telle fortereíTe, & que la reconnoit* 
fance de fon peuple en fút plus gíande. En troi-
íieme lieu, on peut bien diré de ees efpions dé 
Jofué, qu'ils furent principalement envoyez pour 
le lalut de cette femme pécherefle, que les Pé-
res ont regardée comme la figure de TEglife des TW*. 
Gentils, que Dieu a fauvée du milieu de tant áéj0fH*n 
pécheurs par fon íils le véritable Jofué. Ec on ne i»*^** 
doit pas s'étonner fans douce, íi Dieu regardoit 
peut-etre Rahab feule5 en infpirant á Jofué d'en-
voyer ees deux efpions ájéncho, puiíque JESLIS-
C H R I s T a luy-méme depnis declaré en parlant xyttB. 
du bon Pafteur, Que pour fauver une brebi éga- ' f l ' 1* ' 
rée, i l quiete en quelque facón les quatre-vingt-
dix-neuf fur les rnontagnes; & que > comme dic 
faint Auguftin fur ce íujec méme, cette femme ^«f*. 
proílituée reprefentoit celles dont JESUS-CHRIST 
dit dans TEvangile, Qii'elles doivent preceder / ^ i x 
dans le royanme des Cieux par la ferveUr de leur "fí- J«* 

Í>enitence & de leur amour, tous les íuperbes qui f ^ . n j , 
b confient vainement en leur juftice. Vident in 

Jericho tanquam in hoc mortalt feculo meretricem, 
de qualibw ait Dominus? qmd pracedant fuferbos 
in regnUm delormn. 
. Rahab, felón quelques Interprétes & quelques ¿ ^ X t 
peres, cenoit une hótellerie ouverte & publique. D« 
Mais les plus hábiles ne le croyent pas: & ils l^átabL' 
fuivent en cela le vray fens de la verfion Chai- Synoff. 
daíque, qui eft conforme á l'ttn des deux fens í w í . 
qu'on peut donner á l 'Híbreui c'eft-á-dirc^ qu^ ^imJin 
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cecte femme étpit véritablement une femrne 

fieb.caf. proftituee, felori que les denx Apotfcs faint Paui 
JMOII ^ fa*nC J^cclues l'owí nommée eux-mémes en 
•víf.i.if loüanc fa foy. Ce fut par une conduite tonte v i -

íible de Dieu, & non par hazard, cjue ees deux 
efpions Hébreux fe reurérent chez elle, & qu'el-
le fut infpirée de les cacher, Dieu luy ayant im
primé fa crainte dans le fond du coeur, au momenc 
qu'il luy adreífa ceux qui venoienc par fon ordre 
dans la ville ; comme on le verra bien-tot par la 
maniere fi furprenante dont une femme idolatre 
§c abandonnée au defordre leur parla, 
. i í , i . 8cc, Aíais le roy dejérlcho en fut averti, 
& U envoya chez. Rahab 3 & luy p t diré : Faites 

^ finir ees hommes qm font entren dans votre mai-
fon. Cette femme prenant ees hommes les eaeha, & 
répondit: I I efi vray que ees hommes font venus 
(hez. moy > mais je ne fpavois pos d'OH ils étoient* 
Mt lors quon fermoit la porte pendant la mifx iU 
ont trouvé moyen de finir, & je m fyay ou ils font 
allez, &c. 

I I y a bien de lapparence que cette femme 
n'attendit pas á cacher ees deux eípions de Jo-
fué, que le roy luy envoyát les demanderj & 
elle prévint fans doute cet ordre, ayant entendu 
auparavant quelque bruit fur ce fu jet, On ne 
voit point que ce prince luy faífe un crime (TE-
tat davoir re^ú des efpions dans fa ^maifon j 
parce qu'il put fuppoíer, qu étant une femme 
de mauvaife vie , elle les avoit re^ús fans les 
connoitre, avec cette liberté malheureufe que íe 
donnent de telles femmes d'ouvrirleur maifon á 
toutes fortes de perfonnes. 
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Mais 011 demande íi cette femme agit bien, 

felón Dieu meme, de cacher ainfi á fon Prince 
des efpions qu'elle f^avoit venir exprés pour tra-
hir la ville á fes enncmis: & i l eft certain qu^, 
íelon la loy genérale &c les régles ordinaircs, elle 
faifoic mal, puifqu'il n'eft jamáis permis á un 
fujet de trahir fon roy, &de confpirer contre fa 
patrie. Mais Dieu qui eft au^deflus des loix 3 en 
peut faire des exceptions quand i l luy plaít: £>c 
,ayanc livré par un fecret jugement tout le país 
de Chanaan aux Ifraclices, comme une terre qu'il 
avoit promifc á leurs péres depuis íi long-cems, 
ü inípira á Rahab de recevoir ees eípions, non-

Í)as comme des perfonñes envoyces pour trahir 
a ville de Jér icho, mais comme des gens dépu-

tez de la part de Dieu pour la íauver elle-méme 
avee toute fa maifon au milieu de la ruine génc-
rale & inévitable de toute fa ville qui alloit pé-
rir. C'eft pourquoy íaint Paul en écrivant iiux 
jHébreux mémes, les enfans de ees premiers I f . Híír. 
raclites, & leur fáifant voir tous les eííets mira-
culeux de la foy divine qui avoit para dans les 
íiécles précedens en la perfonne de leurs peres, 
ne craint pas de diré, que ce fut aujft par la foy 
que Rahah qui étoit une femme débauchée, ayant 
fauvé les ejpioqs de Jofué qúelle avait repus che%. 
elle, ne f m point enveloppée dans la ruine des m~ 
crédules.Et faintjacques prouvant auxChrétiens, 
que Thomme eft juftifié par Ies cjeuvres, & non- ca^Xf̂  
pas feulement par la foy, ajoúte auffi-tót: Rahab 
mjfi cette femme débapehée 3 ne fut-elle pas de-
meme jujlifiéettar les oeuvres, en recevant chez elle 
tes ejhions dejofm s & les renvoyant par un ait~ 
fre cyeminl Puis done que ce fainc Apotre nous 
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aílüre c|u elle a été juftifiée par fes oeuvrcs , en 
ce.cjuelle recueces eijrions, & quelle les ren-
voya par un chemin detourné pour Ies fauver J i l 
eft viable qu'felle ne fe rendit pas eriminelle de 
trahifon, loríquelle fie une chofe qui contribaa 
méme á fa juftiíication* 

U eft néceíTaire cependant de remarquer íiir 
cet eíidroit de faintJacques5 quil dit bien, ^ 
cette femmefnt jujifpée par les «uvres en recevarit 
les ejpiohs de Jo fué 3 & les renvoyant yar un au~ 
tre chemin: mais qu'il ne dit pas quelle le fot, 
en mentant 3 comme elle fit, á ceux qui luy fu-
rent envoyez de la part du Roy. Car i i faut bien 
diíbnguer dans les perfonnes ce qu'elles font par 
i'Eíprit de Dieu 5 & ce qu elles font par Teíprit 
de rhomme : & i l eft rare que dans les meilleiu-
res aítions qui ont Dieu rneme pour principe, 

jiuguíi. i l ne fe mele fouvent de Tliumain , & quelque 
'rnendtc c^0^ ^e i'infirmité de la nature. Ceft ce que 
c^. 17. faint Auguftin fait voir admirablement étre ar-
^T* £ R ^ EI1 CETTE ,:ENCONCRE J lorfquil repreíente la 
í í " 11 néceflité indifpenfable de ne mentir pour quel-

,5que raifon que ce puiííe étre. Quoy done, me 
„ dirá quelqu'uii, (c eft faint Auguftin qui parle ) 
,> Rahab euc-elle mieux fait, fí elle avoit refufé de 
o í faire miféricorde, de-peur de mentir ? Si elle n'a-. 
3>voit trompé fes citoyens en leur mentant lors 
«qu'ilscherchoient ceux quelle cachoít, nauroit-
«elle pas trahi fes hótes en difant la vérité > 
» Pouvoit-elle diré áceux qui rinterrogeoiént,Je 
sjf^ay oii ils font; mais j'ay la crainte de Dieu, 
» qui m'empéche de les ttahir? Ouy, fans doute, 
Í»répond ce Saint, elle eút pú le diré, fi elle eúc 
j» etc deja de ees vrais líraclites, o\\ i l n'y a 

jpoint 
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jpóint de tromperie, comme elle devoit en étie 
fcien-tót par un efíet de la divine miféritorde ^ 
en paííanc entiérenient dans la bienheüreuíé 
cité de Dieu. Mais fes citoyens j me direz -
vous i, 1 auroient fait mourir , Se auroicnl 
cherché les efpions dans tous les endroiÉs dtí 
fa maifoni. I I n'étoit pas aíTuré , continué cé 
Pére , qu'ils puffent troüver ceux qu'elle avoit 
Cachcz avee tánt de foin, Et quand i l feroic 
arrivé que fes citoyens reuíTent fait mourir j 
mourant ainíi pour une osuvte de charité ^ elle 
auroit eu le bonheur de finir Une Vie moitelle 
par une mort piécieufe aüx yeüX de Dieu • & 
la ¿harité qu'elle avoit exercée á leur egard x 
ii'auroit pas été fans récompehfe» 

Mais d'ailleurs 4 dit encoré le tóemé Saint , 
quelle idee avons-nolis de la volonté & du 
pouvoir íouverain de Dieü ? Eft-ce donic qu'ií 
ne pouVoic pas proteger également Se cette 
femmej ú elle n'avoit point menti á fes citoyens^ 
hi trahi fes hótes j & ees hotes mémes qui 
étoient fes députez ? Oüi fans doute ; & celuf 
qui les íauva apres meme que cette femme eut 
dit un menfonge j pouvoit les fauver auíll aifé-* 
ment quand elle neuc point menti. Qjie rhom*. 
me done faíTe ce qü'il peüt pour fauver tempo» 
rellemcnt la vie des hommes. Mais des le 
moment que Ton fe trouve irédúit á ne pou-
voir les fauver fans pécher, q^on foit conVain-* 
tUj qu i l né refté plus rien á faire pour le fa-
jut de ees hommes; lors qu'on ne peut pliis rieu 
íaire fans ofíeníer Dieu. 

Ce íaint Dodeur de la vérité tire cíe toufe 
Ce qu ' i l dit cette juíle conféquence que í la -

C 
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hab doit écre coníidérée felón deux vúes difié
reme». Car en ce qu'elle a, d i t - i l , retiré chez 
elle des écrangers & des fcrvkeurs de Dieu, 
& qu'eUe s'eft expofée á un grand danger 
en exercant rhofpitalité á leuf égard j qu'elle 
a cru véritablement en leur Dieu ; qu'elle a 
eu foín de cacher fes hoces le mieux qu'el
le a p ú , & leur a donné confidemment k 
confeil le plus aí íuré, qui écoit de prendre 
un autre chemin pour s'en retourner , elle 
mérite d'étre loüée, & propofée meme aux 
citoyens de la célefte Jérufalem comme un 
exemple á imicer. Mais en ce qu'elle a men
t í , quoy qu'on y trouve, felón un fens fpi~ 
r i tuel , quelque chofe de prophécique, elle ne 
peuí étre propofée fagement comme imitable 
en ce point. Quia peregrinos homines Deifuf-
cept hofpitio j etiam /kpema Jernfalem chifrus 
imitanda laudatur, Qmd autem mentita eft 3 
etiamfi aliquld ibi propheticum intellígemer ex-
poniturj non tamen imita^dum fapienter propo-
nitur. Ce qui n'a pas empeché, comme dit en
coré le méme Saint, que Dieu en loüíint dans 
fes Ecritures le bien qu elle a fait , ne luy ait 
auíli pardQnné avec bonté ce mal dans lequel 
elle eft tombée. 

ir. y. i i . Je ffay que le Seigneur a livré entre 
vos mainstout ce pais. Car ce file Seigneur votre 
Dieu qui eft luy-meme le Dieu qui regne en haut 
dans le ciel, & icy bas fur la terre, 

Synopf. ^es Interpretes ont admiré avec raifon la 
frítu. foy l i vive de cette femme , qui luy fait diré 

avec une certitude toute entiére j Qtfelle fcavoit 
qm Dieu ImravQit Uvré tout le país de Chanaan¡ 
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Elle parle , difent-üs, de ravenir comme d'une 
chofe deja arrivée, á caufe de la plénimde de 
fa foy. Et cette foy eft d'autant plus digne d'é-
tre admirée, qu'elle íurpairoit beaucoup celle 
méme de la plúparc des ifraelices , fur refprit 
défquels tanc d'aírurances réítérées de la part 
de Dicu par la bouche de Moife , & cant de 
prodiges faits en leur faveur , ne pouvoienc 
faire la me me impreífion , que le feul bruit 
de tous ees miracles avoit faite au fonds du 
cceur de cette femme péchereíTe. Aufli Toa 
a vú que les Apotres l'ont propofée au tems 
de la loy nouvelle comme un modelie de foy, 
8c d'uné foy qui éclatte par les osuvres. Et 
faint Chryíoftome fe fert auíli de fon exenv chtyf. i, 
jple pour exciter la foy endormie des Chré- EP̂ ad 
tiens. Ne feroit-il pas, leur difok-il , tres-, x/,^* 
jhontcux pour vous, de paroitre plus incrédu- í7-t-* 
les qu'une Femme proftituée ? Elle ne dit point^*^2^ 
en elle-memc : J'airae mieux rae ceñir unie 
avec tous mes cicoyens. Elle ne ¿\t point ; 
fuis-je done plus eclairée &: plus fage que 
tant d'hommes íi hábiles , pour croire ce qu'ils 
ne croyenc pas l Elle ne'-dit ni ne penfe den 
de cette forte , comme i l iemble naturellement 
qu'elle auroit pu faire, Mais elle croit; & 
elle eft fauvee feule, lors que tous fes citoyens 
périílcnt. 

f . 17. iS. i^ . lis lay répondirent-> Nóns fe~ 
rons dégage^ du prment que mus avms f<út; ¡ i 
lors que mus entrerons dam ce país 'vous. mer-
Ul^ pour fignal ce cordón d'étarlatte , &• le lie^ 
¿í la fenétre, &c. Si vous dvel^ foin m meme-
tems d'aífembler en votre matfon votre pére &á 

C ¡i j 
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votre mere, &c. Aprés cela Ji qnelqum efi tretéa 
vé hors la forte de votre rnaifon y & c . 

Le fens eft, qu'ils devoient écre dégagez dn 
ferment par lequel ils luy promettoíeiit de la 
fauver ayec toute fa famiile, íí elle manquoiE 
de mettre pour íignal á fa noaifon ce cordón 
méme decarlatte qui avoic fervi á les defcen-
dre 5 ou íi aprés qu'ellc Tauroit mis , quel-
qu'un de ceux qu'elle y auroit faic entrer en 
fortoit , parce qu'ils ne feroient point alors 
refponíabies de ía mort. Mais'on a peine á 
comprendre comraent cetce femme en defcen-
dant ees efpions par une fenétre de fa maifon 
qui étoit jointe au.mur de la ville, put leur te-

„• vr' nir ce difcours , & commenc eax-m8mes pu-
• rene luy parler ainíi fans écre entendus par les 

xympfi' rencinelles & les gardes. Sur quoy Ton répond 
Cvttic. qUe cela ne piu arriver que par un eífec tout 

paiticulier de la proteófcion da Seigneur , á la 
volonté duquel rien ne f^áuroit S'oppofer. Car 
comme i l femble que cette femme qui fe voyok 
obfervée, ne put fauver ees deux hommes qu'a-* 
yec précipitation , elle fut dans la néceílité de 
leur parler en les defeendant, & apres qu'ils 
eurent été defeendus. Et Dieu fecondant cette 
^genéreufe difpoíition avec laquelle elle s'expo-
foit fi vifiblement á la mort, férma & les yeux 
& Ies oreilles de ceux qui gardoient la vi l le , 
comme i l aveugla depuis dans ce país meme 
ceux qui vouloient fe faiíir de J E s u s-C H R i s T 
lors qu'il paílbit au milieu d'eux fans en étre vu. ' 

Quant á ce qui éft marque , que pour aílü-
rer fa vie & celle de fa famiile, elle mettroic 
tm cordón rouge á fa fenétre j i l femble a f o 
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¿ifííciie de Tentendre de la fenécre par laquel-

ees efpions avoient été defeendus, comme 
le porte le rexte , puis que ce fignal qui auroic 
¿té hors de la vi l le , n'auroit pas fervi á empe-
cher que les foldats cntrant dans la ville mé-j 
me ne touchaflent á fa maifon. Auííi queU 
ques Interpretes temoignent qü'on peut en-
tendre cet endroit • de cette forte : Que Rahab 
attacheroit á une fenétre de fa maifon le cor-; 
don avec lequel elle les avoit defeendus; afín 
que ee qui avoit fervi á Ies fauver , fervit en
coré á la fauver elle-méme. 

Un ancien Pcre expliquant d'nne maniere 
figurée toute cette hiftoire 8c des efpions de ?' 
Jofué envoyez á Jéricho 5 & de cette femme 
débauchée qui leur donna l'hofpitalité , d i t ; 
que les Apotres S>c les faints prédicateurs de 
la véritc étoient alors reprefentez par ees 
deux hommes de Jofué , & qu'ils dnt été en-
yoyez par le Jofué véritable & le vray JESÚS au 
milicu du monde figuré par Jéricho ^ pour étre 
non pas ículement comme des obfervateurs; j 
mais encoré comme les chefs & les pafteurs des 
Chrétiens. De méme , d i t - i l , que ees premiers 
fauvérent cette femme débauchée á cáufe de 
fa foy, en lúy donnant pour. fignal & pour af-
furance de fon falut un cordón de la couleur 
de l'éearlatte; aufli les Apotres & les envoyez 
de notre Sauveur ont délivré fon Eglife aupa-
ravant proftituée á tomes fortes de dérégle-
mens & á toutes les íupei'ftitions du Paganif-
me , & l'ont retirée de tous fes defordres , Se 
xendu digne des biens éternels 3 en luy donnans 
pour gage. de fon falut, non un cordón d'ccar* 

C iij 
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latte, mais le fang augufte & facré de leur divin 
maitre répanda pour la fauver. Et que perfon-
n e , a j o ú t e - t - i l , ne regarde cette figure de Ra-

r ^ fi }> hab comme indigne de l'Eglife j puifque TA-
f -3- pótre ne craint pas de diré* Nous étions aujft 
I . Cor. C. * /* • rr • > • v • » » 
^.^.^. nom-memes antrepis ajjervis a une mpmte de 
&c- pajfions & de volnfte^: 8c aillcurs ; ni les 

fornicatenrs > ni les idolatres 3 ni les adulteres, 
ni les Im^ndiqms, ni les abominables ne feront 
foint héritiers du royanme de Dieu. C'eft ce que 
'Votts étiey^amrefois 3 au moins quelques-uns d9en
tre VOHS. Mai í VOHS ave"^ été lave^ & j^ f i i f i e^ 
au mm de noftre SeignettrJ E S U S-C H R I S T. Ainíi 
Rahab avoit été jufqu alors une femme débau-
chée j mais elle re^ut par un mouvement de la. 
foy les deux efpions de Jofué, & ne vouluc 
point les livrer au Roy iors qu'il le luy or
do nna , parce qu'elle commen^a á croire a u 
Dieu des Hébreux. 

Le rnéme Pére nous fait remarquer ancore 
«ne veri té tres-importante figurée dans une des 
conditións de l'accord fait entre ees députez de 
Jofué & cette femme. Car ce qu'ils luy dirent j 
Que fi cjuelcjum étott tronvé hors la porte de f k 
maifon \ fon fang retomberolt fur fa tete, nous re-
prefente admirablement, comme i l le d i t , que 
c'eft dans TEglife que le falut nous eít procuré , 
& que ceux qui font hors de cette Eglife, ne 
joüiílent point de la vie qui eft éternelle. 

21. Rahab les áyant l a i f é aller, pendit 
un cordón d'écarlatte a fa fenetre, 

íl femble que cette femme ait attaché auf l i -
tymtf, t ° t aprcs qu'ils Teurent quittee, ce cordón á 
criivil fa feneEre j & c'elft la j)eíifcc de plufíeurs ín ter . . 
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nétes. Mais on ne voit pas poür queile rai-
bn elle fe feroit hátée fí fort de fairc paroi-

tre ce fígnal, qui auroit pu meme la rendre 
fufpede, puis qu'elle avoit dit á ees efpions 
de s'aller cacher dans les montagnes durant 
trois jours • 8c qu ainíi elle pouvoit bien juger, 
qu'il n'y auroit nul peril pour elle avant ce 
tems-lá. Audi d^autres Interprétes ont cru , 
que cela eft d i l icy par avance, felón la manie
re aílez ordinaire de TEcriture dont on a par
lé auparavant; & qu'ainíi Rahab n'atcacha á 
ía fenétre le cordón rouge done elle étoit con-
venue , que lors que la ville fut aíliégee. 

Saint Ambroife parlant de cette femrae de- ^m5r. 
venue célebre par le changement miraculeux 
de fa foy , dit que ne voyant aucun remede ¿¡¡.¿i'. 

f)our fe fauver dans la ruine de fa ville , elle 
eva le fígnal de cette foy vidorieufe & leten-

dart de la Paílion de JESUS-CHRIST, lors qu'el
le attacha á fa fenétre ce cordón de la couleur 
^écarlat te , comme la 'figure du fang myftique 
qui devoit un jour racheter le monde •, QHA in 
excidio c'witatis remedia defpemret falutis, quia 
Jides vlcerat} figna fidei^ atqne v ex illa Dom'mu 
c& Pajfionis attollens 3 cocenm infeneftra Ugavit, 
ttt fpecies cruoru myflici qua foret mundum redern-
ptara vernaret, Et i l ajoúte que ce fut á cauíe 
qu'elle comprit ce myftére tout céleíle, que 
le Seigneur dit depuis par fon Prophéte; Je me pfj. 8<r. 
fouviendray de. Rahah 3 & de Bahylone, qiti rnúnt 
connu. Sur quoy faintAuguftin d i t , que Dieu, P '̂.V.S. 
en nommant ^ ¿ ¿ ^ & Babylom, qui n'appar-í'*3i?I" 
tenoient point aupeuplejuif, a voulu marquer 
que toutes les nations, aufli-bien que les He-

Ci i i j 
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¡áreux compoferoient fa fainte cité, fe me foui 
mendray de Rahab. Qüelíe eft, dit ce Saint, 
cette femme dont i l eft parlé ? C eft cette fem-̂  
me débauchée de Jérichó , qui re^ut, & qúi 
renvqya par im chemin aííuré Ies députez de 
-|ofiié j qui ajoúta foy au^ promeíres 5 qui fue 
pénétrée de la crainte du Seigneur : á qui i l fue 
4ie de mettre de Fécarlatte á fa fenétre j c*cft«L 
á-dire, d'avoir fur le' front le íigne facré du 
fang adorable de JESUS- tCHRISTJ & qui en 
trouvant ainíi fon falut, a figuré enía perfonne 
TEglife des nations, Cui diBum efi ut yer fenef-
tram mitteret ceceum > i d ejlj ut in fronte haberef 
Jftgnnm fmgmnts Chrifli, jfejvata efiiki i & 
déjfiam gentiim figmficavh\ 

%^ >M̂  rJí 7Si 7«5; %4 %A í*? ^ ^ ^ 
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lamé- T O Í ü é s^tant done le- i . TGitur Joíuc 
aii- I vé avant le iour, de- lno<^e_ coiifur^ 

^ campa & etant fortis de f dient,fque ac 
fflQis. Setim luy & tous les enfáns sltim venenint ad 

d'Iírae'l , jls vinrent ju^- Jordanem ipfe , Se 
qu'au Jourdain, od ils de« omnes filii Iftael, & 
mcurérent frois jours, ^orati ^ ibi t r^ 

mes. 
i , iVp1'̂ 5 ee tems expiré Quibus evo-" 

Ies héraui? paíférent par 1̂  ítttis > «anfienmt 
.,. * • prarconesp?rcaitro,-. 

miheu du camp v L m médium , • 
5. & criérent : Quand ¿ ^ ' o S o ^ 

Vous verrez larche de Tai- S e í k i ^ a ^ m f á E 
| Í f | í2^ dH ^eigíie«í VQEíe lisD^sniniPeivei^ 
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& faccrdotes Dieu j & les prétl-cs de la 

race de Lévi quí la porte-
ront, levez-vous aufli vous-
autres & marchez aprés eux. 

tn 
ftirpis Levit icx por
tantes eara, vos quo-
que confurgite , & 
fequimini prcece-
dentes. 

4. Sitqu£ inter vos 
& arcam fpacium 
cübitorum duüm 
milliuna : ut procul 
videre poífitis , & 
nolíe per quam viam 
ingrediamini: quia 
priús non ambulaf-
tis per eam: & cave-
te ne appropinquetis 
ad arcam. 

j . Dixitque Jofue 
ad populum : San-
¿tificamihi : eras 
enim faciet D o m i -
nus im^r vos mira-
Ibilia. 

6. Et áit ad facer-
dotes : To l i i t e ar
cam foederis, &pr£C-
cedite populum.Qui 
juíTa complente^ t u -
lerunt , ' & ambula-
^ erunt ante eos, 

7. Dixitque D o -
jninus ad JofuerHo-
die incipiam exalta
re te coram omni I f -
jcael: ut feiant quód 

4. Et qu'il y ait entre 
vous & Tarche un efpace de 
deux mille coudées, afín que 
vous la puifliez voir de loin 
& connoitre le chemin par 
oti vous irez; parce que 
vous n'y avez jamáis paflé 5 
& preñez garde de ne vous 
point approcher de l'arche. 

y. Jofué dit auífi au peu-
ple: San£fcifiez-vous; car le 
Seigneur fera demain des 
chofes meryeilleufes paimi 
vous, 

6. Et i l dit aux Prétres: 
Preñez l'arche de l'alliance 
& marchez devant le peuple. 
lis firent ce qu'il leur avoic 
commandé, &: ayant pris 
Tarche lis marchérent devant 
le camp. 

7. Alors le Seigneur dit á-
Jofué: Je commenceray au-
jourd'huy á vous relever de« 
vant tout Ifrael, afín qu'ils 

ficut cum Moyfe f^achent que je fuis avec 
fuijita&tccumfim. vous ^ QQmmQ j'ay été avec 

8. Tu autém príB, MoiTe. 
.^jpe raccrdo;ibu5, ! • Donnez-donc cet or-
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dré aux Prétres qui portent q^i, portant 
larche de Talliance, &c leur 
ditcs: Lors que vous ferez 
au milieu de Teau du Jour-
dain arreftez-vous-lá. 

9. Jofué dit done aux en-
fans d'lfrael : Approchez-

foederis , & dic eis : 
Cilm ingreífi fueritis 
partem aqua; Jorda-
n i s , ftate i n ea. 

9. Dixitque Jofuc 
ad filios I f rae l : A c 
cedite huc, & audite 

vous, & ccoutez la parole vcrbumDominiDei 
du Seigneur votre Dieu. 

10. Et i l ajoúta, vous re-
connoitrez á cecy que le 
Seigneur, le Dieu vivanc 
eíl au milieu de vous , & 
qu'il exterminera á vos yeux 

In 
feietis 

les Chananéens , les He-

veftri . 
10. Et rurfum; 

hoc , inquit, 
quod Dominus Deus 
vivens in medio veí l 
t r i eft, & difperdec 
i n confpedhi veftro 
Chananseum & H e -
thíeum, Hevjeum 8c 
Pherezaeum , Ger-
gefa'um quoque 8c 
Jebufamm, & Amor-
rhíeum. 

11. Ecce, arca 
foederis Domini om-
nis terroe antecedee 
vos per Jordanem. 

théenSjles HévéenSjles Phé-
réféens , les Gergéféens , les 
Jébuféens , & les Amor-
rhéens. 

i i . L'arche de ralliance 
dü Seigneur de toute la ter-
re marchera devant vous 
par le Jourdain. 

iz. Tenez prets douze 
hommes des douze tribus 
d'lfrael, un de chaqué tribu; 

-13. & lors que les Prétres 
qui portent Tarche du Sei- rint veftigia pedum 
gneur le Dieu de toute la íuorum facerdotes 
ferré auront mis le pied ZJZZ^Z 
dans les eaux du J ourdain, Aterra:, in aquis 
les eaux d'embas secoule- Jordanis, aquae, quoe 

f . 8. Lettr. ferez cmisz dans une partic du Jourdain. ^Vye^ 

11. Párate duodc* 
cim vitos de t r i bu -
bus I f rae l , fingulos 
per Angulas tribus. 

13. Et edm pofae-
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inferiores íunt, de-
currcnt atque defiw 
cient : qux autem 
defuper veniunt, in 
una mole confiftent. 

14. Igitur egreíTus 
cft populus de taber-
riaculis fuis, ut tfan-
íirct Jordanem: & fa-
¿erdotes, qui porta-
bant arcam foederis, 
peigebant ante eum. 

15. Ingreíílfque 
eis Jordanem, & pe-
dibus eorum in par
te acpx tíndis (tor-
danis ^utem ripas 
alvei fui tempore 
meífis impleverat.) 

1 6. fteterunt aquas 
defcendentes in loco 
uno,& adinftar mon-
tis intumefcentes ap-
parebant procul, ab 
urbe quas vocatur 
Adom ufque ad lo-
cum Sarthan : qua: 
autem inferiores 
erant, in mare foü-
tudinis (quod nunc 
vocatur mortuum ) 
^efcenderunt , uf_ 
quequo omnino de-
íicerent. 

17. Populus au-
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ront Se lailteronc le fleuve 
á fec , mais ceiles qui vien-
nenc d'enhaut s'arrefteront, 
& demeureront coutes fuí-
pendues. 

14. Le peuple fortit done 
de íes rentes pour pafíer le 
Jourdain; & les Prétres, qui 
portoient Tarche de Tailian-
ce marchoient devant luy. 

15. Et auííi-tot que ees t e 10. 
Prétres furent entrez dans le ôur d." 
•m i * „ 1, i . m o i s . 

Jourdain, oc que 1 eau eom-
men^a á moüiller leurs pieds 
(c'étoit au tems # de la moií^ 
fon auquel le Jourdain re-
gorge par deíTus fes bords ) 

16. les eaux qui venoient 
d'enhaut s'arréterent en un . 
méme lieu ; & s'elevanc 
comme une montagne , el-
les paroiffoient de loin dc-
puis la ville qui fappelle 
Adom jufqu'au lieu appclé 
Sarthan : mais les eaux 
d'embas s'écoulérent dans la 
mer du defert, qui eft ap-
pelée maintenant U mér 
morte, jufqu'á ce qu'il n'en 
reftát point du tout. 

17. Cepcndant le peuple 
ty. Cctte coutume du fleuve du Jourdain da fe deborder toue 

Ies ans au teras de la moiílbn, eíl encoré marquee liy. 1. des Paraüp. 
ZÍ Í 15. & Eccieííafti ¿4. }6. 
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marchoit vis-á-vis de Jeri- tem inccdebat con
cho; & les Pretres qui por- trajer icho: & facer. 
toient larche dc lalliance f qm portabant 
. r • r . /, arcam teedcns D o -

du Seigneur le tenoient ton- m i n i j ftabant fuper 
fonrs au méme état ^ Tur k ficcam humum in 
terre feche au milieu du medio Jordanis ac-
Jourdain , & tout le peuple cinai,omnifquepo-

(r ~ * J i pulus per arehtem 
paíToit au travers du canal ^vem/tranflbat. 
qui etoit a lee. 

"J .̂ 17. Lettr. A c c i n í t í . Hchraum i<arn 'varié reddmt. Synoff. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

^ . 3 . f \ Vand vom verrez. Parche de Vallimce 
<=>4>dH Seigneur votre Bien 3 & les Pretres 

de la race de LévV} qui la porteront 3 leveT^ 
vom aujft vons autres; & marche^ apres elle. 

Symff. Quelques Interprétes ont regardé ees pre-
miers verfets comme une efpece de tranfpofi-
t ioñ , comme ayant dú etre précédez par les 
fuivans , oú i l eft marqué que Jofué fit connoi-
Ére á tout le peuple la maniere miraculeufe dont 
Dieu avoit refolu de leur faire traverfer á tous 
le Jourdain. Car ils ont peine á comprendre 
comment ce peuple incrédule , íans avoir été 
avertis auparavant de ce prodige que Dieu 
vouloit faire en leur faveur, auroit pú íi fa-
cilement ajoúter foy á Tordre qu'on leur doh-
noitdefuivre larche, lors qu'ils voyoient qu'ib 
ne pouvoicnt point la fuivre qu'á travers les 
ffaux de ce fleuve, qui étoit alors débordé. 

Cepcndant ©n pourroit bien felón d'auúes 

Critit 
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jie pas rejetter comme une G hofe incroyable , 
que Dieu ait agi au fonds de leurs coeurs pour 
les rendre plus dóciles á la voix de ce nouveau 
chef, qu'ils ne l'avoient été á Moife. Et i ! 
femble eíFedivement, que Jofué luy-méme nc 
fue inftruit que dans la ruitte de toutes Ies cir-
conftances qu'il devoic faire obferver dans ce 
palFage fi miraculeux. Car ¿kétok ainfi peuc-étre 
qu'it plaifoit á Dieu de faire dépendre conti-
iiueliemcnt de fa conduite celuy qui étoit char-
gé de la conduite de tous Ies autresj de peuc 
que Téclat de ees grands prodiges pour lef-
quels i l luy fervoitde miniftre , ne réblouit, fur 
tout dans ees comracncemens; Se qu'il ne l u ^ 
arrivát, ce que faint Paul craignoic pour luy-
méme ^ qui étoit de s'égarer en conduifant touc 
un peuple, &c de fe perdre en fauvant fes fréres. 

f . 4. Qti'U y ait entre VOHS & l'arche un efpace 
de deux mille cokdées, afin que v&ns la puijfie"^ 
volr de Loin 3 & connoltre le chemin par oh veus: 
ire^j -parce que VOHS riy avel^jamáis été aupa" 
ravant & preneT^jarde de ne VQHS po{nt appro-* 
fher de Farche. 

Deux mille coudées faifoient cinq ftades ; 5 ^ 
& Ies cinq ftades revenoient á fíx cens vingt- cníü/ 
cinq pas géométriques ; ce qui étoit juftement le 
chemin que Ton pouvoit faire le jour du Sab-
bat, Dieu ordonnoit done á fon peuple par la 
houciiede Jofué, de laiíler entr'eux & rarche, 
lors qu'ils marcheroient rcet efpace de íix cens 
pas ou environ. Et l'Ecriture en rend deux ou 
trois raifons. La premiére, afin qu'étant éloi-; 
gnez de Tarche, ils putrent la voir Se ladiilin-
guer plus facilement, ce qu^U n'auraient |)ú 3 



4^ J O S U E . C H ^ l » . I I I . 
^ V f r ! ^ n t Au§uftil1 > caul^ de leur nombre fí 
g L / j . prodigieux, s'ils en eulTent app^oché. La fecon-

de, afín qu'en voyant cette arche , ils puííene 
connoitie le chemin qu'ils devoient tenir , pour 
ne fe pas perdre; ce qai fait diré au méme 
Saint auffi-bien qa'aux Interprétes, qu'il sen-
fuit de la , que cette nuée en forme de colom-
ne^qui avoit accoútumé de donncr comme le 
fignal par fon mouvetnent lors qu'il falloit dé-
camper , & de montrer le chemin á toute rar-
mee ne paroiílbit plus , n'ayant été deftinée 
proprement que pour le defjrt ; & la troiííé-
me, afín qu'ils donnaflent ce témoignage pu-
biic du profon4 rcfpeéfc qu'ils portoient a 
Dieu , en prenant garde de ne fe point appro-
cher trop prés de ion arche lors qu'ils mar-

Mxod. c. c^oient; ce qui peut avoir quelque rápport 
avec la défenfe que le Seigneur avoit faite á 
ce méme peuple fous peine de la vie, de palFer 
en aucune forte les limites qu'on luy marqua, 
lors qu'il donnoit á Moife fa fainte loy fur le 
mont de Sinaí. 

Que íí Ton demande, s'il étoit done défendu 
aux i í rae lites d'approcher jamáis de l'arche de 
plus de deux mille coudées, i l eft fans doute que 
non j de qu'au contraire ils approchoient du 
tabernacle toutes les fois qu'ils oíR-oient ce que 
la lojr ordonnoit, óu qu'ils afliftoient aux prie-
res íoleranelles du Sabbat : ce qui a fait diré 
meme á quelques Interprétes, qup ect efpace de 
deux mille coudées dont Dieu vouloit que fon 
peuple fe lint éloigné de l'arche lors qu'il mar-
choit, étoit marqué de la forte , afin qu'il puc 
au jour du Sabbat faire ce chemin fans violet 

I 9-1,.I Z 
I I . X 4 . 
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le Sábbac. Ainíi on peuc diré qir i l ne leur 
etoic dcfendu d'en approeher que dans le 
tems de la marche de toute l'armée , oú le tu-
muke & Tirrévcrence 5 preíque inevitables dans 
ees rencontres, auroient ofi-enfé la majefté i n -
finie de Dieu qui rempliííbit larche d une 
maniére toute particuliére par fa prefence ; 
& que cet éloignement dans lequel ils s'en 
tenoient durant ce tems, contribuoit méme á 
augmenter leur refped pour une chofe íi 
fainte , lors que dans la fuitte ils s'en appra-
choienc pour prier Se pour faire leurs oífran-
des. Sur quoy Ton peut diré que Dieu nous 
marqupit par la comme íbus une excélente fi
gure, quelle doit étre la profonde vénération 
des Chrétiens pour I'arche de la nouvelle al-
liance, qui renferme la vraye manne 8c le pain 
des Anges ^ 8c combien le tumulte des oceupa-
tions féculiéres , 8c la diííipation d'un eíjjrit 
appliqué uniquement á ce qui regarde le paila, 
ge de cette vie périlFable, luy doit faire crain-
dre de s'approcher de trop pres de ce Saint 
des Saints, c'eft-á.-dire de celuy qui étant Saint 
par luy méme & la, fource de la fainteté , éft 

f)roprement la nourriture de ceux qui travaü-
ent á fe féparer de tout ce qui eft impur , 8c 

á étre faints, comme i l eft faint; Sanfti efióte * ^ H S . »¿T 
ficut & ego fanElm fum. 

Saint Auguftin nous reprefente Tarche du 
Seigneur fuivie du peuple qui avoit Jofué pour 
chef, & qui n'avoit plus devant lés yeux la 
colomne de nuée , comme la figure de la nou4, 
velle arche & de la nouvelle alliance; qui éft 
i'Sglife, doncj E S U S-C H R. I s T k chef ̂  
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qui na plus aucuns voiles ni aucuns tíüá» 

ges. Nmc ergo duce Jefa arcam Domini fe+ 
qmntur nube fubftraEta > tanquam velamim 
ahlato. C*eft toute la confolation & TaíTuran* 
ce des Chrétiens de fuivre ce divin chef, qui 
n'eft pas feulement le Joíue, mais larche mé-
p e de la loy nouvellej puis que c'eft de luy 

Coioff.c. qu'il a été dic, Que toute la plénimde de la 
divinite habite en luy coryorellement, c'eft-á-diw 
re en fa fainte humanité» I I faut regarder cetce 
arche toute divine pour pouvóir connohre le chê  
mln par oh mm trens; car i l eft luy-méme & 
la voye3 & la vénté3 & la vle : Sí i l étoit abíb-
lument néceítaire qu i l nous montiát le che-
min , parce qm mus rCy avions jamaü été an-
paraijant* 

Ce chemin auparávant incoíinü á l'íiomme „ 
& qui a été tracé á tous les hommes pár le 
yray J E s u s j eft celuy de rhumilité inconceva-i 
ble de fon incarnation» C'eft ce prodigieux ab-« 
baiflement d'un Dieu fait homme , qui a été 
des Abel , & qui íeua jufques á la fin du mon
de, comme la lumiére 6¿ le guide tres-aííuré 
de tous les juftes, tant de l'ancien que du nou-
veau Tcftament, & qui a appris á tous les 
hommes depuis la chute de l'homme íüpeibe , 
qu i l n'y a que la feule voye de rhumilité du 
Fils de Dieu pour arriver au falut, &: pour mé-
riter le ciel, figuré par cette terre promiíe j oú 
tendoient alors les Ifraelites. 

Mais i l eft tres-remarquable, que pour pou-i 
voir voir cette arche íi fainte, comme i l eft 
dit en ce lieu, i l faut en étre éloigné j ce qui 
femble nous raarquer, que plusj on eft con-i 

vainca, 
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vaincu de réloignemencinfini qui l y a entré ia 
créature fuperbe & le Créateur fi profondé» 
ment anéant i , plus on feua aíFuré de mar-
chér par le chemin qu'il a montré en íe faifanc 
homme, &: de ne point s'égarer. On touche 
ici feulement ees veritez s & on laiffe á la pié-
té des fídeiles de les pénétrer plus parfaitement 
par une plus profonde méditation,. 
• f- 5 • Jofav. dít aujfi au f cufie , SanElifiez,-
vom. Car le Seigneur fera dema 'm des chafes mer-
vellleufes parml vom, 

Cette íandifícation quejofué ordonna á tout 
Je peuple regardoir, comme le dífenc les inter
pretes, le corps & refprit; Dieu voulanr faire 
en leui- faveur quelque chofe de cres-grand, & 
qui devoic étre la figure d'une vérité íans com-
paraifon plus grande, veut qu'ils s'y préparent 
en quelqúe fa^on de la méme forte, que leurs 
péres s'étoient préparéz auffi par fon ordre á 
recevoir fes divins commandemens. Cette fanc-
tification, quant au corps, coníiftoit done, com-
me ü eíl dit dans TExode^ ¿ l-aver leurs* vete- Extd. c> 
wms3 & a ne fo'mt ¿tpprocker de leurs femmes.1 
Et ce qu'ils faifoient ainfi á rextérieur , les en- * r 
gageoit dans le méme tenis á rentrer áu dedans 
d eux-mémes , pour puriíier leurs efprits , & 
pour fanAifier leurs cceurs parla crainte Se par 
iamour du Seigneur, qiü en promettant de fai
re pour eux de grands prodiges, les engageoic 
á le regarder comme leur Dieu, & á efpérér en 
luy comme au Protedteur invincible d'Ifrael, 
Cétoit-lá la fah¿fcification principale qu'il leur 
demandoit, & qui devoít écre regardée comnas 
la vérité dont l'aucre i^ok k jfig'ure. 
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i o. Vom reconnottrez. a ceciy que le Seigneur^ 

le Dien vivant eji au milien de vom 3 & qnil ex~ 
terminera a vosyeux les Chananéens, &c. 

II étoit cres-néceííaire, felón la remarque des 
Auteurs , de prévenir les efprits des líraelites 
par Tidée de la grandeur de leur Dieu. Car ils 
voyoient devant eux un grand fleuve á traver-
fer; & ils alloient attaquer des peuples tres-
aguerrís, & environnez de toutes parts ou de 
mers, ou demoncagnes, ou de riviéres , en for
te que s'ils venoient á etre vaincus, i l n« leur 
reftoit aucune efperance de fe fauver. Ainfí a 
afín d'empecher que la frayeur ne les faisít, & 
que le murmure ne fuccédác a la crainte, com-
me on Tavoit vú en leurs peres que Dieu avoit 
condamnez pour cela méme á mourir dans le 
Refere, Jofué leur reprefente d'abord leur Dieu, 
comme le Seigneur de Tunivers , a qui ríen par 
conféquent n'eft impoílible, & comme le Dieu 
nj'ivmt s c'eft-á-dire, comme la fource de la vie 
de tous les éties , par oppofítion aux autres 
dieux, & aux idoles inanimées & infenííbles , 
<5ui n'ont ni vie, ni mouvement, ni puiífance. 
I I leur aííiire-, que ce Seigneur tom-fmjfant & ce 
Dieu vivant eft prefent au milieu d'eux. Et i l 
leur donne pour preuve de fa prefence le mirar 
ele dont i l leur declare enfuite les circonftances, 
lorfqü'il dit : 

•̂ . i 3. Quand les Pretres qui portetit r^irche 
du Seigneur y du. Dieu de toute la terne3 auront mis 
le pied dans les eaux dujourda'm, les eaux d̂ em" 
has s*écouleront, & laijferont le fleuve a fecv mais 
útiles d'enhaur s*arreteront, & fe tiendront tou
tes fu/pendues en Vair* 



% i ó. Fom reconnoitrez. aceci,, leur dit-ii^ qué 
ie Seigneur;, le Dieu •vivant ejit au milien de vvmt 

íjHtl extetmlntra a, VÚS yeux les Chananéens, 
Us liéthéen's , &c. Car íl fiiut aíní] Her ees 
áeux tedets, le dixiéme , de le creiziéme, {'un 
avec l'atitre , poür bien comprendre le fens 
dú texce facré4 íl leur dit dójic iqae lors qtuls 
Vérront á l'apprócíie efes Prétres qui porcoieiiÉ 
l'Arche les eaux du Joúrdain s'arrecer tout 
court, & fe teñir íüfpcndües pour donner le 
tems á tone le peüple de paífer á fec ^ íls doi^ 
vent alors étre convaíncüs de la prefence dd 
Dieu toüt-püiílant ^ & dü fecoürs qu'il leur 
devoit donner pour excerminer des eiineniis 
qiU leiir pauoilfoient fi redciitabíeis, & ponr fe 
íendre maitres d'ün país fi inactcílibleí Que íl 
Fidéede ce miratle qui netoit point encoré ar-
rivé , & dont ils pouvoienc douter écant aü/íi 
íncrédules qu'ils étoient j, e.dc la forcé de les foü-. 
teñir ¿ontíe toutes les défíances qu'ils auroienl 
eu quelque lieu d avoir en cette renconcrej^ 
combien ceux que dés jprodiges fans comparaií-
fon plus divins j tels que fonc ríncarnatíon dli 
Verbe Ecernel ^ fa mort j & ía* réfürreéiion, 
sie peuvent point airurer contre la crainte des 
énnemis de íeúr falut i & contre leltr proprg 
íoibleííc > font-ils coilpables d'incrédulité, puií^ 
que le feul míniftére des Auges a fuffi pour 
íaire arréter les eaü.x du Joúrdain j ou pour 
faire ouvrir íes tiiets 5 au lieu que le prodige in» 
cohcevable de 1'IncarnatiOn na pú s'opérer que 
jpar la prefence perfonnelle du Fils de Dieu me~ 
me j & qu'ainíi íaint í au l a dit aVcc tres-jrran^ 
de raifon pour la eonfolation de tolís les foi^léi 
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R m . c . s. ou pour mieux diré, de tous les chréciens; Que 
^3«-3i- nui ne peut étre contre nous, lorfque Dieu me-

me eft pour nous j & qu'aprés qu'ila livré pour 
nous tous fon propre Fils, i l nous a donné cou-
tes chofes avec luy ? Qui pro nobis omrnbw tra-
didk illum quornodo non etiam cum illo ornnia 
nobis donavitf 

f. 15. 16. Aufll-tot que les Pritres furent en
tre^ dans le fleuve J & que l'eau commenga a 
mo'mller leurs pleds ( cétoit au tems de la moiJfony 
mcfuel iejourda'm regorgeoit par dejfm feshords) 
les eaux qm venoient dtenhaut s^arretérent en un 
meme lieu; Ó" ¿'élevant cornrne une grande mon-
tagne y elles paroíjfoient de bien loin 3 <&c. 

Synopf. L'Ecriture a foin de marquer ici qu au tems 
c n ú c . paífage des Ifraelites les eaux du Tourdain 
i n j o f q. etoient debordees , ann d impnmer une idee 

plus grande de ce prodige. Ce qui donne lieu 
de croire, que les deux efpions de Jofué j dont 
on a parlé auparavant, le paíTérent plútót á la 
náge que par le gué , qui pouvoit bien n'étre 
plus gucable alors, á caufe de Tabondance des 
eaux. Elle ajoúte quec'écoit autems de la moif-

R u t h . i . ion , c'eft-á-dire , íelon quelques Interpréces, 
^1* de la premiére, qui ctoit celle de Torge^ Mais 

le tems de la moiííbn étoit beaucoup plus avan
cé dans ees pais chauds, que dans TEurope. Et 
i l paroit qiuls pallerent le Jourdain au mois 
de Mars , qui étoit le premier mois , puis qu'il 
tft dit dans la fuite, anílí-tót aprés quils Teu-
rejit paílé, qu'ils célébrérent la Páque. Quant 
á ce débordement des eaux du Jourdain , i l ar-

j ¿ £ c,s,-moit ordinairement en ce tems-lá , & étoit 
^o. caufé tanc par les neiges que la chaleur fa^-
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foit fondre & qui tomboient des montagnes du 
Liban , que des eaux qu'ils appeloient les der-
niéres , comme étanc deftinées á donner la ma-
turité aux grains ; au lieu qu'ils nommoienc 
celles des fémences, les premiéres, parce qu el-
les contribuoient á faire lever 8>c poutrer ees 
mémes grains. 

Dans le moment done que TArche approeha 
de Teau , & que les Préues qui la portoiem 
l'eurent touchée de leurs pieds , 011 vit ce fleu-
ve fe fendre en deux , enforte que ce qui def-
cendoic d'cnhaut remonta vers fa fource > Se 
que ce qui étoit au déííbus s'écoula entiércmenr^ 
¿c lailfa le lit du fleuve á fec. Mais par un fe-
cond miracle du bras tout-puiííanc de í ) ieu, les 
eaux remontant ainíi vers leur fource, au lieu 
d'inonder 8c d'abimer tout le pais , comme i l 
fembloit qu'elles auroient dú le faire'Haturel-
lement, s'élevérent comme une haute monta-
gne fuípendue en l 'air, qui s'ctendoit, ou qui 
fe voyoit depuis la ville d'Adom , jufqu'á eel-
le de Sarthan ficuée proebe de la mer,,, Lac 
de Galilée. Les Prétres pour aífurer davantage 
tout le peuple 5 & pour faire voir en m é m e -
tems que c'étoit la feule prefenee de Dieu dans 
TArche qui arrétoit miraculeufement le cours. 
de ce fleuve , demeurérent dans íe milieu dvk 
canal, jufqu'á ce que tous les Ifraciites fuflenc 
paífez. Et i l eft dit., Qtftls marcholent vü-a-v^ 
de Jéricho. y afin d'une part que ce peuple f ú t 
parfaitement convaincu a que le Seigneui qui 
leur ouvroit un paQage á tEavers les eaux ,, 
leur ouvriroit encoré plus faeilement une en-*. 
trée dans cetce ville , quelque fortifiée qu é l t e 

Th i j | 
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fút5 Se que de lautre les habitans de Jéricíi© 
étant eux,memes témoins d un fi grand prodi-
g e , fuirent faifís de la cirainte duDieu d'Ifrael^ 
qui éíoit le makre tout-^puiíiant de la nature. 

T j k U i i , Voila quel fut ce miracle fi fameux quun 
fáint Roy chantoic depuis, dans la profonde 
admiration oü U étoit des tnerveilles que Dieti 
avoií faites en tiranc fon peuple de la dure fer-
vitude de l'Egypte. Mais commetous ees mira-
des de rancienne loy n'écoient, felón rEcritu-
re j que des orobres Be des peintures de eeux de 

¡ti'mM. la loy nonveile, ce feíoit peu de nous arrétet 
i * 0 ^ / ' feulement a eonfíderer l'^iftoire de ce paifage 
í.. 3.̂ .85. miracLileux dü Jourdain, flnous n'entrions dans. 
M w . c" refpriE m^me de cette hiftoire íiíainte, & finous. 
j.j.EoJ. n'en développions les véritez qui y foni; ca-
^mlld'e chees. Les fainís Peres nous oní cous reprefenté-
Tem̂ . les eaux du Jourdain comme la figure des eaux ám 
ty^fr Bapccme. Auíli. ce fut dans ce fíeuve que faint 
^s- í- s- Jean le Précuríeur de JESUS^CHRÍST commen^ai 
tyZgñ. á baptifer dJun bapteme d'eau , qui étoit rom* 
Mor.jik bi-e ¿e celay que le Meffie devoit conférer x 
I;3*/.' ' non pas dans Teau feulement,, mais dans le few 
ILVTJ" ^ h Saint-Etyrit. Ce fut encoré dans cejour-
i!om.+6.t dain que le Sauveu-r meme vouluí étre baptifé: 
t.i .f.84. paí ion, propre Précuríeur , afin, comme i] d i t , 
t:. io . in d accomphr tome jujnce^ C elí ce qui taitdire a. 
^¿f*"" ^11^ Auguftin, que le mimftére dejEsus-CHRisT-
3«, a commencé auJourdain , mptum efi Chriftu 
Matth., c. magifterium,, Simeón , di^-il encoré > a vú le-

Verbe de Dieu dans la chair. Mais lorfqu'ií 1^ 
v i t , celuy qui étoit deja dans le fein du Pére-
le makre des Anges, ne s'acquittoit point enco-

4^ la fondion de do^eur pa.rmi les hom-



J. C. BAPTISE POUR KOUS, NON POUR LU.V. 
fríes. Siméon le vit done enfant. Mais J-an l a «« 
vú lors qu'il préchoit & qu'il choifiíroit deja fes 
difciples. Et oú la-c-il vú ? Proche le Jourdain. «• 
Car «¿a été la qu'il a commencé á devenir le ^ 
niaitre des hommes. C'a été lá que le bapté- « 
rne qu'il devoit donner a été prédit & figuré par « 
celuy qu'il y r e ^ t , & qui y devoit fervir com- « 
me de préparation. Car le Seigneur voulut étre <' 
alors bapriíé par le ferviteur, afín que ceux qui« 
devoient étre baptiíez par le Seigneur méme a «* 
f^uirent eftimer davantage la grace qu'ils y re- ^ 
cevroient, • « 

Saint Ambroife parlant aux Cathécuménes , 
leur dit j Que lors que le Fils de Dieu recut le 
baptéme dans le Jourdain , ce ne fut pas pour 
luy-méme, mais pour nous qu'il le recut j <5c 
qu'ainíi ils devoient avoir une fainte impatience 
de participer á la bénédiéhon que rattouche-. 
naent de fa chair divine avoit imprimée aux eaux 
du Jourdain, afin de plonger tous leurs péchez 
dans ees eaux oú fa fouveraine pureté1 s'étoit 
plongée. I I faut done , mes freres, ajoúte-t-il , » 
que nous foyons baptifez dans les mémes eaux c» 
oú le Sauveur a voulu étre baptifé. Mais p our ts. 
ctre baptifez dans les mémes eaux, nous ne fom- « 
mes pas obligcz de paffer jufqu'en Orient , & 
jufqu'á ce fieuve déla Paleftine. Car oú JESÚS-
CHRIST eft mainténant, lá auíli eft le Jourdain. ta 
Et la méme bénédiéton qui a coníacré ce fíeu- «c 
ve d'Orient, fandkifie encoré aujourd'huy ceux ^ 
d'Occident. Le Jourdain done fur les eaux du-c* 
quel l'Arche du Seigneur opera ce grand prodU 
ge, a figuré, felón les faints Péres , íc baptéme 
de JESUS-CHRIST j &c le myftcre, dit encoré 

D iüj 
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íaint Ambroife, ayant pris comme fa naiíTáncef 
de ce fleuve, s'eít répandu fur toutes les eaux 
des autres fleuves qui peuvent fervir au bapté-
me, quoy qu'iis ayent re^u des noms diíFérens. 
ZJnde 3 & fí forte nomen finvlo aliud J i t e fem-
lo 3 inefi tamen illi myflerium e Jordane. 

¿ ¡ T e Z ' ^ a n S C e t C e & ^U1 C e ? ^ n C 1 ? e ^116 

¿ermTr̂ . le méme Saint a établi cette grande vérité ; Que 
3l- ce quon vic arriver alors d'une inaniére íi mira-

culeufe , lorfque les eaux du Jourdain s'arrété-
rent pour laiíler paífer les Ifracflites , étoit une 

,» image de ce qui arrive dans le baptéme. Ifracl, 
9> dit-.il, entrant dans ce fleuve, Teau s'enfuit. Et 
w le chrétien defcendant dans l'eau du baptéme, 
9> tous íes j^échez fe retirent. La le Jourdain par 
»» un prodige furprenant tourne en arderé & re-
s> monte vers fa íburce. Ici Thomme eft rappelé á 
»> fon ancienne origine, & rétabli dans la premié-
»> re íimplicité de fon état. La l'eau femble recher-
v cher la íburce d'oú elle eft fortie. Ici Thomme 
9» retourne á Tinnocence d'oú i l s'étoit éloigné. La 
91 le canal eft vuidé entiérement de fes eaux. Ici le 
9» cosur eft parfaitement purifíé de tous fes crimes. 
9s Car le Jourdain eft une fontaine & un lavoir 
>9 myftérieux, oú ceux qui y paílent , laiííent tou-

» 9» tes leurs impuretez, pour fe rendre dignes d'en-
» trer dans le paradis qui eft véritabiement la terre 
•* promife, 

'jíugufi* Mais faint Auguftin expliquant d'une manie-
7 i { . i ' 8 . re encore plus fpirituelle ce miracle du Jourdain 
í> Í34' 1̂1̂  remonte vers fa fource j en fait une excé

lente application á Fame de chaqué chrétien qui 
s'eft éloigné de fon principe par le péché. Je 

s} ne veux point^ dit ce faint Evéque á fon peu-

http://dit-.il
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pie, que vous cherchiez hors de vous-mémes** 
comment ce fleuve s'eft retourné en amere. Q u i - ** 
conque abandonne fon principe , & s'éioigne •* 
de fon Créateur , eft comme un fleuve qui quit- '* 
te fa fource pour s'aller précipiter dans la mer, ** 
c'eft-á-dire, dans Tamertume de la malice de ce rt 
fíécle. Quifiiuii •princif'mm fuurn deferit i & a fuo ** 
creatore averútur 3 tanqmrn fluvim in man} Ubi- ^ 
tur in hujm feculi amarícantem malitiam. I l eft,c 
alors, ajouce ce Saint, avantageux á cet l i o m - " 
me de retourner en arriére vers ía fource, afin ** 
que Dieu, qu'il avoit laiífé en quelque forte der- '* 
riére luy , fe prefente devant luy j & que la mer ** 
de ce fíécle qu'il avoit devant les yeux lors qu'il** 
secouloit comme un fleuve, & qu'il s'y portoit ** 
d'un cours rapide, foit á fon égard comme une** 
chofe qu'il a abandonnée derriére luy. C'eft l a ** 
proprement ce qui arrive dans le baptéme des 
chrétiens figurez par lejourdain, comme le dit 
faint Grégoire. Per Jordanem bafúfatorum forma ^¡^r 
fignamr. Puifque la grace qu'ils y re^oivent leur 
imprime, ou leur doit au moins imprimer un éloi- hu%'^ 
gncment de cet abime de corruption & de mifé- l-n-f* 
r e , oú toute la nature humaine í e portg par un tf* 
pancham malheureux. 
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C H A P I T R E I V . 

í. A Prés qu'ils furent paf-
xV . r ez , le Seigneuu dit á 

Jó fué : 
i . Choifíííez douze hom-

mes, un de chaqué tribu, , 
3. 6¿ commandez-leur dJem-

porter du milieu du lit du 
Jourdain , 011 les pieds des 
Prétres fe font arrétez, douze 
pierres tres-dures , que vous 
mettrez dans le camp au lieu 
011 vous aurez dreflfé vos ten-
tes cette nuit. 

4. Jofüé appela done douze 
hommes qií'il avóit choiíis 
d entre les enfans d'Iíiael, un 
de chaqué tribu i 

y. & íl leur d i t : Allez de-
vant TArche du Seigneur vó-
tre Dieu au milieu du Jour
dain , & que chacun de vous 
emporre de la une pierre fur 
fes épaules , felón le nombre 
des enfans d'Ifrael ^ , 

6. afín qu'elles fervent de 
íigne & de monument par-
mi vous ; &c c¡VLa favenir 
quand vos enfans vous de-
manderont: Que veulent diré 

f. J. Ex^l. des douze tribus d'Ifraeí. 

i . / " X U i b u s tranf-
V ^ g r e í T i s , dixic 

Dominus ad Jofue : 
i . Elige duode-, 

cim Yiros íingulos 
per íingulas t r ibus: 

3. & prxcipe eisy 
ut tollant de medio 
Jordanis á l v e o , ubi 
fteterunt pedes fa-
cerdotum , duode-
cim durifllmos lapi
des , quos ponetis i n 
loco cáílrorum ; ubi 
fíxeritis hac noóle 
tentoria. 

4. Vocavitque Jo
fue duodecim viros, 
quos elegerat de filiis 
Ifrael , ííngulos de 
ííngulis tribubus, 

5. & ait ad eos : 
Ite ante arcam D o -
mini Dei veílri ad 
Jordanis m é d i u m , & 
percate inde fuiguli 
ííiígulos ' lapides i n 
hümeris ve íb i s j jux-
ta numerum filiorura 
I f rae l , , • 

6. ut fit íignum 
Ínter vos : & quan-
do interrogavédnt 
vos filii veílr i eras, 
dicemes : Quid fibi 
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Nfolunt i f t i lapides ? ees pierres ? 

y. refpondebitis 
eis: Defecerunt aqua: 
Jordanis ante arcam 
fbedeiris Domini,cum 
tranfiret eum: idcir-
co pofiti funt lapides 
iíti in monumentum 
filiorum l i rae l ufque 
iri seternum. 

g. Fecerunt ergo 
filii Ifrael ficut pra:-
cepit eis Jofue , por
tantes de medio Jor-
danis álveo duode-
cim lapides, ut D o -
itiinus ei imperarat, 
juxta mimerum filio-
xum I f rae l , ufque ad 
locum in quo caftra-
jnetati funt , ibique 
pofuemnt eos. 

Alios quoque 
duodecim lapides po-
fuit Jofue in medio 
Jordanis. alveo , ubi 
'fteterunt facerdotes, 

?ui portabant arcam 
ceder i s ; & funt i b i 

ufquc i n prxfentem 
diem. 

i o . Sacerdotes au-
tem , qui portabant 
arcam , í tabant i n 
Jordanis medio, do
ñee omnia comple-
rentur , quae Jofue,. 
utloqueretur ad po-

7. Vous leur répondiez; 
Les eaux du Jourdain íe í b n t 
féchées devane iJArche de Tal-
liance du Seigneur , lors qu'el-
le paííbit aa travers de ce 
fleuve. C'eft pourquoy ees 
pierres onc été mifes en ce 
lieu «pour fervir aux enfans 
dlfrael d'un monument éter-
nel. 

B. Les enfans d'Iírael firent 
done ce que Joíué leur avoit 
ordonné : ils prirenc du m i -
lieu du l i tdu Jourdain douze 
pierres felón le nombre des 
enfans dlfrael, comme le Sei
gneur le luy avoit commandé: 
&c les portant jufqu au lien 
oú ils campérent , ils les po-
férent en ce lieu. 

9, Jofué mit auíll douze 
autres pierres au miiieu dil 
l i t du Jourdain 011 les Prétres 
qüi portoient l'Arche de Tal-
liance s'étoient arrerez 5 & 
elles y font demeurées jufr 
qu'aujourd'huy. 

10. Qr les Prétres qui 
portoient l'Arche fe tenoient 
au miiieu du Jourdain , ju£. 
qi rá ce que tqut ce que le 
Seigneur avoit commandé á 
Jofué de diré pcuple , 8c 
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que MoiTe luy avoit dit fot 
accompli, & le peuple fe ha
ca de paila le fleuve. 

i i . Et aprés que tous furent 
paíFez 5 TArche du Seigneur 
paíFa au í í i , & les Prétues du 
Seigneur ^ s'allérent mettre 
devant le peuple. 
. 12. Les enfans de Rubén 
& de Gad , 6c la demi-tribu 
de Manaífé alloient auííi en 
armes devane les enfans d l f -
rael , felón que Moife le leur 
avoit ordoniié: 

15. Et quarante mille com-
battans marchoient fous leurs 
enfeignes en diverfes bandes 
au travers de la plaine & des 
terres de la ville de Jericíio. 

14. En ce jour-lá le Sci-

fneur eleva beaucoup Jofué 
evant tout Ifrael, afín qu'ils 

le refpedaífent comme ils 
avoienc refpe£té Moife pen-
dant qu'il vivoit. 
ij. Et i l dit á Joííié: 
16. Ordonnez aux Prétres 

qui portent l'Aiche de Tal-
lianee de fortir du Jourdain. 

17. Jofué leur donna cet 
f, x i . E'xj¡l. avec TArche. Grou 

p, I V . 
pulum , pra;ceperaí 
Dominus, & dixerat 
ei Moyfes. Fcílinai, 
virque populus y & 
tr3.níiit. 

11. Cúmquc tran-
fíítent omnes , tran-
fívit & arca Domini , 
facerdotéfque perge-
banr ante populum. 

12.. F i l i i quoque 
Rubén , & Gad , & 
dimidia tribus Ma-
naíTe , armati precce-
debant filios Ifrael j 

13. Sicut eis pra;-
ceperat Moyfes : Se 
quadraginta pugna-
torum mi l l i a per tur
mas , & cuneos , i n -
cedebant per plana 
atque campeftria ur-
bis Jericho. 

14. I n die ií lo ma-. 
gnificaYit Dominus 
Jofue corant omni 
Ifrael , ut timerent 
eum, íicut timueranü 
Moyfen , dum advi-
veret. 

i ; .Dixitque ad eum; 
16. Prsecipe fa-

cerdotibus, qui por-
tant arcam fcederis, 
ut afcendant de J o í v 
dañe. 

17. Q u i prxcepiE 
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>is3 dicens -.Afeen- ordre, S>c i l l̂ sur dic ; Sortez 

dujourdain; ditc de jordane 
18. Cúmqueafeen-

diírent portantes ar-
cam foederis Domi -
j j i , & iiccam humum 
calcare coepiílent,re-
verfx funt aqux i n 
alveum fuum, & flue-
bant íicut ante con-
fueverant. 

19. Popnlus autem 
afcendit dc Jordanc, 
décimo die menfis 
p r imi , & caftrame-
iati funt in Galgalis 
contra Orientaíera 
plagam urbis Jer i -
cho. 

io . Duodecim quo-
qUe lapides, cjuos de 
jordanis álveo fump- avoient été pri 
fel.ant pofuit Jofue jourdain 

iS. 8c les Pretres qui por-
toient TArchc de TallianGe du 
Seigneur étant forris du fleu-
ve , 8c ayant commence á 
maixher Tur la terrefeche, les 
eaux du Jourdain revinrent 
dans leur iit , &c coulerent: 
comme auparavant. 

19. Or le peuple fortic du 
Jourdain le dixiéme jour du 
premier mois:// , & ils cam-
pérent á Galgala vers le cóté 
de rOrient de la ville de J é -
richo. 

20. Joliié mit auííi á Gal-
gala les douze pierres qui 

ifes du fond du 

2,1, ¿cdixitadfi l ios 
Ifrael : Quando i n -
tetrogaverint filii 
veítri eras parres 
fuos, & dixerint eis: 
Quid ííbi voliint la
pides i f t i ? 

ü . docebitis ^os, 
atque dicetis : Per 
arentem alveum tran-
i iv i t Ifrael Jordanem 
i í tum, 
13. ficcanteDomino 

21. & i l dit aux enfans dlfc-
rael: quand vos enfans incer-
rogeront un jour leurs peres 
6c qu'ils leur diront j Que 
veiüent diré ees pierres ? 

22. Vous le leur appren-
drez j & vous leur direz : If
rael a-pairé á íec au travers 
du lit du Jourdain, 

23. le Seigneur votre Dieu 
f. 15. Exf?. appelé Nifanpar I comrae celuy de T i fd qui repon-
Hébreux pui répond en partie doit en partie á celuy de Septem-ies Hébreux qui répond en partie 

au raois de Mars.- 11 écoit le pre 
mier de l'année Ecclcfí^ñi<.¡ue, 1 civüe. 

partie á celuy de Sept 
bre, étoit le preraier de l'année 
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ayant feché fes eaux devant 
vous jufqu'á ce que vous fuf-
íiez paífez, 

24. comme i l avoit fait au« 
paravant en la mer rouge, 
dont i l fecha les eaux jufqu'á 
ce que nous fuíHons paífez, 

25. afín que tous les peu-
Erorf.i4. pies de la terre reconnoiflent 

la main toute-puilfante # du 
Seigneur ; Se que vous appre-
niez vous-.mémes á craindre 
en tout cems le Seigneur vótre 
Dieu. 

f . i j . Letfr- tües-forte. 

1>. I V . 
Deo veílro aqüas ejus 
i n confpeétu veftroj 
doñee tranfiretis: 

14. íícut fecerat 
pfiüs in mari rubiOj 
quod ííceavit doñee 
t raní i remus: 

15» ut difeant om* 
nes terrarum populi 
fortiflunam Domini 
manum , ut & vos 
timeatis Dominum 
Deumveftrum omni 
tempore. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . 2. 3. ^HoiJiJfeT^doulie hommes, un de chaqué 
^ Tribu ; & commande'̂  leur d'empor* 

ter du milieu du Ht dufourdain 3 oh les p'teds dei 
Pretres fe font arreteT^, dou%e perres tres-dures,, 
que vous mettrel^ dans le camp , au líeu oh Voné 
mre^ drefié vos tentes cene nult* 

Ces douze hommes avoient été choiíís dés 
auparavanc ^ comme i l parole par le douzié-
me verfet du Chapitre précédent. Áiníi ceft 
de meme que s*il difoic en ce lien ; preñez les 
douze hommes que vous avez choiíis. Ce nom
bre de douze marquoit celuy des Tribus 5 & 
chaqué homme repreféntoit la Tribu de la« 
quelle i l avoit été choifí, Dieu ordonne que 
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ees homimes prennent au milieu du lic du Jour-
íiain, á rendroit méme oú les pieds des Pié-
tres qui portoient TÁrche s'étoient arrétez flou-
ze pierres tres-dures, pour les placer dans ¿ 
iieu oú ils camperonc la nuit íuivante. Ces pier-
res devoient étre tres-dures, étant deftinées 
pour fervir de monument á toute la poftérit^ 
de ce grand miracle que Dieu ayoit £iit en fa-
veur de tout ce peuple. Elles font prifes du 
milieu du l i t du Jourdain, pour attefter le paí^- • 
(uve miraculeux d'Ifrael , qui lavoit ainíi tra- .', 
verfé á pied fec. Et on a ordre de les eule-
yer de rendroit. méme oú TArche s'étoit aiv 
récée, pour marquer encoré plus fortement 
que ce prodige n'avoit pas été Telfíet de la 
main des hommes, mais de la taute-puiíTance 
de Dieu. Enfin i l eft dit qu'on les placera aii 
lieu oú le peuple devoit camper la nuit fui-
vante; c'eft-á-dire a Caígala, qui écoit appa^ 
remment un lieu elevé proche du Jourdain , 
oú ees douze pierres étant poíees , Se placee^ 
ieparément ruñe de i'autre ? devoient exciter 
la carioíité naturelle de tous ceux qui les ver-̂  
roient; afin cjue 3 comme le dit l'Ecriture, lorf-
qm Uars enfans ¿fómmderoient ce que ees fier
res voiüoient diré „11$ knr répondijfmt 3 qu^elles 
marquoient le miracle par lequel les eaux du Jour
dain s'étoiem féchées devant VArche du Sei- v. Í. 7̂  
gneur. ^ ~ _ • . ^ \ ; , , _ 

Ces pierres étoient diííerentes éte celles que 
Moire avoit ordonné á Ifrael de dreífer apres & e u t e r * 

le palláge du-Jourdain. Car ceUes-Iá , dont/'17' 4* 
parloit MoiTe, devoient étre tres - grandes, 
afín qu'on y pút écrjre le Deuíéronome j ai^ 
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lieu que celies done i l eft parlé i c i , ecoient 
beaucoup plus petites, devant fervir feule-
ment de íigne á tous ceux qui les verroient , 
pour les obliger á demander ce qu'elles mar-
quoient. 

ir. 7. Ces fierres ont été mifes en ce lieu pour 
fervir mx enfans cCIfraél ePm monmnent éternel. 

Uuguii. Saint Auguílin fe demande commenc l'Ecri-
m f o f . t a r e ¿jc 0 m ces pierres devoiem íervir dyun rno-
Matth. c. mment eternel, puilquoles ne pouvoient pas 
»+'3í« etre plus durables que le del & que la terre, 

qui doivent fajfer3 comme parle JESUS-CHRIST. 
Sur quoy i l d i t , que felón le Grec, i l y a , 
qu'elles ferviroienc de íígne jufques á la fin 
des íiécles j ce qui eft auíli conforme á rhebreu , 
& íignifie, qu elles attefteroient ce miracle du 
paífage du Jourdain tant que le monde du^ 
reroit. 

Mais i l y a méme bien de lapparence que 
dans la fuite des tems elles ont été détruites, 
h'etanc pas d?une grandeur extraordinaire, 
puis qu'elles pouvoient étre portées chacune 
par un feul homme. Et ainíi i l femble qu'on 
pourroit diré avec plus de fondement ce qu'á 
dit le méme Saint, que ces pierres ne pou-
vant étre éternelles non plus que le monde, &: 
ri'étant pas meme auffi durables que le monde, 
feroient néanmoíns un monüment éternel , en 
ce qu'elles íignifieroient quelque chofe d'éter-
iiel . Qmmodo in &ternmn? ¿ín quonlñm Atermm 
aliquid Jignlficant hi lapides ̂  cum ipft áterni 

Theod. ejfe non pojjent. Et ce qu'elles fignifioient d'é-
™Jejl .x . ternel pouvoit é t r e , felón la penfée d'un an

clen Pére > rétabUirement de i íg l i f e , dont les 
douze 
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douze Apotres onc été les Fondateurs, Se íeronc 
éternellement eux-mémes comme les douze pier-
res vivantes & fondamentales. Ces pierres fa -
rent choiíies au milieu du lit du Jourdain, c'eft-
á-dire du milieu de la corruption du ílécle j & á 
Tendroit 011 Tarche de ralliance du Seigneur s'é-
toit arrétée; c eft-á-dire, dans la Synagogue, Sj: 
parmi un peuple avec lequel i l avoic fait une 
alliance particuliére ; ou méme á rendroit ou 
Tarche divine de la nouvelle alliance, qui eft la ' 
perfonne du Fils de Dieu s'eft comme arrétée 
dans fa fainte humanité au milieu des hommes. 
I l eft done tres-vray de diré, que ces douze pier
res qui reprefentent toute i'Eglife , feronc dans 
toute réternité un monument éclacant du pra-
¿ige par lequel Dieu fait paífer les peuples íidé-
les á travers le l i t du Jourdain, pour les établir 
¿ans la vraye terre promife. Et quoy que ees 
pierres fuílent petites en elles-mémes, la plupart 
de ees hommes apoftoliques ayant été meprifa-
bles aux yeux du monde , elles en étoient plus 
propres á faire éclatter la toute-puilFance de ce-
luy qui les a choiíies pour étre les fondemens 
d'un édifice, contre lequel toutes le? forces de 
l'enfer ne pourront rien. 

f . 9- Jofué mit aujfi dotL(e autres fierres au 
m'difM du l i t du Jourdaini ou Íes Fretres ¿juipor-
tolent l'arche de fallmnce s'étoient arrete^. E t 
elles y font demeuries jufofrí aujoursdhuy. 

Pourquoy Jofué met-il encoré douze autres 
pierres au fond du lit du Jourdain , comme fí 
les douze qu i l pla^a á Caígala ne íuffifoient pas 
pour attefter ce prodige á toute la poftérité ? 11 ilt 
Je fíe, dit un fcavant homme , pour multiplier hmdm 

E 
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les í ignes de cette faveur íí íignalée. Et i l enga-
geoic par la les peuples á prendre bien garde 
de ne pas perdre le fouvenir des graces qu'ils 
avoient recúes de Dieiu Que fí leur coeur en 
avoit été auífí vivement touché , qu'il lauroic 
dü é t re , i l femble qu on peut bien diré que ees 
íignes excédeurs euíreiit été en quelque fa^on 
inútiles á des perfonnes dont le coeur eúc été 
iuy-meme comtne un monument vivant des fa-
Veurs du ciel. Mais comme ils avoient un cceuc 
de pierre p l ú t ó t que de chair , i l ctoit befoin 
de le fervir de la pierre méme , pour leur im-
primer & á toute leur poíléricéla reconnpiíían-
ce éternelle qu'ils devoient á Dieu. Ces pierres 
done qu'on mit au milieu du Jourdain, étant éle-
vées, felón Eftius , jufques au deíTus de Teau , 
pour pouvoir étre un íignal vifible á tous, étoienc 
comme une feconde atteftation du paíllige mi-
racukux de ce fleuve. 

Quant á ce que TEcriture ajoútc j Que cespier-
Sympf res font demeptrées jufques aujoptrtfhuy, quelques 
Critkor. Interpréces ont crú en devoír conclure , que ce 

livre n'écoit point écrit par Jofuc. Mais on ré-
pond que cette meme diííiculté fe rencontre dans 
les livres de Moife , oú Ton convient que des 
chofes de cette nature ont bien p ú ctre ajoútées 
par d'autres, fans que ces additions aífoibliflent 
en aucune forte rautorité de ees livres canoni-
ques , oú elles n'ont été mifes que par un or-
dre & une infpiration de Tefprit de Dieu. Quoy 
que Ton peut diré encoré fur celle dont nous 
parlons, que rien n'empéche de croire, que j o -
fué luy-méme nc Ty ait mife, n'ayant peut-étre 
ccrit ce livre que fur la fin de fa vic j & ayant 
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pú diré alors, que ees píerres qu'il avoit placées 
aia fond du Jourdain dans le tems qu'il le paífa 
avec touc le peuple d'Ifrael, íubíiftoient encoré 
dans le tems qu'il écrivoit. 

f . 10. Or les P re tres qul yortoient Parche fe 
tenolent apt miliept dn 'Jourdain , jufcfiia, ce que 
toiít ce que le Seigneur avoit commandé a Jofué 
de diré au peuple^ & que Mo'ife luy avoit dit fu t 
accompli. Le peuple fe hata done 3 & pajfa le 
jleuve. 

L'Ecriture ayant déja dic au commencemenc 
de ce Chapitrc , que le peuple avoit paíTé le 
Jourdain , dit encoré ici j Q u i l fe hata de le pa f 
fer. Ce qui n'eft qu'une reprife & une répéti-
tion fort ordinaire dans les livres faints. Des 
ínterpréces ont crü que la raifon pour laquelle 
ils íe hácoient de paíFer ce fieuve , étoit la foi-
bleífe de leur foy , & la crainte qu'ils avoient 
de cetce eífroyable montagne d'eau rufp'enduc 
Tur leur tete, & comme préte á fondre fur eux. 
Car quoy que Ton puiíTe diré avec fondement 
de ce paífage du Jourdain la mérne choíe que 
dit faint Paul de celuy de la mer rouge j Que f a ^ 
été par la foy qu'ils paférent au travers de cette t̂ *-?* 
mer, comme fur la terre ferme; la foy néanmoins 
des líraélites pouvoit' n'étre pas la mérne en 
toas: & quand elle fe feroit un peu aíFoiblie á 
la YÚc d'un íi grand péril, on nedoic point en Matth.e; 
étre étonné ; puifque faiñt Pierre luy-mérne s1»». 
ayant commencé á marcher fur l'eau par l'or-
dre de J E s u s-C H R 1 s T qui étoit préfent , & 
qui a été Farche véritable de la nouvelle allian-
ce, eut peur enfuite lorfque le vent s'augmen-
ta. Pour aflurer done le peuple ? & pour leuc 

E ij 
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faire connoicre qu'il n'y avoit den á cr aíndré 

f»our eux, l'arche demeura toújoiirs dans le mi-
ieu du Jourdain , jufqu á ce que tout ce que 

Dieu & Moife avoient dit á Jofué fúc accom-

f . 15. &c. Dieu dit a jofm : Ordonne^aux 
Pretres qui portent Parche de Valliance de fortir 
du Jourdain : Et fdfué leur donna cet ordre. 

C'eft encoré une nouvelle reprife de ce que 
TEcriture avoit commencé á raconter, & qu'el-
le avoit interrompu , pour matquer la fídelite 
avec iaquelle les deux tribus &: demie établies 
de Tautre cóté du Jourdain s'acquittérent de lat 
parole qu'ils avoient donnée á Moífe , de mar-
cher ¿k: de combatiré á la tete de leurs fréres, 
C êft une chofe admirable de voir combieri TE-
criture eft exadle á nous faire remarquer , que 
Jofué ne donnoit pas le moindre ordre dans 
cette grande conjonóture du paírage miraculeux 
du Jourdain, qu'il ne Teut luy-meme re cu de 
Dieu. Quoy que tout le peupíe fue déja paíTé, 
i l attend que Dieu luy parle pour faire fortir & 
marcher Farche. 11 ne paroit aucune précipita-
tion dans fa conduitte. II eft convaincu que ce 
grand miracle eft tout á Dieu. I l n'y prend de 
part que celle qu'il vcut qu'il y premie. II obfer-
ve avec une humilité étonnante tous les mo-
mens de la conduitte de cette fageíle fouverai-
ne qu'il envifageoit uniquement j & i l met tou-
te fa gloire á dépendre d'elle 5 lorfque tout un 
peuple dépendoit de luy, Qu'il eft rare d'étre 
établi dans un rang íí élevé au-deííus des atures, 

• & de fe teñir en méme-tems íi rabaiííe au-deí^. 
fous de Dieu! Et c'eft cependant par cette voye 
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'¿'une dependance continuelle de la divine con-
duicte, qu i l mérita , comme le dit l'Ecriture, 
que le Seigneur félevat en gloire aux yeux de 
tout Ifra'él, fuivant cet oracle de la vérité; Que 
le fondement de la folide élévation, eft ranéan-
tiirement d'un coeur humble & foumis a Dieu. 
Qui fe humiliM, exaltabitur, 

f . 15. ¿4fin que vom apprenkz, vous-meme é 
craindre en tout tems le Seigneur votre Dieu^ 

11 eft bou de ne paíTer pas légérément cette 
parole de l'Ecriture , qui nous apprend que ees 
prodigas 6̂  ees chefs-d'oEuvres de la puififance 
de Dieu ne tendoienc pas íeulement á imprimer 
dans l'efprit de toua les peuples de la terre de 
la véneration pour la majefté de ce Seigneur fou-
yerain de touc Tunivers, ni meme á donner aux 
íftaelites qui étoient fon peuple comme un ref-
ped paffager pour fa grandeur ; mais. qu'ils 
étoient deftinez principalement á faire au fond 
de leurs cceurs une imp.reffion fixe & permanen^ 
te de Ta crainte 5, afin, leur dit ce grand hom» 
pie , que vous apprenie^a craindre en tout tems 
le Seigneur votre Dieu. i c'eíUá-dire, afin que 
vous ne íbyez pas fembtables á ees rofeaux agi-
tez par tous les vents , voiís laiffant alier tan-
tot á la crainte, tantot au murmure, & tantót 
i refpérance j mais qu ayanc toújours préfentes 
dans votre efprit ees preuves de la pulíTance du 
Seigneur , qui fe fait connoítre plus particulié-
rement ^om t/otre Dieu,, vous vous íixiez dam 
Ja crainte pour toújours* C'étoit cette etainte 
qu'on recommandoit ordinairement á cet an-. 
cien peuple, quóique le premier précepte de l^t 
lo y divine les obligeoií en meme-tems a. Ta» 

E üj 
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mour. Car avant que le Sainc-Efprit fue ¿ef~ 
cendu fur lliglife pour échauíFer de fon feu di-
vin les cceurs des fídéles, peu de perfonnes s'ac-
quittoient de ce précepte de Taniour de Dieu-
Et la crainte paroiííbit alors plus proportion-
née á un peuple encoré charnel, qui fe condui-
foit plus aifément par ce qui frappoit leurs fens» 

C H A P I T R E V . 

r. ^TpOus Ies rois des 
X Amorrhéens qui ha-

bitoient au^delá du Jour-
dain du coté de rOccident, 
& tous les rois de Chanaan 
qui poíTédoient le pais le 
plus proche de la grande 
mer # 3 ayant appris que le 
Seigneur avoit féché les 
eaux du Jourdain devant 
les enfans d'Ifrael jufques 
á ce qu'ils fuífent paflez, 
leur cceur fut tout abattu 
<& i l ne demeura plus en 
eux aucun^ forcé : tant ils 
craignoient que les enfans 
dlfracl n'eníraffentdans leur 
país. 

i? i . Expl. La. t&et Mcditemnée qui botnoit le país, ég-
^hanaan á l'Occident. 

Ibid. Hébr. l iquA^um cft cor eprum. 

i . T^Oftquam er-
A go audierunt 

omnes reges Amor-, 
xhxotum , qui ha~ 
bitabant trans |or-> 
danem ad Occiden-. 
talem plagam , &: 
cuncti reges Châ . 
naan, qui propin-
quapoffidebant ma-, 
gnimaris loca^quod 
íiccaíTet Dominus; 
fluenta Jordanis co-
ram filiis Ifraei d e 
nec traníirent, diC 
íblutum eft» cor eo^ 
rum, & non reman-
fitiu eis fpii-itus j, t i -
mentium introitum 
filiorum Ifraei. 
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2.. Eo tcmpore ait 2.. En ce t,ems-lá le Sei-

Dominus ad Jofue: gneui: dit á Joíii.é : Faites-
yac tibi culrros lapi- vous couteaux de pierre, 

& circoncifez une feconde ¿eos , & circumci-
Je fecundo filaos If-
i-aei. 

3.Iecitquodiufle-
rat Dominus, & cir-
cumcidit filios If-
rael in colle prxpu-
tioram. 

4, HKC autem cau-
fa eft fecunda: cir-
cumcifionis: Omnis 
«opulus, qui egref-
fus eft de ^gypto 
generis mafculini, 
univerfi b^Uatores 
•viri mortui funt in 
defecto per longiL 
fuños via: árcuitus, 

fois les enfans d'Ifrael. 
3. Jofué íit ce que le Sei-

gneur iuy avoit comman-
dé, Se i l circoncit les enfans 
d'Ifrael fur la calline de la 
circonciíion 

4. Ec voici la caufe de 
cetce feconde circonciíion, 
Tous ks males d entre le 
peuple qui étoient fortis 
d'Egypte , qui étoient tous 
gens de guerre , & qui 
moururent dans le deferí 
pendant ees longs c i r -
cuits du chemin qu'ils y fí-
rent , avoient tous été ck-
concis j 
j. mais le peuple qui na-

quit dans le deferc, 

6. pendant les quarante 
années de marche dans cet-
te vajfte folitude n'avoit 
point été circoncis j Dleu 
Fayant aínji ordonné , j i i f - i 
qu'a ce que ceux qui n'a* 
voient point écouté la voix 

yatut nonoftenderet du Seigneur , & aufquels i l 

• f . j , JLxfl. que Ton, a nommée ainfi, í t t t t . in coUi 
'•fj.m» la colUne des pr^i*ces, 

E. i i i | 

qui omn^s cir^. 
^umcifi erant. Po-
pulus auteiii qui t u 
tus eft in deferto, 

¿.per quadr aginta 
annos itinc-ris latiííi-
xnx folitudinis, i n , 
circumeifus fuit;do-
xi§c coníumercntur 
qui non audierant 
Yoc^m Domini , & 
quibus ante jurav^-

http://apb.es


7- Horum íílii in 
locum fucceíTerunt 
patrum, & circjim-
ciíí funt á Jofue: 
quia íícut nati fue-
rant in prxputio 
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avoit juré auparavant, qu'ils eis terram lade 5̂  
ne verroient point la terre melle manantem. 
011 couloit le lait & le miel, 
eullent été entiérement con-
fumez. 

7 . Les enfans de ceux-ci 
prirent la place de leurs 
péres & furent circoncis 
par Jofué : parce qu'ils 
étoient demeurez incircon-
cis comme ils etoient nez, erant,nec eosin via 
& que pendant le chemin ^^15 ^ ™ ™ ' ^ 
perlonne ne les avoit cir
concis. 

8. Aprés done qu'ils en-
rent tous été circoncis , ils 
demeurérent au méme lieu 
íans décamper , jufqu'á ce 
qu'ils fuíTent guéris. 

9. Alors le Seigneur dit á 
Jofué : J'ay oté aujourd'huy minus ad ]'oíue:Ho-
de deíFus vous l'opprobre de .die ^ 1 ' 1 0PPro-
i'Egypte, Ce lieu fat ap-
pelé Galgala # , comme on 
í'appelle encoré aujour-

10. Les enfans d'Iírael 
demeurérent á Galsala , & ™l 111 Ga1lp-
.. ~, i A &i lis, &teceruntPna_ 
lis y fírent la paque le qua- fe^uartadecima dic 
torziéme jour du mois fur meníís ad vefperum, 
le foir dans la plaine de Jé - in campeftribus Je^ 
richo; licho: 

n . Le lendemain ils man- n- & comederunt 
y . E x f l . Qalgala, id efi, devoliuuia , fuff l . ppprobriuia», 

8. Poftquam ait-
tem omnes circum— 
ciíi funt, manferunt 
ni eodem caftrorum 
loco , doñee fana-
rentur, 

9. Dixitque Do-

brium -í£gypti a vot-
bis. Vocatumqueeft 
nomen loci illius 
Galgala , ufque in 
prxfeatem diem. 

10. Manferuntquc 
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áe frugibus tense gérent des fruits de la terre, 
aie altero , azymos ¿es pains fans levain , & de 
panes, & polentam ^ farine d'or e ¿ e h m-me 
e)ufdemanm. année qui écoic féchée au 

feu. 
n . Defecitque 12. Et apiés qu'ils eurent 

mannapoítquamco^ mangé des fruits de la terre 
mederunt de írugi- ia manne cefla 9 & Jes enfans 
bus terrx , nec ufi 
funt ultra cibo illo 
fílii Ifrael , fed co^ 
mederunt de frugi
bus pr^rentis rvimi 
terroí Chanaan. 

d'Ifraei n'uférent plus de 
cette forte de nourriture, 
mais ils mangérent des fruits 
que la terre de Chanaan 
avoit portez Tannée me-
me. 

15. Lors quejofué étoit 
fur le territoire de la ville 
de Jér icho, i l leva les yeux; 
& ayant vú devant luy un 
homme qui étoit debout, 
& qui tenoit en fa main 
une épée nue , i l alia á 
luy , ¿c luy d i t ; Etes-vous 
des notres j óu des enne-
mis? 

14. I I luy répondit: Nonj 
mais je fuis le prince de Tar-
mee du Seigneur , & je 
viens ici maintenant a vo~ 
tre feceurs. 

15. Jofué fe jetta le viíá-
ge contre terre 5 & en Ta-
dorant, i l dit : Que dit & 

f. 1 j . Exfl- Quelqucs-unsprenüentcepréfent pour un íutuf. 

j y Ciím autetñ 
eíTet f 0fue ia, agro 
urbis Jericho, leva-
vit oculos, & vidit 
virum ftantem con
tra fe , evaginatum 
tenentem gladium, 
perrexitque ad eum, 
& ait: Nofter es, an 
adverfariof um ? 

14. Qui refpon-
dit:Nequaquam: fed 
fum princeps exerci-
tus Domini, &nunc 
venio. 

15. CeciditTofue 
pronus in terram. Et 
adorans ait : Quid 
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mon Seigneuu á ion fervi- Dominus mcus lo-
ceur j quitur ad ícrvum 

íuum ? 
1(5. Otez , luy dít-il , VOS 16, Solve, inquit, 

fouliez de VOS pieds, parce calceamentum tuum 
que le lieu oi \ vous étes eft de Pcd!bus tuis: l o ' r • r -Í r r c , . , , cus eium, in quo 
íaint.: Et Jofuc ht ce qu i l luy ftaSj fan(aus eft. R , 
avoic commandé, citquc Jofue ,ut ílbi 

fuerat imperatum. 

^ ^ ^ ^ ^ V ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ * ^ ^ ^ 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f , 1. rr-» Om les rois des uimofrhéens qui ha-
bitoient anídela du Jourda'm da cote 

de VOccident J & tom les roü de Chanaan qul 
pofiédolent le país le pita prochs de la grande rner 
ayant apprü^ue le Seigneur avoit feché les eanx 
du Jourdain, &c. 

%lti/'' Tout ê Pais ^ Chanaan , quoique divi-
fé en fept peuples ,étoit particuliérement com-. 
pris fous ees deux noms de Chananéens 5c 
cTAmorrheens , qui étoient les pnncipaux 
les plus puiflans de tous les autres. Les 
Amorrhéens habitoient les cerres les plus pro, 
ches du Jourdain du cote de rOccident : & 
les Chananéens s'étendoient plus vers la mcr, 
Quelques Interpretes ont era que ees peuples 
s'aífurant fur ce quils f^avoient que le Jour* 
dain les fépafoit des Ifraelites. ^ re fe mirent 
point en peine de s'oppofer á un paflCige qu'ils 
regardoient, fur tout dans le tems du déborde» 
ment des eanx , comme impoffible á une ar» 
mée íi nombreufe a & i une íijite i^couróa* 
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áe cl'enfans& de .femmes qui 1 accompagnoient 
avec tout le refte du bagage : & que meme s c-
tant comme accoutumez á voir aflez proche 
d'eux ce peuple qui avoit erré depuis quaraiite 
ans dans le deferc , fans qu i l eut jamáis tenté 
le paííage du Jourdain, & qui depuis pluíieurs 
jours étoit étabii dans la plaine de Moab, ils ne 
s'attendoienc en aucune forte á ce qu'on vi tar-
river alors. 

Cependant i l eft aflez diíEcile d'allier cette 
alTurance prétendne des Chananéens avec la 
maniere dont rEcriture nous témoi^ne que Ra-
hab parla aux deux efpions de Joíue en leur d i -
fant: L a terreur de votre nom nom a tom foijis: j0r f.t^ 

les habitans de ce tais font tous tombe"̂  dans 9* 
l'abattemem. Ainfi i l paroit plus vray-fembla-
ble de diré avec d'autres , que ce fut ce raé-
nic íaiíiírement qui les empccha de venir en 
armes au devane du peuple d'Ifrael, & qui ks 
remplit comme d'un eíprit d etourd^ement, 
qui leur fít omettre tout ce que la feience & 
Texpérience de la guerre leur auroit dú faire 
pratiquer en cette rencontre. Et t)ieu le per-
mit ainfi pour faciliter Tentrée de fon peuple 
en ce pai,s , & pour leur donner le tems de 
faire la circoncifíon genérale dont on va par-
ler : ce qui étoit une efpéce de fecond mira-* 
ele , par lequel i l arréta Se tint immobiles tant 
de peuples qui pouvoient & qui devoient fans 
cela venir tous enfemble fondre fur cux pour 
leur fermer le pafíage. Ainfi quoique fon 
admire davantage cet autre prodige íi éron*. 
nant par lequel les eaux du Jourdain furen? 
^neíées tpu^ dun cou|>, prce ^u ' i l eft plus 
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' vifiblement contre la nature; celuy de cette im-

mobilicé de tancde rois Se de tant de troupes qui 
s'arrétent tout d'un coup dans la fureur dont ils 
devoient écre tran^ortez contre un peuple qui 
venoic les attaquer, n'eft pas moins fans dou-
te l'effet du bras tout-puiílant de Dieu. Et la 
lumiére de la foy nous doit faire révérer avec 
autant de refpeót ees fortes d'événemens , ou 
Dieu femble fe cacher en ce qu'ils ont moins 
d'éclat , mais oú Ton découvre également des 
eíFets de fa bonté & de fa protedion envers 
ceux qu'il aime. 

"f. i . 3. &c. En ce tems-la le Seigneur dlt a 
jfofiié: Fmtes-vous des couteaux de píerre s & cir-
concife^une feconde fots les enfans d'Ifra'él^ &c. 

En ce í<?»2í-/^fcc,eft-á-dire , felón TEcriture,. 
lorfque tous les princes du país ayant appris le-
miracle par lequel Dieu avoit feché les eaux-
du Jonrdaln ponr faire pájfer Ifraél, leur coeur fe 
fendit comme la cire , & qtiils derneurérent 
fans aucune forcé. Ce fut done alors un tems 
favorable pour faire la circoncifion des Ifrae-
lites. Car comme cette opération étoit dou-
loureufe , & qu'il faloit pluíieurs jours pour 
én guérir , Dieu voulant donner a fon peu
ple tout le loifír de fe faire circoncire , impri
ma une frayeur incroyable dans leurs enne-
mis , qui regarderent dans ce prodige de la 
puiíTance du Dieu d'Ifrael ce qu'ils devoient 
craindre pour toute la fuite. Car íi Dieu n'eúc 

Genef. imprime tres-fortement cette frayeur dans 
«•34. ÍÍ- l'efprit de tous ees rois , ils auroient pú auffi 

aifément deffáire toute Tarmée des Ifraélites 
dans 4e tetns de cct:te circoncifion géiiérak s, 
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<|ue les deux enfcins de Jacob ^ Simeón & Lé* 
vi taiüereat en piéces tons les habirans de la 
ville de Sichem dans une femblable conjonc-
ture. 

On doic cependant remarquer ici , que ce 
pouvoic étre une terrible tentation pour tout 
ce peuple , de voir que Dieu ordonnát qu'ils 
íé fiílent circoncire , dans le tems méme oú 
ils fe trouvoienc le plus expofez á la fureur de 
leurs ennemis 5 & qu'il femble que les énfans 
de ees peres , qui s'abandonnoient íi aifémenc 
au murmure dans le deferc , á rapproche des 
moindres périls , meme aprés avoir paííe á 
fec la mer rouge, devoient beaucoup plus na-
turellemenc murmurer alors & fe plaindre, 
de ce qu'ayant pü erre circoncis íans aucun pé-
ril avant qu'ils paíí¿iílent le Jourdain , Dieu 
leur ordonnoic de l'étre , lors qu'ils fe voyoient 
en quelque forte entre les mains des Chana-
néens. Mais c'eft ici oú i l eft bon d'admirei; 
la figelí'e de la conduitte de Dieu envers ce 
peuple. Car qui doute, que felón le raifonne-
nienc humain , la circonciíion n'eút dú étre 
plútot ordonnée aux Ifraelites lors qu'ils 
étoient dans la plaine de Moab , oú ils n'a-
voient point d'ennemis á craindre ? Mais Dieu 
voulant accoütumer ce peuple á mettre toute 
fa confíance en luy feul , i l fait d'abord á leurs 
yeux un prodige auíli étonnant qu'eft celuy du 
paíTage du Jourdaim 

Et i l les obiige enfuite par la veué' méme 
de ce prodige , de ne ríen craindre de la pan
de leurs ennemis; puis qu'ils avoient pour pro-
tedeur. celuy done la feule volonté avoic eu 
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la forcé a arrécer le cours des eaux de ctí 
fleuve. 

Qué íi Ton répond , que le prodige de Tou-
verture fi miraculeufe de la mer rouge auroic 
dú produire dans Teíprit des péres le méme 
efFec que le paííage du Jourdain dans lerpric de 
leurs enfans , & les empecher de murmurer 
comme ils firent en tant de renconties j i l eft 
vray fans doute qu'il l'auroic dú . . Mais íi les 
Péres avoient manqué, i l n'écoit pas néceííaire 
que les enfans inftruits par les chátiimens de 
leurs péres imitaílenc leur rébellion &c leur en-
durcilíement. Les preraiers abandonnez á la 
eorruption de leurs coeurs écoient la figure du 
premier peuple : & les feconds animez de la 
toy que Dieu répandoit en eux , étoient par 
leur obéíílance & par leur fidélité la figure du 
peuple nouveau qui a la foy pour partage. Ec 
ainíi en méme-tems que Dieu imprima leur 
terreur dans les rois de Chanaan , i l eut íbin 
auíli d'imprimer au fond de leurs coeurs une 
vraye confianceen fa divine procedion , qui les 
empécha de murmurer en cecee rencontre, 8>c 
qui les rendir dóciles á Tordre que leur donna 

Jofué de fa pait. C5eft ce qu'il eft importanc 
de remarquer pour adorer les raiíbns de la con-
duite de Dieu íur fon peuple, & ne pas lire 
fans fruir cetce hiíloire touce fainte. Auíli ees 
comeaux de pierre dont Dieu ordonna que Ton 
fe fervic, & cette circonciíion qu'il appeile U 
feconde) pouvoient marquer felón la penfée des 
Interpretes mémes &: des Péres 5 la véritable 
circonciíion de la loy nouvelle , qui s'eft faite 
par la vertu du Verbe divin , que le íaint Apo-



ClRCONClSlÓ^Í NEGUGEE DANS LE DESERT. 
ere appelle une épée ou un couteau 9 gladmm Hieren, 
fplrlms 3 Se lequel i l nomme encoré la pierre jZm'h 
fpirituelle , bibebam autem de ff i r i ta l i petra. 1 •*•1 • p 

4 . E t voici le fujet de cette feconde circón- Eftlmia 

cifion, &c. neodCin 
II ne faut pas croire, dit faint Auguftin, que Jof^'Z 

le Sei^neur eúc ordonné á Joíué de circoncire Ephef.e. 
une íeconde fois ceux qui des aupauávanc Sr .4 . 

jivoient été circoncis. Mais comme líiael de- ̂ 1-1-
puis fa fortie d'Egypce avoic erré duranc qua- IO' 
ranee ans dans le defert, & qu'on n'avoit point ^ J g - ™ 
circoncis les enfans máles qui étoienc nez du- Eftiui in 
rant cout ce tems, Dieu ordonna cette circón- hy¡¡cJ¡c¡n 

ciíion ; & i l luy donne le nom de feconde p a r / ^ ^ j . 
rapport á celle qai s'étoic faite en Egypte ; ou, 
felón d'autrcs , á l'ordre qu'il avoit donné íur 
cela la premiére fois á Abraham. Que íi Ton 
demande, d'oú vient qu'on avoit manqué á cir
concire ceux qui étoient nez dans le defert, puif-
que cette efpéce de Sacrement de l'ancienne loy 
paro'ffbit alors auíli néceílaire pour le falut, 
que le baptéme ds J E s u s-C H R 1 s T , qu'elle 
figuroit, l'a été depuis ; fáint Auguftin témoi-
gne encoré , que ce fut par la négligence de 
leurs peres, qui méprifoient de fatisfaire á la 
loy ; contemffemnt eos cirenmeidere J quhd inohs-
dientes erant legi Del. 

Mais un fcavant Théologien des derniers 
tems dit , qu'une des raifons qui put empécher 
tous ees enfans nez dans le defert d'étre circon
cis jufques alors, étoit que n'ayant jamáis au-
cune aflTurance du tems quils demeureroient 
dans chaqué lieu , ils n'ofoient fe hazarder á 
fouffrir cette opération , qui engageoit á plu-
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íieurs jours de repos. Et en ce cas on pourroic 
diré , que la nécefficé n'ayant point de l oy , 
Dieu les excufoic j puis qu ils écoient obligez 
de fe mettre en marche toutes les fois que la 
colomne de nuée marchoit devant eux; & qu'ils 
ne pouvoient f^avoir quand elle devoic mar-
cker, cela dépendant abfolument de la volonté 
de Dieu. 

Un ancien Pére témoignc auíli que la Cir-
conciíion ne paroiííoic pas íi néceflaire dans le 
defert , oú les Ifraelites vivant féparez des au-
tres peuples, n'avoient pas tant de beíbin d'é-
tre dillinguez par ce íígne de ce caradére du 
peuple de Dieu. Mais lors qu'ils fiirent encrez 
dans la terre de Chanaan , la loy de la circon-
ciíion fut renouvellée, de peur que par le com-
mercedes autres nations leur piété ne füt cor-
rompue infeníiblement, íi ce caradére avec le-
quel Dieu les marquoit comme étant á luy , ne 
les eút fait fouvenir de leur devoir , & de l a l -
liance qu'il avoit faite avec eux. 

t-xod.e. Cependant cecee raifon femble n'écre pas 
fans diíficulté; puis qu'un grand nombre d'E-
gyptiens écoient fortis avec eux d'Egypte , fe-
Ion qu'il paroit par l'Ecriture , 8c les fuivirent 
dans le defert : & que dailleurs la circonci-
fion étant la figure du Sacrement de la divine 
regénération, í'elon la doctrine de pluíieurs Pé-
res , produifoit par la vertu de ce divin Sacre
ment qu'elle figuroit, le falut de ceux qui lare-
cevoient, & n écoic pas feulement un íi^ne fté-
rile qui diftinguoit le peuple de Dieu des autres 
peuples. 

f , Jtlors le Seigneur dit a Jofm : f ay oté 
mjonrahuy 
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titfijonrd'huy de dejftus vons l'opprobre de l ' E ~ 

Cette parole"que le Seigneur dit ájofüé s*ex- E^uí ^ 
pliqiie par les auteurs en deux maniéres dif- F*ÍM. 
férentes. Les uns difent, que cet opprobre 
coníiftoit a n'étre point circoncis; & qu ainíi ^ 
cette circoncifíon genérale qu'il luy avoic or-
donné de faire, avoit levé cet opprobre de def-
fus fon peuple, Et quant á ce qu'il l'appelle , 
Voffrohre £Egypte > les mémes auteurs ajou-. 
cent que quoy que cela fút commun égalemenc 
á cous les peuples qui n'étoient point de la ra
ce d'Abraham 5 cependant comme Ies Ifraéli-
tes avoient demeuré long-tems parmi les Egyp-
tiens, ils fe regardoient plus particuliéremenc 
comme diftinguez de cette nation incirconcife. 
8c avoient méme faic paííer comme en pro-
verbeparmi eux, que rincirconcií ionétoit lop-
probre d'Egypte. 

Les autres croyent que Dieu pouvoit bien 
aufli parler en ce lieu du reproche que les 
Egypdcns avoient fait aux Ifraelites „ qu'il ne les 
avoit tirez d'Egyptevqu'afin de les perdrej ce 
qu'ils devoienc regarder comme un grand op-<. 
probre ; lequel fut oté entiérement de dejfm eux* 
lors que le Seigneur les eut fait entrer d'une ma
niere íi miraculeuíe dans la terre qu'il avoic 
promife á leurs peres. Car ce fut alors propre-
ment que Dieu commen^a á faire paroitre á 
leurs ennemís, qu'il étoit fidelle dans fes pro-, 
meífes; &; que toutes les infidélitez de fon peu- -
pie, qui les avoient rendu dignes d'étre chátiez 
durant quarante ans dans le deferc, n etoienc 
point capables d'empecher lexécucionde fapa-
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role á 1 egard de leurs enfans • comme le dc-
réglemenc & Timpieté de ees enfans mémes, 
n'a pu empécher depuis, que ceux qui font de
venus véntablemenc fon peuple , ¿c done ces-
Ifraelices écoienc feulemenc une figure impar», 
faite, n'ayent joüi &c ne joüiflenc encoré á 
prefenc de l'eíFec de tant de promelles qui les 
regardoient principalement. 

f . l o. Les enfans d'Ifrael demeurérem a Gal-
gala & Hsy firent la Paque le quatorziémejonr 
du moi-s fut le foir dans la plaine de jéricho. 

Symff.] Qaelques-uns prétendent que ce fut lá l a 
critu. quarante & uniéme Páqué célébrée par le peuple 

dl í raei , & que les Ifraélites lacélébroient exac-
tement chaqué année durant tout le tems qu'ils 
demeurérent dans le defert. Car ils témoignenc 
qu'il n'eft nullement vray- femblable qu'on ait 
©mis tout d'un coup cette grande folemnité, la 
plus augufte cérémonie de Tancienne loy , & la 
hgure la plus excelente de ce qu'il y a de plus 
lacré dans la loy nouvelle aprés que Dieu avoit 
ordonné qu'elle feroit obfervée tous les ans. 

Mais on répond que le précepte de la cir-
conciíion n'étoit pas moins une loy indifpen-. 
fable, que celuy de la Páqüe Judaique. Et ce-
pendant elle tut interrompue dans le defert. 
A'níi les autres foútienncnt avec plus de vray-
femblance, que cette Páque qui fut célébrée 
aprés le paííage dujfourdain , étoit feulement 

Zxoi.c. la troifiéme la premiére ayant été célébrée im-
1 médiatement aVant la fortie d'Egypte ; & la 
^ÉxÓd c feconcle proche de Sina. Ils ajoútent que la loy 

i j .* touchant la célébration de la Páque fembloit 
regarder particuliéremeftt le tems o ú le peuple 
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«i'ííl-ael feroit arrivé dans la cerré deChanaan ; 
£c que celle qn'ils célébrétcnt á Sina leur fiic 
corrimandée par un ordic particuliér du Sei-
gneur, I I paroic mcme par i3Ecnture, -que la txod.¿ 
Páque ne pouvóit étre célébrée que par ceux 1 
<]ui avoienc été circoncis. Ainíi la circonciüon 
ayant écé interrompuc dans ie deíert , la Paquc 
par conféquenc le devoic écre de la méme for
te , puis qu'un grand nombre de perfonnes i n -
circoncifes en auroiénc été exciufes dans cha
qué famille, 

Nous ne nous aLTetons point á foire voir , 
que la figure en cela devoit nous reprefentec 
la vérite, & que le baptéme de i'Eglife nous écant 
íignific, comtne on Ta dit , par la ckcoucifion 
des Juifs , i l écoic dans Toi-dre , que ceux qui 
¡¡i'étoienc point marquez au fceau divin de cecee 
ancienne circonciíion légale , ne puílent parci-
ciper á Fagneau PafcKal^ comme ceux qui nJonc 
pbinc re(jú dans le baptéme le caradüére facrc 
du Chriftianifme, ne peuYenc manger la cháir 
divine du vray agneau immolé pour nótre fa-
luc. 

^ 11, Apres ejtí"ds enrent mungé des hleds de 
• la terre 3 la mmne ce-ffd, & les enfans d'Iffaéi 

n uférent plus dé cette forte de mnrriture-. . 
11 eft bon de fe foavenir , que Dieu n'avoic 

fait defeendre la mmne du ciel , que pour 
' nourrir les Ifraclices dans le defert , oiinun 

peuple íi nombreux feroit mort de faim íañs 
cette divine nourricure. Et comme ils écoienc 
alors dans un país cres-fernle , lors qu'ik com-N 
rasneérent ^ manger des bleds de La terre ^ Diea 
¡fie ceíler 1c miracle de la mailne deílinée á leur 

F ij 
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{ervir de viatique jurques alors. En quoy, íeloji 

Epiu la penfee d'un f^avant Théologien , TEcriture 
mhmc n0ll& tra^oit deux figures excélenies» L'une^ 

que les ombres de la loy ancienne devoient 
difparoitre au moment que le vray Jofue, qui 
elt J E s i i s-C HR i s T, auroit commencé á intrev 
duire fon peuple dans un pa'ts touc nouveau % 
c'eft-á-dire > dans l'Egliíe, qu on doit regarder 
comme une cerré tres-fertile, dónt les firuits 
font des fruits de vie pour ceux qui les man-
gent; dont le& paim x comme i l eíli dit en ce 

**Coí\^lieu t Jotrt fans bvain ^ au fens que TApótre 
7"sírf* nons invite a mus f iirijier dn vieux levain f m r 

¡ttre une páte nouvelle & ' tome fure fans aucun 
tevdn ¿tmlquité ; & a célébrer la fete de PA-
gneam fafchal ^ avec tes pains fkns levain de /<* 
jlncérité & de ta vérité. 

L'autre figure eft, que lors que nous entre-
rons dans la célefte patrie, dans la terre des 
vivans y repreíentce par eette terre promile & 
la manne qui nous fervoit de nourriture dans 
le defert de cette vie paííagére ^ c'eft-á-dire, íe 
Sacrcment auguíle de rEuchariftie > & la pré-
dication de la parale de Dieu > & tous les autres 
Sacremens & íecours fpirituels de la loy nou
velle j , ceííerant pour nous j parce que toutes 
ees graces í¡ précieuíes de TEglife > en compa-
raiíbn defquelles toutes les faveurs de Tan-
cienne loy n etoient que des ombres > ne íont 
non plus eiles-memes que comme des ombres 
& des íígnes de ees autres biens inconcevables 
que Dieu nous réferve dans le ciel \ oú la véri-

t.Cor. r-té, que Ton ne connoit i c i , dit faint Paul, que 
13' d'un? maniere t r e sob ícu re 3 & énigmatique. 
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fe verra dans fa plénitude Se dans íbn eflence j 
Se ou JESUS-CH.R IsT qui ne fe go-fite ici-bas 
¿pe íous les efpeces facramentelles & par la foy, 
fe communiquera avectoute la profufion de fon 
amour , & íans auruns voiles, 

f . 13.14- fofué leva les yenx > & ayam vü 
devant lúy un homme qui étoh dehont 3 & c¡ui 
$enoit en fa main une épée m 'é, 11 alia a lny & 
iuy dl t ; Efles-vous des notres , ou des ennemis? 
J l luy répendit , mn : mais je fuis le fr'mce de 
farmée du Seigneun & j£ v k m wi ma'mtenam 
jpour vous fecourír, 

Prefqiie tous les Interprétes conviennent n ^ ^ . 
avec «11 ancien Pére, que ce prince de i ' a r - ^ f -
anée du Seigneur étoit fairit Michel 9 qui pa- crlZ. 
tdit dans rEcrimre ayoir été particuliérement f ü ^ ) ^ 
.deftiné pour la conduite 8c pour la garde •du Daniel!' 
peuple de Dieu 9 felón qu'on le yoit en diversc- I0-J'-
«ndroits de la propiiétie de Daniel 4 qui Tap-Í.V.t.V. 
|)elle le grand j>rlnce & le -proteéhur des enfans ¿x°dv 
de fon peuple* Céf t luy auíli dont i eft parlé xo.Ky 
fans doute dans le livre de TExode , lors que 
Dieu dk aux Ifraelkes ; Qu'il leur envoyerok 
Jon Ange 3 ^ui marcheroit devant VHX , qui les 
garderoit dans le ahem'm.̂  & qm les feroit entrer 
dans le lien qu'ii leur avoit f reparé i & que cet 
jinge les introdtiiroit dans les terres des Amor-
rhéens, des Héthéens „ &c* 

Ainfi Dieu s'acquittejprefentement en quel-
<jue forte de la promeílc qu' i l avoit faite aux 
Ifraelites, de leur envoyer fon Ange pour les /»-
troduire dans la ierre de Chanaan 3 puis qu'en 
«néme-tems qu'ils font entrez dans cette terre^ 
rAngf i áu Seigneur 3 c'eft-á-dire faint Mich«l 

F iij 
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s'apparolt á Jofué fous la figure d'un hommé 
armé qui eft debouc, & qui tient une épée 
nue á fa maiíi , comme écant rout pret á com
batiré en fa faveur. I I eft appelé le vrlnce de 
Varmée du Scigneur ; c'eft-á-dire, le chef ¿'iC-
rael : car cetse armée dl f rae l , comme i l pa-

Exod. c. roit dans l'Exodc, écoit nommée farmée dm 
xx' 4I* Seigneur; & faint Michel, comme on Ta d i t , 

luy avok été donné pour protedeur ¡k pour 
Cnef, qüoiqu'il foit vray, comme on Ta mar
qué ailleurs, que c'étoit Dieu proprement 
qui étoit luy-méme le guide. & le Chefdivin 
de'ce peuple; & que Ton pourroit avec faint 

Mieron. Jeróme incerpréter ce qui eíí: dit de cet Ange 
in ffal Dieu devoit envoyer , & qu'il envoya eii 

lao. eftet devant ion peuple, de JESUS-CHRIST 
méme, qui eft appelé FAnge dm grand cotifeil -
& qui a été envoyé pour étre le Chef de fes 
fcéres dans la 'conquere de la vraye terre pro-
mife, & dans la guerre qu ils font obligez de 
foótenir contre les ennemis de leur falut, figu-
rez par les Amorrbéens & ees autres peuples 
de Chanaan. Ipfe Je fus dux nofier gladmm te-
net3 & femper nos pracedit, & pugna? pro no-

• 'bU y & vincit adverfari&s. 
Qn peuc admirer ici la fainte confiance, &c 

le courage extraordinaire de Jofué , qui dans 
le moment qu'il eut apperceu cet Ange •lequel 

Sjnopf. i l voyoit fous la figure d'un homme armé , 
criüc. ¿ o n t je vifage pouvoit bien fans deute étre 

accompagne de terreur , s'en alia á, Iny pour 
fcavoir de ía proprc bouche s*il étoit arai ou 
ennemi. Un auceur íáit une excélente refle
xión fur cette apparitiou de faint Michel ej^ 
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'difant, qu elle étoit tres-néceíTaire & tres-im-
portance á Jofué dans la conjohélure ou il íe 
trouvoit. Car comme il avoit befoin cTune parr. 
decre affeirmi divinement dans une entrepriíe 
auííi hardie qu etoit celle d'aller attaquer tant 
de peuples redoutables, il n'avoit pas moins 
befoin d'étre en méme-tems eomme rabaitré, 
de peur qû il ne s'élevát des grandes chofes 
qu'il devoít faire. Et ainfi lors que cet Ange 
TaíTura qu'il venoit pour laffifter, 8c qriii 
étoit comme le prinee de Tarmée d'Ifrael ou de 
l'armée célefte des Anges, e'eftoit comme s'tl 
Teúc averti qu'il pric garde de n'attnbuer pas á 
fa vertu partieul'iére tout ce qu'il feroit, puis 
ique le peuple dont il avoit la eonduite marchoit 
fous les ordres Se fous la protedion de l'un des 
premiers miniftres des ajmées céleftes; & qu'il 
n'étoit pas le feul qui le conduisit. 

f . l y. 16. Jofué fe jetta le vifage contre terre; 
& en Vadvrant, i l d i t : Que dit mon Seigneur a 
fon fsrvkeur? Oftez.3luy dit-il^os fonliel^de vos 
fieds., farce fue le lieu oh VOHS étes J eft fdnt . 
- Joíué fé trouva alors faifi de fírayeur, ainíi EAW. c.5 
que MoiTe l'avoit été en voyant brúler le /̂̂ f" 
buiíron au defert- de la montagn? de Sina. On IO..^-
peut demander , dit- faint Aüguftin , íi ce fut-^J^ 
devant cet Ange qu'il fe profterna, &: fi ce 7-
fiit luy qu'il appela fon Seigneur ; ou plútót 
íi dans ce moment il envifagea celuy qui luy 
envoyoit cet Ange, & fe profterna pour Ta-
dorer, en le reconnoiflant pour fon Seigneur 
& pomr fon Dieu. Le meme Pére femble té-
moigner qu'oli doit s'atcacher plútót á ce der-
.nier fens y & diré que cette frayeur luy étantS; 

f iii^ 



SS J O S Ü I . C H A P . V . 
caufée par la prcfence de Dieu le fit jetter auf-
fí-tót par terre pour Tadorér. 

Jofué ne fe contenta pas de faire paroicrc 
fon profond refpeífc par cette humiliation ex-
térieure j mais il témoigna á Dieu en mé-
me-tems Tliumble difpoution oú il étoit dans 
le cceur, d'obéir a fa divine volonté, en luy 
demandant ce qu'il luy plaifoit de luy ordon-
ner. Qu'heureux eft Thomme qui regarde 
ainfi, nort pas íeulement dans les Anges a 
mais dans les hommes qui luy parlent de la 
part de Dieu, non la períbnne qui luy parle, 
mais ce Seigneur fouverain dont toutes les 
créatures font les organes; & qui dans Tinf-
tant que íes fidelles miniftres luy annoncenc 
fa parole , s'abaiflTe profondcment fous fes or-
dres adorables, & n'eft en peine que de con-
noitre fa volonté pouf l'exécuter! 

Quant á Tordre que TAnge donna á Jofué 
d'óter fes fouliez, il eft le méme que celuy 
qui fut donné á Moife dans Toccaíion dont 
nous venons de parler ; & il tendoit princi-
palement á leur imprimer une plus grande vé-
nération pour la majefté de Dieu, qui étant 
prefent par tout, donnoit des marques plus 
particulicres de fa prefence en certains lieux, 
qui étoienc pour cette raifon appelez faints ? 
Le lien oh VOHS étes > dit TAnge á Jofué, efi 
faint i c'eft-á-dire, que le Dieu du ciel daignant 
vous parler ici par mon miniftére & vous af-
furer de fon fecours , vous devez étre dans une 
fainte frayeur en la prefence du tout-puiíTant, 
& vous purifíer de tout ce qui vous pourroit 
sccndre moins digne d'approeher de cette Jbaute 
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Majeílé. Car c'eft peut-étre ce que FEcriture 
jious veut exprimer par ees fouliez qu'on l u y 
commanda d'óter de fes pieds , comme on Ta 
deja marque fur Moife lorfque le meme ordre 
luy fut donné. 

C H Á * T? I T R £ VI. 

'Ericho autem 
claufa erat at-

qv c munita , timore 
íiliorum Ifrael, & 
jiullus egredi aude-
bat autingredi. 

a. Dixitquc Do-
núnus ad Jofue; Ec-
ce dedi in manu tua 
"Jeiicho , & regem 
'¿jus, omnefque for
tes viros. 

3. Circuite urbem 
cundí bellatores fe-
mel per diem : íic 
facietis fcx diebus. 

4." Séptimo autem 
die facerdotes tol-
lant feptem bucci-
nas, quarum ufus cft 
in jubileo, &pra;ce-
dant arcara fcederis: 
feptiefque circuibi-
íis civitatem , & fa-

i . ^'Ependant Jericho étoit 
V^fermée & fortifiée par 

une bonne garde dans la 
crainte oú elle étoit des en-
fans d'Ifrael; & mil n'oíbit 
y entrer ni en fortir. 

2. Alors le Seigneur dit Lámame 
á Jofué: Je vous ay livréen-ánnée 
tre les mains Jéricho & fon ̂ íí,* 
roy , & tous les vaillans 
hommes qui y font. 
5. Faites le tour de la ville 

tous tant que vous ctes de 
gens de guene une fois par 
jour. Vous ferez la méme 
chofe pendant íix jours , 

4. mais qu'au feptiéme 
jour les Prétres prennent 
Ies, fept trompettes # done 
on fe fert dans rannée du 
Jubilé , & qu'ils marchenc 
devant larche de rallian-
ce. Vous ferez fept fois le 

f . 4. H í h * corana m e n m , id eji, tubas ¿ cornibus arietmn. T*/" 
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tour de la ville j &: les Pré- cerdotes 
tres fonneronc de la trom-
pecte ; 

y. & lorfque les trompettes 
fonneront d'ün fon plus 
long, & plus coupé^, & que 
ce bruit aura frappé vos 
oreilles, tout le peuple éle-
vant fa voix tout enfemble 
jettera un grand cri, & alors 
les murailles de la vilietom-
beront jufqu'aux fondemens, 
& chacun entrera par l'en-
droit qui fe trouvera vis-á 
vis de luy. 

6. En méme-tems Jofue 
fils de Nun appela les Pre-
tres 8c leur dit : Preñez 
Tarche de ralliance , Se 
que fept autres Précres pren-
nent les fept trompettes 
du Jubilé , & qu'ils mar-
chent de vant Tarche du Sei-
gneur. , 

7. II dit auílí au peuple j 
Allez & faites le tour de la 
ville étant fous les armes, 
& marchant devant Tarche 
du Seigneur. 

8. Jofué ayant fíni ees pa
roles , les fept Prétres com-
menGerent á fonner des fept 

clangcot 

5. Cumque info-
mieritvox tubce lon-
gior atepe conci-
ñor , & in auribus, 
veftris increpuerit, 
conclamabit omnis 
populus vociferatio-
ne máxima, & muri 
funditus cofruent 
civitatis, ingredicn-
turque íinguli pee 
locum contra quem 
fteterint. 

6. Vocavit er^o 
Jofue fílius Nun ía-
cerdotes, & dixic ad 
eos: Tollite arcara 
foederis. Et feptera 
alii facerdotes to]-
lant feptem jubileo-, 
rum buccinas, & in-. 
cedant ante arcam. 
Do mi ni. 

7. Ad populum 
quoque ait: Ite & 
circuitc civitatem, 
armati, prajeedentes 
arcam Domini. 

8. Cumque Tofue; 
verba finiíletf, & fep
tem facerdotes fep-

f . y. E x p l . c'efl-á-diré íTunfon inégal 3 tantót long, & ta/.;-
t ó t couppé. .Sjnofjl 
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tcm buccinis clan- trompetees devant l'arche de 
gerent ante arcara ralliance ^ Seigneur. 
foederis D o m i n i , , 

9. omnifque prx- 9- Toute i armee marchoit 
cederet arraatus devant Tarche , & le refte 
exercitus, reliquum du peuple la fuivoit ; & le 
vulgus arcam feque- bruit dcs trómpeles reten_ 
batur . ac bucci- -/r • J 

o . ^ n r , P n 3 tifloit de toutes parts. ms oramaconciepa- r 
bant. 

10. Or Jofué avoit don-
lié cet ordre au peuple: Vous 
nc jetterez aucun cri ; on 
n'entendra aucune voix & 
il ne fortira aucune parole 
de votre bouche; jufqu'á ce 
que le jour foit venu auquel 

lo.PiíEceperat au-
tem Jofue populo, 
áicens : Non clama-
bitis , nec auclietur 
TOX veftra, ñeque 
ullus fermo ex ore 
veftro egredierur: 
doñee veniat dies i n 
qpo di cara vobis %T JCZ f 1 je vous diray : Criez & fai-Clámate, & vocife- ' j u • tes grand bruit. 

n. Ainíí larche du Sei
gneur fit le premier jour une 
fois le tonr de la ville ; & 
elle retourna au camp, & y 
demeura; 

11. éc Jofué s'etant levé 
denodeconfurgen- avant le jour, les Prétres 
te, tuíerunt facerdo- i r en t r a r c h e ^ Seigneur , 
tes arcara Dora im, 1 0 

15. & fept d'entr'eux pri-
rent les fept trompettes 
dont on fe fert l'année du 
Jubilé; de ils marchoient de
vant Tarche , & fonnoient 

jraraim. 
11. Circuivit cr-

go arca Domini c i -
vitatera 'ferael per 
diera , & reverfa i n 
caftía, manlít i b i . 

i i . Igi tur Jofue 

13. & feptetn ex 
eis,reptembuccinas, 
quarum in , jubileo 
ufus eft : prcecede-
bantque arcara D o 
m i n i ambulantes ar
que ejangentes : & de la trompette en allane, 
arraatus populus Toute l'armée marchoit de-
ibat ante eos , v u l , v n t & le refte d u ^ 
gus autem rchquura 5 * 
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pie fuivoit l'arche , & fon- ícquebatur are 
noit du cor. 

14, Et ayant fait une fois 
le tour de la ville au fe-
cond jour , ils revinrent 
dans le camp. Ils íirent la 
méme chofe pendant íix 
jours; 

15. hiais le feptiéme jour 
s*étant levez de grand ma-
tin, ils firentfept fois le tour 
de la ville , comme il leur 
avoit été ordonné: 

rá. & pendant que les 
Prétres fonnoient de la trom-
pette au feptiéme tour,Jo
mé dit á tout Ifrael j jet-
tez un grand cri ; car le 
Seigneur vous a livré Jéri-
cho: 

iy. Que cette vilie foit 
en anathéme ^ , & que tout 
ce qui s'y trouvera foit 
confacré au Seigneur. Que 
la feuíe Rahab courtifanne 
ait la vie fauve , avec tous 
ceux qui fe trouveront dans 
fa maifon , parce qu'elle a 
caché ceux que nous avions 

& buccinis períbiia-. 
bat. 

14. Circuicrunt-
que civitatcm fecun
do dic femel, & re-
veríí funt incaftra. 
Sic feccruntfex dic» 
bus. 

ly.Die autcmfcp-
timo, diluailó con-
furgentcsy circuie-
runt urbem , ficut 
difpofitum erat, fcp, 
ties. 

J6. Cumque fc|j-
timo circuitu clan-
gerent buccinis fa-
cerdotes , dixit Jo-
fue ad omnem If
rael : Vociferami-
ni : tradidit enira 
vobis Dominas ci-
vitatem: 

17. íitque civitas 
baje anathema : &: 
omnia quae in ca 
funt. Domino. Sola 
Rahab meretriz vi
var , cum univeríís 

ni cum ea in domo 
unt:abfcondit enim 

nuncios quos dire-
ximus. 

17. Exp! . Étre en ana
théme , c'eíl étre detruit, per-
¿ a , &c exterminé entiérement. 
r t t . Ibid. Exp l . I I eft vray-
femblabíe , que cec ordre tóu-

& la confcfvation de Rahab 
avoit etc deja donne au peupleí 
& qu'alors i l fut feulement rei
teré. Car i l eút été un peu tard 
de leur en parlcr pout la prc* 

cfeantj'awathtmede cette ville, í miére fois. Menech* 
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envoyez pour réconnoitre 
le país» 

18. Mais pour vous, don-
nez-vous bien de garde de 
toucher á rien de cette ville 
contre l'ordre qu'on vous 
donne, de peur de vous ren-
dre coupables de prévarica-
tion , & d'attirer ainfi le 
trouble & le peché fur tou-
te Tarmée d'Ifrael, 

19. Que tout ce qui fe 
trouvera dans la ville d'or 
& d'argent & de vafes d ai-
rain &c de fer, íoic confacré 
au Seigneur , Se mis en ré-
fer ve dans fes tréfors. 

20. Tout le peupie ayant 
populo vociterante, „ , r S - ' o 
& clangentibus tu. di>nc íetce un g1"^ ci:1 > & 
bis , poftquam in les trompettes fonnant ^ la 

voix & le fon rieurent pas 
plútot frappé les oreilles de 
la multicude que les murail-
les tombérent j & chacun en
tra par tendroit qui étoit 
vis-a-vis de luy. lis prirent 
ainfi la ville, 

i i . & ils tuérent tout ce 
qui ŝ y rencontra depuis les, 
hommes jufqu'aux femmes, 
& depuis les enfans jufqu'aux 
yieillards. Ils firent paííer 
aufli au fil de répée,les bceufs, 
les brebis ? Se les ánes^ 

18. Vos autem 
cávete, ne de his, 
quae prxcepta funt, 
ouippiam continga-
tis , & fitis praevari-
cationis rci, & om-

caftra lírael 
fub peccato ímt at-
que turbentur. 

19. Quidquid au
tem auri & argenti 
fuerit , & vaforura 
ícneorum ac ferri. 
Domino confecre-
tur , repofitum in 
thefauris ejus. 

io. Igitur omni 

aures multitudinis 
vox fonitafque in-
ciepuit , mmi illico 
corrucrunt : & af-, 
ceadit unufquifque 
per locum, qui con-
ira fe erat ; cepe-
xuntquc civitatem, 

2. i.' & ínter fe ce-
runt omnia quae 
crant in ea , a yiro 
ufque ad mulierem, 
ab infante uCque ad 
fenem. Boves quo-
que & oves & afinos 
inore gladupercuf-
ferunt. 
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2z. Alors // Jofué dit aux Duobus autem. 

déux hommcs qui avoienc vins > 4ui explora-
cté envoyez pour reconnoi-
tre le país : Entrez dans la 
maifon de la courcifanne, 
& faites-la fortir avec touc 

qui eft á elle comme ce 
vous le luy avez promis avec 
ferment. 

15. Les deux jeunes hom-
mes étant entrez dans la mai
fon en firenc fortir Rahab, 
fon pére & fa mere, fes fré-
res & fes parens , & tout ce 
qui étoit á elle, & les firent 
demeurer hors du camp d'lf-
rael 

24. Aprés cela ils brúle-
rent la ville , 6¿: tout ce qui 
fe trouva dedans, á la réfer-
ve de l'or , & de Targent, 
des vafes d'airain &: de fer 
qu'ils confacrérent pour le 
tréfor du Seigneur, 

zj. Mais Jofué fauva Ra
hab courtifannc &: la mai
fon de fon pére avec tout 
ce qu'elle avoit 5 & ils 
demeurérent au milieu du 
peuple d'Ifrael comme ils 
y font encoré aujourd'huy , 

tores miíTi fuerant, 
d lx i t Jofue : Ingre, 
dimini domum ra\i„ 
lieris mcretricis, 8c 
producite eanx , & 
omnia qua: i l l ius 
funt , íicut i l l i jura^ 
mentó íírmaftis. 

13. Ingrefllque j u . 
venes , eduxerunc 
Rahab, & parentes 
ejus , ña t r e s quo-
que , & cun¿tam fu -
pelleétilem ac cog-
nationem illius , & 
extra caítra l í r ae í 
manere fecerunt. 

14. Urbem autem 
Se omnia qua:erant 
i n ea , fucccndc-
runt j abfque auro 
6c argento , & vaíls 
aunéis , ac ferro., 
qux in xrarium D o -
mini confecrarunt. 

z j . Rahab verá 
meretricem, & do , 
mum patris ejus , 8c 
omnia qux habebat, 
fecit "[ofue yivere, 
& habitaverunt i n 
medio Ifrael ufque 
in prcefentera d iem: 

if . -¡.x. E x p l . Qn ne peut 
douter que Jofué n'eut auííi 
donne ectordre désauparavaiu. 
Sjnojijl 

i f . z $ . _ Expl. En attendanc 
! qu'ils euflent écé purifiez } & 
1 rendus dignes d'étre joints au 
i peuple de Ju>icu. Synopf 



IMPRECATION DE JOSUÉ CONTRE JERICHO. 
e^quodab í conde r i t parce qu'elle avoit caché 
nuncios, quos m i - les deux hommes qu'il avoit 
Oi-at ut explorarent 1 A u T i-f>i-n ^ envoyez pour reconnoi-Tencho. I n cempore J - , . . r 
ilío, imprecaras cft ^e Jencho^ Alors Jofue 
Joluc dicens fit cecte imprécation , 6c 

il dit : 
z6. Maudit foic rhom-

me devant le Seigncur qui 
rebatirá la ville de Jéricho. 
Que fon premier-né meu-

OTogenito íuo fun- re lors qu'il en jettera les 
aamcnra ill ius j a - fondemens , &C qu'il perde 
c i a ^ & n o v i f f i m o h - le derniei. ae fes enfans 

lors qu'il en mettra les por-

Z6. Maledidus 
vi r corara Domino 
qui fufcitavcrit & 
«dificaveric civita-
, tem"[ericho:Inpri-

berorum ponat por
tas ejus. 

zy. Fuit ergo Do-
minus cum Jofue, &c 
noraen ejus vulga-
tüm eífc i n omni tér
ra. 

tes. 
27. Le Seigneur fue done 

avec Jofué; & fon nom 
devint célebre dails toute 
la terre. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . 1- 3- 4- f» • /¡L'07'* k Seigneur dit a Jo fué : 
*-fe vous áy livré entre les 

mdns Jéricho , & fon roy , & tous les vaillans 
hornmes qniy font. Valtes le tonr de U vllle avec 
tous les gens de guerre une fois par jour. Vous 
ferel^ cela fendant fix jours. A u feptiéme jour \ 
que les Pretres prenmnt. les fept trompettes dont on 
fe fert dans Cannée du Jubilé , &c. 

On prétend que touŝ ces ordres que Dieu E ü m i n 

íionna á Jofué pour le fiége & la ruine de Jéri- h m c U c , 
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cho, luy furent déclarez par le mémeAnge j; 
c'eft-á-dire, par faint Michcl le prince de Tar-
mée de Dieu , qui luy paroilFoit fous la figure 
d'un Général; &c quainfi ce qui luy eft dic 
au commencement de ce chapitre eft une 
fuite de ce que cet Ange luy avoit dit á la fin 
du précédent. II eft done d'abord aíFuré pac 
ce Miniftre de Dieu de la ruine enciére de 
cette vilie fuperbe qui fe confioit en la forcé 
de fes remparts : ce qu'on luy declare par ees 
terribles paroles ; Je vous ay lívré entre les 
mains Jéricho s & fon roy i qui fonc capables de 
faire trembler les plus puiílans princes , com-* 
me elles curent la forcé de renverfer jufqu'aux 
fondemens les murailles de cette viíle : puis 
que celuy qui tient en fes mains & les places 
fortes, & les rois, & les armées, & qui 
peut quand il luy plaít les livrer entre les 
mains de leurs ennemis, apprend á tous les 
hommes de la terre á s'humilier en fa pre-
fence j &: á ne ie pas confier témérairemenc 
en la vanité de leurs projets & de leurs for-
ees. 

Enfuite le méme Ange íuy déclare la manié-
re dont Dieu avoit arrété en fon confeil éter-
nel la ruine de Jéricho, & luy fait connoitre 
qu'elle devoit étre l'ouvrage , non de fa main, 
ni de fon armée , mais de Dieu feul; afín que 

Theod. felón la remarque dun anclen Pére, lors qu'ils 
w J o f í - verroient cette ville prife íans arrees & fans 

. le fecours d'aucunes machines , mais par le 
fon feul des trompettes, & par la prefence de 
l'arche, ils fuífent tres-perfuadez, que íi dans 
iíi fuM ils étoienc vaincus en quelques com-

» bats, 
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batSj ils devoient s'en prendre á eux feuls, 6¿ 
s'íiccuíer davóir mérité ce chátiment en vio-' 
ferie les loix du Seigneun 

II eft lemarquable que le jour meme du Sab-
|át ne fue point exeme de cette marche que 
Dieu ordonna átouterannee defáire au tour 
des murailles de Jéricho ; dont un f̂ avant hom-
rf.e rend cette raiíbn j que la • chofe en elle- Ejíim ta 
riíémc n'étoit point Contraire á la loy ̂  ni du ¿ww 
nombre de ees oeuvres défendues au jour du 
Sábbat; puis quJil ŝ agilFoit feulement de faire 
le tour d'une ville ; 8c que d'ailleurs cetoic 
méme un exercice tres-pieujf, deftiné direde-
n̂ ent á faire éclatter la toute-puiíFance de Dieu 
dans la ruine de cette place* 

Mais Tertullien femble regarder cette ton- Tertulí* 
dttitce de Jofué d'une autre maniere en difantt '*év"f' 
Que, cetoient des oeuvres humaines, & non md. .id* 
des oeuvres divines qüi avoient été défendues vetff'id' 
le jour dii Sabbat: & que les chofes que Dieu 
commandoit , comme celle dont il s'agit, 
étoient divines & non humaines : Sabhato ope
ra humana prehibenmr, non divina, divina avi~ 
tem f m t qHX Dem juhet • ce qu'il dit contra 
Marcion j qui aecuíoit d'inconftance le Dieu 
du vieux Teftament. II a cm méme ̂  que la 
ville de Jéricho avoit été taillée en piécés le 
jour du Sabbat: &: il juílifíe ce violement ap-
parent d'uneobfervation légale, en difant 5 Que 
ees fortes de preceptos qui avoient été don-
nez aux ifrafelites étóient temporcls & paíía-
gers, & non éternels; c'eft-á^dire, que Dieu 
pouvoit quand il luy plaifoit en difpenfer > 
comme d̂ une chofe qui nétoit pas abfolument 

G 
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néccílaire , cel qu'eft le précepce de í'ámour j 
Se qu/il deftinoit feulement á figurer quelque 
chofe de plus gfand. Aíanifefinm eft itaejae 
non díternum nec fpiritale, fed rernporale fuijfe 
pmceptHm,. . . & ad tempus & prafentis cm-
f<t necejjitatem valnijfe, non ad perpetui tem-
porií ebfervarionem. 

f . i ©. Orjofaé dvoit denné eet ordre m peu-
ple: Vom m jettere^ aucun crl ; on rfentendra 
aucune voix, & i l ne fortira anmñe parole de vo-
tre houche, jn / fua ce que lejour foit venu auquel 
je vous diray : Crie'^& faites grand bmit.' 

On peut voir ce que Ton a dit de l'ufage des 
trompetees fur le dixieme chapitre des Nom
bres. Et il íuífic de marquer ici que lorfque 
Dieu oídonnoit aux Ifraelites de garder ít 
exaétement le íilence en íaifant le tour des 
murailles de Jéricho, dans le méme tems qué 

S j m p f le fon des trompetees deftinées á la publicatiem 
¿rttiu de Tanuée duJubilé retentiroit de toutes parts, 

il vouloit , comme le difent les Interprétes , 
les Taire rentrer en eux-memes, &; les enga-
ger á ccouter attentivement la voix de Dieu, 
qui leur parloit en quelque fâ on par ees 
trompettes, 8c les aíluroit de fon fecours, Il 
vouloit, ajoútent-ils, qu ils s'appuyaíFent pai-
fiblement fur fa grace & fur fa bonté. Enfin 
on peut diré, qu'il leur infpiroit par la defai-
re paroitre leur profond refpeót pour la ma-
jefté de celuy qui ctoit prefent au milieu d'eux, 
& de remplir de frayenr leurs ennemis á la 
vúe d'un fpedaclc h furprenant de tout un 
peuple compofé de plus d'un million de per-
fonnes, qui marchoient autour de leurs murs 
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fans diré un feul mot, & fans que l'on enten-
¿iz aucun aucre bruit que celuy des fept trom
petees dont fonnoient les Prétres > que Fon re-
gardoit comme la voix de la toute-puiirance 
de Dieu. Nous verrons eníuite Texplication 
de la vérité figurée par cet évenenjent íi céle
bre. 

f . 16. 17» Pendant tjne les Pretres fonnoient 
de la, trompette an feptiéme jour, Jofué dit a tont 
¡Jraél: Jette^ungrand cri; car ie Seigmur vous 
# Uvré cene viíle* Que cette viüe foit en anathe~ 
me i & tout ce qui fe tronvera foit confacré 
m Seignenr. Que la feule Rahah coitrúfanne ait 
la •vlefauve avec tom ceux qui fe trouveront dans 
fa maifon* 

Quelques Interprétes ont crú, & il y a 
beaucoup d'appareníce, que Joíué avoit gardé 
le fecret touchant ce que TÁnge luy avoit dit 
du renverfement des murailles dejérichoj, qui 
fe devoit fiiire le feptiéme jour ; & que Dieu 
voulnt ainíi éprouver la ndélité du peuple, 
^ fa parfaite docilité pour obéir aveuglé-
ment á fes ordres. En quoy efFedívemenc 
Ton ne peut aííez admirer la déférence ex-
traordinaire avec laquelle ^ fans connokre 
le deíTcin de Dieu, ils fe foumettent á fai-
rc tres - aíllduement une chofe auíli inuti-
le en apparence qu'étoit celle de tourner 
tous les jours autour d̂ une ville í¿ins ríen 
diré , & fans entreprendre quoy que ce foit. 
Et c'eft ce qui fait connoitre combien íaint Hf,¿t. c 
Paul a eu raifon de déclarcr en écrivant au3f. n-v.̂ o* 
enfans de ees Hébreux Que f a été par la 
foy que les mnraiUes de Jérkho tombérent par 

Q iy 
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terre , á f n s quon en eut fait le tour fept Jeptrt 
dnrant. Car il falloit que ees peuples euíTent 
fans doute une foy tres-vive au fecours de 
Dieu , pour ne fe point rebuter d'on tel exer̂  
cice, dont ils ne connoiffoient point quel de-
voit étre le fuccés , & qui pouvoit méme leur 
paroitre fi choquant. 

On eft furpris en voyant que Dieu condam-
ne cette ville á étre anattiéme , cJeft-á-dire , 
entiérement exterminée» Mais on a vú dans 
les iivres précédens les raifons pour lefquelles 
il vouloit que Ton n'épargnác aticune períbn~ 
ne dans toutes les villes des Chananéens , 
nous marquant fous la figure de cette conduit-
te myftcrieufe Thorreur extreme que devoient 
avoir fes fidélles ferviteurs detous lesennemis 
de leur falut, c'eft-á-dire des péchez ou de& 
détnons, qui écoient reprefentez par ees en-
nemis du peuple de Dieu: & ne blelfant ncan-̂  
moins en aucune forte la juftice par ce traite-
ment fi rigoureux j puifque ceux qu'il punilFoic 
íi févéremént, Tavoient mérité par Timpiéte 
& par les déréglemens de leur conduitte. Que 
íi c'étoit un arrét de íá divine juftice que tou
tes les villes des Chananéens fuííent traitées 
avec cette grande févérité , il voulut ^ dit un 
ancien Pére, que la premiére de toutes & la 

T h i o i . P̂118 0̂ttt ûy ^c oíféfte toute entiére en ho-
i n f o f . f . locaufte, comme les premices de la conquete 

de cette terre promife, & que fes richeífes iuy 
étant confacrées ou réduittes en cendres, les IÍ-. 
raeliteslereconnuíTentvéritablement pour leur 
Dieu & lunique auteur de leurs viétóires par 
les facrifices qu'ils luy offriroient de ees depoüiU 
les. 

7. 
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11 avoit peut-étre aufli deíTein de modérer 

en cela méme leur avarice, en ne leur permefc. 
lant pas de s'enrichir des tréfors de cetce vil-
le fuperbe , dont la prife ne devoit point leur 
<;oúter de fang, mais étre TeíFet tout pur de 
ía puiírance. Et enfín il ctok ires-important, 
íelon la penfée des Interpretes, que 4es au-
tres peuples fuflent étonnez d'abord & com-
me abattus par la rigueur effroyable avec la-
<̂ uelle ils verroient traiter une place qui pou-
voit écrc regardée comme le rempaft & le 
boulevard de tout le país. 

Rahab feule avec fa famiHe eft coníéfvée 
au milieu de cette ruine générale de Jéricho,, 
Et elle Teft par un eífét de ce ferment folcm-
aiel que luy avoient fair les deux efpions de 
luy conferver la vie. L'on demande íí Jofuc 
¿toit obligé á ce íerment qui s etoit fait íans 
ion ordre, Mais l'on ne peut en douter j pre-
jniérement parce qu'i) paroit que c'étoit Dicu 
méme qui avoic rcmué íe coeur & la langueVIe 
Rahab pour parler, comme elle fit á ees deux 
«fpions, & qui leur avoit auíli infpíré de s en-
gager par ferment á la fauver. D'aiÜcurs la 
íeulc reconnoiírance du grand fervice qu'el-
le avoit rendu á tout Ifracl en la peiíbnne de 
ees deux hommes , obligeoit indifpenfablc*. 
ment Jofué á ufer auíli de miféricorde á fon 
égard, Et enfín tout ce qui íe fit alors, com
me fíiint Paul le declare de tous ees anciens 
évenemens, fíguroit plufieurs grandes veritez 
qui regardoient les Chictiens. 

Les Peres done ont coníídéré Jéricho cora- íÂ cf"¡!n 
tae la figure du monde, non pas de celuy que cHo.t . j7. 

G iij 
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f nj- Dieu a creé, lecjuel eft forti tout pur de Tés 
"fif'f.í, mains, mais deceluy que nous repreíente fain? 

z'f' Auguftin, lors qu'en expliquant faint Paul qui 
id. cont. avoit nommé les démons, Les frinces monde], 
Faufi. i . j[ ¿jt Q,ie ̂ Apotre cntend par le monde, tous 
U.inff. ceux qui aiment le monde, tous les impies & les 
u.̂ t̂  s. méchans j & enfin ce monde aveugle & corrom-
tíierm. pu dont il eft dit daus TEvangile; rí a foim 
adverf. connH ] E s, u S-C H R I S T .' MUNDI dixk, amAtO-
t.t. t.f. rnm mundí. : MUND i d i x i t , mpiorum & tm-. 
ffi'mpf. <f^orHm: M u N D i díxitj de efuo dicit Evange-
7 ^ . j i . tmm, & mundus eumnm cogmmt. Et nouspou-
u 4' ̂  vons ajoúter que le monde qu'ils ont regar dé; 

fous ia figure de Jéricho, écoic principalement 
celuy des Gentils, qui ne connoiífóienc point 
Dieii. Ces mémes Peres qnc coníidéré dJaiitre 
pare l'Arche de Talliance, cu comme TEglife % 
c'eft-á-dire , cette premiére afíemblcedes Apo
tres &: des hotnmes apoftoliques qui furent 
choiíis du milieu de la Synagogue j ou com
me la loy divine que faint Auguftin appelle 1c 
témoignage ou le Teftament de Dieu, Tefta-

* rnentum Dei ; parce que la faince Ecriture ejft 
comme le témoignage & une atteílation vi*« 
vante de la volonté de Dieu, de ía puiííance a 
& de fa juftice, de fa bonté de fa divinité ; 
tout ce quil a fait en faveur des Ifraelites par 
le miniftére de Moife, de Jofué &detant d'au-w 
tres, & tou| ce qu'il a prédit par la bouchedes 
Prophéces, étant comme autant de témoignages 
qui acceftenc a toute la terre la grandeár & 
la majefté du Dieu tout-puiílant. Mais nous 
pouvons ajoúter á i'explication des faints Pe-. 
res êtce autre qui paroíit fprt na^urelle, que 
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l'arche nous figuroit encoré rhumanité fainte 
¿a Fils de Dieu , fous laquelle on peut com-
prendre tout le myftére de fon Incarnation. 

Les trompectes dont íbnnoient les Prétres 
ont été coníidcrées par les mémes Saines, com-
me ees voix éclatances des Prédicateurs évan-
géliques, dont le bruit, felón TEcriture, s'cft 
íait entendre par toute la terre. In omnem ter-
rarn exivit fonus eorum , & in fines »rbis térra 
-verba, eorum. lis en fonnoient devant Tarche, 
comme pour marquer qu ils n'étoient que les 
hérauts qui publioient & la volonté tk la gloi-
re de leur divin maitre. Car fí faint Fierre, íi 
fainc Paul, & fous les autres Apotres ont fait 
entendre leur voix, jufqu'aux extrémitez du 
monde, ce n'a été que pour y porter par la 
prédication de l'Evangile la connoiííance á\i ̂ '"on. 
Dieu de gloire, dont la vertu toute-puiífantej0^r¿B. 
devoic renverfer les muraiiles de Jéricho. Sic 
erat Dom'tni armatus exercims in tabU facer-^¿^ji, 
dotalibHs. quafi ad Evanvelicam pr&dicationem> cmtr̂ -
fiib typo jericho i mundus jubverutur. 

L'arche tourne autour de la ville fept fois 
difFérentes. Et c5eft, dit faint Auguftin, ce que 
fait la prédication du royaume des cieux, lors 
que la parole de Dieu fe répand dans toute la 
terre , & en fait comme le circuit dans le 
cours des íiécles reprefenté par ce nombre 
myftérieux des fepc tours de Tarche qu'elle fit 
durant fepc jours, & qu'elle redoubla le feptié-
me jour, pour marquer peut-ctre le renouvel-
lement de la prédication de TEvangile qui íe 
doit faire á la fin des tems par les deux Pro-
phétes Enoch & Elie. Ce. lera alors qu elle 

G iiij 
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aura enfín ia foree de renverfer toutes Ies for, 
tcrefles du íiécle, lors que la mort comme la 
derniére ennemie fera détmite 5 8c que les irq-
pies figurez par ees habicans de Jéricho etan̂  
reprouvez & exterminez, TEglifc feule, com. 
me cette unique maifon de Rahab, fera dé-
livrée de la ruine genérale du íiécle j c'eft-á-
dire cetec Eglife purifíée de íes fornications ^ 
íacheiée par le fang de J E s u s-C H R i s T figu
ré par ceíte écarlatce mife •-par Rahab á fa fe-
nétre pour íignal de fon falui;, & juftifiée par 
la ponfeílion de fes crimes, Sícut nunefer tem-

•por4 j qH<t feftem dierum vmffimdine dUabun-
tur , Teftamentum Dei eirmmlt tota orbe terra>~ 
rum 3 ut In fine temporum mors novísima ini-
mica de f i rua tu r& ex impiorum perditiane uní* 
ca domus tanquam única Ecclejia liheretur, rnun-
data a turpitudine fornicationis 3 per fenejitrani 
confejfionis, in fangume remijfionis. 

jd.Epli. Majs le méme Saint fait vojr encoré que ce 
íenverfement des murailles de Jéricho , ĉ eít. 
á-dire, des fórtereíres. du íiécle , fe fait tou$ 
les jours en nóus, lorfque toutes les efpéran-
ees du monde, qui fbnt comme les appuis de 
cecte vie mortelle, & qui s'oppoíent. á FeC* 
pérance du íiécle futur, y font renverfées par 
la volonté toute libre de nos cceurs, le Saint. 
Eípric y répandant les íept dons divins de fa 
grace, Et il ajoúte, que ceft ce que Dieu 
voulut npus marquer, lorfque TArche tour̂ . 
nan^ fept fois autour des murailles de Jérk 
cho, elles tombérent , non par violence, mais 
d^ellescmémes, & fans eíFort, Quid nunc aliud 
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fio arca fignipcavit, nifi ut omnia munimenta 
ptortalis v i t t , Id efiomnisfpes hujus feculi3 qua 
refiftit fyei f i i turi femli/tn dono ppenario fpir i -
tus fantti per liberum arbitrinm défimatur ? Oh 
hoc en'm úrcummnte arca 3 non impulfu violento 
i l l i muri cecidernnt, fed fponú. 

iíl i6. Aíaudit foit l'homme devant le Sei~ 
^neHr) qui rebatirá la vi/le dejéricho, &c . 

La raifon de cette malédidion quejofué 
¿onna á celuy qui entreprendroit de rebatir 
cette ville, n'étoit pas, comme le remarquent-
Jps Interpretes, que le lieu fút execrable par 
luy-meme, puifque ni Elie ni Elifée, ni J E s u s-
C H p. i s T , n'ont póint evité d'y entrer depuis 
qu'ü fut rétabli. Mais c'étoit la fuitte & com̂  
pie la eonfommation de Tanatheme auquel Jé-
riciho avoit cté condamnée qu'elle ne fút ja-
jtnais rebátiej & quelle devint au contraire un 
jnonument éternel de la puiOTance & de la juíl 
tice de celuy qui eft le vangeur des crimes. 
C'étoit aufli, felón la remarque d'un f̂ avant 
homme, une figure par laquelle Dieu mena- Peirut 

ôit de fa colére ceux qui ayant une fois dé- BleIer'f' 
truit dans leur coeur par une converfion véri-
table ramour du ííécíe repreíenté par Jéricho, 
le rebátiílent pour le diré ainíi, de nouveau, en 
s'abandonnant commé auparavant á Tambition 
qui paroiílbit étouffee en eux. In his qui evo-
fnuerunt fecnlum frequenur amor feculi recidi-
*vat 3 fuamefue reedificantes Jericho, quam in, 
•primitiva converfatione fnbverteram s ignes & 
fineres ambitionis fufcitam jam fopitos. Oh pcut 
voir fur lefeiziéme chapitre du troiíiéme Livre 
?ies Rois ce que Ton y a dit au fujet de cette 
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malédidion, qui s'accomplit exaderhent en la 
perfonne de celuy qui entreprit de rebatir Jé-
xicho fous le régne de l'impie Achab. 

C H A P I T R B V I L 
Lámeme J, 
année OR Ies enfans d'Ifrael 

violérent la défen-
íé qui leur avoit ctc faite, 
&c ils prirenc pour eux de 
ce qui avoit été mis fous 
i'anatheme. Car Achan fils 
de Charmi, fils de Zabdi, fils 
deZarc déla tribu dejuda^ 
déroba quelque chofe de Ta-
nathcme, & le Seigneur fe 
mit en colére ^ contre les 
enfans d'Ifrael. 

t . En méme tems Jofué 
envoya de Jcrieho des hom-
mes contre Hai qui eft pres 
de Béthaven á TOrient de 
la ville de Béthel j Se il leur 
dit : Allez , Se reconnoiírez 
lepáis, lis firent ee qui leur 
avoit été commandé, ils re-
eonnurent la ville de Hai. 

3. Et étant revenus ils luy 
dirent Que tout le peuple 

1. T ^ I l i i autem If-
17rae) prcevari-. 

cati funt manda-
tum, & ufurpave-
runt de anathema-
te. Nam Achan íi-
lius Charmi, filii 
Zabdi, filii Zare de; 
tribu Tuda % tulit 
aliquid de anathe-v 
mate : iratufcjue eft: 
Dominus contra fi
lies Ifrael. 

i . Cumque mit-
teret Jofue de Jen-
cho viros contra 
H a i , quee eft jux-
ta Betnaven , ad 
Orientalem plagam 
oppidi Bethel, dixit 
cis : Afcendite, & 
explórate teiram. 
Qui prscepta com-
plentes explorave-
runt Hai. 

3. Et reverfi di-
xerunt ei : Non af-

ir. 1. Fay, Gtnef. t, 38. 1/.-30. 
Ibid. Hebr, La fureur du Seigneur s'enfiammai Vnth 



pulus : fed duo vel 
tria mi l l ia virorum 
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cendat omnis po- ne marche point; mais qtTon 

envoye deux ou ciois millc 
hommes pour décruire cette 
ville. Qa'eft-il néceílaire de 
fatiguer inutilement touc le 
peuple contre un fi petit 
nombre d'ennemis ? 

pergant, §f d^leant 
civitatgm : quare 
omnis populas fruf-
tra vexabitur con
tra hoíies pauciíli-
inos ? 
4. Afc^nderunt er-

go tria mi l l i a pu-
gnatorum. Q u i i t a -

^tim terga verten-
tes, 

j . percuffl funt 
a viris urbis H a i , 

corxuerunt ex 
eis triginta fex ho-
jnines : perfecuti-
que funt eos adver-
farii de porta uf-: 
que ad Sabarim, & 
ceciderunt per pro
na fugientes : per-
timuitcpie cor po-
p u l i , & inilar aqua: 
iiquefadtum efl:. 

Jofuevero f c i -
dit. veftimenta fua, 
&pronus cecidit in 
.terrain coram arca 
Domini ufque ad 

4 . Trois mille hommes 
marchérent done contre 
Haí: Mais ayant toume le 
dos auílltoc, 

5. ils furent chnrgez par 
ceux de la ville de Hai, & il y 
en eut crentc-íix de tuez. 
Les ennemis les pourfuivi-
rent depuis leur porte juC-
qu'á Sabarin , & tuérent 
ceux qui s'enfiiyoient, vers 
le bas de la colline. Alors 
le coeur du peuple fut faiíi 
de crainte , &: il fe fondit 
comme T^au. 

6. Maisjofué déchira fes 
vétemens; íe jetta le vifage 
contre terre devant rarche 
du Seigneur, & derneura ainfi 

vefperam, tam ipfe proftemé avec tous les an-
quam omnes fenes dens d'Ifrael jufquesau foir; 
l í rae l : milerunt- „ . , ' , , 
que pulverem fuper & 1}S jetterent de la pouffie-
capita ilia , re lur leur tetes ^5 

7, & dixit Jofue: 7- Et jofué dit: Helas , 
f . 6. E x p L C'étoit la coú- | bits & de fe couvrir la tete de 

sume des Juifs dans Ies afflic- I pouífiére. j . Re.^. 4. 
tions, foir publiques foit par- j Reg, i . i , & 13. i ^ . 
ficuhéres, de déthiret leurs ha- | 
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Seigneur, mon Dieu-, avez- Heu Domine Deus 

I 

quid voluifti tradu, 
cerepopulum iftum 
Jordanem fluvium i 
ut traderes nos in 
manus Amorrhxi > 
& perderes ? ut i , 
nam ut ccepimus, 
manfiilemus trans 
Jordanem. 

vous done voulu faire paiTer 
á ce peuple le fleuve du 
Jourdain, pour nous, livrer 
entre les mains des Amor-
rhéens & pour nous perdre ? 
II eút éte á fouhaitter que 
nous fuflions demeurez au-
delá du Jourdain comnae 
nous avions commencé dy 
defneurer, 

8. Que diray-je, 6 Dieu 
mon Seigneur 5 en voyant 
Ifrael prendre la fuite de-
vant fes ennemis? 

9. Les Chananéens l'en-
tendront diré , & tous les 
habitans de cette terre j & 
s'uniíTant enfenible, ils ríous 
envelopperont, & ils exter-
minerontnócre nom de def-
fus la terre ; & alors que de-
viendra la gloire de vótre 
grand nom? 

10. Le Seigneur dic á jo -
fué: Levez-vous j pourquoy 
vous tenez-vous couché par 
terre ? 

n. Ifrael a peché, & il a 
violé laccord que j'avoís 
fait avec luy. Ils ont pris de 
Fanatheme j ils en ont déro-
bé5 ils ont menti & ils 

11. E x p l ou par aétion , ou parce que tous avoient proteílé 
:. ^a'UsJic prendroient tic», i •• * 

8. Mi Domine 
Deus quid dicam, 
videhs Ifraelem 
hoftibus fuis terga 
vertentem ? 

5>. AudientCha-
nanxi , & omnes 
habitatores terree, 
& pariter conglo^ 
bati circumdaDunc 
nos, atquedclebunc 
nomen noftrum de 
térra: & quid fa-
cies magno nomini 
tuo ? 

10. DixitqueDo-
minus ad Jofue: 
Surge , cur jaces 
pronus in térra? 

11. Peccavit I f 
rael, & prxvari-
catus eft padium 
meum : tulerunt-
que de anathema-
te , & furati íunt 
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¡atquc mentiti', & onc caché leur vol parmi 
abfconderunt ínter 
vafa íua. 

i x . Nec poterit 
Ifrael ftare ante 
hoftes fuos, eoíque 
fugiec: quia pol lu-
tus eft anathemate: 
non ero ultra vo-
bifcum, cionec con-
teratis eum qui hu-
jus fceleris reus eft. 

15. Surge, f and i -
flca populum , 
dic eis: Sandifica-
mini in craftinum : 
harc enim dicit Do-
minus Deus Ifrael : 
Anathema i n me
dio tai cít I f r ae l : 
non poteris ítare 
coram hoftibas 
tuis, doñee deleá
tur ex te qui hoc 
contaminatus eft 
fcelere. 

14, Accedctifque 
mane fmguli per 
tribus veftras : & 
quamcumque t r i -
bum fors inveaerit, 
accedet per cogna-
tiones fuas, & co-
gnatio per domos, 
domufquc per v i 
tos. 

leur bagage, 
i i . Ifrael ne pourra plus 

fubíifter devane fes enne-
mis il fuira devane eux 
parce qu'il s'eíl foüillé par 
ranathéme. Je ne íeray plus 
avec vous, juíqu'á ce que 
vous ayez exterminé celuy 
qui eft coupabiede cecrime. 

13. Levez-vous, fanílificrz^ 
le peuple, 8c dites-leur: 
Sandiíiez - vous pour de-
main: Gar voicy ce que dit 
le Seigneur le Dieu dlfrael: 
L'anathéme eft au milieu de 
vous # ó Ifrael : Vous ne 
pourrez fubfifter devant vos 
ennemté, jufqu'á ce que ce
luy qui eft foüillé de ce cri-
me foit exterminé du milieu 
de vous. 

14.. Vous vous prefente-
rez demain au matin chacun 
dans vótre tribu ; & le fort 
érant tombé fur Tune des 
tribus, on paílera de cette 
tribu aux familles qui la com-
•pofem, des familles aux mai-
fons, & de la maifon á cha-, 
que particulier j 

1 j . He¿r.Prépareziepeu- I quim'étoitconfacré par Pana-
» ' I théme. Ou bien) On s'eft ren-
Ibid. Exf l . OH a caché au 

púlieü de vous une patrie de ce 
du coupable 'par le violemeR 
dsl'anathétne. Synopf 
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iy, & quiconque fera trou-

vé coupable de ce crime fe-
ra brúíé avec tout ce qui 
luy appartient, parce qtul a 
violé ralliance du Seigneur, 
& qu'il a fait une choíe dé-
teílable dans Ifrael. 

1(5. Jofuc fe levant done de 
gmnd - matin fíe aííembler 
Ifrael par chaqué tribu : & 
le fort tonaba fur la tribu 
deJuda; 

17. qui s'étant prefentée 
avec toutes íes familles '; le 
íbrt lomba fur la famille 
de Zaré. Cette famille s'é
tant prefentée par chaqué 
maifon , le fort tomba fur 
la maifon de Zabdi; 

18. dont tous les particu-
liers s'étant prefentez fépa-
rément le íort tomba fur 
Achan fils de Charmi lils 
de Zabdi fils de Zaré de la 
tribu de Juda. 

19. Et Jofué dit á Achan: 
Mon fils rendez gloire au 
Seigneur le Dieu d'Ifracl : 
ConfeíTez votre faute, & dé-
clarez-moy ce que vous avez 
fait fans en rien cacher. 

20. Et Achan répondit á 
Jofué : II cft yray que j'ay 

VI í* 
15. Et quicürricjtié 

i l le in hoc facinore 
fuerit deprehenfus y 
comburetur ignj 
cum omni fubftan-
t i a fuá ; quonianí 
prcevaricatus eft 
padum Domini t 
& fecit nefas 
Ifrael. 

16. Surgens ita* 
que Jofue mané j 
applicnit Ifrael per 
tribus fuas, & i n 
venta eít tribus Jo» 
da. 

17. Qua: cum 
juxta familias fuas 
ell'et oblara, inven
ta eít familia Zarc. 
I l lam queque per-
domos ofFerens, re-
perit Zabdi : 

18. cujus domum 
i n ííngulos dividens 
viros,invenit Achan 
filium Ciaarmi, filü 
Zabdi , filü Zare de 
t r ibu Juda. 

19- Eta i t Jofue ad 
Achan : F i l i m i , da 
glbriam Domino 
Deo Ifrael , & con-
firere, atque indica 
mih i quid feceris, 
ne abfeondas. 

ÍO. Refponditque 
Achan Jofue , Se 



C O N FESS ION D'ACHAN. 

^ c o IfraSl , & fie 
^ fie feci. 

i i . Vidi cnim 
Ínter fpolia pallium 
coccincum valde 
bonum , & dacen
tos íiclps argenti, 

I I I 
¿ixi t e i ; Veré ego péché contre le Seigneur le 
£eccavi ^Domino Dieil d'Ifiael . & voici cc 

que j'ay fait. 
xi. Ayant vu parmi les 

depoüilles un manteau d'é-
cariatte qui étoit fort bon, 
& deux cens líeles d'argent > 

regulamque auream avec une regle d'or # de cin-
•quinquaginta üclo- nUante fieles, j'eugjine gran-
rum : & ^ficuP¿- de paffion de leslvoir , & 
ceas abítuh, & abf- , r k • • , ? 

les ayant pns je les cachay 
dans la terre au milieu # de 
ma tente. Se je cachay auíli 
l'argent dans une follé que 
j'yhs. 

i i . Jofué envoya done 
des gens , qui coururent á 
la tente d'Achan, & trou-
vérent tout ce qui y étoit ca
ché , avec l'argent au me-
me lieu qu'il Tavoit dit, 

25. Et ayant tiré tou-
tes ees chofes hors de Ca. 

condi in térra con
t r i médium taber-
naculi rtiei ^ argen-
tumque fofla humo 
©peruL 

x i . Miíít ergo 
Jofue miniftros : 
qui currentes ad ta-
bernaculum ill ius, 
repererunt cuníta 
abfeondita in eo-
¿em loco, & ar-
centum íimul. 

i j , Aufeientefque 
de tentorio tule-
runteaadTofue & tente iis ies portérent á 
ad omnes fílios IU •» r > 0 < r 1 r 
rael, projecerunt- Joiue & a tous les enfans 
que ante Domi- d'Ifrael, & les jettérent de-

vant 1c Seigneur. 
14^ Or Jofué & tout If-

rael qui étoit avec luy ayant 
pris Aehan fils de Zaré j 8c 
l'argent, le manteau , Se 

num. 

Í4 Tollens ita-
que Jofue Achan 
fílium Zare, argen-
tumque & pallium, 
& auream regulam, 
filios quoque & fí- régle d'or , avec fes fils 8c 

Exp!. un lingot $ot. Itiií. Htír. In medio, 
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fes filies j íes bcsiifs, fes ánes 
& fes brebis , 6¿ fa tenta 
méme Se tout ce qui étoic á 
luy , les menérem en la val-
lée 4'Achor ̂ : 

15* Ou Jofué luy áit; Par* 
ce que vous nous avez tous 
troublezJKjue le Seigneur 
vous trouble & vous exter
mine en ce jouivcy : & tout 
Ifraeí le lapida j & toüf ce 
qui avoit été á luy fut coli-
íumé par le feu. 

16. Et ils amaflerent fui 
luy # un grand monceau de 
pierres qui eft demeuré jüf-
ques aujourd'huy. Ainfí la 
fureur du Seigneur fe dé-
tournade delfus euX; S¿ ce 
lieu fut appelé, & s'appélíe 
encoré aujourd'huy, La val-
lee d'Achor 

í». v n . 
lias ejus, boyes áé 
afinos, & oves 
ipíumque taberna* 
culum, & cundarti 
fupellfíftilem ; & 
omnis Ifrael cum 
eo, duxerunt eos 
ad vallein Achor : 

i j i ubi dixit Jó* 
fue i Qui a turbaf. 
t i nos ^ exturbet te 
Dominus in die 
hac. Lzpidzvitqnú 
eum omnis Ifra'él í 
& cunda cjua; i l , 
lius efant , igne 
cóníumpta funt. 

16* Congrega-» 
veruntque fuper 
eúm acervum ma-s 
gnum lapidum, qui 
pérmanet uílpe in 
prcefentem diera* 
Et averfus eft furor 
Domini ab eis. Vo-* 
catumque eíl no« 
nien loci illius, val-» 
lis Achor , ufque 
hodie. 

ir. 14; Ejcf)/. qui fut depuis 
appéléc Achor. Symff. 

ir. x6. £jrj7/. fur les cendres 
d'Achan & de tout ce qui étoit 
i l u y . Onlenoinme feul cotn-

me le principal coúpable. Symp¿ 
Ibid. E x p l . . Achala eft appelé 

x. Paralif. t . 7. Achar. ^ui eft 
le méme mot quAchor , 8c fi. 
guiñe trouble > tuebatio. 

t í 

S E N 5? 



SACRILEGE D'ACHAÑ. I I ^ 

SENS LITTERAL E T SPIRITUEL. 

f . i . f \ R leí enfans d'Ifraél tyiolerem Fordrn 
qui kur avoit été donné,. & ils prirent 

-poUf ^ux de ce ¿¡¡ui avj)h été mis en anatheme. Car 
jichan déroba quelque chofe de f anatheme, & le 
Seigneur fe mit en colére contre les enfans d 'Jf 
ra'éL 

On eft étonné dabord de ce que la fainte 
Ecnture attríbue aux ífraelites eft général le 
violemcnt de Tordi-e de Dieü , quoiqu'ellc lie 
iiomme enfuite que le feul Achaiij comme étanc 
coupable de ce faeriiege, Mais .Eftius remarque 
fort bien, que par les enfans d'Ifra'él, elle a pü 
entendre quelques-uns d'entr'eux 5 & qu'il y a 
apparence que non feulement Adían, mais en
coré ceux de fa mairon participérent au crimc; 
écant diííicile qu'il ait pú luy íeul & faiis le fe-
cours des autres emporter toutes les chofes qui 
font déclarées dans ce Chapitre. 

f . 4.5. On commanda a troismllle hommu de 
marcher contre H d i : mais cmx de la vjlle les ayant 
chargez,sils s'enfmrent aujji-tot, Trents-fix aen^ 
tr enx furent tueK., Les ennemis les foHrfmvirent, 
& en tuérent une pante, 

Saint Auguílin fe fait une objeción confidé- Jitmfk 
rabie, commenc Dieu pouvoit punir juftement J!», ^ 
le péché d'Achan par la mort de pluííeurs per- ^--contra 

lonnes qui en ecoient innocentes, luy qui avoit H L z . c . * . 

établi une Loy par iaquelle ü défendoit, les ̂ ; ^ * 



114. JOSUÉ. CHAP . V i l . 
Utm féres fnjfent funis ¡>our les péche^ des enfans s ni 

¿¡¡He les enfans fujfent funis pourles péchez de leurs 
fag.'ii'o. pires, Surquoy il répond/ que cette Loy etoit 
x"í- faite pour les hommes, á qui il néooit pas per, 

mis de punir Tun á-caufe de Tautrê  & qui 
n'avoient droit que de juger chaqué perfonne 
felón fes propres mérices. Ainfi, dit ce Pére, 
Achan avoit éte découvert par un autrc hommc, 
& amené á Jofué pour étre jugé, il ne faut pas 
croire que Jofué eút puni aii lieu de luy ou avec 
luy quelqu'autre perfonne qui n'eút point par, 
ticipé á fon crime. Mais les jugemens de Dieu 
ne font point aíííijettis a cette loy ; & par un 
eífct de cette profonde & impenetrable íagefle 
qui luy eft propre ,11 connoit les bornes jugues 
aufquelles il peut ctendre les chatimens tempo* 
reís qu'il exerce fur les hommes, pour leur im-, 
primer une crainte falutaire de fa juftice. Car 
quand on regarde Tadmimítration générale dé 
rUnivers, ce n'eft pas fans doute un fort grand 
mal, que des hommes qui par leur naturc ne 
peuvent point éviter la mort, foient condamnej; 
á mourir. Et cependant ceux qui craignent cet, 
te mort font étonnez falutairement par ees 
exemples. Et c'eft comme une inftmdtion géné, 
rale que toiis re^oivent, non feulement de veil, 
ler chacuíi fur foy, mais encoré d'avoir foin Ies 
uns des autres, en fe regardánt cpmme les mem, 
bres d'un feul corps & d un feul homme, &c étant 
touché chacun d'une fainte inquiétude pour tous 
ceux, avec lefquels il fe voit uni íí étroitement, 
Non enim aliquid durmn, quantum attinet ad uni-
verji mundi adminiftrationem > comigit mortalibus^ 



JOSUÉ PROSTERNÉ DEVANT L'ARCHE, 
mm mor'mntun quandoque morituri, E t tamen 
apnd eos qni talla metmnt difciflina faneitur, ut 
non [6 folum c¡mfejm curet In fofulo i fed invicem 
fibi adhibeam diligentiam, & tanqmm unhu cor» 
•poris & unim hominü alia -pro alits Jim mcmbra 
Joüicita, 

f , j , Etjofné dit: Hilas3 Seigneur monDieu, 
fourqmy avez.-vom muln faire fajfer a ce penple 
le Joftrdain , four mus livrer entre les mains des 
Amorrhéens, & pour mus perdre ? Plüt a Diett 
que mus fujftons demeurez. au-dela dujourdain, 
comme mm avions commencé! 

On ne doit pas témérairemenc juger des pa
roles des grands ferviteurs de Dieu. 11 femble á 
entendre ici parler Jofué , qu'il tombc dans la 
déíiance & dans le murmure, &: qu il peche com-
jne avoient fait les Ifraelices dans le defert, lors 
qu ils y murmuroient en difant: Que ne fommes-
nous derneuré^plutot en EgyPte? 

Mais i l eíl vif ible, f e lón la remarque des In- Efl'm tn 
terprétes, que ce fidelle Miniftre du Seigneur ne 
fe défia point de fes divines promeires, & qu i l cñtL' 
fe tint aífúré que Dieu é to i t tout-puiílant pour 
les accomplir en la maniere qu i l luy plairoit. 
Auíli la pEémiére chófe q u i l fait alors eft de ve
nir fe profierner devant Parche > de fe convrir de 
poHjJiére j & de demewer en cet état rabaiífc & 
pénitenc jufqiiau foir, avec les ¿Anciens c'eft-á-
dire, avec les Chefs d'Ifra'él„ que Ton regardoit 
comme les Anciens á caufe de leur dignité 8c de 
leur fageííe, quoiqu'ils puífent bien n'étre pas 
tous les plus ágez. C3eft par cette profonde hu-
miliation de Jofué qu'on doit juger de la veri-

H ij 
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table intention avec laquelle il parle á Dieu, 
profterné en fa prelencc. Tout ce quil dit done 
xend feulement á le toucher de compaífion en-
vers fon peuple, lors qu il luy reprefente les fui-
tes jfiineftes de cette défaite, & Tavantage qu en 
tireroient leurs ennemis pour blafphémer fon 
faint Nom; & quil luy declare avec cette hum-
ble liberté que luy infpiroit le témoignage de fa 
confeience, qu il auroit éte plus avantageux pouc 
fa gloire, que ceux que Fon regardoit comme fon 
peuple neufíent point paífé le Jourdain, que 
d'étre ainíi devenus un fujet de raillerie aux Cna-
nanéens. Car c'eíl la ce qu il entend par ees ex-
célentes paroles: & alors, Seigneur^^ue devien-
dra la gloire de votre grand Nom ? Comme ŝ il 
luy avoit dit: Si vous permettez que vos ennemis 
ayent tout Tavantage íur nous9 la gloire de vo-
tre grand Nom fera expofée aux blafphémes des 
Nations, qui infulteront á vótre peuple, comme 
íi vous n'aviez pu accomplir les paroles que vous 
leur avez données. Auín nous voyons que Dieu 
ne fe fache point contre Jofué; mais que Tobli-
geant de fe relever de terre oú il fe tenoit con
ché devant luy, il declara le íujet de fa colére 
contre Ifraél 3 & donna en méme-tems le moyen 
de I'appaifer par la mort de ceux qui étoient 
coupables. 

f . i y . E t Jofué dit a Achan: Jlíon fils ^ ren-
dez, gloire au Seigneur, au Dieu d'ífraél. Confef-
[CK. & déclarez.-moy ce que vom ave^faitj fans en 
ríen cacher. 

Rendez, gloire a Dieu , c'eft-á-dire, Ne crai-
gnez point de confefler votre faute, de de recon-
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jioitre la puiírance & la juftice du Dieu dlímel, 
afín paroilFe devant tout le monde que rien 
jie peut fe cacher á fa lamiere, de que c eft par 
un jugement plein d'équicé quil a puní ce vioie-
ment fecret de fes ordres, en s'éloignant dlfrael. 
Se en permettant á leurs ennemis d'avoir fur eux 
i'avantage. La íincérité avec laquelle ce criminel 
s'accufa devane Jofué, en luy déclarant tout le 
détail de fa faute, & reconnoiíTant Jiumblement 
qu'il avoit peché contre leSeigneur, peut étre un 
modclle aux Chrétiens mémes de la maniére dont 
ils doivent s'accuferde leurs péchez devant Dieu, 
pour luy rendre vraiment gloire par cet humble 
aveu, aprés lavoir oíFenfé. Car tous Ies pécheurs 
Juy dérobent, pour le diré ainíi, ía gloire toutes 
les fois qu ils íe révoltent contre luy par leur deí-
obéiífance: & le feul moyen qui leur refte pour 
réparer ce facrilége, eft le íacrifíce d'un efpric 
anéanti, d'un coeur brifé en la prefence de 
jDieu. 

f . 24. 25. Jofm ayant fris Aehm 3 & Par-
gent, le mantean & la regle ctor, avec fes fils & 
fes filies , $cc. luy d i t : Parce que vom mus ave^ 
tous troubletj, que le Seigneur vous trouble & vons 
•perde en ce four-cK E t tout Ifra'él le lapida; & ce 
qui avoit été a luy fut confumé par le feu. 

II paroit que faint Auguftin a trouvé bien de ¿tHgup 
la dimculté á concilier ce que Dieu avoit ordon- ^u {̂9 
né , en déclarant, que qulconque feroit convaincu y. I J . 
de ce facrilége feroit hrulé-, avec ce qui eft mar
qué icy, qm tout Ifrael lapida Achan. Et il -fait 
voir que cela pouvoit étre entendu en Tune de ees 
deux manieres diíFérentes: Ou que Dieu ayant 

H iij 
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réfolu de fauver étemellement ce coupable par 
une mort temporelle,donna au íiipplice qu'il de-
voit fouffirir, le nom de f m , parce qu'il devoit 
fervir á lé purifier j ce langage n'étant pas exfrâ  
ordinaire á TEcriture , qui comjparoit aucrefois 
l'Égypte, d'oú Dieu avoit retire fon peuple, á 
une fournaife dans laquelle on fond le fbr, ros 
eduxit Deminus de fornace férrea zyEgyptl: Ou 
qu'au contraire déclarant, que le contable feroit 
brMé 3 il marquoit par-la, que le feu auquel il lí 
condamnoit, feroit celuy de fon éternelle juftice; 
puifque le fupplice temporel que les hommes luy 
feroient fouífnr, ctoit d'écre lapidé, & non-pas 
brúlé. 

Cependant comme on pourroit craindre que 
Tune & l'autrc de ees deux explications ne parút 
moins littérale & naturelle, il femble qu'on peut 
s'attacher au fentiment d un f̂ avant Théologien 
& de quelques Interprétes , qui difent que pouif 
conciliec Tordre de pieu avec le íupplice cTA-
chan, il fuffit de eoncevoir qu il fut d'abord la
pidé, & brulé eníuitc avec tout ce qui luy appar-
tenoit. 

Que íi Ton demande, pourquoy celuy qui étoit 
certainement le plus coupable , ayant écé lapidé 
avant que d'étre brülé, ii íemble que fa famille 
fót brülée vive , rEcriture ne marquant point, 
lors qu elli parle de fes enfans, qu'ils ayent été 
lapidez comme luy; on peut répondre que y fe-
Ion le texte Hébreu, il paroit qu'ils furent auíli 
lapidez, & enfuite coníumez tous eníemble par 
le feu, & réduits en cendre. Et il femble que faint 
Jérome Ta entendu en cette maniere. Imerficmn-
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tur cnm Achan filii ejm, & filia & boves 3 afini, 
•pécora 3 tabernaculum; & qn&mmque habere po~ 
mit , igne deleta fnnt. 

Mais quant á ce qui regarde le falut d'Achan, 
il ne nous apparcient poinc d'approfondir un fe-
cret dont Dieu a voulu fe réferver la connoilfan-
ce; quoique c'eft la penfée de pluíieurs, que cette 
peine temporelle Ta délivré de réternelle. Il eft 
vray que ü la confeílion qu il a faite de fon cri-
vnt, a écé auffi íincére au fond de fon coeur, 
qu elle Ta paru dans fes paroles; on auroit tort dé 
douter que Dieu ne le luy Í&C pardonné. Mais 
comme Ton voit dans TEcriture de ees fortes de 
confeffions, telle que fut celle du roy Antiochus, 
qui n'ont point été agréées de Dieu, parce qu'el-
les ne partoient point du fonds d'un coeur vrai-
ment convertí, quoiqu elles paruflent au d̂ hors 
accompagnées de ííncérite j c'eft á nous de nous 
humilier profondément devant celuy qui regarde 
principalement le coeur, & qui juge des paroles 
du pécheur, par les fentimens intérieurs de ía pé-
nitence j au-lieu que les hommes font fouvenc 
trompez par l'apparence d'un repentir ííiperfidel 
& paífager qui ne produit point nótre falut. 

H üij 
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l a mcmc t . 
«nnée LE Seigneur dit alors 

á Jofué: Ne craignez 
point , éc ne vous eífrayez 
point: preñez avec vous tou-
te Tarmée, 6c marche?: contre 
la ville de Haí : je vous ay 
livré entre les mains fon roy 
& fon peupíe, la ville $c touc 
le país, 

2. Et vous traiterez la vil
le de Haí & fon roy, comme 
vous avez traité Jéricho 6c 
fon roy : mais vous prendrez 

{>our vous tout le butin 8c tous 
es beftiaux : & vous drefle-

rez une embufcade derriére la 
ville. 

3. Jofué fe leva done a 8c 
toute tarmée avec luyj pour 
marcher contre Haí' , 8c i l 
envoya la nuit trente mille 
hommes choiíis des plus vaií-
ians, 

4. aufquels il dohna ect 
ordre: Dreífez une embufca
de derriére la ville j ne vous 
éloignez pas beaucoup , 8c 
foyez toiis préts : 

1. TTNIxit autern 
Dominus ad 

Jofuc:Ne timeas ne, 
tpe formides: tollc 
tecum omnem muU 
titudincm pugnato^ 
rum, & conlurgeus 
afcende in oppidum 
Haí : ecce tradidi 
in manu tua regeny 
ejus, & populum ur-
bemejuc & terram. 

í . Faciefque urbi 
Hai & regi ejus, 
íicut fecifti Jericho 
& regi i l l ius: prar-
dam vero & omnia 
animántia diripietis 
vobis : pone infidias 
urbi póft cam. 

3. Surrexitque • ¡ 
Jofue , 8c omuis 
exereitus bellato-
rum cum eo, ut af-
cenderent in Hai: & 
eleda triginta rail, 
l ia virorurnibrtium 
miíít noí te , 

4. prsecepitque 
eis,dicens: Ponite 
iníidias poft civita-
tem : nec íongius 
recedatis : & eritis 
omnes parati, 
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y: Ego autem & & pour moy, j'iray atf-

taquer la ville d'un autre 
cóté avec tout le reftc da 

f)euple qui eft avec moy: 8c. 
ors qu'ils fortiront contre 

nous , nous fuhons cornme 
nous avons fait auparavant, 
&c nous tournerons le dos, 

6. jufqu'á ce que ceux qui 
nous pourfuivront ayent écc 
attirez plus loin de la ville: 
car ils croiront que nous fuí-
rons en efFet comme nous 
avons fait la premiére fois. 

7 . Lors done que nous 
fuírpns, Se qu'ils nous pour
fuivront , vous fortirez de 
vótre embufeade, & vous dé-
truirez la ville, & le Seigneui: 
vótre Dieu vous la livrera 
entre les mains. 

8. Quand vous laurez 
prife, brúlez-la & faites touc 
felón l'ordre que je vous 
donne. 

5?. Jofué Ies ayant done 
congédiezjils allérent au lieu 
de rembufeade, & fe mirent 
entre Béthel &c Haí, du cóté 
qui regarde TOccident de 
Haí': mais Jofué demeura 
cette nuit-U au milieu du 
peuple} 

j-eliqua multitudo 
qux mecum eft, ac-
cedemus ex adverfo 
contra urbem.Cum-
que exierint contra 
nos, íicut ante feci-
mus, fugiemus, Se 
terga vertemus: 

6. doñee perfe-
quentes ab urbe lon-
giüs protrahantur : 
putabunt enim nos 
fugere íicut prius. 

7. Nobis x ergo 
fugientibus , & l i l i s 
perfequentibus,con-
ftirgetis de infidiis, 
g¿ vaftabitis civita-
tem, tradetque eam 
Dominus Deus vef-
ter i n manu» vef-
tras. 

8. Cümque ce-
peritis , fue c endite 
eam, 8¿ fie omnia 
facietiS j Ut jufl i . 

5>. Dimifitqueeos, 
8c perrexerunt ad 
loeum infidiarum , 
federuritque inter 
Bethel & Hai,ad oc-
cidentalem plagam 
urbis Haujofue au
tem node i l la in me
dio maníit popul i , 
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IO. & le lcndemain s'écant 

levé avant le jour, il fit ia 
revúc de fes gens j & il mar
cha avec les anciens á la tete 
de rarmée, étant foútenu du 
gros de fes troupes. 

Ui Et lorfqu'ils fureut ar-
xivez, &quils furent montez 
devant la ville, ils s'arrété-
rent du cóté du Septentrión: 
il y avoit une vallée entr'eux 
& la ville. 

12. Jofué choiíit auíli cinq 
mille hommes qu5il mit en 
cmbufcade entre Béthel & 
Haí, á l'Occident de la mé-
me ville, 

13. & tout le refte de rar
mée marchoit en bataille du 
cóté du Septentrión, en forte 
que les derniers rangs s'éten-
doient jufqu á FOccident de 
la ville. Joílié ayant done 
marché cette nu.it la s'arreta 
au milieu de la vallée: 

14. Ce que le roy de Ha'i 
ayant vú, il fortit en grande 
háte des le point du jour avee 

. virr. 
10. furgcnfque 

diluculo recenfuit 
fpcios, & afcendit 
cum fenioribus i n 
fronte excrcitus, 
vallatus auxilio pu-
gnatorum. 

11. Cumque YC-
niílent & afeendif-
fent ex adverfo c i -
vitat is , fteterunt ad 
feptentrionalem ur-
bis plagara , inter 
quam & eos erat 
vallis media. 

i i . Qu inqué au-
tcm mi l l i a viros elc-
gerat, & pofuerat i n 
iníídiis inter Bethel 
& H a i , ex occiden-
tali- parte ejufdera 
c iv i la t i s : 

13. omnis vero 
reliquus exercitus 
adAquilonem aciem 
dirigebat, i ta ut no-
viílimi i l l ius m u l t i -
tudinis occidental 
lera plagara urbis 
attingerent. A b i i t 
ergo Jofue no í l e i l 
la , & ftetit i n vallis 
medio. 

14. Quod cutt» 
vidiíTct rex H a i , 
feftinavit mané , & 

f . t i . Exp l . La premiére embufeade étoit de trente mille hotií'-. 
me j $c cette feconde de cinq. 

http://nu.it
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cgreíTus eft cnm tome i'armée qui écoit dans 
omni exercitu civi- ^ & {[ conduiíit fes 

troupes vers le deferc , ne 
f̂ achant pas qu'il y avoit des 
gens en embufcade dcrdére 
fuy. 

15. En meme-tems Jofué 
Se tout Ifracl láchérent 1c 
pied, faifant femblant d'étre 

lantes metum & fu- ép0uvantez & fuyant par le 
ericntes per lolitu- ^ . . , ; j r r 
finis -viam. chemin qui mene au delert: 
'"é. At illi voci- i<3. Mais ceux de Haí jet-

ferantes pariter, Se tant tous enfemble un granel 
fe mutuo cohortan- cri ^ & s'encourageant mu-
tes, perfe cutí funt tuellementlespourfuivirenc: 
eos. Cumque i-eceí- 0 , r • J t - i 

&c etant tous loras de la vil-

tans , direxitque 
aciem contra <Jeíer-
tum, ignorans quod 
poft tergum laterent 
iníídice. 

15. Jofue vero 
Se omnis Ifrael cef-
ferunt loco , íímu 

eos. Cum^u 
íííTent a civitate. 

le 
17. & ne unus 17. íans qu il en demeu-

quidem in urbe Hai rat un feul ̂ dans Haí & dan^ 
&Bethel remanfif- ^é thd qui lie pourfuivit If-
fet qui non perfe- ^ . s étoient ^ 
queretur Ifrael(ncut . ' r ri ^ 
eruperant aperta op- tis tous en foule, ayant laiíle 
pida relinquentes,) leurs villes ouvertes, 

18. dixitDomi- iS. le Seigneur dit á Jo-
ñus ad Ĵofue : Leva fu^. Levez contre fe ̂  ¿Q 
clypeíimquiin ma Ha.. le boilclier ^ que u¿ 
nu tua eít , contra y . . ^ 
urbem Hai , quo- íenez a la mam, parce que je 
niam tibí tradam vous la livreray. 
cam. 

19. Cumque ele- 10. Et ayant levé fonbou-

f. 17. Expl. de ceux qui 
pouvoieiu cómbame. 

f . i i . Expl . la pique au-

deflus de laquelle étoit le bou-
clier, qui devoit étre le fignal 
pour ceux de l'embufcadê  
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clier centre la ville, ceux 
cjui étoient cachez en embuíl 
cade fe levérent auíli-tót j & 
marchant vers la ville, la pri-
rent & la brulérent. 

20. Mais les gens de la 
ville qui pourfuivoient Jofué 
regardant derriére eux 3 8c 
voyant la fumée de la ville 
qui s'élevoit juíqu au del, ne 
purent plus fuir de cóté ni 
aautre; fur tout parce que 
ceux qui avoient fait fem-
blant de fuir , & qui mar-
choient du cóté du defert, 
tournérent vifage contr'cux, 
^cattaquérent vivement ceux 
qui les avoient pourfuivis 
jufqu alors. 

ir. Or Jofué & tout If-
rael voyant que la ville étoit 
prife , 8c que la fiimee en 
montoit en haut, íe retour-
nérent contre ceux de Hai" de 
les taillérent en piéces. 

22. Car en meme-tems 
ceux qui avoient pris 8c brú-
lé la ville , en étant fortis 

Í)our venir au-devant des 
eurs, commencérent á char-

. V I I I . 
vaíTet clypcam ex 
adverfo civitatis! 
iníidiae qua; latebant 
funexerunt confef, 
t i m : Se pergemes 
ad civitatem, cepe, 
r u n t , & fuccende, 
runt eam. 

IO V i r i antena 
civitatis, qui perfe^ 
quebantur Jofue) 
refpicientes & v i , 
dente? fumum urbis 
ad cxlum ufque con, 
fcendere, non po, 
tuerunt ultra nuc 
illucque diffugere : 
prxfertim edm hi 
qui íímulaverant fu^ 
gam , & tendebant 
adfolitudinem, con
tra perfequentes for-
tiífimé reftitiíTent. 

x i . Vidcnfque Jo-
fue & omnis Ifirael 
quód capta eíTet c i -
vitas , & fumus ur
bis afcenderct, re-
Yerfus percuflit v i -
ros Ha i . 

, i x . Siquidem & 
i l l i qui ceperant & 
fuccenderant civita
tem, egreífi ex ur
be contra fuos, me
dios hoí l ium ferire 

i r . i ? . Hebr. & pique. 
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Ciim er- ger & á envelopper les en-

nemis, qui fe trouvérenc teU 
lement battus devant & dcr-
ricre, qü'ii ne s'en fauva pas 
un feul d'un fi grand nom
bre. 

23. . lis prirent auffi vif le 
roy de la ville de H k i , 8c le 
prefentérent ájofué. 

go "ex utraque parte 
adverfarii carderen-
tur , i ta ut nullus de 
tanta multitudine 
falyarctur, 

z j . regem que
que urbis H a i ap-
prehenderunt v i -
ventem, & obtule, 
runt Jofue. 

14. Igi tur ó m n i 
bus in ter fe í t i s , qui 
Ifraelem ad dcfcrta 
tendentera fuerant 
perfecuti, & i n eo-
dem loco gladio 
corruentibus, rever-
ü filii Ifrael percuf-
ferünt civitatem. 

15; 
qui in 

Erant autem 
eodem die 

conciderant á v i ro 
ufque ad mulierem, 
duodecimmillia ho-
minum, omnes ur
bis Hai . 

x6. Jofue veró 
non contraxit ma_ 
num quam i n fub l i -
jnc porrexerat, te-
nens clypeum donec 
ínterfícerentur om
nes habitatores H a i . 

17. Jumenta au-

24. Tous ceux done qui 
avoient pourfuivi les Ifraeli-
tes, lors quils fuyoient vers 
le defert, ayant été mez , & 
s'en étant fait un grand car-, 
nage en ce méme lien, les 
eníans dlfrael entrérent dans 
la i ville , 8¿ tuérent tout ce 
qui s'y renconcra. 

25. En ce jour-lá il fue tué 
depuis les hommes jufqUaux 
femmes // douze mille per-
fonnes, qui étoient toutes de 
la ville de Hai. 

2^. Et Jofué tenant fon 
bouclier, ne baiíía point la 
main qu il avoit élevée ei> 
haut, jufqu'á ce que tous les 
habitans de Hai fuflent tuez, 

27. Les enfans d'Iíiael 
f-, iy . Exf/. Non ufitatum pietatis. Nurti. 31. r . 1 j . Gret* 

| d oifi i» poenam magnam m 
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parcagcrent entr'eux les bef-
tiaux 8c tout le butin de la 
ville, felón Tordre que Jofué 
en avoit re^ú du Seigneur. 

2S. Jofué brúla enfuite la 
ville, & il en fie un tombeau 
cternel 

29. II fít attacher auíli á 
une potcnce le roy de Haí, 
qui y demeura juíquau íoir 
¿c jufqu'au foleil couché: & 
alors jofué commanda qu on 
defeendít le corps de la croix :̂ 
ce qui fut fait: & ils le jet-
térent á Tentrée de la ville, 
& mirent fur luy un grand 
monceau de pierres qui y eft 
demeuré jufqu'aujourd'huy. 

30. Alors Jofué bátit & 
eleva un autel au Seigneur, 
le Dieu d'Ifrael, fur le monc 
Hébal, 

31. felón que Mo'ífe íer-
viteur du Seigneur Tavoit 
ordonné aux enfans dlfraél, 
& qu'il eft écrit dans le livre 
de la loy de Moife. II fit cet 
autel de pierres non-poües 

V I H . 
tem&pracdam c i v i , 
tatis diviferunt fibi 
filii Ifraeljíicut pra:, 
ceperat Dominus 
Jofue. 

18. Q u i fucceiu 
dit urbemj & fecit 
eam tumulum fem, 
piternum : 

19. regem quo« 
que ejus fufpendit in 
patíbulo u í l p e ad 
vefperam & folis oc~ 
cafum. Prcccepitque 
Jofue, & depofue, 
runt cadáver ejus de 
cruce : projecerunt-
c¡ue i n ipfo introl tu 
civitatis , congefto 
fuper eum magno 
acervo lapidum, qui 
permanet ufque l a 
prcefentem dlem. 

30. Tune íedifi-
cavlt Jofue altare 
Domino Deo Ifrael 
i n monte Hebal , 

31. llcut prsece-
perat Moyfes famu-
lusDomiú i fillis I f 
rael, & feriptum eft 
i n volumine legis 
M o y l i . Altare vero 
de lapldibusimpoli-

Sf". x8. Expl- In loco ubi urbs 
fuerat, lapidum congeriera po-
íuic. Grot. 

Exfi La loy i'ordon-

noit ainfi , ne permettant pas 
qu'un corps attaché á une croix 
y paííát la nuit. Dent .xi . v . i } . 
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tis quos ferrum non que le fer navoit point tou-

ciiées: 8c il offHt deílíis des tetigit & obtulit 
fuper eo holocaufta 
Domino , immola-
vitque pacificas v i 
ctimas. 

31. Et fcripfit fu-
per lapides Deutero-
nomium legis M o y -
i l , quod i l le digef-
ferat coram filiis lC-
rael. 

33. Omnis autcm 
populus, & majores 
natu , ducefque ac 
judices ftabant ex 
utraque parte arcar, 
j n conípedu facer-
¿otum qui portabant 
arcam foederis D o -
m i n i , ut adveha ita 
&indigcna. Media 
pars eorum juxta 
jnontem Garizim, 8c 
media iuxtamontem 
Hebal , ficut praece-
perat Moyfes fámu
las Domini . Et p r i -
rmim quidem bene-
dixi t populo Ifrael. 

34. Poft ha:c le-
gi t omnia verba be-
nedidionis & male-
didionisf, & cundía 
qua: fcripta erant i n 
legis yolumine. 

ees; 
holocauftes au Seigneur, Sc 
immola des vidimes pacifi
ques 

32. Il ecrivit raufli fur des 
pierres le Deutéronome de la 
loy de Moííe, que MoiTe 
avoit expofé devant les en-
fans dlfrael. 

33. Tout le peuple & les 
anciens, les ofEciers & les ju-
ges étoient debout des deux 
cotez de l'arche, devant les 
Prétres qui portoient Tárche 
de lalliance duSeigneur; les 
étrangers y étant en leur rang 
comme ceux du peuple. La 
moitié étoit prés du mont Ga
rizim & l'autre moitié prés 
du mont Hébal, felón que 
MoiTe ferviceur du Seigneur 
Tavoit ordonné. Jofué benic 
premiérement le peuple dlf-
rael: 

34. 8c aprés cela il lut 
touces les paroles de bénédic-
tion &: de malédi<3;ion,&: tout 
ce qui étoit écrit dans lelivre 
de la loy. 

t . 3 mim. 
. J I , Exfl. Pax omne bo- I ficia peteñda, vel pro acceptis 
1, Vi¿í:itna pacifica ad bene- i gratiam ríddendam. 
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35. Ü n'obmit ricn de tout 

ce que Mo'xfe avoit com-
maíidé de diré; mais il repre-
fenta de nouveau toutes cho-
fes devant tout le peuple 
d'Ifrael, devant les femmes, 
les petits enfans & les étran-
gers qui demeuroient parmi 
eux 

V I H . 
35. Nihi l ex hís 

quaeMoyfes juílerat 
reliquit intadum, 
fed univerfá. repli-
cavit coram omni 
multitudine Ifrael, 
mulieribus ac par-
vulis & advenís qui 
ínter eos moraban-
tur. 

[ f . 35, Ex-jjl. Profelytes, qui conveffoient avec Ies Hebreux 
ayant esubraflé leur Religión. Sjmopf 

N*/ sw/; */ w W \y/ w w>*• ;»y \»v <*• W sw¿ \ws w \<v/ N*y jyy vŵ  
JA-? ^ / « . í « i ; ? / « . ^ / H K / ¿ 5 ^ - í 7 « ? ; v .< /IA ' i * ? 

Synopf. 
Critic. 

ILUitif in 
hnne loe. 

in yofue 
tpiteji.io. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

i r , i , fT-Om drejferez. une embufeade derríére la 
' ville ponr la furprendre. 

Quelques Interpretes s3inquiétent fort pour 
juftifier les embuches de meníonge. Mais il pa-
roit ridicule de fe former vainement des fcrupules 
fur un tel fujet. Car puirqus Dieu eommanda luy-
méme á Jomé drejfer une embufeade pour fur-
prendre cette ville de Haí, ce ftratagéme de 
guerre ne peut point étre illjcite , ayant été or-
donné par celuy qui ne peut point mentir, & qui 
eft la vérité eiientielle. II faut néanmoins fca-
voir , dit fanc Auguftin, que fi i'on peut en ufeí 
fans injuftice 9 c'eft. lors que la guerre que Ton 
fait n'eft pas elle-raéme injulle. Qu'ainíi ceux 
qui cnt le droit de faire la guerre, ( n'étant pas 
permis á toutes fortes de períbnnes de la fai
re ) doivent regarder avant toutes chofes íi la 

guerre 
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'guerrc qu'ils entreprennent eft accompagnce « 

juftice, Et qu'en cas qu'elle foit jufte , i l« 
eft alors flrcs-in-different, pour ce qui regarde cc 
la juftice , que Ton vainque Tennemi á forcé «* 
ouverte^ou par ftracagéme 6c en ufant d'em-c« 
bufcade. Cum autem juftnm bellum fufcep 
vtrkm alerta pugna, utrum infidiis vmcat3 nihil 
ad juftitiam interefi. 

Un f̂ avant Théologien <lit fur cela , qu'on 
peut demandê  , s'il eft done permis de trom-
per fon ennemi: á quoy il répond tres-judicieu-
fement j Qu'il y a deux nianicres de le trom-
per: Tune en luy mentant, & en ne luy gar-
dant point la parole qu'on luy a donnee 8¡c . 
cette naaniére ne peut jamáis étre permife á 
qui que ^ í"0̂  s parce que le menfonge & la 
perfidie ne peuvenc jamáis ctre exemtes de pé-
chéí Tautre maniére eft de luy cacher la ve-
íité , non en luy mentant, mais en ne luy dc-
¿ouvrant pas nos defTeins, ce qui fait qu'il eft 
trompé; & cette voye de le furprendre eft le
gitime 5 parce qu'on neft obligé en aucune 
forte de découvrir íes fecrets á fon ennemi. • 
' C'eft pourquoy fainc Auguftin, bien loin de 
troiivei aucuu menfonge dáns la maniere iont 
eo ufa Jofué en dreírant Cetce embufeade aux 
habitans de Hai, dit méme, que ce qu'il fit en 
cette rencontíe , doit en un ícm fe rapporter 
á. la vérité 1 Reftat m fecundum alicjnam figni-
ficamnem hoc, f uod de iñfidiis faSium eft 3 ad 
*veritatem refemmr, C eft - á - diré 9 íi on efe 
Texpliquer ainíi, qu'il eft tres-digne de la 
véritc , que ceux qui'ont bleiré la juftice en 
«nérkaUt qn'on leur décíarát la gaerre^ ne 

I 
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connoiítent point les véritables deíleins cíe leurs 
ennemis j & qu'écant ainíi juílemenc trompez 
ils tombent dans la punición de leur injuftice • 
comme ii arrive tres-fouvent, que Dieu-méme 
pour punir les hommes du mépris avec lequei 
ils ont traitté fa vcrité, en la retmmt, comme 

jw^c. Jit faint Paul, dans Vinjuftices c'eft-á-dire, en 
ne vivant pas íelon les regles de cette éternelle 
vérité qu'ils ont connue, la leur cache enfuite 
par un jufte jugement, en s'éloignant d'eux, ^ 
permct qu'ils tombent dans les embuícíies de 
leur ennemi qui eft le dcmon & le pére du men* 
fonge. 

ThemL Le íigavant Théodoret témoigne, que la raí-, 
'«^?-ion pour laquelle Dieu ordonna á Joíué, dS 

drefler une embuícade pour prendre Hai, ctoit 
afín de faire connoitre aux Ifraelites, qu'il fak 
loit que ceux qui fe confioient le plus en fon 
fecours tout-puiílant ne négligeaíTcnt pas néan-
moins de travailler de leur cote. Car comme ils 
s'étoient rendumaicres de la premiére ville de 
Chanaan par le ícul bruit des trompettes done 
avoient fonné les prétres , ils auroient pu aifé-
ment fe figurer que la conquéte de tout le país 
ne leur auroit point coútédavantage, & fe fe-
roient infeníiblement abandonnez á la molleííe 
íi oppofée á la véritable pieté. II étoii done im-
portant, dit cet Evefque, qu'ils appriflent á 
cornbattre & á travailler ; a eípérer en me-
me-tems, que leur travail feroic fecondé par le 
fecours de leur divin proteóteur comme il arri-
va effeótivement. 

Ceft fans doute une excelente figure de la 
maniere done cous les Chréciens doiyent auCR, 
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fe conduire dans la guerre toute fpirituelle qu'ils 
font obligez de foútenir contre les enncmis de 
leur falut j puifquc le méme Sauveur, qui nous 
alfure de ía divine proteótion contre ceux qu'il 
a vaincus par ía croix, rious órdonne cependant 
4'ufer de prudence &c de vigilance, & nous en-
gage á un combat, & á un travail conrinucl, 
Ainfí fe confier en Dieu , & tout attendre de 
luy, fans uavailler á fon faluc, & fans combat
iré contre le démon ,c'eft prétendre que toutes 
Jes fortereíTes de nótre ennemi íeront renver-
fées comme les murailles dejéricho, & tomber 
foy-méme <ians la pareíFe. Et travailler au con-
¡iraire avec grande ardcur fans mettre toüte íli 
confianceen Dieu, c'eft s'engager dans une pré-
fotnption criminélle, qui ne pourroit étre fuivie 
que d'une cínke fuñefte. C'eft done Tunion in
violable de ees deux chofes, du travail Se de la 
confiance en Dieu 9 qui nous cft, felon ce^Pére, 
reprefehtée dans la maniere dont la ville cíe Hai 
fut pfife par IfracK 

f . 16. Et fofiié temnt f m hmelier, ne baijpt, 
point U muin qu i l av&if ievée en haat, jufqita 
ce que tms hs hábitdm de Id ville de Has fu~ 
rent me^ 

On vok ici 9 felón la remarque des Inter- sjHB^ 

fjréces, quelque choíe de íemblable á ce que 
'on a?oit vu daná la défake des Amalccites du f*1"1'* 

teras de Moífe. Quelques-uhs ont cru que ce 
boucliec de Jofué avóit été feulement deftiné 
pour étre un lignal á ceux qui ctoienc en embuíZ 
cade, qu ils devoient marcher contre i ennemi. 
Mais d'autres remarquent fort bien, qu'il eút 
êté inudle que Jofuc le tint/elevé jufqu'i la % 

1 n 
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da combac, s il avoit du ieulement fervir cfa 
íignal pour faire marcher ceux qu'il avoic pía-, 
cez dans cetce embufcade. Ainíi il paroit plus 
vray-femblable de diré avec ees derniers , que 
lors que Dieu ordonna á Jofue de Lever comre U 
ville de Hdt le bouclier qui l tenoit en fa main i 
&c qu'il eft dit dans la fuite j Que Jofué tenam 
ce bouclier ne baijfa •point la main qu'il avoit le~ 
vée en haut, jufcfua ce que tom les habitans de 
la ville de H d i furent tueẑ 3 il a voulu nous mar-
quer quelqLi'autie chofe fous cetce figure, 6c 
comme nous reprefenter ce njyftére dont on % 
parlé, de rélévation des mains de MoiTe dans 
ie tems que le méme Jofué combattoic concre 
Amalee. 

L'on peut voir ce qu'on a dit fur cela au dix-
feptiéme chapitre de l'Exode, oú Ton rappor~ 
te Texplication que les faims Peres ont dornnée 
á cette adtion de MoiTe. Et il fufiit d âjoúter 
ici avec quelques Interprétes fut "ce qui regar-
de cette élévation du bouclier dejofué , qu'en-
core que ce grand homme fút aíTuré du íecours 
de Dieu & de la viókoire, le Seigneur vouíut 
néanmoins faire dépendie la défaite des ennemis 
d'une adion auíli inutile en apparence, qu'étoit 
celle de teñir tciújour$ un bouclier elevé j afin 
qail parút , que \\ Ifrael, qui avoit été vaincu 
par ees mémes habitans de Haí, remportoit fur 
cux l'avantage, c'étoit feulement par le fecours 
de celuy que fíguroit ce bouclier dejofué elevé 
& expofé devant tout le monde, & qui écoic ef-
fedtivement comme le bouclier tout - puiílani 
fous lequel ce peuple étoit á couvert. En quoy 
on ne peut aflez admirer & la foy, á¿ rhumi-* 
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Ijté, &: robéiíTance de ce Géneral, qui écant 
pleyi de courage & d'une ardeur extraordinaire, 
comme il Ta fait voir en tant de rencontres, 
jnoderoit ce feu d'une maniére íi furpreñante, 
pour fuivre humblctnent Tordie qu'il avoit re-

; & qui aimoit mieux, íi 011 Tofe diré, s'ex-
pofer en quelque fâ on á paíTer pour lache, en 
s'abftenant de combattre lors que fes troupes 
combattoient, que de manquer á rendre á Dieu 
la foúmiffion qu'il luy devoit. 

C'eft de cette aótion de Jofué qu'il eft dit 
¿ans TEcclefiaftique ; Comhien s'efi U ¿ICI^HÍS de Eccle-

gloire¿lors qui l t im fes mains élevées. Et ce bou-^'^c ' 
clier qu'il tint ainfí élevé íur fon armée qui 3 
combattoit les habitans de la ville de Hai nous 
jíguroit admirablement le bouclier touc ípiri-
tuel. Se tout diyin done parle le Roy Prophé-
te, íors qu'admirant la bonté de Dieu, il luy 
dit avec a<£tions de graces j Seigneur, vom nous pfai 1^ 
aven coHvertsdu bouclier de votre amonr; & qu'il 
aíTure; Queceluy c¡m a recours a fafyle du Tres-
hant j fe verra anjfi environné de fa vérité ainji 
que d'nn bouclier. Pour étre done allurez de pf^o.^ 
pouvoir vaincre les ennemis de nótre falut, 
tenons fans ceile nos yeux elevez vers la véri
té afín de fuivre fes loix divines : ayons fans 
ceffe recours á la charité 4e nótre Sauveur; & 

Íjrions-le de vouloir toújours nous eouvrir de 
bn amour, jufqu'á, ce que tous nos péchez 

fpient detruits. J 
f . 30. $1. Alors.Jofué batit.un autel au Sei-

gñeur. I I fit cet autel de fierres non polies 3 &c, 
Dieu i'avoit ainfí ordonne par la bouche de D e u t . * 

Moife. L'on peut voir dans le livre du Deuté-17" 
1 üj 
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roñóme ce que Ton a dit fur ce fujet, qu'il eü 
inutilc de répéter en ce lieu^ 

ir> 3,2. / / écñvit aujji fur des fierres le Den-
ttronóme de la loy de Aíoi/e s &c . 

II eft dit encoré au méme endroit du Deutc-
ronome j Qne Mo'ife donna ordre aux Ifraéli-
tes, apres quils auroient f¿fít le Jourda'm* de 
drejfer de grandes fierres, & de les enduire aves 
de la chaux > afin d'y ponvoir écrire tantes les 
•paroles de la loy q i t i l leur donnoit. L'on peut 
voir aufli fur cela l'explication qu'on y a don-
nce. L'on y a marqué que ce n'éioit pas feu-
lement le Décalogue , mais tout le Deutérono-
me qui devoit ctre tranfcrit fur ees pierres. 

¿luc ' C'eft le íentiment de quelques Interpretes. 
mus in Mais Eílius & quelques autres ont crú quil 

eut ete mutile de traníenre íur ees pierres 
tout le livre du Deutéronome ; & quainíi ce 
que TEcriture entend eft feulement le Décalo
gue , avec les chofes les plus importantes, com-
me étoient peut-étre toutes les bénédiétions & 
les malediéfcions contenues dans le vingt-huitié-
me chapitre. 

•#. 31?. &c. La moiñe du penple éfok pres dit 
mont Garifim, & Fautre moitié p r h du mont Hé~ 
bal 3 felón ejue JVÍüfe Vavoit ordonné, &c . 

On a déja explique ce qui regarde toute la 
maniere dont ees bénédiítions & ees malcdic-
tions forent prononcées , lors qu'on a parlé de 
l'ordre que donna Moife fur ce fujet avanc 
qu'il mourút. On peut ie voir fur íe vingt-fep-
tiéme chapitre du Peutérohamc^ 
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C H A P I T B . E I X . 

•o Uibus audi- X. "Outes ces chofes 
ayant été publiées, 

les rois de delá lejourdain, 
ceux qui demeuroienc dans 
les montagnes & dans les 
plaines, dans les lieux mari-
cimes & íur le rivage de la 
grande mer , & ceux qui 
habitoient pies du Liban, 
les Héthéens , les Amor-
rhéens, les Chananéens, Ies 
Phéréféens, les Hévéens, & 
les Jébuféens j 

1 . s'unirent cous enfemble Lamfime 
pour combattre comre Jofué annc' 
& contre lfraél, d'un méme 
ccEur & d'un méme efprit 

5. Mais les habitans de 
Gabaon, ayant appris tout 
ce que Jofué avoic fait ájéri-
cho & á la ville de Hai j 

4. & ufant d*adreíle, pri-
rent des vivres avec eux, & 
mirent de vieux facs fur leurs 
ánes , des vaiíreaux ^ pouc 

' t is , cundi 
teges trans Jorda-
nem, qui verfaban-
tur i n montanis & 
caxnpeftribusjin ma-
ritimis ac l i t tore 
jnagni maris , h i 
queque qui habita-
bantjuxtaLibanum, 
Hctha;us & Amor-
rhecus, Chananíeus, 
pberezacus, & He-
yjeus, & Jebuíccus, 

congregati funt 
flarit€r,utpugnai-ent 
contra Jofue & I f -
ra'él uno animo, eá -
demcjue fententiá. 

j . At h i qui ha-
bitabant i n Ga
baon , audiehtes 
cunfta qnx fecerat 

Íofue , Jericho & 
[a i : 
4. 8c callidé cogi

tantes , tulerunt ubi 
cibaria, faccos ve-
teres afinis impo
nentes, & utres v i -

i r . 1. Expl. la mer Medi- j nimicoACenCví. Hcbraífm. Vat. 
tetranée. $y»off. \ Ex^' faits aVCC dcS 

f . z. Hébr. uno ore ffe una* \ j?eaux. 
1 iiij 

• S5J-
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rnettre le vin , qui avoient 
été rompas & recoufus; 

y. de vieux íouliez ra-
commodez avec des piéces 
pour les faire paroitre en
coré plus vieux ; lis étoient 
auííi couverts de vieux ha-
bits j & les pains qu ib por-
toient pour leur nourriture 
duranc le chemin étoient fort 
durs , & rompus par mor-
ceaux 

6. lis fe . prefcntérent eíi 
cet état á Jofué qui étoit 
alors dans le camp de Gal-
gala & ils luy dirent & á tout 
lírael : Nous venons d'un 
país tres-éloigné dans le dc-
m de faire la paix avec vous» 
Les enfans d'Ifrael leur ré-
pondirent: 

7. Peut-ctre demcurez-
vous dans ce país-ci , qui 
nous a été réfervé comme 
nótre partage; & en ce cas 
nous ne pourrions faire al-
liance avec vous. 

S. Mais ils dirent á Jofué: 
Nous fommes ici pour vous 
fervir Qui ! etes - vous 

.; I X , 
naríos rdíTos^ atquc 
confutes, 

5. calc¿aíftentáque 
perantiqua qusc ad 
indicium vetuftatis 
pittaciis confuta 
erant, induti veteri, 
bus veftimentis :pa, 
nes quoque , quos 
portabant ob viatL 
cum, duri erant, & 
i n fruíta commimu 
t i ; 

é. perrexetuntque 
ad Jofue , qui tune 
morabatur in caftris 
Galgalie , & ^.ixe, 
runt e i , atque íimul 
omni Ifraeli : De 
térra longinqua ve, 
nimus , pacem v o , 
bifeum faceré cu-
pientes. Refponde, 
runtque v i r i Ifrael 
ad eos, atque dixe-
run t ; 

7. Ne forte in 
térra, qux nobis for~ 
te debetur, habite-
t i s , & non poínmus 
feedus inire vobif-
cunt. \ 

8. At i l l i ad Jo* 
fue , Serví , i n -
quiunt , tu i fumus ^ 

^ y. He¿r. Moiíís &marquez depluíieurs taches. 
f . 8, JEjff/.'fcrvi t u i fumus,|)-<>tibi f c r v i r e v o l u m u s . Bébr .Va l* 
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<ivlibus Jofue a i t : leur dit Jofué , & d'oú ve-
Quinam eftis vos 
¿c unde vcniftis ? 

y. Refponderunt: 
pe térra longinqua 
Talde vencrunt fervi 
tu i in nomine D o -
inini Dei tui. Aud i -
•vimus enim famam 
potentia; ejuSjCimda 
qua: fecit i n i^gyp-
t o . 

JO. 8c duobus rc-
gibus Amorrhaio-
rum qui rfuerunt 
tr'ans Jordancm, Se-
fion regi Hefebon, 
& Og regi Bafan qui 
crat in Aftaroth: 

11. dixeruntque 
nobis feniores , & 
omnes habitatores 
térra; noftrx : T o l - ! 
lite, in manibus c i -
baria ob longiíí i-
mam viam , & oc-
curritc eis, & dicitc: 
Servi -veíbri fumus, 
fcedus inite nobif-
cum. 

i z . En panesquan-
do egrelfi fumus de 
doraibus noftris, ut 
veniremus ad vos , 
calidos fumpíimus, 
nunc íícci faíH íunt, 
& vctuftate nimia 

nez-vous ? 
9. lis luy répondirent: 

vos ferviteurs lont venus 
d'un país tres-éloigné , au 
nom du Seigneur vótre 
Dieu. Gar le bruic de fa 
puiflance eft venu jufqu'á 
nous j nous avons cté in-
formez de toutes les cho-
fes qu'il a faites dañs TE-
gyptcj 

10. & de quelle manierc-
il a traite Ies deux rois des 
Amonhéens qui étoient au 
delá du Jourdain , Séhon 
roy d'Hélébon , 8c Og roy 
de Bafan qui étoit á Áfta« 
rotb; 

11. Et nos anciens & tous 
Ies habitans de notre país 
nous ont dit : Preñez avec 
vous des viyres pour un íí 
long voyage , 8c alkz au 
devant d'eux 8c leur dites: 
Nous fommes vos fervi
teurs j faites ailiance avec 
nous, 

i i . Voilá les painsi. que 
nous prirnes tout chauds 
quand nous partimes de nos 
maifons pour venir vers 
vous; 8c maimenant ils font 
tout fecs 3 8c ils fe rom-
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pent én piéces, tant ils font comminuti 
yieux. 

JJ* Ces vaiíleaux étoient 
tout neftfs quand nous les 
avons remplis de vin j & 
maintenant ils font tout rom-
pus ; nos habits & Ies fouliez 
<|ue nous avons á nos pieds 
fe font tout ufez dans un fí 
long voyage , & ils ne val-
lent plus rien. 

14. Les prínclpaux d'If-
ra'él prirent done de leurs 
vivres } & ils ne confuíte-
rene point le Seigneur t 

15. Et Jofué ayant pour 
cux des penfées de paix , 
fie alliance avec eux; & leur 
promit quon leur fauve-
roít la vie: ce que les prin-
ces du peuple leur jurcrent 
auffi. 

16'. Mais trois jours apres 
que Talliance fot faite, ils 
apprirent que ces peuples ha-
bitoient dans le país voiíin, rent , & inter eos 
& qu'ils alloient entrer fur futuri eíTent 
leurá terres, 

17. Et les enfans d'Ifrael 
ayant décampé , vinrent 
trois jours aprés dans les 
villes des Gabaonites j dont 

13. utres v in i no
ves implcvimus y 
nunc rupti funt & 
fo lu t i : veftes & cal-
cearaenta quibus i n -
duimur, & qua: ha-
bemus i n pedibus, 
ob longitudinem 
longioris v i x tri ta 
funt , & pené con-
fumpta. 

14. Sufcepcrunt 
igi tur de cibariis co-
rum , & os D o m i -
n i non interrogave-
runt. 

ij.FccitqueJofue 
cum eis pacem, & 
ini to foedere p o l l i -
citus cft quod non 
occiderentur; p r in 
cipes quoque m u l t i -
tudinis juraverunt 
eis. 

16. Poft dies au-
tem tres i n i t i foede-
r i s , audierunt quod 
i n vicino habita-

17. Moveruntquc 
caftra filii l í r a e l , & 
Teneruntin civitates 
corum die t e r t i o , 
quarum hace voca-

i?. 14. Lettr. os'Domini non ¡nterf«gaverunt. ĵ-o non confii* 
luerunt Dominum. * Hébraifm. Fat. 
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bula í u n t , Gabaon, 
S¿ Caphira, Se Be-
r o t h , & Cariathia-
r im. 

18. Etnon ^ercuf-
ferunt eos, eo quód 
juraíTent eis pr inci 
pes multitudinis i n 
nomine Domini Dei 
ífrael . Murmuravit 
iraque omne vulgus 
contra principes. 
- 19. Q u i rc ípon-
derunt eis : juravi -
jnus i l l is i n nomine 
Domini Dei Ifrael, 
fie ideirco non pof-
íumus eos contin-
gere. 

10. Sed hoc facic-
mus eis : Referven-
tur quidem ut v i -
vant, ne contra nos 
ira Domini concite-
tur , fi pejeraveri-
mus: 

11. fed ííc vivanc, 
nt in ufus univería; 
multitudinis ligna 
esedant , aquáfque 
comportent. Quibus 
hxc loquentibus: 

a i . voearit Ga-
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voici les noms j Gabaon, 
Caphira, Béroth, & Caria-
thiarin?. 

18. Et ils ne les tuérent 
point, parce que les prin-
ees du peuple avoient juré 
ralliance avec eux au nom du 
Seigneur le Dieu d'Ifracl. 
Mais tout le peuple murmura 
contre les princes, 

19. & les princes leur ré-
pondirent. Nous leur avons 
juré au nom du Seigneur le 
Dieu d'Iírael j ainfí nous ne 
leur pouvons faire aucun 
mal. 

1 0 . Mais voici comment 
nous les traiterons; lis au-
ront á la véricé la vie fau-
ve ; de peur que la colére 
du Seigneur ne s'cleve con
tre nous, íi nous nous par-
jurons; 

11. mais ils vivront de 
telle forte qû ils feront em* 
ploycz á couper du bois & 
á porter de Teau pour le 
fervice de tíout le peuple ̂ 1 
Lorfque ees princes par-
loient ainfí, 

i i . Jofué appela les Ga» 

/ i r . z i . Exfl . Cette eau & ce bois qu'üs doivent poner poiic 
l'ufage public du tabernacle & de l'aiitel , regaidyit en effec le 
fetvice de tout le peuple. frkm(h> 
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baonites, & leur dit: Poar-
quoy nous avez-vous voulu 
furprendre par votre men-
fonge, en difant: Nous de-
meurons fort loin de vous; 
jpuis qu'au contraire vous 
etes au milieu de nous ? 

23. C'eft pour cela que 
vous ferez fous la malédic-
tion de la fervitude a & qu il 
y aura toújours dans vótre 
race des gens qui coupé-
ront le bois & qui porte-
ront Teau 4ans la maifon de 
moíi Dieu. 

24. lis lüy répondirent: 
le bruit étoit vénu jufqu'á 
Jious, qui fommes vos fervi-
teurs, que le Seigneur vótre 
Dieu avoit promis á Moife 
fon ferviteur de luy donner 
tout ce pai's, & d'en exter-
miner tous les habitans : ce 
qui nous jetta dans une gran
de crainte , & nous obli-
gea par la tcrreur dont nous 
nous trouvámes frappez j á 
former ce deííeinj pour met-
tre nos vies en fúrecé. 

25. Mais maintenant nous 
fomnqies en vótre main: fai
tes de nous tout ce que 
vous jugerez bon & felón 
réquké. 

i». I X . 
baonitas Jofue j £ 
d ix i t eis : Cur nos 
decipcre fraude TO, 
luiftis j ut diceretis: 
Proculvalde habita-
mus á vobis, cdm i n 
medio noftri fitis \ 

x ) . Itaquefubma,' 
ledidtione er i t is , 8¿ 
non deficiet de ftir, 
pe veftra Jigna ex, 
dens,aquáfque com-
portans in domum 
Dei mci. 

14. Q u i rcfpon-
derunt: Nunciatura 
cftnobis fervis tuis 
quód promifííTetDo-
minus Deus tuus 
Moyíx fervo füo, ut 
traderet vobis om-
nem terram, & dif-
perderet cundos ha-
bitatores €jus. T i - . 
muimus igi tur v a l , 
de , & providimus 
animabus noftri s, 
veftro terrore cora, 
p u i í i , & hoc confi-
l ium inivimus. 

x$ . Nuncautcmiii 
manu tua fumus : 
quod t i b i bonum & 
rei lum videtur, fac 
nobis» 
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16. Fccit crgo J o , 26. Jofué fit done ce qu'íl 

avoit dit : & il les deima 
des mains des enfans d'l£-
rael, en ne permettant pas 
qu'on les tuát. 

17. Et il arréta des ce 

fue ut dixerat, & l i 
beravit eos i e manu 
filiorum I f r a e l , ut 
non occiderentur. 

17. Decreyitque 
j n i l l o d i e eoseffcH| jour_i¿ qu'üs feroient em-
í1op¡ilier,10& ¿ " " ñ s P1^62 au fervice de Eout ^ 
foonini, cadentes peuple & de lautel du Sei-
liana, & aquas com- gneur , coupant le bois 8c 
portantes, ufque m portant 1 eau au lieu que le 
prxfens tempus , i n Sei u r a u r o i t choif í c o m -
foco quemDominus b i r r ~ 

me ils font encoré juíqu a 
prefent. 

loco quem 
elegiflet. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . 3. 4. &G. /^IEHX qui demeuroient a GabaoH 
^ ayant appris le traitement efut 

Jofué avoit fait aféríeho & a la ville de H a i ¿ 
uonldrent ufer d'adrejfe, &c. 

Gabaon, comme il eft dit dans le chapitre 
fuivant, étolt une grande ville3 & l'une des villes 
royales ; & tom les gens de guerre de cette v i l 
le 'étoient-tres-vaillans. Cependant ilsnefe con-
fiérent point vainement en leur courage ; &: 
profítant de Texemple de ce qui étoit arrivé 
aux deux villes de Jéricho & de Hai, ils jugé-. 
réht qu'ils ne pourroient point fe garantir d'uii 
íemblable traitement s'ils en venoient á quel-
que combat. Ceft pourquoy, dit ÜEcriture, ils 
penférent á- ufer d'adreffe pour faî ver leur vie. 
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Leur deííein écoit fans doute tres-lage. & mĝ  
me on ne peut gueres douter que des lors ils 
n'ayent re^ü comme les premiérés femences 
de ia foy, en commen̂ ant de croire au Dieu 
dlfrael, puis quayant oiii dire, comme ils le 
témoignérent depuis eux-mémes, <ji¿il avoit 
fromis a Moife fon ferviteur de luy donner tevit 
ee pah 3 & d'en exterminer tous les hahitms, Us 
avoient été fmfis d'me grande cminte: ce qui 
fuppofoit qu ils ajoútoient foy á cette pro-
melle qu'on leur difoit que le Dieu d'Ifrael 
avoit faite á fon ferviteur Moife. C'eft le íen-

'¿dverf. timent des Peres, & fur tout de faint Auguftin, 
ír/." !' 1̂" m̂ me 1̂16 Dieu voulut récompenfer 

en quelque fâ on cette foy , en ne permet-
^Jof' tant pas dans la fuite qu'ils ifuílent extermi-, 
?«• 14« nez comme tous les autres peuples. Credide* 

rant enlm Deo t qnem andierant fuo populo pro^ 
mijtffé qmd illas gentes fnhverteret, eommqHe 
terram óbtineret. É t hanc eorwn fidem, non eos 
perdendo 3 remuneravit qmdammodo. 

Mais fi leut deífein étoit loiiable en luy-
meme, puis qu'il eft tres-jufte de reconnoitre 
la toute-puiflance de Dieu dans fes oeuvres, 
& que les prodiges qu'il fait en faveur des 
uns, doivent étonner falutairement les aû . 
tres, le moyen qu'ils prirent pour l'exécuter 
étoit plus digne de gens politiques qui fon-
geoient uniquement á fauver leur vie, que de 
vrais fidelles, en qui il ne fe trouve point de 

Joan, r. tromperie, comme le dit JESUS-CHRIST j & qui 
•7« s'éloignent de tout menfonge. Gependantil faüc 

reconnoitre, que des períonnes qui n'avoient; 
enepee awcune iumiére touchant la vraye R% 
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ligion , & le refped que Ton doit á Ta véritc 
éternellc, écoient un peu excufables d'avoir re-
cours á cec unique moyen qu'ils croyoient qui 
leur reftác pour fauvcr leur vie. Et quoy que 
mil violement de la vérité en quelque matiérc 
que ce foit, ne puiíle lamáis , íelon la doótri-
ne cres-conftante de faint Auguftin , étre per-
mis , on oíe diré qu'il feroic á fouhaitter , 
que les vrais Ifraelites 5 c'eft-á-dire, les Chré-
tiens, ne la bleflaíTent jamáis d'une maniere 
plus criminelle, & nc s'abandonnaflent pas , 
comme ils font fouvent, aux menfonges, aux 
artífices, &; aux cromperies, pour fe ruiner les 
uns les autres, & quelquefois mémefpour étein-
dre, autant qu'il eft en leur pouvoir, toute la 
lumiere 8c toute la gloire de la vérité qu'ils 
font femblant d'adorer, 

Ces Gabaonites couverts de vieux habits, 
dont les fouliez ctoient uíez, dont les vaií̂ -
feaux auparavant neufs & remplis de via 
étoient alors tout rompus, qui n avoienc pour 
leur nourriture que du pain mgiíi 6c tres-
dur, 8c qui témoignérent á Jofué qu ils 
étoient venus de fort loin pour demander fon 
alliance, 8c laífurer qu'ils étoient fes fervi« 
teurs, peuvent bien nous reprefenter d'une 
maniére tres-naturelle l|s grands péchcurs, 
Ayant ufé comme Tenfant prodigue leur pre- LUC. rí 
mi ere robbe qu*ils avoient rc^úe dans le bap- 1 
teme j n'ayant plus que de vieux fouliez á 
leurs picds par les affediions toutes terreftres 
du vieil homme qu'ils fuivent dans leur con-
duite ; étant du nombre de ceux que le Fils de 
Dku á luy-mcme xomparez á de vieux vaifi 
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Matth. c. fedUx i dans lefqmls on na met folnt duvln nou* 
s-1'?' vean, parce que Jt on le fait t les vaijfeanx fe 

rompent s le vin fe répand , & les uaijfeaiix font 
perdns; fe voyanc enfin reduits á n'avoir pour 
nourntrne que du paln moifi & tres-dur 3 c'eft-
á ~ d i r e , la portion des chiens & des efclaves 
du fiécle, t r e s - d i f F é r e n t du pain des enfans 
de D i e u , qui eft un pain vraiment célef te & 
t o ú j o u r s nouveau , ils fe prefentent au v é r k 
t a b l e j o f u é , qui e f t jESus-CHRis t , & luy difcnc 
par une confeffion tres- f incére & non pas fein-
t e , telle que fot la déc lara t ion des Gabaonices ^ 
q u ils viennent d'un pa í s t r e s - é l o i g n é , ainfí 
qu'i l eft dit e n c o r é de renfant prodigue dans 
T E v a n g i l e ; & qu'ils viennent p é n é t r e z de la 
terreur de fes jugemens, afin d'étre á ¡ a v e n i r 
fes í érv i teurs . II eft vray de d i r é , q u i l s ctoient 
fort é l o i g n e z ; puifque , comme dit fouvent 
faint Auguftin, les afledlions font comme les pas 
du c a e ü r , & qu'on s ' é lo igne de D ieu á propor^ 
t ion que le cceur fe refroidit dans fon amour. 
B t n é a n m o i n s en un fens t r e s - v é r i t a b l e ils en 
ctoient pro'ches, puis qu'il remplit tous les l ieux 
par fa prefence & par les eífets difFérens ou de 
fa m i f é r i c o r d e , ou de fa juí l ice . Nous acheve-
rons cette application en achevant d'expliquer 
& d'éclaircir la fuitesde cette hiftoire. 

ir. 14. Ils prirent done de leurs vivres ,fam 
confulter le Seigneur ; & Jofué ayant pour eux 
des penfées de paix} fit alllanee msec eux •> & i l 
leur promit qu'on leur fmveroit la vie ¡ ce que 
les princes du peuple jurérem aujfi. 

Synoff. O n peut entendre diverfement ce q u e T E -
tkmh* Cfi íUíe téraQigíie ici j Q u e les í í rae l i tes prí-

rent 
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fohi ^ ce ^He ccs etrangers avovent apparté pour 
leur nourriture. Les üns difent qu'ils le firent 
jpour marque de lallíance qu'ils leur accor-
tloient ; comme Ton voit quelque choíe d ap-
jrochant dans la conduke de Jatob & de La- Gen 
jan, lors qu'ilsconfirmérentlailiaBceejitr'eux >'' 

ü'autres croyent que le deífein des líraelices , 
en pfenaní: du pain que les Gafoaonítes leur 
prefentérent, écoit feidement de saííurer par 
eux-tné^es íi ce qiuls difoient étok vray, 
^ ce pain étoit effcdivement auffi vieux 
qu'ils le témoignoient. Car il paroit qu'ils fe 
défíérent d'eux d abord en leur diíam ^ Fotu ^ 7. 
demeure^pem-ttn en te pais cj 3 qui mm a été 
refervé pour notre panage. Ceft ce qui fait voir 
Ja faute qu'ils firent j de ne confulter pas Dieu 
dans ce doute oú its étoicnc, ainíí que le mar
que rEcnmrc, &: de fe preirer de conclure 
leur alliance avec un peuple écranger. Cepen-
dant il femble qu on peut diré avec quelques 
Interpretes, que quand meme ils euíTent con-
fulté Dieu , comme ils le devoient en cecte ren-
contre , ii n'y a pas d apparence que Dieu les 
eüt obügez de rejetter les Gabaonites , puis 
qu'ils témoignoient étre penécrez déja de ía 
crainte; & qu'ainfi ce fot meme par un effet 
de fa divine mifericorde envers les Gabaoni
tes, qu'il permit queJoruéi& les princes &: 
fon peuple nc s'apper^úirent point de leur de-, 
voir en cette importante conjondure, & leur 
promiflent par un fermeot íblemnei qu on leur -
fauveroit la vie. A 

f . \<}. Les primes k m ripondmr.t: Núm avom 
prmls U vie $HX Gabaonites ^ en leur jurant an 

K 
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mm dn Seigneur le Dieu d'Ifra 'él : ainjt tjoifi 
ne leur pouvons faire ancun mal. 

Ón faic ílir cela une grande qucftion, qui eft 
áe fíjavoir fijofué, & tous les princes du peu-, 
pie ecoient obligez á leur ferment, puis qu'on 
les avoit trompez, & qu'ils paroilFoient encô  
re p'us obligez d'obéír au commandement que 

Kumt' Dieu meme leur avoit fait , d'exterminer tous 
c'.-'u.v* ies habitans de la terre de Chanaan, apres cfiiils 
^uguji. auroient p^Jfé le Jourdain. Surquoy Ton répond 
ĈuPr premiciement, que le refped: qu'ils devoient 

é¡uJfl.i\. á la fainteté du nom de Dieu par lequel i,ls 
lunfu avoient juré , les obligeoit á leur íernient • 
Symff. parce que qüoique les Gabaonites les euirem 
crine, trompez en leur difant, qu'ils venoienc d'un 

país fort éloigné j Jofué & les autres leup 
avoient juré abíblument &: Tans aucune con, 
dicion de leur conferver la vie ; & qu'aiilíi 
toit le fermenc des Ifraelites, & non le men-
fonge de>\ Gabaonites qu'il falloit coníídéret 
en cecte rencontre. 

Secondement, pour ce qui regar de l'ordre 
que Dieu leur avoit donné d'exterminer tous 
les habitans de Chmaan, il eft vifible, qu'on ne 
devoit pas le prendre pour un ordre íi gé, 
néral , qu'il ne íbuíFrit quelque excéption ; 
puis que Ton a vú auparavant que Rahab en 
fut exceptée avec toute fa fam lie. Et comme 
cecte exception de Rahab étoit fondée fur la 

íiebuc. foy avec laquelle felón faint Va.\x\ , elle fanva 
t l ' J I ' les efpiom der Jofm , & mérita de rtetre poim 

enveloppée dans la ruine ;¿es incrédules^ on peut 
reconnoitre que Tarrét de mort que Dieu avoit 
jírononcé contre les Ghananéens, ne regardoií 
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yiroprenient que ceux qui s 'oppo íero i cnc aux 
Iffaé'lites , ou au moins qui per í i í l ero ient dans 
j'idolatrie. 

Les Gabaonites done ayant t é m o i g n é á tous 
les enfans d ' í f rae l j QHUS venoient a enx au 
fiorn du Seigneur leur Dieu , devoient écre par 
cónféq i i enc auíí i excepcez de la regle genéra le 
qui ne les regardoit pas. Ec nous v o y o n s , dic 
fainc Auguftin , que D i e u approuva la coiír-
duitede J o f u é & des aucres chefs , & q u i l 
ne Te facha poinc concr eux , lors qu' i ís épar-
gnérenc ceux qui les avoient trompez j quoy 
qu'ils nc l ' eu í lent poinc confu l t é íiir feur f u -
jet , 8c qu'ils fe fuí íent engagez par lá á étire 
trompez par eux; ce qui nous peuc faire cro i -
j-e , ajoúce ce Saine , qu'encore que les G a -
foaonites ayent voulu tromper les hommes 
pour fauver leur v i e , ^'a écé n é a n m o i n s fans <« 
íiucune tromperie & tres -vér icab lement qu'ils 
oíit craint D i e u en la p e r f o n n é des Ifraclites 
qui é to i en t fes í erv iceurs . Vnde non importu-
me utique credendl ftmt f etjt fdllere homines pro 
fita falute volmmnt 3 non tarnen fallaciter 
Deum tmuljfe in populo ejm. L e m é m e Pére 
<lk encoré , qu'il eft ií vray que le Seigneur 
íie fe raic poinr en co i éce de ce que Fon epar-
gna les G a b a o n i t e s q u ' i l vengea depuis ce 
nieirce peuple , comane appartenant á I f r a e l , 
des oucrages qu'il avoit re^ús du roy Saül ? 
en e x é r c a n t íur la maifon de ce prince un 
tres-ri íde c h á c i m e n t , f e l ó n qu'il e í i rapporté au 
fecond livre des R.ois. 

Saint Atubroife t é m o i g n e auffi en parlanc de ^ h J * 
ectee furprife o ú tonaba J o f u é á l'égard des G a - ^¡Q' U 

K ij 
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báonites j qu'on doit plútot loüer fa bomé, que 
blámer fa trop grande facilité ; puifque le$ 
Saints comme luy jugeant des autres par euiu 
mémes, & aimant íxncérement la vérité, ne fe 
portent pas facilement á les foup̂ onner de 
tromperie. Et il ajoúce, qu'aprés qu il euc re*, 
connu que ce peuplc Tavoic trompé , lors qu'IL 
rael murmuroit contreux , il ne jugea point 
qu'ildüt rétraóler ce qu'il avoit feit, ni violer en 
aucune forte Talliance qu'il leur avoit aecordée ̂  
á caufe de la fainteté du ferment qui avoit fervi a 
la confirmer; de peur , dit ce Pére, qu en voulant 
punir leurmauvaifefoy, il ne péchát luy-méme 
contie la foy qu'il leur avoit donnée; nedum alie-
nam perfidiam arguit, fuam fidem folvem 

ir- i j . 24. 15 • La malédiElion [era, fur vew, & 
i l fortira túííjoHrs de votre race des gens qui conp* 
peront le boü, & qui pvrtcront Veau dans la mai* 
fon de mon Dieu, lis luy réfondirent: No tu Jom-
mes vos ferviteurs..,. Faites de nom ce que votu¡ 
jugére^Ji propos, & felón la juflice, 

Cette malédi<ítion dont Jofué parle, n'ctoit 
autre chofe que la peine méme , & cette ef-
pece de fervitude á laquelle il condamnoit les 
Gabaonites. Aufli ils luy répondirent avec une, 
foúmiílion étonnante , qu ils étoient fes fervi
teurs , & qu'il pouvoit faire d'eux ce qu'il ju-
geroit ctre felón la jufticc. Figure admirable 
de ees pécheurs pénitens dont on a deja parlé, 
qui femblables aux Gabaonites viennent ainíl 
qu'on l'a dit, fe prcíencer devant le védtable 
Jofué & le vray Sauveur tout couverts des 
marques de ce vieii homme felón iequel ils 
avoient vécu. La craince du Dieu d'Ifrael & 
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¿e fes terribles jugemens dont ils font tonc 
pcnétrez les preíTe de fe venir jetter entre les 
bras de fa mifericorde poi|r fe fauver de fa 
colére. Et, s'il eft permis dé parler ainíi, ils le 
furprennent en quelque forte en fe prefentant 
á luy íous cette apparence du peche , qui les 
couvre de confullon á fes yeux j quoiqu'Ms y 
ayent deja renoncé au fond du coetir ; parce 
qu il n'y a que cette feule humiliation de la 
pénitence qui foit capable de faire oublier á 
Pieu quels ils écoient, & de luy ravir en quel
que h^on cette grace par laquelle ils font fau-
vez de la mort. 

N'a-ce pas été aufll par un divin & ineíía-
ble déguifement que le chef de toute TEglífe 
a fait le premier un pieux larcin au Pére éter-
nel en faveur de tous les pécheurs, lors qu'c-
tant Dieu comme luy, il s'eft volontairemenc 
anéanti, jufques á prendre la figure véritable 
d'un ferviteur & d'un péchear,& qu'encetétat 
pú Ton peut diré qû il écoit en quelque ía^on 
méconnoiflablc, il a paru devant Dieu fon Pére 
:out chargé des crimes des hommes, Se comme 
couvert de malcdióbion, felón le langage: de l'E-
criture, pour etre véritablement la viétime du, 
peché ? Que fi le ferment que le vray jofué a 
fait, en déclarant qu il ne veut point la mort s 
mais la converfíon des pécheurs, leur procure le 
filut, il ne les difpenfe pas toutefois des tra-
vau^ laborieux de la pénitence, qui peuvent 
t̂re reprefentez par cette peine á laquelle on 
ôn̂ anina les Gabaonites de coufer le bois & 

de poner L*eau dm* la maifon du Seigneur, Auííi 
i\s difení alprs. i Dieu du fond de leur cesur ^ 

K i i j 
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comme ces peuples : Nomfommes, Seigneur, en
tre vos rnains; faites de nous ee que vous jugere^ 
etre le meilleur & Le plus Jnftê  Cecee maiédic-
tion & cette efpéce de fervitude apparente lea 
délivre heureuíement d'une aucre maíédiétion 
fans comparaifon plus redoutable, qui eft celle 
que prononcera á la fin du monde le íouverain 
Juge contre tous ceux qui n'auront pas cravaiU 
lé pendant cette vie á expier par la pénitence 8c 
par des osuvres de miíéiicorde les pccheizi doni 
ils fe fentoient coupables. 

C H A P I T R E X , 

ta m¿me !• MAis Adonifédec roy 
de Jéruíalem ayant 

appris que jofué -avoic.pris 
& decruit la ville de Hai", 
( car il avoit traite Hai & 
le roy de Ha'í, comme il avoit 
traité Jéricho 8c le roy de 

Jéricho) 6c que lesGabaoni-
ces les abandonnani; avoient 
paíFé du cóté des enfans á'lC-
rael, 8c avoient fait; alliance 
avec eux, 

z. il fut faifi d^ne gran* 
de crainte. Car Gabaon 
étoit une grande viíle; 8c 
Tune des villes royales j 8c, 
jd&s grcinde que la, ville de 

i . f ~ \ U a z cám au-,. 
V ^ / d i í í e t Ado-

ttifedec rex Jerufa-, 
lem , cjuód feilicet 
cepiíTet Jofúe Hai , 
& fubvertiílqt eans. 
(ficut énim fecerat 
Jé r i cho & r e g i ejus,, 
íic fecit K a i & reg í 
illivis)& ¿juod ttans-, 
fugiíftnt GabaonitíC; 
ad I f rae l , & eíTent; 
fqederati eorun^ 

i . t i inuk vald^v 
XJrbs enim magna 
erat Gabaon, & una 
cívitatum regálium,' 
& májor oppida 
Haij, bnniéfciUQ bel-
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latoies ejus for t i f l i - H a í , &c toas les gens de 
mi. guerre de cette ville ecoienc 

tres-vailláns. 
; . Mii ir ergo Ado-

jiifedec rex Jerufa-
lemad Ohamiegem 
Jiebron , & ad Pha-
ram regem Teri-
tnotb , ad Japhia 
quoque regem La-
chis, & a¿ Dabir re-
trcm Egloiijdicens: 

4. Ad me afcendi-
te & ferte p,ra:ii-
dium , ut expugne-
jnus Gabaon, quare 
ti-ansfugerit ad Jo-
fue , & ad filios I f -
rael. 

y. Congregati 
jgitur fcenderuTit 
quinqué reges Amor-
thxomm, rex Te u-
falem, rex Hebron, 
rex Jerimoth , rex 
Laehis , rex Eglon, 
fimul cum exerciti-
bus fuis , & caftra-
jnetati funt circa 
Gabaon, oppugnan-
tes eam. 

6. Habitatores aú-
tem Gabaon urbis 
obfefla: miferunt ad 
Jofue, qui tunc mo-
rabatur in caftris 
apud Galgalam , & 

3. Alors done Adonifedec 
roy dejérufalem envoyavers 
Oham roy d Hébron, vers 
Phaiam roy de Jerimoth, 
vers Japhía roy de Lachis, 
vers Dabir roy d'Eglon , & 
leur iit dire : 

4. Venez avec moy Sc 
me donnez du fecouns , afin 
que nous prenions Gabaon, 
& que nous nous en ren-
dions les maitres , parce 
qu'elle a paííé du cóté de 
Jofuc Sc des enfans d'If-
racl. 

5. Ainfí ees cinq roís.des 
Amorrhéens s'unirent en-
femble , le roy de Jéiufa-
lem , le roy d'Hábron, le 
roy de Jénmoth , le roy de 
Lachis , le roy d'Eglon, 
ils marchérent avec toutes 
leurs troupes: & ayant cam
pé pres de Gabaon ils Taílié^ 
gérent. 

6. OÍ les habitans de Ga
baon voyant leur ville rílié-
gée envoyérent ajofué qui 
étok alors dans Je camp pr̂ s 
de Caígala , & luy dirent: 

r̂ fofex pas v6íreXecom$ 
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á vos ferviteurs; venez vite 
Se dólivrez-nous par Taíliíl. 
tance que vous nous donne-. 
rez. Car tous les rois des 
Amorrhéens qui habitent 
dans les montagnes, fe fom 
unis contre uous. 

7 . Jófue partit done de 
Galgala , & a veo luy tous 
Ies gens de guerre de fon ar-
mée , qui étoient tres-vail-
kns. 

8. Ec le Seigneur dit á 
Jofué : Ne les craignez-
point 5 car je les ay livrez 
entre vos mains , & nul 
d'eux ne pourra vous réíif-
ter. 

9. Jofué ctant done vena 
toute la nuit de Galgala , 
fe jetta cout d'un coup fur 
eux : 

10. & le Seigneur Ies 
épouvanta & les mit tous 
en defordre á la vúé d'Ifraelj 
& il les frappa d'une gran
de playe pies de Gabaon, 
Jofué Ies pourfuivit par le 
chemin qui monte vers Bé-
thoron, & Ies tailla en pié-
ees jufqu a Azéca & á Ma
cé^. 
• ii, Et loxs qu'ils fuyoíent, 

trahas manus, toas 
ab auxilio ícrvormn, 
tuorum: afeende ci^ 
tó , & libera nos ' 
ferque. príBÍidium : 
Gonvenerunt enirri: 
adverfum nos. omk 
nes reges Amor^ 
rhacorum, qui habk 
tant in montanis. 

,7. Afcenditque Jo, 
fue de Galgalis , & 
omnis exercitus bel, 
latorum cum eo, v i -
r i fort i f l lmi. 

%. Dixitque Do^ 
minus ad Jofue: Ne 
timeas eos j in ma-,-
ñus enim tuas tra^ 
didi illos ; nullus ex 
eis t i b i refiítere p o , 
terit. 

9. Inruis i r a q u í 
Jofue fuper eos re„, 
penté , tota noéle: 
afcendens de Galga.; 
l i s ; 

1 0 . Et conturba^ 
y i t eos Dominus a 
facic Ifraél : con-
trivitque plaga ma--
gna. in Gabaon, ac-
perfecutus eíl: eos,: 
f>er viam afcenfus 
Beth-horon, Scper^ 
cuíllt ufque Azeca & 
Maceda^ 

11. Cumque fuge^ 
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rcnt filios I f rael , & devant les enfans d'Ifracl, 

dans la elfcnt in defcenfu 
Bethoron , D o m i -
nus miíít fuper eos 
lapides magnos de 
cedo ufque ad Aze-
ca : & mortui funt 
jnulto plures lapidi-
bus g r and in i s^uám 
quos gladio percuf-
ferant filü l í rae l . 

t í . Tune locutus 
cft Jofue Domino j 
ín die qua tradidit 
Amorrhsumin con-
ípeílu filioium I f -
jaeljdixitque coram 
eis: Sol contra Ga-
babn ne movearis, 
$c Luna contra va l 
lero Aialon. 

- I j . Steterúntque 
Sol & Luna, donce 
ulciíceretur fe gens 
de inimicis fu is : 
Nonne feriptum eft 
hocin libro jufto-
rum ? Stetit itaque 
Sol in medio cx-
ü , $c non feftina-
y i t oceumbere fpa-
t io ünius diei. 

& qu'ils étoient 
defeente de Béthoron , le 
Seigneur fít t;omber du ciel 
de giroflés pierres fur eux 
jufqu'á Azéa j & ees pierres 
qui tombérent Tur eux en 
forme de gréle en tuérent 
beaucoup plus que les en
fans d'Iíracl n'en avoient tué 
par Tépee. 

u. Alors Jofué parla au 
Seigneur , en ce jour au-
quel 11 avoitlivréles Amor-
rhéens entre les mains des 
enfans d'Ifrael , & il dit en 
leur preíénce: Soleil, arréte-
toy fur Gabaon, Lime, n'a-
vanee point fur la vallée 
d'Aialon. 

15. Et le Soleil & la La
ñe s'arrétérent, jufqu'á ce. 
que le peuple fe fut vengé 
de fes ennemis N'eft-ce 
pas ce qui eft écrit au livre 
des Juftes ^: Le Soleil s'ar-
reta done au milieu du ciel, 
& ne fe haca point de fe cou-
cher duranc l'efpace d'un 
jour. 

. f . 11. Sépante Jufqu'á ce i 
que Dicit eut puni leurs enne-
jnis. Synoff. 

Ibid. C'eft un liyre qui étoit 
aípis, & qui í'cft perdu depuis; 

o¿ étoient peut-étre décrites 
Ies a^ions principales des 
grands ferviteurs de Eiicu, 
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14. Jamáis jour ni devant 14- Non -fuit an 

ni aprés ne fut íi long que 
celuy - la ^ 5 le Seigneur 
obémant alors á la voix d'un 
hotnme, & combattant pour 
Ifrael. 

ly. Jofué revine ^ enfuite 
au camp de Galgaia avec tout 
Ifmel. 

16. Car les cinq rois s'é-
toient fauvez par la fuite, 
& s ecoient cachez dans une 
cáveme de la viile de Ma
céela. 

17. Et ron vint diré á 
Jofué , qu'on avoic trouvé 
les ci.iq rois cachez dans 
une caverne de la váifc de 
Macéda. 

18. Alors Jofué dasna 
cet ordre á ceux qui l'ac-
compagnoient : Roulez de 
grandes pierres á rentrée de 
ía caverne j &c laiírez des 
hommes hábiles pour gaiv 
der ceux •qui y font ca
chez. 

i^. Mais pour vous , ne 
VQUS arrecez point j pour-

tea nec poílca tam 
longa diesjobedien, 
te Domino voci ho-
minis & pugnante 
pro l í rael . 

15. Reverfufquc 
eft Jofue cuxn omni 
Ifraei in caftra Gak 
gala:. 

16. Fugeranteium 
quinqué reges , & 
fe abíconderant in 
ípelunca urbis Ma-
ceda. 

17. Nunciatíimqué 
.efic Jofue , quód i n -
venti eíTent quinqué 
reges latentes in ípe. 
lunca urbis Maced^ 

18. Q u i pra;cepic 
íociis, & ait: V o l v i , 
te faxa ingentia ad 
os Cpeínnca^Sc poni-
ÍC vires induícrios, 
qui ciaufos cuílo^ 
diant: 

14. Expl- Le jour qui 
devoit durér n . heures de 1b-

, en dura z^ . un jour fut 
SlUfli long que deux. Ecci . 4«. 

i?, i f - EA )̂/. Gommengon; a 
^en t^tourner; mais la oeuv«i-

19. vos au-emno-
lite ftai ê  fe ] perfe. 
quimini hoftes , & 

le qu'il apprit rouchant ees, 
cinq rois Ten empeefea. Ou 
-bien ce verfet fe doit rappor-
t-er au t4erni-er de -Ce chij ir-re, 
& eíl mis ici par aiacicipacií)^ 
•Syno£f* Sertur' 
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extremos quoíi]ue fuivez les ennemis , tuez 

les derniers qvi fuient, & 
ne fouíFrez pas qu'ils fe 
fauvenc dans lcurs villes, 
puifque le Seigneur votre 
Dieu íes a livrez entre vos 

lo* Les entjemis ayant 
done été tous défaics Se tail-
lez en piéces , íans qu'il ea 
demetuát prefque un íéul, 
cenx qui purent cchapper 
des mains des enfans dlC. 
rael , fe retkérent dans les 
villes fortes: 

21. Et toute Tarmée re-
vint fans aucune perte & 
en meme nombre veis Jofuc 
á Macéda, ou le camp 
ctoit álors ; & nul n'ofi 
ouvrir feulement la bou-, 
che contre les enfans d'lf-
rael, 

xx, Alors Jofué fit ce 
commandement 5 Ouvress 
Tentrée de la caverne , & 
amenez devant moy les 
cinq rois qui y font ca*» 
chez. 

ii« Ses gens fírent ce qui 
leur avoit été commandéj 
& faifant fortir de la caver̂ . 

fugientium esedite 
nec ¿imittatis eos 
urbium íuarum i n -
trare pr^íídia , cjuos 
tradidit Dominu; 
Deus in manus vcf-v 
tras. 

l 0 . Ccefis ergo ad-
•v^rfariis p lagar ía - . 
*rná, & llí4ue ad 
^teríiccioiiem pené 
(ronfiiAptis , h i qui 
Ifrael eífugere po-
fqi?mntí,ingreííi funt 
eivitates munitas. 

2,1. Reversíiíque 
(Pe omnis exe"citus 
ad Jofue in Mace-
da, ubi tune erant 
taftra, fáni & inte-
írro numero: nulluf-
^ue contra filios I f 
rael mutire auíus 
¿ft. 

i i . Prxcepitque 
fofuedicens: Ape^ 
Vite os fp^lunca:, & 
producite ad me 
quinqué reges, qui 
Jh ea iatitant. 

Fec^runtque 
miniftí'i ut íibi fue-
rat imperatum : &: 
^duxqrunt ad eum 

ir. ,%1. ExfU un camp^palTager & ¿l 'une a u k . Car le v i r a / c a m p 
\tm ^ Gállala- Synof j . 
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ne Ies cinq rois , les luy 
amenérent j le roy de Jé-
rufalem , le roy d'Hébron, 
le roy de Jérimoth , le roy 
de Lachis , & le roy d'E-
glbn; 

24. Lefquels luy ayant 
eté prefentez , il ht venir 
touc le peuple dlfrael, & il 
dit aux principaux ofEciers 
de Tarmée qui étoient avcc 
luy : Allez , &c mectez le 
pied fur le coú de ees rois. 
Aprés done qu ils eurent écé 
les fouler aux pieds , lors 
qu'ils marchoienc fur leur 
coú , 

25. Jofué ajoúta; Ne crai-
gnez point , & ne íbyez 
point faiíis de frayeur : en-
Gouragez-vous & foyez fer-
mes. Car c'eft ainíi que le 
Seigneur traitera tous les 
ennemis que vous avez á 
combattre. 

26. Et aprés cela Jofué 
fiappa ees rois , 5c les tua, 
& les fít enfuice attacher á 
cinq potences ^ , oú ils de-
meurérent pendus jufqu'au 
foir. 

P. X . 
quinqué reges ¿é 
ípelunca, regem Te,; 
ruralcm, regem He , 
bron , regem Jeri , 
moth , regem L a , 
chis, regem Eglon, 

14. Cumquc cinc, 
t i eílent ad eum,vo-. 
cavit omnes viros 
Ifrael,& ait ad prinr 
cipes exercitus c^l 
fecum erant; I t e , &, 
ponitc pedes fuper 
colla regum if to , 
rum. Q u i ciim per,, 
rexiíTent, & fubiec, 
torum colla pedibus 
cal'carent. 

tf. rurfum ait ad 
eos : Noli te timerc, 
nec paveatis, con-
fortamini & eftote 
robuft i : fie enim fa, 
ciet Dominus cune, 
tis hoftibus veftris,' 
adverfum quos d i , 
micatis. y 

%6. Percurslt;que\ 
Jofue y & interfecit 
eos, atqueíurpendii; 
fuper quinqué ftipi, 
tes: fueruntque íuf, 
peníí ufque ad veL 
peram. 

f- re- Lettr. I I les pendit, i I I commancíaqu'on Ies fit moui¿ 
T̂ xj)!. I l les fie pendre aprés I rir Si qu'pn^espcndít. 

n.s.. § ¡cur m o r t , fe lón qucltjues-uiis. 



PB.ISÉ DE MACEfcA ET » É LEBNA. í j f 
i 7 . Cumque oc- 27. Ec lorfque íe foieil fe 

'cutnberet í b l , p rx-
cepit focüs ut de-
ponerent eos de pa-
tibulis. Q u i depofi-
tos pro)ecerunt i n 

ifaxa ingencia, qux 
pcrmanent ufque i n 

prxfen5-

2,8, Eodem quo-

couchoit, il commanda á 
ceux qui laccompagnoient 
de les defcendrc de la po-
tence, & les ayant deícen-

fpeluncam, i n qua dus ils les jetterenc dans la 
jatuerant, & poíue- caveme o ú ils avoient écé 
june íuper os ejus cachcz ^ & m i r e n t á 

trée de groíTes picrres qui y 
fonc demeurées jufqu-aujour-
d'huy. 

28. Jofué prit auffi la vil
que die -Macedam le de Macéda le méme jour, 
cepit J o í u ^ & per- & la fit pa(f¿r au fíl ¿Q 
cuífit eatn in ore ^ r i ¿ • r n 

1 j ; ...n-̂ ^ ,̂̂  P^. 11 nc mounr Ion Roy 
«rladu , regemque r * ^ 1 1 • r 
filius interfecit, & & tous fes habicans , fans 
omnes habitatores qu'il en reftát aucun ; 8c 
ejus: non dimifít i n traita le roy de Macéda com-
ea faltem parvas re- me i l avoic trSLÍt¿ le r o de 
liquias. Fecirqae re- rr . , * 
" / M a c é d a , íleut fe- ]^cho, 
ccrat regi Jericho. ^ 

i 9 . f r ánfmt au- 29. De Macéda il parta 
tcm curtí omni I f - avec tout ^ Leblia 9 & 
rael de Macedam 1» ^ .„^.1.. 
£ b n a , & p u g a a b a t 1 ^ attaqueej 
contra eam: 

j o . quam tradidit 30. le Seigneur la Uvra 
í)ominus cum rege avec fon Roy entre les, 
fuo in rnanus Ifraél: mains ¿'ifael ; & ils firent 
percuíreruntque ur- ^ de ^ é e t o u t ce 
bem m ore gladn,& r . r 
omnes habitatores qui fe crouva d habltans 
cjus: non dimiferunt dans cette viile , fans y laií̂ -
i n ca ullas reliquias. fer les moindres reftes ; 8c 
Fecerüntque regi üs traitérent le roy de Leb-
Lcbna ficut fecerant ., I t . , 
ÍVgi Jericho. na comme lls avoient traité: 
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le roy de jéricho. 

31. De Lebna il paila á 
Lachis avec tout Ifrael; Se 
ayant rangé fon armee au-
tour de la vilie il commen-
9a á Taíliégcr, 

52, &c le Seigneuu livra 
Lachis entre les mains dlf-
rael. Jofué la príc le deu-
xiéme jour , & fit pafler au 
fil de Tépee couc ce qui fe 
trouva dedans coaime il 
ayoit fait á Lebna. 

33. En ce meme-tems Ho-
ram roy de Gazer marcha 
pour fecourir Lachis ; mais 
Jofué le défic avec tout fon 
peuplc fans qu'ii en demeu-
rát un feul. 

3 4 . Il paíTa de Lachis á 
Eglon, 8c y mit le íiége. 

3j. Il la prit le niémé jour; 
fit pafler au fil de 1 epée tout 
ce qui fe.trouva dedans, & 
la traita comme il avoic trai-
té Lachis. 

36. II marcha enfuite avec 
tout Ifrael d'Eglon á Hé-., 
bron; 6c fayant actaquée, 

37. il la prit , 8c tai 11a 
tout en piéces } il tua le 

31. De Lebna; 
tranfívit in Lachis 
cum omni Ifrael : ^ 
exercitu per gyruin 
difpofito oppugna^ 
bat eam. 

31. Tradiditcpe 
Dominus Lachis 
manus IfrAel, Se ce-
pit eam die altero, 
atepe percuíllt i ^ 
ore g lad i i , omnem-
que animam qu^ 
fuerat in sa , ficnc 
fecerac Lebna. 

3 3; Eo remporc af-
cendit Horam rex 
Gazer, ut auxiliare-
tur Lachis : quem 
percuflit Toíuc cum 
omni populo ejusuf-
que ad internecio-
nem. 

34. Tranfivkqué' 
de Lachis in Eglon, 
& circumdedit, 

3j. atque expu-
gnavit eam eadern 
d ie : percufsitquc in 
ore gladii oranes_ 
animas qua; erant in 
ea, juxta omnia qua: 
feccrat Lachis. 

3(5. Afcendit quol 
que cum omni I f 
rael de Eglon i n t í e -
bron , & pugnavi 
contra eam: 

37. cepir eam , & 
pcrcuÜic i n ore gla-
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¿ i i , regem quoque Roy ^ , & tout ce qui fe 

trouva dans la ville Se cíans €jUS , 5c omnia op-
pida re^ionis i l l ius, 
U11iveríafque ani-
jnas qnx in ea fue-
rant commorata:: 
non reliquit in ea 

'atlas reliquias.Sicut 
fecerat Eglon/ic fe-
¿it Se Hebron,cunc-
£a qua: in ea reperic 
¿onAimens gíadio. 

jg , Inde reverfus 
inDabi r , 

jy . cepit eam at-
<jue vaftavir: regem 
queque ejus atque 
omniaper circuitum 
oppida percuíllt in 
úre gladii : non d i -
miíit in ea ullas re
liquias: fícut fecerat 
Hebrqn & Lebna & 
regibüs earum , ííc 
fecit Dabir & regí 
illius. 

40. Percuífit i ta-
que Jofue omnem 
terram montanam 
¡c meridianam at
que cfampeílrem, Se 
Afedotl i , Gum reg í -
bus fuis : non dirni-
íit in ea ullas r e l i 
quias , fed omne 

toutes les aucres viües de ce 
p.ais-lá , fans y laifllr les 
moindres reftes. 11 traita Hé-
bron comme il avoit faít 
Eglon , 8c fie paíFer au fil 
de l'épée touc ce qui s'y ren-
contra. 

38. Delá il vint á Da
bir , 

35?. qu il prit 8c qu'il ra-
vagea : Et il fit auffi paíFer 
au fil de l'épée fon Roy, touc 
ce qui fe trouva dans la vil
le & dans les villes d'alen-
tour fans y laifler Ies moin
dres reftes j 8c il traita Da
bir 8c le Roy de cette ville 
comme il avoit traite Hé-
bron 8c Lebna , 8c les Rois 
de ees deux villes. 

40. Jofué détruiíít done 
tout le país tant du coté des 
monüagnes 8c du midi que 
de la plaine , comme auííi 
Afédoth # avec leurs Rois, 
fans y lailfer les moindres 
reftes ; il tua touc ce qui 
avoit vie, 

f . 37. Exf l . Le Douveau 1 avec quatré autres mis. Fat. 
Roy qui avoit été établi de- i 40. ^íutr- les lieux plus 
jpuis la raort de eeluy qúi s'l- ! bas & aírofeí ü'eáU. Sympf 
Eoit tetké «kns uns eaverue | 
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qupd fpirare pote*, 
ra t , interfeck, íicu; 
prxceper^t ei Do-
minus Deus í f r ae l , 

41. depuis Cadeíbarné 41 • a Gade&arne 
iufqua Gaza , comme le "%eGa2am OXTU 
L . l 1 1 nem terram Gozcn 
Seigneur le luy avoit com- uíquc Gabaon 
mandé. 

42. II prit & il ruina en 41- univeríoíque 
méme-tems tout le país de reges ' & reg10nes 
G r • r > ^ u 7 • ^ eorum, uno ímpetu 

ofen )urqu a Gabaon, cous . a' vaft 
leurs Rois & toutes leurs ter- Dominus enim Deus 
res , parce que le Seigneur Ifrael pugnavit pro 
le Dieu d'Ifrael combateit eo. 
pour luy j 

43. & il revint avec tout 45- Reverfufquc 
Ifrael á Galeala , oú étoit eft cUm omni Ifrael 
r o > ad locum caí troium 
loncamp. i n Caígala. 

Ecchfiaf-
tic, C. 4 Í . 
•v. 6. 7. 

Ibid. v. 
1. 2. 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 
^ , 1 1 . r- Ors eju'ús fuyoient devant les enfans 

d'Ifrael, & quils étoient en la defeen-
te de Béthoron, le Seigneur fit tomber dh del fnr 
eux comme une grele de grojfes fierres. 

ÚEcriture fainte nous reprefente en un au-
tre endroic cetce adion de Jofué comme une 
des plus illuftres qu'il aic taices , & comme 
un eíFet admirable de fa priére & de fa foy. 
I I invoqua i dit-elle, le Tres hmt & le Tom-
f uijfant en attaquiiint fes ennemls de tomes pans. 
Et te Dieu gr.and & falnt l'écanta , & fit tom
ber fur Jes ennemls une grele de grojfes pierres, 
I I fondit avec impémojité fur les troupes epne-

mies. 
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piles j & les ferdit a la defcerne de la vallée* I I a 
i ú g^an^ felon ^ nom qu i l fortoit , & tres-grand 
•nour fauver les élus de Dieu, poMr renverfer les 
ennemis qui fe foulevolem contre luy J & pour ac-
¿¡neriy á Ifrdél la terre qui itoit fon héritage. 

>Jous voyons done par.ee paíTage de rlerím-
j.gjoint á celuy que nous expliquoiiSjque Jofuc 
áyant á combactre contre cinq rois, euc reeours 
aux arnjes d'un vray fidelle, c5eft*á-dire á une 
priére pleine de foy» Ecant convaincu que cette 
guerre etoit plus la guerre de Dieu qui combat-
toit pour fon peuple, que celle des hommes, i l • 
Pinvoquái d-t TEcriture, cornme le Tres ham & le 
fout-fuiffant) íans préfumér ni de fon courage, 
ni de la forcé de fes troupes; & il me rita d'étre 
exaucé de celuy qui eft vraiment grand 8c fa'mti 
qUi font les deux noms qui ne conviennent pro-
prement qu'á Dieu. 

La maniere dont il l'exau â ne doit pas étre 
regardée purement comme naturelle, mais en
coré comme accompagnée de prodiges, & com-
nie tres-prqpre á imprimer la terreur dans l'ef-
prit des ennemis dlfracl. Car le Seigneur fit 
tomher dudel fur eux comme me grele de grojfes 
perres i ceft-á-dire apparemment une gréle d'u-
ne dureté & d'une groífeur prodigieuíe qui les 
aííbmmoit, & qui en fit plus mourir que lepée 
meme d'Ifrael. Cette gréle étoit auíii, felón qu'il 
paroit par un Prophéte , accompagnée d eclairs tíahac: 
3c de foudres, comme il arriva depuis fous TEm». J J ^ " ' 
pire de Marc-Aurele, lorfquc cette légion chré- hm. Ub. 
tienne, qui fut furnommée enfuite la Fondroyan- reJúu, 
í̂ ., obtint par Tardeur de fes priéres, que Tar- ôlo&' 

http://pierb.es
http://par.ee
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mée barbare qui affiégeoic celle des Romaiiis 
fúc mife en fuite & toute défaice par Ies foudres 
& les feux du Ciel quje Dieu fíe comber en [ Q ^ 
faveur. 

Que íí Ton demande comment cetce gréle 
que l'Ecriture compare á de groffes pierres, tom! 
bant au milieu des foudres & des éclairs fm- ies 
ennemis, & les écrafanc 5 ne bleíToic point toute, 
fois les Ifraelices qui les pourfuivoienc; on ile 
peut fans doute en rendre dautre raifon3 qUc 
celle de la toute-puiflance de celuy-lá meme cjui 
f̂ avoic tirer ees fléaux de fa juftice des trefors 
de fa colére, pour punir fes ennemis fans blelTer 
fes ferviteurs. Qui doute d'ailieurs que Dieu aq, 
roit pú exterminer tout-á-fait les Chananéens 
par le fecours iuviíible qu il luy étoit íí facile de 
donner aux Ifraelites ? Mais il aima mieux le fai, 
re en cette maniére'.éclatantejnon feulement pour 
étonner davantage les nations par la grandeur & 
par la gloire de fon nom, mais encoré pour teñir 
fon peuple dans rhumilité, en luy otant touc fu. 
jet de pouvoir attribuer ees viófcoirê  á un autre 
qu'á luy feul. 
. L'éloge íi avantageux que nous avons vú que 

Eeehfiaf- le Saint-Eípric a fait de Jofué dans ie livre de 
ut'tyf.' l'Eccléfiaftique, en faifant mémealiufíon au nom 

quil portoit de J e f a , c'eft-á-dife, comme il 
Texplique, de Sauvenr des élm de Dieu 3 nous 
marque fans doute,qu'en lifant toutes ees a¿tions 
éclatantes que fít ce grand homme pour exter
miner ees peuples de Chanaan , & ees eíféts 
miraculeux de fa foy, nous devons porter nótre 
efprit plus haut, & envifager en fa perfonne le 
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véritable J E s u s & le vray Sauveur. Car c'eft de 
luy proprement qu'on peuc entendie ce qu'a dic 
je Saint-Efpfic en cet endioit de celuy qui nc-
tpit 1̂16 â figure , qu i l a été grand felón le nom 
aMil portok, & tres-grand four f rocmer le falnt 
Jes ¿líis de Dieii > P0Hr renverfer tous len ŝ ennemis, -
# p u r acquenr au véritable Ifrael thémage que 
pica luy a deftiné, qui eft le Ciel. 

Ceft de luy quon doit encoré entendre ce 
qai eft dit au méme lien; qu i l s'eít acfuü une 
crande gloire en tenmt fes mains élevées •> loufque 
|es ayant effedtivement attachéesr& étendues íur 
la croix, il prefentoit á fon Pére, non-pas feule-
fnent un bouclier, comme fíe Jofué pour procurec 
la viftoñ'e á Ifrael contre les peuples de la ville 
de Haíj niais fon propre corps percé par Ies cloux 
^ par la lance, qui devoit étre le prix ipíini da 
falut de tous les hommes. 

Cefl luy en fin qui a invoqué le Tres-haut & le 
TúHt-puijfant, & que le Dieu grand & faint a 
¿conté; puifque faint Paul dit de luy dans Ies me- Heh. $• 
mes termes, qu'il offrit avec un grand cri fes prié- 1% 
res a fon Pére & q i i i l a été exaucé. C'eft done. 
J E s u s-C H R i s T que nous devons regarder dans 
tautes ees grandes a&ions de Jofué , puifque c'a 
été plútót pour celuy dont il étoit la figure, que 
pour luy-méme, que Dieu l'a rendu íi grand aux 
yeux de toute la terre. 

^.12, Alors Jofué parla au Seigneur en ce j'our 
auqnel i l avoit Uvré les Amorrhéens entre les mains 
des enfans £ Ifrael 3 & i l ditdevant eux: Soleil, 
arrete-toy fur Gabaon : Lune, n avance point fur 
la valles d'^jalon. B t le SoleU & U Lune sar* 

L ij 
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retérent 3 jujcjua ce que le -peuple fe fut vangé 
fes ennemií. ISTeít-ce pos ce qui eft écrit au Uvre 
desjufles? Le foleil arreta au milieu dn Ciel̂  Q> 
i l ne fe hata foint de fe coucher durant Pejpace 
d?un jour.-

Efliits in Quelques-uns n'ont pú fe perfuader qu'un fj 
h m d o c . grand prodige foit arrivé efFedtivement j & en, 

vifageant fans doute cette occaíion d'une bataille 
ordinaire comme une caufe trop légére pour Ull 
tel miracle qui alloit á renverfer tout Toi-dre de 
la nacure, ils fe íbnt imaginez que ni le Soleil | | 
la Lune ne s'étoient point arrétez, mais qu'ils 
avoicnt feulement paru s'arréter; & que ceft ce 
que l'Ecriture a prétendu exprimer, comme íi elle 
avoit voulu diré, que le peu de tenas que Ies en, 
fans dlfrael employérent pour une fi grande vic, 
toire qui demandoit pluííeurs jours, parut étre á 
caufe de cela méme beaucoUp plus long, & quJil 
fembla efFedivement que le Soleil s'étoit arrété 
pour leur donner le loiíir de confommer cette vicí 
toire fi íignalée. 

Mais cette explication eft abfolument infoúte. 
nable, comme tres-forcee , &: viíiblement con-
traire au texte facré de l'Ecriture , qui dit tres. 

Ecdefiaf- expreífément, que le Soleil s'arreta au milieu dn 
tic cap. Qiei ̂  & qUe jamáis jour ni devant ni apres ne. 
4 " fut f i long que celuy-la, Et ailleurs encoré: qríun 

feul jour fut aujfi long que deux. Il eft done cer-
tain que le Seigneur obéijfant a la voix d'un horn-
me 3 comme il eft dk en ce lieu, ou exécutant ce 
quil avoit infpiré luy-méme á Jofué de luy de-
mander, íit arréter tout-d'un-coup & le Soífeil ^ 
la Lune, & tout le globe des Cieux, dans leiirs 
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cpürs, par effet de cette méme puiííance qui Di™yf-
leuc a donné ce mouvement inviolable depuis la K ^ - l 
cíéation du monde. Ceft le fentiment unanime.de 
toUS les Peres. Saint Jérome dit, quejofué par- Hiem. 
ja eji cette rencontre avec la confíance que luy 
jnfpiroit Dieu meme prefent dans fon coeur. FL í l ' n fh 
¿ucia habitantis in fe Dei locmm efi Jefm Stet Zf^ft-
<¡0lt Saint Ambroife témoigne auíli, que le eri iTemad-
qu'il en commandant auSoleil de s'arréter, fut jejj¡¡¡ 
¿i eftét de la grandeur de fon ame & de fa foy. lib.m¿ 
jtfagnitHdine mentís & fidei clamavit: Stet Sol. Jfv 7̂ 
£í ¡letit. Saint Bernard admirant cette méme foy ¿p*1™'. 
¿ejofuéjdit s quil ne pria pas tant, qu'il com-
panda au Soleil de s'arréter j & qu une foy íi di- M- *• 
vine luy fit mériternon feulement une obéiífance BLW. 
tres-promteMu Soleil qui s'arreta, mais encoré une af^ ejm 
entiese vidoire fur íes ennemis qu'il tailla en t l o r fm. 
piéces. Soli3 ut flet 3 non tarn orat quam imperat. 2- f*p-7-
£ t meretur fides tam Solis obedientiam quam de Tom'í-
hofte frofirato viEloriam. 

Quoique nous envifagions, dit faint Auguftin, c<^£. 
tous les prodiges , comme étant contre la nature, 
il eft certain néanmoins quils ne le font pas. Car <«w-11-
comment pourroit étre contre la nature ce qui fe «f̂ "8' 
foit par la volonté de Dieu ; puifque c'eft cette <• 
méme volonté du Créateur tout-puiflant qui fair « 
la nature de toutes les chofes créées? Quomodo efi « 
contra natnram quod Dei fit volúntate 't cum vo~ » 
Inntas tanti mique Conditoris cmditA rei cujuf- <« 
que natura fit? Tout prodige done, continué ce « 
Saint jU eft point contre la nature, mais contre la <* 
connoiíTancé commune que Fon a de la nature. « 
Puis il ajoúte : Qu5 y-a-t-il dans tout TUnivers de «* 
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„mieux écabli par TAutheur de la nature, que le 
i» cours toújours égal & toújours réglé des aftres v 
" QH y^-t-il ê ^us inviolablement affermi 
«jToidre qui leur a été impofé d'abord ? Et cepen, 
»»dant, quand il a plú á celuy qui gouverne avec 
»> un pouvoir & uñ empire rouverain toutes les cho-
»> fes qu il a créées, Tétoille qui eft plus connuc!que 
»>les autres par fa grandeur 8c par ía lumiérej 
» (c'eft-á-dire celle de Venus) a cnangé Toi-dre 

la loy natürelle de fon cours: 8c mus voyons 
« dans les Livres íaints, que le Soíeil méme s'eft , 
5) arrété, lorfque Jofué cet homme íi faint le de-
» manda au Seigncur , jufqu á ce que le combat 
»> qu il avoit livré aux ennemis fúc terminé par une 
»»entiére viároire, 

^utufi* Le méme Saint prend occaííon de ce qu'on vit 
fib i i â ors ar"ver au Sofeil, pour faire cette remarque 
trff. zji aílez curieuíe : Qu'on ne doit point regarder le 

mouvement des corps céleíles, comme le principe 
du tems ; puifque le Soleil s'etant arreté alors 
pour obéír á Jofué, afín qu il pút confommer ce 
combat qui le rendoit viótorieux de íes ennemiSj 
le tems s'écouloit, quoique le Soleil fút imuio* 
bile, Sol ftabat ¿fed temym ihat. Car ce combat 
quil avoit entrepris s ne pouvoit fe faire ni s a-
chever que dans f efpace de tems qui luy étoit né-
celíaire pour cet effet, & qui dépendoit plútót de 
i'immobilité du Soleil , que non-pas de ion mou-
vement, puis qu'il n en avoit alors aucun. 

II eft remarquable que Dieu fit ce grand pro-
dige en faveur de Gabaon , dont les députez 
avoient obtenu par furprife Talliance dejofüé, 
qui ne put leur refufer comme á des perlbnnes 
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aífociées le fecours qu ils luy demandérent: & o« 
pe f̂ aui'oit alíez admirer le bonheur extraordi-
naire de ees peuples, qui non feulement évitérent 
d'étre exterminez comme les autres parjofué, 
mais qui méritérent méme d'étre délivrez par 
fon fecours & celuy du Ciel, de l¿i cruauté de ees 
cinq rois 1̂" precendoient fe vanger de leur fépa-
ration. 

Mais étoit-il done néeeíTaire á Dieu d'arréter 
le cotus duSoleii, pour donner lieu á ee Généraí 
de défaire entiérement ees ennemis de fon peiir-
jle ? &: n étoit-il pas en fon pouvoir, fans trou-
)ler tout Tordre de la nature, dexterminer ees 
Chananeens par la feule grele quil íit tomber 
comme de grolíes pierres fur eux? Ouy fans dou-
te j il JE pouvoit. Et c'eft cela méme qui nous 
doime lieu de croire , qu'ayant infpiré á fon fer-
viteur un moyen fí extraordinaire & íi oppofé á 
la nature, lorfqu'il en avoit une infinité dautres 
dans les tréfors de ía divine puilfanee, il a voulu 
nous marquer fous cette. figure de Jofué combatr 
tant contre les Chananeens en faveur des Gar 
baonites, & commandant au Soleil de s'arréter , 
pour avoir le tenis de confommer la yi#oire, 
quelque chofe de plus grand que ce qui paroip 
d'abord, & qui regardoit le véritable J E S u s, le,-
quel eft venu dans le monde, eomme il eft dit de 
Joíué, four frocurer le falut aux Elus de Dieu, Ecchfaf-
Ainíi il femóle que nous pouvons diré, que ce *' 
miracle du Soleil qui fut arrété par la foy de ce 
Général, étoiten quelque fâ on plutot pour nous, 
quil n'étoit pour Ifrael, &:.qu'il nous oblige á 
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fixer Ies yeux de nótre ame 8c de nótre foy Tur ie 
vray Soleil de Juftice, qui sJeft arrété, pour par̂ . 
ler ainíí, en nócre faveur loríqu'il seft uni ^ 
nótre namre mortelle, & a demeuré au milieti 
de nous, non feulement pour nous donner iieu de 
combatiré & de vaincre les ennemis de nótre fa. 
lut, mais pour devenir luy-méme le principe de 
nótre vidoire. 

On peut diré encoré que JESUS-CHRIS^ 
comme le véritable Jofué, combattant durant le 
cours de fa vie mortelle pour exterminer les en
nemis de fon peuplc , a eu la forcé de faire arre-
ter la lumiére du Soleil ^ c'eft-á-dire les yeux fa
vorables de Dieu ion Pére en faveur de cette 
multitude de pécheurs íigurez par les Gabaonites 
qu'il étoit venu fecourir. C a été alors propre-
ment que l'on a vú 5 felón la remarque de Théo-

rheodo- doret, que le J E s u s véritable détruifant par le 
ret.in/of. mérite de fes louflrances & de fa more toute la 

4. force des ennemis de leur falut, figurez, comme 
Origen, dit un autre Pére , par ees cinq rois, á-cauíe des 
tJnf i i , C"1CI ouvertures des fens par lefquelles le démon 

attaque ordinairement les hommes; toute la na-
ture en fot dans letonnement: ce qui peut étre 
mapqué par cet arrét du Soleil & de la Lune; 8c 
que le Seigneur, comme il eft dit en ce lieu, 
obé'íjfant a la voix ctun homme y mais d'un Hom-
me-Dieu, qui demandoit miféricorde pour ceux 
qu il venoit fauver, combattit pour Ifracl. Ceft 
ce qui arrive encoré toutes les fois que le cri íí 
puiílant du Sauveur du monde, qui n'eft autre 
que celuy de fes fouífrances, a la forcé de faite 



PERSEGUTIOK INSEPARABIÉ DE LA PIETE*. 169 
ai-récej: für nous les rayons du divin Soleil de 
Juftice, falis la lumiére duquel nous ne pouvons 
vaincre tous ees différens ennemis qui nous atta-
quent par toutes les différentes ouvertures de nó-
tre ame. Ainíí on ne fcauroic trop s'unir á ce 
véritable Jofué, qui a le pouvoir de fecourir íi 
puiííammenc ceux qui ont recours á luy. 

Origenes fait une excélente réfléxion fur Ce Origen. 

qu'on vit arriver alors á ees peuples de Gabaon, ¿"íf r. 
cotitre qui ees rois s'unirent enfemBle afín de les 
perdre , dans le moment qu'ils apprirent qu'ils 
s'étoienc aííbciez aux líraelites. Car ildic, que 
toute ame qui voudra íe conformer dans ía vie 
¿. la parole de Dieu, doit s'atcendre infaillible-
ment á avoir pour ennemis ceux qu'elle avoit au-
paravant pour amis : ce qu'ii encend auííi-bien 
des hommes que des demons. Ainfi, dit-il, que " 
ceux qui Toubaictent d'étre les amis de J E s u s, ** 
f̂ achent qu'ils aurojiE á foútenir de grandes ini- '* 
mitiez : car la perfécucion eft inféparable de la * 
piété ; Se le Sage nous avertit-de nous préparer ** 
á la tentation, en nous engageant dans le fervi- " 
ce duSeigneur. L'on voit done encoré á prefent,ce 
ajoúte-t-il y les Gabaonites attaquez 3c afliégez cc 
á-cauíe de lalliance qu'ils ont faite avec J Esus. " 
Et quand on ferok le dernier méme dans TEgli- <e 
fe, comme étoient ees peuples qui coupoient le ** 
bois, & portoient Teau au Tabernacle j il fuffit<c 
quon appartienne á J E s u s, & qu'on íe íbit fé- ts 
paré de la voye des pécheurs, pour étre attaque <* 
par les cinq rois fes ennemis. OppHgnantur ergo «* 
etiam mne Gabmnitd prepter amicitiM Je f u : & " 
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lignilicet fim cafores 3 & ac¡u& geftateres, id efl9 
lieet ultimi merlti fis in Ecdejia tamen hoc ipjg 
quia ad J E s u M pertineSj Impugmberis a quinqué 
regihm. Mais sJil fuffit quon luy appartienne 
pour étre perfécuté par fes ennemis, on n'a rien 
á craindre lors qu on eít foüs la divine protec-
tion de celuy de qui rEcriture a entendu prin, 
cipalement, ce qu'elle a dit de rancien Jofué, 

W-cdíf. qu i l a arreté le Soleil dans le tranjport de fa co~ 
**4tf' í» i¿re } ceft-á-dire , que Texcés de cet amour 

ineffable dont il écoic tranfporté pour le falut 
des pécheurs , luy caufa en méme-tems un faint 
tranjport dindignation & de colére contre le dé-
raon & le péché. 

f , 24. 25. Jofué dit aux frincipaux Officiers 
de Farmée 3 qui étoient avec luy : Allez. a ees rois, 
& mettezrleur le pied fur le con. lis allérent done, 
ils les foulérent aux pieds} & leur marchérent fur 
le con s &c . 

On eft étonné d'aboíd de cet ordre que Jofué 
donne aux Oíficiers de Tarmée; & il paroit étre 

' de la derniére inhumanité de traitter des rois avec 
un íi grand outrage. Mais il faut mettre une 
grande diíFérence entre les penfées de Thomme 

r. Reg. & celles de Dieu. Qui n'eút jugé que Saiil étoit 
loüable d'avoír fait mifériccede au Roy des 
Amalécitcs; & que Samuel agiíToít par un mou-
vement de cruaucé , lors qu il fit mourir & mit 
en piéces ce méme Prince ? Cependant cette mi-
féricorde apparente de Saiil fut caufe en partie de 
fa réprobation ; & ce qúi fembloit une cruaute 
dans ce Prophéte, fut devant Dieu une adion de 
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tres-grand mérite. Car comme Saül defobéít au 
Seigneur, en affeótant une fauííe miféncorde en-
vers ce Roy ; Samuel au contraire, en íe rendant 
fi cruel en apparence , donna á tout Ifraci un 
exemple de Tliumble foumiílion que Ton doit á 
Dieu. On doit diré la méme choíe dejoíué en 
cette rencontre. Dieu luy avoic commandé par Deater. 
la bouche de MoiTe, de fouler aux pieds les tetes f"3 1̂9' 
de fes ennémis, qui refuferoient de le reconnoi-
tre. Negabunt te inimici mi 3 & tu eorum colla 
calcabps. II le fáit done en cette rencontre, 
comme le diíent les Interprétes , par un mouve- Sympfm 
ment viíible de TEÍprit de Dieu qui le condui- c«í,c-
foit: & fans écouter á contre-tems les fentimens 
d'une compaílipn purement humaine , il exécute 
aveuglément la volonté de fon divin Maitre. Il 
f9avoit, comme le remarque faint Auguftin , que ^Amun. 
fes jugemens font infiniment élevez au-deílus dé 
ceux des hommes; & que connoiííant rénormi-
té de leurs crimes , il exerce tres-juftement pour 
les punir, des rigueurs qui ne paroiflent excelíi-
ves qu á rignorance & á la fauííe douceur de fes 
créatures. r 

II écoit d'ailleurs, felón la fage réfléxion des 
Interprétes, tres-important d'inípirer d'abord á 
tout Ifrael, & une parfaite confiance pour ne 
pas craindre des ennemis qu'on leur avoit autre-
fois reprefentez comme étant tres-redoutables, 
& une fort grande horreur de l'idolatrie', & des 
autres crimes des Cfaananéens, qui méritoient 
que Dieu íit traitter ainíi leurs Princes avec les 
derniers outrages. AuíE Ton voit quejofué, apres 
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que les Officiers de l'armée eurent marché íur le 
coú de ees cinq Rois, & qu'ils les eurent foulez 
aux pieds, leur dit, de navoir aucune cra'mte, mais 
d'etre fermes & coMrageux.Car ceft ainft3 ajoúta-
t-il,<fue leSeigneur trainera tom les ennemis cen
tre lefquels vom combattez.. 

"̂ . 40. &c. Jofué détruifit tout le país des 
momagnes du caté da M i d i , & la plaine & les 
lieux ülm bas avec leurs Rois 3 fans y laijfer les 
moindres refles. I I tua tom ce qui avoit vie 3 cóma
me le Seigneur le luy avoit comrnandé, 

Aprés que le Saint-Efprit a fait noramer en 
particulier toutes les viiles 6c tous les Rois que 
Jofué extermina, il fait ajoúter, que dans Eous 
ees lieux dont il a été parlé, // ne Uijfa pM les 
moindres re fies 3 & ejuil tua tom ce qui étoit v i -
vant. Surquoy il eíl néceílaire de répéter ce 
qu'on ne f̂ auroit trop diré, conformément a la 
dodrine de faint Auguftin , que Jofué ne peut 
point étre aecufé de cruauté en ce point, puif-
qu'il ne faifoit qu'exécuter le commandement de 
Dieu: Nullomodo pmanda efl ifia cmdelitas „ quia 
Deus hoc jujferat. Et ceux qui prétendent, comme 
dit ce Pere, faire retomber cette aecufation de 
cruauté fur Dieu méme, ou plútót qui fous ce 
prétexte refufent de croire que le vray Dieu ait 
été auteur du vieux Teílamenta c'eft-a-dire les 
Manichéens , témoignent par-lá qu'ils jugent 
auíli tómérairement de la fainteté des oeuvres de 
Dieu, que de Ténormité des péchez des hommes: 
Tam perverse de operibus Dei) quam de peceatis 
hminum judiernt. Us n'ant pas y ajoútc-t-il, 
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aíTez de luraiére pour connoitre & pour pefer ce 
que mcritent tant de crimesj & iis s'atcachent 
fetüement á regarder comme un grand mal la 
chute de ees ouvrages qui devoient un jour tom-
her, dch mort de tous ees hommes qui devoient 
jiéceíraireraenc mourir : Nefcientes qno qmfqne 
íUgníts fit 3 & magnum f atantes rnalum ckm cafa
ra dejicinnturj mortalefque mor'mntur. 

Mais il íemble que nous pouvons ajoúter icy, 
que tout ce carnage des Chanaríéens nous figu-
roit cette fainte dureté avec laquelle les Chré-
tiens íbus la conduite de J E s u s-C H R i s T doi-
vent traitter d'une maniére toute fpii-ituelle & 
dans eux-mémes de hors d'eux-mémes tous les 
ennemis de leur falut, fans faire alliance avec 
aucun d'eux, &c fans épargner leurs Rois, c'eft-
á-dire ou les démons, ou les vices capitaux qui 
doivent tous étre attachez á la croix de notre 
Sauveur, par un efFet du triomphe qu'il a rem-

f)orté fur le démon & íiir le péché s en mourant 
uy-meme fur cette croix, felón ees paroles du 

grand Apotre : Ayant defarmt les Pr'mcipautez. Coi0̂  
& les Pnijfanees 3 i l les a menees hautement comme cap. 1 . 
en triomphe a la face de tout le monde 3 apres les^J^ 
avoir 'vaincues par fa croix. ^ í - l 8 * 

Aufli nous voyons que J E s u s-C H R i s T ne M^ 0# 
nous parle que des violences que nous fommeŝ - 34. 

1 1 • • u r 1 Idem 
obligez d exercer, pour couper dans nous tout ce câ  , i% 
qui s'oppofe á nótre entrée dans Tliéritage des 41-
Saints, & dans la vraye Terre promife, qui eft ̂ ' f ^ 
le Ciel. II ne met entre nos mains que des épées 
& que des feux, pour brúler & exterminer tous 
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les ícandales de fon royaume, ceft-á^dirc tous" 
les fujets qui peuvenc encoré nous engager dans 
le péché. Qae ü Ton s'étonne que Dieu, pour 
maiquer ees véritez Evangéliques , aic fait em-
ployer áJofué lepée & le feu3 & Taic eng^igéá 
exterminei: réellement tant de peuples j on doit 
toújours avoir dans l'efprit ce principe de faint 
Auguftin qu'on a établi: Que Dieu punifloit 
tres-juftement les crimes de tous ees peuples, 
lorfqu il tra^oit dans leurs chátimens des figures 
importantes des véritez qui fe devoient décou-̂  
vrir dans le tems de TEvangile; & qu'il unilFoit 
ainíi enfemble par un eftet admirable de fa fou-
veraine íageírej les efíets dé ía juftice envers les 
Chananéens, avec ceux de fa miféricorde envers 
les Chrétiens j faifant le tout pour Tavantage de 
íes Elús. 

C H A P I T R E X I . 

monde 
raíl,ílui. \ > f A i s lorfquejabin 

i V A roy d'Azor eut ap-
pris ees nouvelles, il envoya 
vers Jobab roy de Madon , 
vers le roy de Sémeron, vers 
le roy 4'Achfaph, 

i . & vers les rois du Sepw 
tentrion qui habitoient dans 
les niontagnes & dans la plai-
ne, du cóté du Midi de Ce-

i . r ~ \ \ J & 
V . ^ audií 

cum 
LíTet Ja

bín rex A f o r , mvfit 
ad Jobab regem 
Madon, 8¿ ad regem 
Semerou , atque ad 
regem Achfaph: 
„' z. ad reges que
que Aqui lonis , qui 
habitabant in mon-
tanis & in planitic 
contra meridiemCe-
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ncroth : i n campef-
tribus quoque Sc in 
regionibus Dor jux-
ta mare: 

3. Chananxum 
queque ab Oriente 

Occidente , & 
Amorrhacum atque 
Hethxum ac Phere-
faum Sc Jebufxum 
jn montanis : He-
vxum quoque qui 
habitabat ad radices 
Hermon in terra 
Marpha. 

4. EgreiTique funt 
omnes cum turmis 
fuis, populas multus 
nimis íicut arena 
qua: eft in i i t tore 

. maris, cqui quoque 
& curíus immenfa: 
mult i tudinis : 

convencrunt-
que omnes reges i f t i 
xn unum ad aquas 
Meron,ut pugnarent 
contra í í rael . 1 

6. Dixitque D o -
minus ad Jófue: Ne 
timeas eos eras 
énim hac cadem ho
ra ego tradam om
nes iftos vulneran-
4.os in confpeftu I f -
xacl equos eotum 

aux EAUX DE MERON. 175 
neroth. I I envoya auffi vers 
ceux qui habkoient dans k s 
campagnes &c dans le país de 
Dor, le long de la tner: 

3. vers les Chananéens á 
rÓrient & á rOccident; 
vers les Amorrhéens, les Hc-
théens, les Phéréféens, les 
Jébuféens , dans les monta-
gnes, 8c vers les Hévéens qui 
habitoient au pied da mont 
Hermon dans la terre de 
Mafpha. 

4. lis fortirent tous avec 
leurs troupes, qui compo-
foient une grande multitude 
de gens de pied, comme le 
fable qui efl: fur le rivage de la 
mer, 6c un tres-grand nombre 
de cavalerie & de chariots. 

5. Et tous ees Rois fe vin-
rent joindre aux eaux de Mé-
ron pour combattre contre 
Ifrael. 

6. Alors le Seigneur dit á 
Joíué: Ne les craignez point; 
car demain á cette méme 
heure je les livreray tous en
tre vos mains 5 pour les frap-
per aux yeux dlírael. Vous 
ferez couper les nerfs # des 

f . 6. Lettr. S«bnetvab¡s, id cft , ñervos incides. Efliw, 
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jambes de leurs chevaux ^ & 
brúler leurs chariots. 

7. Jofué marcha done en 
diligence contr'eux avec tou-
te Farmée jufqu'aux eaux de 
Méron j &: les ayant chargez 
tout-d5un-coup , 

8. le Seigneur les livra 
entre les mains des enfans 
d'Ifrael, qui les défírent & 
les pourfuivirenc juíqu'á la 
grande Sidon ^ , julqu'aux 
eaux de Maféréphoth, & juf-
qu á la campagne de Mafpha 
qui eft vers rOrient. Jofué 
tua tout íans qu'il en demeu-
rác les moindres relies: 

9. & il coupa le nerf des 
jambes de leurs chevaux, & 
brúla leurs chariots comme 
le Seigneur le luy avoit com-
mandé. 
1 10. Et étant retourné dé

la auíli-tót, il prit Azor, & 
en tua le Roy. Car Azor 

P. X I . 4 
íubnervab is , &eur , 
rus igne combures. • 

7. Venitque Jo_ 
Tue , & oranís exeu 
citus cum eo , ad-
verfus illos ad 
Aquas Meron fubiJ 
t ó , & irruerunt fu> 
per eos, 

8. tradiditque 
illos Dominus ín 
manus Ifracl , qui 
percuíl'erunt eos, & 
perfecuti funt ufque 
ad Sidonem ma-
gnam, & Aquas Ma
féréphoth, campurri-
que Mafphe, qui eíi 
ad orientalem il l ius 
partem. Ita percuffit 
omnes, ut uullas d i -
mitteret ex eis r e l i 
quias : , 

9. fecitque íicut 
praeceperat ei D o 
minus, equos corum 
íubnervavi t , curruf-
que combulílt i gn i . 

10. Reverrufquc 
ftatim cepit Afor, 5c 
regem ejus percuf
fit gladio.Afor enira 

f . S.^Expl. Ce n ' é t o i t pas { de fon p o r t , que par I 'habiletfr 
q u ' i l y eú t deux vil les de ce me- i de fes ouvriers . Synopf. Straba 
me n o m ¡ mais c 'eí l qu'elle é t o i t | lií?. 1 6. par. 75 7. 
cé l eb re « n t par la c o m m o d i t é ] 

antiquitús 
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antiqúiíüs inter om-
niarcgna hxc p t i h -
tipatum tenebar. 

i i . Percuífitqúe 
pinnés animas j quae 
ibidetn morabantur: 
pon aimií i t in ea a l 
ias reliquias, fed u í -
^ue ad, internecio-
nem univcrfa vafta-
vit, ipíamque urbem 
peremit incendio-. 

ii. Et omncs per 
circuitum civitates, 
regéfque earum ce-
p j t , percuillt atquc 
delcvit , fieut prx'-
ceperac ei Moyícs 
famulus Domini . 

i j , Abfcjuc urb i -
b u s Í { Ü £ erant i n 
coll.ibus & i n tumtu. 
lis ííta;, ceteras fuc-
cendic Ifrael i unam 
tanhim Afoi* mu* 
nitiíTimam flamma 
confumpíit. 

14. Omneiiuqué 
•pixdam iftarum ur-
bium ac jumenta di-
Viférunt fibiJfilií I f 
rael , cunétis homi-
iaibus interféftis. 

i j-. Sicut pricepé-
rat Dominüs Moyf i 
fervo fuo, i ta praéce-
pit Moyfcs Tofue, & 
i l lé ^üniVería com-
pléVÍt:non prceteriit 
de univerfis manda-
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avoic écé de tout téms k pre-
miére & la capitale de tous 
ees royaumes. 

ii>. II parta aü fil de l'épée 
coas fes habicans \ il ravagea 
& ekt'énnina coUt fans y laiil 
fer áuouns reíles ^ '8c il coií* 
fuma la vüie pat le feui 

t í . II pric aüífí & ruina 
de m'eme coates les villes 
d'atentoar avec leürs rois 
qu'il fíe moiárir , cpmnie 
Moife ferviteür du Seigheür 
le luy avoic commandé. 

13» lírael brúlá touEes Ies 
villes i excepté celles qui 
é t o i e n t fituées fúr des coi-
Unes & fur ¿es haateUrs i íl 
riy eac qü'Azor qui étanc 
tres-forcé fue touce brü-
iée. 

14. Les éhfans d'Ifrael par-
cagerent encr'eux coac le b a -
cin &c les beíliaiix de ees v i l -
Ies , aprés en avoir tué totus 
les habicansi, 

iji. Moife dónna á Jofué 
les mémes ordres que le Sei-
en̂ eur avoic donnezá Moife 
fon ferviceur ; & Jofué les 
aecómplic cous : fans qu'il 
manquát d'éxecuter la moitv* 

M 
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dre chofe ^ de tout ce que le tis > nec 1 
Seigneur avoit commandé 4 
Moife. 

16;. Jofué prit done tout le 
país des montagnes Se du. 
midi , toute la terre de Go-
fen & la plaine , & la con-
trée Occidentale ; la mon-
tagne d'Ifrael & fes campa- lera plagara, mon. 
gnes • teraque Ifrael , 
&i.7. unepartie delamonta- carapeftria ejus: 

r c ' - • r 17-& partera raón, gne qui s eleve vers Seir )uf- ús7'cceadit s ¿ 
qu'á Baalgad le long de la u f ^ g Baalgad , per 
plaine du Liban au deflbus planitiera Libani 
du mont- Hermon. II prit fubter montera Her, 
tous leurs rois , les frappa , 
& les fít mourir. 

iH. Jofué combattit long-
tems f_ centre ees Rois. 

19. Il n'y eut point de vil-
le qui fe rendit aux enfans 
d'Ifrael, hors les Hévéens 
qui demeuroient á Gabaon̂  
«Se il les prit toutes en com-
battant. 

l o . Gar '̂avoit été lavo-* 
lonté du Seigneur , que leurs fcnteñtla" fueraí" uc 
CCEurs s'endurciííent, qu'ils indurarentur corda 
combattilíent contre Ifrael; 
qu'ils fuflent défaits & ne 
ítiéritaflent aucune elémen-

ura c2Uo¿[ 
'juíTcrat Domiaus 
Moyíi. 

16. Cepit itaüjuc 
Jofue omnera ter, 
rara raontanam , ^ 
meridianara3terrani. 
que Gofcn, & plani, 
t i em, & Occidenta, 

mon : oranes reges 
eorurn cepitjpercafi 
fit, & occidit. 

18. Multo tempo, 
re pugnavit Jofut 
coíntra reges iftos. 

19. Non fui t civu 
tas íqiíic fe tradere't 
filiis Ifrafe'l, pi-íctet 
H e v x u m , qüi habi, 
tabat i n GabaonV 
omnes enim bellan-
do cepit. 

io. Domini enim 

eorum, & pugnarent 
contra Ifrael, & ca-
derent, & non me« 

if'. tf. tetir. non prsterüt 1 18. Kxpl- J o f u é y em-
verbum unum , id efi , n i h i l j p loya fix ans entiers. Fideero-
o m i f i t . Vcrbum ^re Ve. H é - 1 nol. Sacr. 
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reientur u ü a m ele- ce ; & qu ' i l s fuííent exter-

minez , felón que le Sci-
gtieur l'avoit ordonné á Moí-
le. 

zr. En ce tems-lájofue 
ayant marché contre les 
Géants ^ du pai's des mon-
tagnes , Ies tua & les exter
mina d'Hébron , de Dabir, 
d'Anab, & de toute la mon* 
tagne de Juda & d'Ifrael, & 
ruina toutes leurs villes* 

iz.;Il ne laiíía aucun de la 
race des Géants ü dans la 
terre des enfans d'Ifrael, hors. 
les villes de Gaza, de Geth, 

Geth, & Azoto , in & d'Azot dans lefquelles feu-
quibus folis re l i f t i les il en láiíra. 

pientiam , ac pen-
rent, fícut prxcepe-
ral: Ppminus Moyfi . 

i i . I n i l l o tempo-
revenit Jofue,Scin-
terfecit Enacim de 
•jnontanis , Hebron, 
& Dabir , & Anab, 
g¿ de omni monte 
Juda & l í r a e l , üf-
befque eorum dele-
vit . 

xx. Non reliquit 
ullumdeftirpeEna-
cim , in térra í i i io-
rum l í rael : abfque 
civitatibus Gaza, & 

funt 
i j , Cepit ergo 

Tofue omnem ter-
ramjficut locutus eft 
Dominus ad M o y -
fen, & tradidit eam 

zj. Jofué prit done tout le 
país, felón que le Seigneur 
l'avoit promis á Moííe, & 
Íl le donna aux enfans d'lf-

in pofleíTionem filiis rael, afín qu'ils le poíIédaC-
lfraelfecundumpat- fent chacun dans fa tribu, & 
tes & tribus fuas : foQn la qui lu étoit 
q u ^ t q u e tena a ^ ^ ^ 

dans tout le país. praeli is. 

Gipaliteí. Fat. 
f . » i . Ow pateequ'il 

les tua, ou parce que ceuxquUÍ 
ne tua pas fe íauréícnt autre-
part. Synofif. 

M íj 
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SENS LíttEKAL ET SPIRITUEL. 

4. f Ls fd/tirent toas aveC lekfs troups 
ijui comfofoient une grande muttitudé 

de gens de pied comrne le fahU qni eji fnr le 
bord de la metí avec Un ms-grAnd nombre de 
cat)aleñe & de chariots* 

Ang.de UEcritüi'e faiíite exprime ici d'une maríiéré ¡ 
iTs?" ^ m Auguftin appelle luy-méme hypeibo-i 
*f. lique, le nombre des ennemis ^ui s'alfemblé* 

rene aprés la défaite des aucres rois, póur eptn̂  
bactre concre Jofué. Et elle le fait petrt-círé 
pour marquer plus vivement i'idée que próduá 
m dans reipric des líiaelices la vúe de cetté 
piodigieuíe armée qui leur parut irínoinbrai 
ole comme le fable de la mer., & pour faiíe 
voir en méme-iems , que le nombre des en-
nemis qui s'oppofent aux vrais ferviteurs dg 
Dieu, né lerc qu'a faire éclacer davantagé fa» 
puiíHmce. C'eft fans doute ce qü'il VÜUC diré a 
Jofué, lors que TEcricure ajoóté : 

Ür, 6- Et le Seigneur dit a Jofué : ne les crafc 
g»é%j> oint: car demaín a cette me me heúré je Us 
livreray tona entre voi mains pour les frapper aUx 
yeux aIfrdél. Vms coupere^le nerf des jambes 
de Itnrs chevanx j & VOHS, brUtere^ leufs cha-
riots. . • v 

II femble que tout ce grand appareíl de ca-
valerie & de cliariots de guerre , ávec une 
nombreufe infanterie pouvoit éconher Jofué, 
puifque le Seigneur te raííii£e'eirqueiqüe: ior¿ 



te, & íuy cotíamande avec cette voix efficace 
qui touche le coeur , de m point craindre, Ec 
cétoic méme peut-étre par un effet tout parti-
culier de fa grace , que refprit de ce Générai 
fut frappé d'abord par la vúe de tanc d'enne-
mis , afin qvril parút en fa perfonne ce que Ton 
a vu depuis quoiqu'en un fens difFérent dans 
celle d'un des principaux chefs de TEglife de 
j E s u s-C H R i s T ; c'eft-á-dire, que cette foibíeíl 
i'e apparente devint en luy comrne laiburce d'ur 
ne plus grande forcé: Cftm wfirmar, tmc fotem 
fym •> & qu'il ne míe ía confíancequ'en ecluy* xx',0, 

feul, qui luy declara avec cette fouvcraine 
^utoritc qu'il a fur toutes les créatures: Qu'il 
Juy livreroit tous ees ennemis le lendemain á 
Ja méme heure; luy marquafit par lá , qu'il 
¿toit égalemcnt maure & de les livrer entre 
fes mains, ^ de le faire dans le moment qu'il 
juy plairoit, puis qu'il étoit toutrpuiíTant. 

Cet ordre que Dieu luy donna de coupr le 
pfrf des jambes de leurs chevaux & de hriíler 
lenrs chariots, étoit, felón que Ta remarqué un 
f̂ avant homme, pour empecher que fon peu-^jr^ 
pie ne püt fe fervir de ees chevaux $c de ces^»w^ 
chariots dans les combats, & qu'il n'y mít fa 
confiance co.mme les autres nation*, dont il 
cft dit dans rEcriture ; Qtt elks s'apfwyem fur pf, ^ 
la furce de lenrs chariots & de leur cavalerie. i ^ 
waif (j^lfrael pe met fa cqnfiance c¡nau ?iom de 
fon DifH, 11 ordonna ieulement, dit Eftius , 
qu'on couppát le nerf des jambe? de ees che
vaux , & non pas qu on le& tu t̂; parce qu'alors 
ne pouvaní fervir au combat, ijs ne laifloientL' 
©as d'ctí^ fíicoyc |>rojW pour le labour , ^ 

M i i | , 
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pour les autres travaux ordinaires. On peut 

Veut.iV' vô r ûr ̂ e dix-feptieme chapitre du Deutéio* 
iff. nome ce qu'on y a dit de la defenfe que Dieu 

avoit faite á ceux qui feroient etablis rois d'IG» 
racl, d'avoir un grand nombre de chevaux. ; 

f . 13. Ifrael brítla tomes les villes , excepté 
celles qm étoient fimées fur des collines & fardes 
hmteursi i l ríy eut quAfor qui étant tres-for* 
te fu t toute brulée. 

Ifracl fuivant fans doute Tordce de Jofué , 
qui fuivoit luy-méme celuy de Dieu, mit le 
feu á toutes les villes que Ton prenoic , afín 
d'étre moins embaraílé á les garder. Et ils épar» 
gncrent feulement celles qui étoient íituées fut 
des hauteurs & fortifíéeSj Comme étant plu¿ 
propres á dominer fur tout le pai's. Car quoi. 
que D i eu e x i g e á t d'eux qu'ils miflent toute 
leur confiance en luy , il ne les cmpcchoit pas 
toutefois d'ufer des moyens que la prudencie 
leur infpiroit: & c'étoit méme par fon mouve-
fnent qu'ils en ufoient de la forte. 

Quant á ce que TEcriture ajoóte, qu'Azot 
feulede toutes ees villes fortes fut bríilée, elle 
en rend en quelque forte la raifon lors qu'ek 

h. to. I c ^ j Qj^A^or mtrefoü étoit la premiére vllU 
Syneff. de tous ees royaumcs 3 c'eft-á-dire, felón la re-
Cntic' marque des Interprétes , qu'étant comme la 

ville royale &: la capitale de tout le pai's , fi 
on Tavoit corífervée, elle auroit été une occa¿ 
ííon de guerres continuelles; parce que Ies Cha. 
nanéens qui feroient reftez auroient veillé en 
tout tems pour la reprendre. Et il étoit, fe¿ 
Ion le deííein de Dieu 3 de la derniérc confé-* 
quence, d'óter toute occaíion á ce« peuplesde 
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raífermir dans un país qu il avoit donné en 

propre atix I^^lites, de peur que ees idolár-
tres Se ees hommes íi corrompus venant á fe 
fortifier nengageaflent avec eux dans Tidola-
trie Ies adorateurs du vray Dieu. On confei-
va done, dit un Auteur , les áutres villes dont 
il eft parlé j afín qu'elles puílent fervir de re-
traite á Ifrael. Et c'étoit afíez de faire voir un 
exemple éclatcant de la juftice & de la puiííanv 
ce divine fur cette ville royale d'Azot, afín que 
Ies ennemis en futíent plus confternez. 

19. IL ríy ent foint de ville qui fe rendít aux 
enfans d?Ifmél j, hors les Hévéens qmdemmrmnt 
a Gabaoni & t i les f ñ i toutes en combattant. 

Eftius remarque fort bien, que le changé^ 
Hient de cet endroit qui eft de la corredion 
de Sixte, eft indubitable ; & qu au Ueu qu on 
lifoit auparavant; / / ify em po 'mt de ville. qui ne 
fe rendtt; il faut lire vifiblement comnae il eft 
ici j Q u i l ríy en ent point qui fe rendlt ,• puli
que TEcriture détermine tout-á-fait le fens 
en ajoútanc auílítót ; hors hs Mévéem qm de~ 
meuroienta Gabaon. Car puifque la ville de Ga-
baon fe rendit á Ifrael, il s'enfuit que toutes 
les autres ne fe rendirent point comme Ga
baon qui eft exceptée de toutes les autres. Et 
ce qui fuit confirme encoré le méme fens. Cár 
s'íl eft vray que Jofué tomes en combñt-
tantj il neft done pas vray quelles fe rendi
rent ájbfué comme avoit fait Gabaon. Qué íi 
Fon demande d'oú vicnt qué l'exemple de la 
elémence dont avoit ufé Jofué envers les Gâ -
baonites, & de TeíFroyable' traittement qu il 
exer̂ oit á fegard de ecux qui luy réfiftoient 

M iiij 
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n'eut point ia forcé de loucher aucun de ees 
autres peitples , pour les porter á venir cpjnj, 
me Gabaon implorer la miféricorde de Jofué j 
rEcriture nous en marque la raifon en ees ter-, 
mes étonnans. 

i o . Gar f avok étéla volúntldu.Se.lgneMr 
fue Uurs coíHrs s'endifrcijfent ^ qnils comhattifffint 
contre Ifrael i quHls fuffent défitits. & m méri-* 
mjfent. aucune cUmence j. & ejuils fuffent exter* 
minez.., felón que le Selgneur Camit erdmné 4 
jfaíoife. 

Pour ne pas tomber dans l erreur des hére-
tiques de ce tems, qui abufent de ees fortes de 
paíFages de rEcriture qu'ils n'entendent pas, 
aíin de détruire la liberté de la volontéde rhorn-., 
me, bh peut voir ce qu'on a dit fur le neuvié .̂ 
me chapitre de TExode touchant rendurciíle, 

*ment de Pharaon. Nous ajoúterons feulement 
ici ce que dit faint Auguftin fur cet endroit 

in̂ *íx% m^me» Aprcs avoir témoigné que cet endurcif-
fement des Chananéens doit étre entendu com-
me ceky du Roy d'Egypte \ & que c'eft toú^ 
jours par un jugement tres-profond de la divi
ne juftice que Dieu abandonne ceux qui dok 
vent étre poíFédez par renneml, divina altoffHe 
judicio juftt fieH minimé dubitandwn eft̂  cum 
deferit Deus , & fujffidet immiem > il fe fais 
cette objeétion confidérable, comment il eft dit 
íci que Ies coeurs de ees peuples furent endura 
cis , afin quib comkatijfent efíntre Ifrael > & 

< » atfits ne méritajfent aucune miféricorde. Quoy 
done, dit ce Saint, eft-ee qu'pn auroit ule de 

s» clémence á leur égard, s'ils navoient poinjt; 
a» ecimbattu, puifque Dieu avoit commandé qu'oíi 
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tic pardonnát á aucun cTeux & qu'on n'avoitrt 
épargnc les Gabaonites, qu'en coníidération du « 
íerment qu'on leur avoit fait en Ies regardant«« 
comme des peuplcs d'un pai's tres^éloigné ? Il y«« 
répond en difant; Que les Ifraelites ayant par̂ . 
donné depuis yolontairement á quekjues-uns 
centre le eommandement de Dieu, rEcriture 
marque icy exprés, que ees peuples combatti-r 
rent de íelle íorte contre Ifrael, qu'il ne put 
erre tenté de leur pardonner contre' l'ordre du 
Seigneur. Et il ajoute qu'on ne doit pas crow 
re que cela eut pú fe faire tant quJils auroient 
eu jofué pour chef, luy dont il eft dit: Qnilob* 
fer ooit avec foin tom les ordres du Seigneur. 

Mai$ le méme Saint fait encoré une excelen
te réflexion, qpii eft que Jcíjié n'auroic pu ex-* 
terminer íi prorntement tous ees peuples, s'ils 
ne s'ctoient élevez contre luy par une conrpf« 
ration genérale, & qu'ainíi il en feroit demeuré 
pluíieurs, á qui ceux qui n'avoient pas comme; 
luy la meme ardeur poû  exécuter les ordres de 
Dieu, auroient pardonné apres fa mort. Ceft 
ce qu'il confirme par ce qu'on vit ariiver du vi-
yant mémedejofué, Iprs que les Ifraelites épar-
gnérení quelques-uns d'enfre ees peuples, s'é̂ -
tant contentez de fe les ailujeítir; ou lors rne-
jrne qu'ils ne pur?nt en vaincre d'autres, Mais 
comme il le dit fort bien, cela nc fe fit point 
{bus la conduite dejofuéj; & ees chofes arrivé-
rent dans Ĵe tems de fa yieilleíTe, lors qu'il n'é-
foit plus en état d'aller a la guerre, & qu'íi 
íi'appliqyoit feulement a partager entr eux tou-
tes les terres oonquifes. Que fi Dieu permit» 
ûê ies enfans ^lirael ne purent vaincre queW 
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ques-uns d'entre ees peuples, ce fot felón la 
penfee du m8me Saine, par un efFet adorable de 
fa divine providence , qui vouloic fans doute 

; que ees ennemis ou qu lis avoient épargnez vo-
lontairement, ou quils n'avoient pu extermi-
ner á eaufe de leurs propres péchez , leur fuf~ 
fent eomrae un fujet d'exereice continuel, qui 
les engageát á fe confier davantage en luy, & i 
ne fe repofer pas vainement fur üné fauífe aflû . 
ranee, irayant plus perfonne qu'ils puíTent erain* 
dre. Et tfHod vincere aliquos fmnime potnerum, 
frovidemia divinafuijfe, afortune feripturarum 
certis apparebit lacú. . a ! f̂ f¿ 

iftt¿ Lors done qu'il eft dit en ce méme endroit j 
Qge Jófné prit touteS les villei en comháttant i 
on ne doit pas en conclure , qu'il ne refta aüi 
cune ville des Chananéens , qui ne fut prife 
par Jofué ; puifque, eomme le remarque faint 

jlT^* Auguftin avee tous les Interpretes, on vit dans 
^jLy.le tems des Juges , & dans celuy des rois d'íf-

rael 9 que les Hébreux ne purent encoré pren-
dre généralement toutes les villes de ees fept 
peuples qui demeuroient dans la terre de 
Chanaan. Ainíi, ou il faut entendre , que Jo^ 
fué ne prit aucune de ees villes qu'en combat-
tant; ou bien qu'il n*en attaqua aucune, dont 
il ne fe rendir maitré ; ou enfín, que nulle de 
celles qui étoient dans les país que TEcriture a 
ípecífiées ne luyéchappa. 
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I fuht reges, 
quospercuf-1 H 

ferunt filii l í rae l , & 
polfedefunt terram 
eorum trans Jorda-
nciv. ad folis ortum, 
a torrente Arnon uf-
que admontem Her-
mpn •, & omnem 
Grientalem plagam 
quae refpicit fo l l tu -
dinem. 

i . Sehonrcx Atnor-
rhxorum, qui habi-
tavit i n Hefebon, 
dominatus eft áb 
Aroer , quae fita eft 
fuper ripam torrcn-
tis Arnon, & mediaí 
parti-s i n valle , d i -
midixque Galaad, 
ufque ad torrentem 
Jaboc, qui eft ter-
minus filiorum A m -
mon. 

a folitudine 
ufqtxe ad mare Ce-
neroth contra O r i -
entem , & ufque ad 
niare deferti, quod 
eft mare ralílífimum, 
ad Orientalem pla-
gam per viam qua: 
iducit Bethííraoth: & 
ab aüftrali par te / 

fi "Y T Oici les rois que le» 
V enfans dlfrael défi-

rent, & dont ils polTéderent 
le país au delá du Jourdain 
veis le foleil levant, dcpuis 
le torrent d'Arnon jufqu'au 
mont Hermon & toute la 
contrée Oriéntale qui regar-
de le defert. 

z. Sehoti roy des Amor-
rhéens qúi demeuróit á Hé-
fébon , &: qui régnoit depuis 
Aroer' qui eft íeituée fur le 
bord du torrent dJArnon, 
depuis le milieu de la--Val-
lee , & la moitié de Galaad 
jufqu'au torrent de Jaboo 
qui fait les limites des enfans 
d'Ammon j - , • 

3. & depuis le defert juC 
qu'á la mer de Cénéroth 
vers rOrient & jufqu'á la 
mer du defert qui eft la mer 
íalée vers TOrient le long 
du chemin qui méneáBeth-
íímoth, & depuis le cote du 
midi qui eft au deírous d'A-
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fédoth, juiqu'á Phafga. 

4. Le royaume (l*Og roy 
de Bafan qui étoit des reftes 
des Géants # 8c qni demeu-
>oit á Aftaroth & á Edraí 
s'écendoit depuis la monta-
gne d'Hermon , 8c depuis 
Salécha & tout le territoire 
de Bafan jítfqu'aux confins 

5. de GeíTuri, de Machati 
$C de la moitié de Galaad; 
qui étoient le$ bornes de Sé, 
}\Qn roy d'HefébQn, 

6. Moife fervitcur du Seî  
gneur & les enfans d'Ifrael 
défirent ees rois ; & Moiíe 
donna leiir país; á la tribu de 
Rubén, a la tribu de Gad & 
á la demi-tribu de MaaíTé, 
afín quils s'y établiflent, 

7. Voici Ies rois quejo-
fué & les enfans d'ifracl dé
firent dans le país au de íá du 
Jourdain du cote de TOcci-
dent, depuis Baalgad dans la 
Cfimpagnc: du Liban jufqu'á 
la montagne, dont une par-
lie s'élév? vefs Séir 5 lequel 
país Jofué drtnna aux tribî s 
dlfraei, afín que chacun en 
poíledat 1^ part qui luy íe-. 

T̂ . 4. l(ttr. de reljqiuii K.aphaim 
fHin. Vst. ' J • 

P . X f í . 
qua: fubjacet kCél 
do th , Phafga. 

4. Tcrminus Og 
regís Bafan, de r€li« 
quis Raphaim, qui 
habitavit i n Aíla-
roth , & i n Edrai, 
& dominatus cft i n 
monte H c r m o n , & 
i n Salccha, atqueia 
Uiii^erfaBafan, uf-
que ad términos. 

5. Gcíluri, §5 Ma-, 
chati , iSc dimidia?-
partis Galaad : ter-.: 
minos Sehon regís. 
Hefebon. 

6. Moyfes famn-> 
lus D o m i n i , & f i l i i 
I f tacl percuílcrunt 
eos, tradiditque ter, 
ram eorum Moyfes 
i n poíleflionem Ru-
benitis, &: Gaditis, 
& dimidia? ti;ibú% 
Mariaífc. 

7, H i funt reges, 
térra:, quos percuflit 
Jofue , 5?, filii I f -
ra'e'l , trans Jorda-, 
nem ad Occidenta-i " 
lem plagam, a Baal-,. 
gad in campo Liba-
ni , ufqucad mon-i 
tem , cui;US pars af-
cendit i n Seir : tra-, 
diditque eam Jofue 
i n poffeínonem tri-f 
hubus Ifra"él , fin». 

, id-efii¿t ftirpe g5gâ * 
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gülis partes fuas, roit échue ; 

8. tam in monta- §. tant dans le país des 
nis quam m plañís montagnés que dans la plai-
? T r fS' ne & dSns la campâ ne. Lei 
In Aledoth3&; in l o - r , , . / , A r 5 , ' \ 
Utudine, ac in me- Hecheens , les Amorrheens, 
i idie Hcthicus fuit les Chananéens , les Phérc* 

féens , les Hévéens Se les 
Jébuféens habitoienc dans 
Afédoth dans le defeit 8c 
verslemidi, x 

9. II y avoit un róy de 
Jéricho j un roy de Haí, 
qui eft i cócé de Béchel : 

I Ó . un roy de Jéruíalemj-

¿c Amoirhíeus, Cha-
nanxus , & Pherc-
íieus, Hévams S¿ Je-

9. Rex "Icricho 
unus: rcx H a i , quai 
¿ft ex latere Bethel, 
unus : 

10. rex Jerufalem 
unus , rex Hébron un roy d'Hébroní 
i inüs: ^ . 

11. rcx "jerintioth ii. un roy de Jérimoth ? un 
unus , rex Lachis * roy de Lachis ; 
unus , 

Ix . rex Eglon 
unus , rex Gazcr 
unus, 

13. rex Dabir unus 
xeX Gader unus, 

rex Herma 14-

12.. un roy d'Eglon; un 
roy de Gafer; 

15. un roy de Dabir j ün 
roy de Gader; 

14.. un roy d'Herma, un 
rex Hered roy d'Héred j unus 

unus , 
i j . rex Lebna I ) . un roy de Lebnaj un 

unus, rex Odullam roy d'Oduiiam j 
"TI.' rex Maccda láv'un roy de Maccda : un 
unus , rex Bethel roy de Béchel j 
""Ty. rex Taphua 17. Un roy de Taphua, un 
unus , rex Opher roy d'Opher j 
unüs. 

18. rex Aphcc if» uu roy d'Aphec .3 un 
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roy 

o s u E 
de Saron. 

19. un roy de Madon; un 
roy d'Azor j 

20. un roy de Séméron 5 
un roy d'Achfaphi 

21. un roy de Thénac 5 uh 
toy de Mageddo j 

2i. un roy de Cades , un 
roy de Jachanan du Car
mel. 

13. un roy de Dor, 8c 
de la province de Dor; un 
roy des nations de Galgal 

24. un roy de Thetfa ; il 
y avoit en touc trente & un 
roy* 

Sarcia, 
C H A P . X I I . 

unus , rex 
unus, 

15;. rex Madon 
unus, rex Aíbr unus 

20. rex Semeron 
unus , rex AchfapK 
unus, 

i l . rex Thenac 
unus, rex Mageddo 
unus, 

z%. rex Cades 
unus, rex Jachanan 
Carmeli unus, 

x3. rex I>or , & 
provincia Dor unus, 
rex Gencium Gal-
gal unus, 

14. rex Therfa 
unus : omnes reges 
tricrinta unus. 

f . i . j . Expl. Peut-etreque I'Ecthure le nomttfe áiftfí; á eaiife 
quefonrégne n'étoicpointécabli dans une ville particuliére cotO'-
me celuy des aucres Rois dotu elle parle , mais que fes fuj^ts 
étoient répandas vers le país de Galgal. Efiim. 
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SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . 1. & 7 . r jr 'Oky les Rois fue les enfans 
" d'ífrael défirent, & dont lis 

po0dénnt le pais au déla du Jourdain du coté 
de rOccident & c¡we Jofué donna aux tri~ 
bus d'Jfra'él, afin que chacm en pojfédat U p a n 
qtii luy firoit évhm. 

L'Ecriture fait ici le dénombrement des HQhjofuée: 
aue Jofué défít en refpace de íix annces . fe-
nr J r , f /- r c. 14*1 o» 
loil la uipputation qu on en peut taire par le 
rapport de plufieurs cndroits du cexte facré. 
Le nombre de tous ees Rois qui furent de
faits, & dont les terres furent données en par̂  
tage au peuple de Dieu, peut fembler d'aborcl 
incroyable , puifque llEcriture en compte \\x& 
qu'á trente & un, Mais il paroit par le té-
moignage des anciens, que Ton donnoit dans 
ees premiers tems le nom de rois á tous ceux 
qui poirédoient quelque grande ville , fur tout 
s'ils avoient quelques autres villes moins con-
fidérables de leür dépendance. Ainíí, il n'y a 
pas fujet de s'étonner íi Ton comptoit tant de 
rois díans un país qui étoit íi prodigieuíemenÉ 
¿abité, que Jofeph aífure que de fon tems il y a0rej), 
avoit dans la feule Galilée plus de deux cens»« v a ' 
villes ou bourgades& la moindre de ees villes 
conrenoit .|)lus de qüinze mille perfonnes. fíieron. 

II eft néanmoins toújoürs furprenant qu'en f{f' 
«n país d'aufli petite étendue qu'étoit la Judce, bardan, 
dont faint jérome témoigne que la longueur ^V^' 
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étoit tout au plus de cent foixante mille pas ¿ 
c!eft-á-dire, áe fojxante licúes ou en virón , i \ 
s'y foic pu établir un íi grand nombre de prin* 

' ees, qu aprés raéme tanc de viíloires qu'avoit 
rempoutéesjofué, taillant en piéces des armées 
que l'Eerimre comparoit ail fable du rivage de 
la mer, il refta encoré beaucoüp de ees peu-
plesi qui fervireht dans la fuice d'un exerCice 
eontinuel aux Ifraélites; 

Auíli íaint Jéróme ne pouvdit fé petíuader 
que cette terre de Chanaan, que rEcriture díi 

Uid ft ici que Jofué panageú entre íes Trihns s fut la 
HOÉTÍ véritabie terre promife aux faints Patriarehes. 

» Lifez, dit-il ^ le livre de Jofué & des Juges ^ 
8> & vous comprendrez combien les bornes qui 
»> renferment cette terre font étroites. Ge que 
»»je dis, ajoúte ce Pere, non pour décruire la 
»> vérité de l'hiftoire qui doit étre le fondement 
« de toute Tintelligence fpirituelle ,, máis pour 
9>abáiírcr l'orgueil des Juifs , qui ne craignent 
»»pas de préférer la Synagogue toute reílerrée 
«qu'elle eft, á cette vafte etendue de l'Eglife 
»> de J E S u s-C H R i s T , Car s'ils veulent s'attacher 

• wuniquement á la leure quiles tue, fansfemet-* 
»tre en peine de chercher refprit qui leur don-
»»neroit la vie, qu'ils ñoüs tnontrént que la ter* 
t> re que Dieu leur avoit promife ait été efFeíti* 
*» vement toute décoalante ie lait & de mielj eom* 
f> me le dit rEcrkure. Que s'ils regardent cette 
»> maniere de parler comme une figure qui leur 
>»marquoÍE Tábondanee de toutes chofes qu'ils 
4*devoient trouver dans cecee terre, qu'ils nous 

» permetcent aüfli de regarder cette terre méme 
»»córame la figure de la terre des vivans, & de 

preferer 
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«r̂ férer celle qui a produit une humble con-
^0ion de la gloire du Saaveur , á cetce aucre 
cüi n'a porté que des ronces Se des, épines. 
• Ceft ce que le méme Saint confirme-encoré 7¿;í¿. 
par lexempie de David, qui femblok chér-1»0^* 
íher une áutre cerré promife que la Paleftine , 
quand il diíbic; fefpére voir les Uens du Sei- vfd. í6. 
qneiir dans la terre des vivans. 'David, dit ce « 
pére, énoit aduellement dans la terre promife «« 
aux Hébicux , lors qu'ii chantoic de ia forte« 
dans uu faint cranfport | é fon efprit, Et non « 
fetilement il demeuroit dans la Judée mais il « 
étoit itíéme -devenu vidorieux de pluíietits na~« 
tions qui renvironnoienc. Comment donceíl ** 
péroit-il de recevoir ce qu'il poíledoit deja** 
par un eííet̂  de fes vi¿toires ? Mais de peur «• 
qu il ne lailfat á totis les Juifs quelque füjet «• 
¿e doucer quelle pouvoit étre cette terre qu'il « 
^eíiroic de voir unjour, il dit clairement 5 que rt 
cétoit ceile des vivans. Et par conféquent la ** 
terre de lajudée, dont íi íe voyoit des lors'« 
en poílcílion, n'étoit pas fans douce certe ter-
redes vivans, c'eft-á-dire, d'Abraham/d'lfaac, ** 

de Jacob, qui font les vivans dont le Seí- ***L*t.e. 
-gneur eft le Dieu, felón la parole de JÉsus- v 
«C H-R i s T j mais plútot la terre des mores, c3eft- ** 
á^dire, felón le Prophété , de ceux qui font 
xnarts par ie peché. La vraye terre des vivans « 
-eft done x:eüe oú tous les biens du Seigneur fg"̂  ^ 
font réfervez ponr les Saints. Le Sang adora- Hiera?. 
Ble de J E s US-CHU I S T -eft comme la clef qui 
ouvre rentrée de cette cerré , de ice'paradis'"lósf" 
qui renferme tous les biens & tous les trefors 
•de Dieu. Et fEcdture.nous apprcnd que leŝ " 1I04" 

" N 
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„ Saines de ees premiers cems n'onc pas été pro,, 
„.prement les habítans de la terre que lesjui¿ 
„ coníidéroient comme la terre pi-omife j 
tt c¡u.'ús s'y íbnt regardez toújours comme étran^ 
« gers & paílans, felón cette excélente parole 

P/.3S. " ̂ 'un Roy tres-faint } Je fuis étmnger & voy4^ 
.« geur comme rom été topts mes péres* 

De toutes ees choíes le méme Saint en tire 
cette conféquence , qu'il paroit done clairê  
ment, que tout ce qui eft arrivé á ce f)euple 

f . 1107, étoit une ombré, une figure , & une image 
qui a précédé la vérité; &: qu'il a été, felô  

,. cor. 1'Apotre , écrit pour nous. £ x qm perfpicn¿ 
10- demonfiratnr omnia illlus populi in nmbra 3 & 

typo j & imagine pr&cejfijfe ; /cripta amern ejfí 
pro nohps. 

Ceft fur qs principe de faint Jéróme que 
nous pouvons diré que tout ce país dont l'g, 
criture parle en ce lien, comme ayant été 
partagé par Joíué aux Ifraelites , nous mar-
quoit certainement une autre terre invifible 
que le vray JESÚS a acquife á fes ferviteurs 

. non par la forcé de íes armes , mais, comme 
le dit ce faint Pére , par reíFuíion de fon fangj 
qui leur a ouvert & l'Eglife & le paradis. 
Tous ees princes qui furent défaits par cet 
ancíen chef du peuple de Dieu , nous mar-
quoient auílt tousjes difíerens ennemis qui sJop. 
po/ent aux Chrétiens lors qu'ils trayaillent á fe 
rendre dignes de poíTéder cet héritage éternel 
des Saints. Et Ton ne peut méme guéres dou, 
terque fi Ton avoit aílez de lumiére pour en. 
trer dans rintelligence du fens fpirituel des 
nómade ees priuc^ qui s'oppofoicnt á Jofijé 
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& á ion peuple, on n'y découvric plüíieurs 
ehofes qui regárdent tous ces autres ennemis 
beaucoüp plus dangereux de TEglife. Mais 
,on Te conté ncé de Vavoir touché ici en pa£. 
fant; ^ on le laiííe á la méditation des per-
fonnes plus éclairées & plus humbles. 

>íous ajoútcrons ici feulement avec un au- Serrar, 
que la cruaucé apparente avec laquel-"^0^'» 

Je íoíué traita tous ces rois , fans n̂ épargner ** 
un feul, merite d'étre admirée comme ]a preu- ,07*v 
ve la plus glorieufe de fon humble picté. Car 
il ne fit rien , dit ce,t Intcrpréte, dans touc 
le cours de cecee guerre par aucun mouvement 
d'inhumanité. Lors qu'il faiíbic tout paífer au 
£1 de répee 5 lors qu'il ravageoit & brüloittant 
de pais, il avoit le coeur exemt de tous ces 
^mportemens de fureur qui accompagnenc d'or-
dinaire les armees. Il penfoit uniquemenĉ  en/o/: r. 
toutes ces chofes á obc'xr au Seigneur, & á "'^* 
accomplir, comme le marque PEcricure, ce que 
Dieu avoit comman,dé á Moife 9 8c ce que 
Moífe luy avoit dit de íli part. 

Ceft cecte admirable o^éiírancc- que TEcri-
turc a loüée principalement, & que nous de-
vons auííi adniirer le. plufr en luy* Et li le 
premier de tous les faints Patriarches a pu 
fans aueüne cruauté fe mettre en état d'im-
moler fóri propre íils , de fon fils unique, par 
ce que Dieu le luy commandoit ; Jofuc fans 
doute á bien pu facriíier aufli á la juílice de 
Dieu tous ees princes Se tous ces peupies par 
un effet de cette méme obéiílance qui a pour 
principe & pour fondement la charité méme. 

IÍ ne s'eft pas mis en peine de tout ce qu'on 
am ' V N ij 
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pourroit diré de fa cpnduite , lors qij'il ordoiK 
noit quon foulát aux pieds ¿k que Ton pen-
dit des rois. Et riégligeant terne ce que la mé-
difance pouvoit publier contre fa pci-fonne, 
a mis fa gloire & la paix de fon efpnt á obéiV 
au commandement de celuy dont il f̂ avoit que 
les jugemens font toujours tres-juftes y (̂ uoique 
fouvent inconnus á la foibleíTe de refprit hu, 
main. Qu'heureux font ceux qui peuvent aing: 
mépfifer tous les jugemens temérairesdes hortw 
mes, lors qu'ils íe voyent engagez par la loy de 
lJEvangile á faire en eux-mémes d'une maniére. 
fpirituelle , ce que ce chef du peuple de Dieu! 
faifoit extérieurement á l'égard de fes ennemis 
c'eíl-á-dire , á exercerfur leurs paflions de fain, 
tes violencés, & á traiter fans miféricorde touc 
ce qui s'oppofe & dans leur ame Se dans leup. 
corps á rétabliífemenÉ de la vérité & de la pu-, 
reté Evangélique. 

t f a&i f r Vfcvtrtilr i£riá5ri|r l infa i&t&úr tfalfsvfc 

í^tt^tC^t f̂ w<-̂ LíĈ u r̂ u<rsuĉ t ĉ t("SL» t^ijc\urt^ «'Wrsuf^ 

G H A P I T R E X I I I1." 
L'An du i. T O S U E etant vieux & i . T O ñ í e fenex •• 
Monde I ( o n avancé én age , le J ^ovedxquc 
t ' ¡ l ¿ ¿ Se&em luy dit: Vbus etes ^ * ™ > * ¿ m 
i^r. í. . & « K ' i • Dommus ad eum: 
joiue, vleux & dans un age bien seuuifti , & Ion-

avancé, &c il refte un tres- gxvus es, tcnáquC 
grand país qui n'a point en- latiflima derelida 
core été divifé par fort^; ^ > H " ^ 

r . 1 ... i • jfrít l ' forte d i v t í a . e l t : , f x, f9avoir toute a Gali- omnis videlî  
lee i le país des Philiítins 8c cet Galilxa , Fhi l i f i , 

ti i« lieW. qjai n'cft pbint encoré poflede par ifraiil. * 
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thnra , univerfa toute la terre de GeíFuri; 
Geííur». t 

3. depuis le neuve d'cau 
trouble7^ qui arrofe TÉ-
gypte ,( jufqu'aux coníns 
d'Accaron vers raquilpii 3 
la terre de Chanaan 

3- A Huvio túrb i 
do , qui i rngat 
^ g y p t u m , ufque ad 
tctminos Accaron 
contra Aquilonem: 
Terra Chanaan,qu£E qui 
j.S.ii.n.'-' "J - X f l 

in quinqué reguíos eft partagee entre les cinq 
Philifthiim d iv id í - princes dcs Philiftins ffa-

y 
t u r ,Ga^os5&Azo- ^;>"ceiu""de' Ga'2a" 
t íos , Aícalonitas j 
Gethíeos, & Accaro-
altas. 

4. Ad meridiem 
^vero funt Hevosi, 
omnis terra Cha-
iiaan, & Maara Si-
doniorum , ufque 
Apheca & términos 
Amorrhíc i , 

voi 
d'Azot 

celuy 
celuy d^fcalon, 

celuy de Geth, & ce^y d'Ac
caron, 

4. Au m i d i font Ies H é -
véens, toute la terre de Cha-
naan , Maara qui eft aux. 
Sidoniens )ufquJá Aphec 
Se jufqu'aux^ frontíércs des 
Amorrhéens, 

£. jufquaux terres qui 
nia. Libani quoque leur fpnt voifínes , le pai's du 
regio contra Orlen- Liban vers l 'Orient, depuis 
tern, a Baalgad fub Baa] d au ¿eiYons du mont 

Hermon, TT 0 • r » i> ' j ' c 
ino-rediaris Hermon juiqu a i entree d E-

e j ufque confí-

monte 
<lonec 

math 5 
6. tous ceux qui haív-

tent fur la montagne depuis 
le Liban jufqu'aux eaux dé 
Maféréphotfi Se tous les S:~ 

UlU» V i . " ^ - ^ - " " í } . 
Xgo íum qui delebo domens , c e l t moy qúi les 
eos a facie filiorüra extermineray devant la fa-
Ifracl. Veniat ergo ce des enfáns dlfracl//. Que. 

f , 3. EW. C'eft unruiíjCeau l C.-UUr. á.fácie .filiormtt 
du Nil , q u i fe d é c h a r g e en l a 1 Ifraíil. fro coram. He'bmfm* . 

Bmath. 
. 6 . Omnium qui 

habitantin monte, a 
Líbano , ufque ad 
aquas Maferephoth, 
univcrííque, Sidonii 

mef de Peluae vers Gaza. Faf' 
N üj 
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ees pais tombent done dans 
la portion de l'héritage d'If-
raei comme je vous l'ay or-
doníié; 

7. & maintenant parta-
gez la tefíe que les neuf 
tribus & la moitié de la tri
bu de Manaíle doivent pof-
féder, 

S. l'autre moitié de cette 
tribu étant deja en poílef-
ííón avec les tribus de Ru
bén 8c de Gad de la terré 
que Moife ferviteur du Sei-
gneur leur a donnée au dé
la du Jourdain du cóté de 
rOrient i 

9. depuis Aroer qai eft 
fur le bord du torrent d'Ar-
non & au milieu de la val-
lée, Se toute la campagne de 
Médaba jufqu á Dibon 3 

10. & toutes les villes 
de Séhon roy des Amor~ 
rhéens , qui régnoit de
puis Héfébon jufqu'aux fron-
tiéres des enfans d'Am-
jrhon; 

11. Galaad, les confins ^ de 
Geíruri & de Machad, tout 

X I I I . 
inpartem heredka^ 
tis Ifrael y ficut prae, 
cepi tibí. 

7. Et mine divide 
ferram in poíTcfllo^ 
nexn novem tribu, 
bus, & dimidiae tru 
bui ManaíTe, 

8. cum quaRubeu 
5c Gad poflederunt; 
terram, quam tradi, 
dit eis Moyfes famu, 
lus Domini , trans 
fluenta Jordanis ad 
Orientaieln plagatn. 

9. Ab Aroer, quje 
fita eft in ripa tor^ 
rentis Arnon, Scin 
vallis medio , uni, 
verfáque campeftria 
Medaba, ufque Di« 
bon j 

10. & cunéfcas ci. 
vitares Sehon, regis 
Amorrhxi , cjui re, 
gnavit in Hefebon, 
ufque ad termines 
filiorum Ammon. 

n . & Galaad, ac 
terminum GeíTuri 

'f. 11. Expl. Ce n'eft pas le | ^nfans de Qeílítrj &c. ne fijrc«s 
fa'is 3 majs lesüonfíns; puistju'il j poiut exterminez, 
$11 ék aiifíi^tot aprés, que l(»s 1 
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Machati, 8c omnem le mont Hermon & tout Ba-
montemHermGn,& fan jufquá Salécha. 
ulliverfamBalan,ul-

12.. Touc le royanme d*Og 
au país de Bafan , qui ré-
gnoic á Aftaroth & á Edrai" 

que ad Salecha, 
I Í . Omnc re-

gnum Og i n Bafan, 
qui rcgnavit in Afta
roth & Edrai , ipfe 
fuit de reíiquiis Ra-

& qui etoic des reftes des 
Géans: Moife défic ees peu-

t f ^ c f ^ l ples&leSdétrfIlfit; 
delevit. 

13. &lesenfans d'Ifiael ne 
vouluréñt point exterminer 
ceux de GeíFari 8c de Ma* 
chati , Se ils font demeurez 
au milieu des enfans d'Ifrael 
jufques aüjourd'hay, 

14. Mais Moife ne donna 

13. Ndlueruntque 
Jifperdere filii I f -
jrael GeíTuri & M a 
chati : & habitaye-
runt i n medio Ifrael 
ufque i n pra:fentem 
diem. 

14. Tr ibuiautem 

jn in i Dei I f r ae l , Sacrifices 8c les vi¿times du 
ipfa cft e>us heredi- Seigneur le Dieu dlftael font 
tas, ficut locutus eft fa part 8c fon héritage, com-
i l l i . 

15. Dedit ergo 
MoyfespoíTeíIioncni 
t r ibui nl iorum Ru
bén juxta cognatio-
jies fuas. 

i í . Fuitque termi-
nus eorum áb Aroer, 
qua: fita eft i n ripa 
torrentis Arnon , & 
i n valle ejufdem tor-
rentis media univer-
fam plani t iem, qax 
ducit Medaba, 

pal
me le Seigieur le luy a dit. 

15. Moife partagea done 
la terre á la tribu des enfans 
de Rubén felón fes familles 
& fes maifons , 

16. 8c leur país fut depuis 
Aroer qui eft fur le bord dü 
torrent d'ArnGn & au mi
lieu de la vallée oú eft le 
méme torrent, touce la plai-
ne qui mene á Médaba , 

K íií) 
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17. Héfébcm avec tous 

fes vilkgfs ^ qui íoiit, dans 
la plaine ^ Dibon, Bamoth-
baal, la ville de Baalmaon, 

iS. Jaífa , Cédimoth, Mé-
phaath, 

15̂ . Cariathaim > Sabama, 
& Sarathafar dans la mon-
tagne de la vallée, 

20. Bethphogor, Afédotli, 
Phafga > Béchjéíimoth, 

zi, Toutes les villes de la 
plaine, toas íes rovaumes de 
Séhon roy des Ainorrhéení ^ 

1 , TT TM non regís Amoiv 
cjui regna a Heícbon que r h ^ i , qui regna. 
MoiTe défe avec les princes v i t i n Hefebon. 
de Madian , Evi ̂  , Recem, gucmpercuíTit Moy 
Sur, Hur, Rébé, qui étoiem 
les chefs ^de Séhon qui ha-
bitoient; dans le país. 

x i ir. 
17. & Hefebon 

cunétoícpe vieulo* 
carura , qui ílmt in ' 
campeftribus3Diboft': 
quocjue, & Bamoth,' 
baal , oppidut^ 
Baalmaon, 

18. & JaíTa, 
Cedimoth, & Me^, 
phaath, 

i^ .&ear ia thai i t , ' 
& Sabama , & Saral 
thafar inmonte conj 
vallis. 

to . Bethphogor 
& ^fedoth , Phafga: 
& Bethjeí imoth, 

z i . & omnes tir , 
bes campeílres, nni. 

22,. Les enfans d'lfi:a0l ^ 
firent auíli mourir pai: Té-

v r> 1 £1 J T I ' 1 num ijeor anoíurr 
pee Balaam hls de Beor le occiderunt fiiii if, 
devin avec les autres qui fu- rael g íadio cum ce^ 

teris in t e r fe r í s . 

fes cum principibus; 
Madian : Hevxum, 
&Recem,8c Sur, Se 
Hqr , & Rebe duces 
Sehon habitatores 
térra;. 

i i . Et Balaam fí-
l ium Beor ariolum 

rent; tuez. 
bon. Cormh a lapid. f . i j . Hehr. urbes ejus. I 

• , 21, C'cft'lf homHébrel j j . I ifc %%. Expl." Balaam fut; 
íc i\ eft ainíi áppclé par l a ' tuc dam le combat, qu les Ma-

Vulgate au i iy , ¿es Nombr. eh 
31..j, a. . ; 

Ibi'd. Expl, Erant regulí , fed 
^cítigale? VQI ftipeiidiarii §e-

dianites furent (iéfaits parles, 
Ift^clites. /•'í/jf^ le livre des 
Nombres (hap- j i • 
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,1. l a á ú í q u e eft 

tei-minus fíliorum 
25. Et le pa'ís dés enfans 

de Rubén fe termina au 
Jourdain. C'eft-lá la terre 
les villes & les villages cjue 
poíFéde la tribu de Rubén, 
íelon fes familles & fes mai-
fons. 

2 4 . Mo'ífe donna auílí á 
la tribu de Gad & á fes en-
fans , la terre qu'elle de-
voit polfcder felón fes fa
milles , dont voici la divi-
fion. 

2y. Elle poíTédoit Jafer, 
toutes les villes de Galaad, 
la moitié de la terre des en-
fans d'Ammon jufqu'á Aroer 

ufque ád Aroer, qux qui eft vers Rabba 
tfft contra Rabba. 

16. depuis Héfébon jufqu'á 
RamothjMafphé & Bétonim, 
& depuis Manaim jufquaux 
confins de Dabir. 

27. Elle s'étendoit auflí 
dans la vallée de Bétharan, 
de Bethnemra , de Socoth 
& de Saphon , & le refte 

gni Sehon regis He- du royanme de Sehon roy 
febon : hujiís quo- d'Héfébon j fon país fe ter-
que íinis , Jordams mine ailfli au ]ouraain j y f ^ 
c í t , ufqueadextre r e x t r é m i ^ de X ^ 
mam partem mans ^ 

Rubén jordanis flu, 
vius. Hxc eítpoílef-
{10 Rubenitarum per 
ccgnationes fuas ur-
bluinSc viculorum. 

i4.Deditque Moy-
fes tribuí Gad & n -
liis ejus. per cogna-
tiones fuas poíTeflío-
pem, -cujus hxc d i -
viiío eft. 

z; . Terminas Ja
fer , & omncs c i v i -
tates Galaad, & d i -
raidíam partem tér
ra: fíliorum Ammon, 

t6. & ab Hcfe-
bon ufque Raraoth, 
Mafphe & BctOnim: 
8c z Manaim ufque 
ad términos Dabir. 

17. in valle quo-
que Becharan , .&; 
Bethnemra , & So
coth , & Saphon re-
liquam parrem re-

f . ty . ^íutr, vis-a-vis de 
Rabba! Expl- Rabba é.toit pro-
Ĵiq i a tonent de Jaboc vers 

le Septentrión & Aroer fur lc 
torrent d'ArnQn vers le midí. 
Symftf. 
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de Ccnéreth , au delá da Cenereth trans Jor, 

danem ad Orienta, 
lem plagam. 

x8. Hcec eíl poC., 
feflío filiorum Gad 
per familias íuas, ci. 
vitates & villx ea, 

Jourdain vers rOrient. 
28. Ceft la la terre , les 

villes .& les villages que 
poíTédent les enfans de Gad 
felón leurs families & leurs 
maifons. 

25?. Moife donna auílí á la 
moitié de la tribu de Ma-
naíTé de á fes enfans, la ter
re qu'elle devoit poffeder fe
lón fes families: 

50. Elle comprenoit de-
puis Manaim tout Bafan, 
tous les royaumes d'Og roy 
de Bafan , tous les bourgs 
*le Jaír qui font en Bafan 
au nombre de foixantc vil
les, 

31. la moitié de Galaacl, 
Aftaroth , & Edrai, villes 
du royaume d'Og en Ba-
ían, tout cela dis-je fnt don-
m aux enfans de Machir 
Üls de Manaíle , c'eft^á-di-
re á la moitié des enfans 
de Machir felón leurs famil
ies. 

32. Mo'ífe partagea ainíi 
la terre dans la plaine de 
Moab au delá du Jourdain 
Vis-á-vis de Jéricho vers 
rOrient. 

rum. 

x<). Dedit & di, 
midix tribui Manaf, 
fe, filiifque ejus jux, 
ta cognationes fuas 
poíleflionem, 

30. cujushoeprin. 
cipium eft : á Ma, 
naim univerfam Ba, 
fan, & cun¿ta regna 
Og regis Bafan,om> 
néfquc vicos Jair, 
qui funt in Bafan} 
fexaginta oppida. 

31. & dimidiam 
partem Galaad , & 
Aftaroth , & Edrai, 
urbes regni Og in 
Bafan íiliis Machir, 
filii Manafle, dimi, 
dias parti filiorum 
Machir juxta 
gnationes fuas co. 

31. Hanc poflef, 
fionem diviíit Moy* 
fes in campeftribus 
Moab trans jorda-
nem contra jeri cho 
ad Orientalem pía*, 
gam. 
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?3, Tr ibuí autem 33. mais il ne donna pcant 

j^evi non dedit ppf- ¿e tsne en pal:1:aare ¿ la 1^ 
fe íHonemrquomaip b de i i v i r pa?ce ie 
pominus Deus l í - \ 1 X j'ir -i 
^c l ip fe eft pofleffio Seigneur le Dieu d Ifrael 
ejus , ut locutus eft eft fon partage felón quil 
i l l i . le kiy a dit. 

SENS L I T T E R A L E T S P I R I T Ü E L . 

f , 1. T £ Seignmr dit a f ofiéé : Vom étes 
-f-^víeiix > & dans un age hien avancé •; 

& i l re fie un tres-grand pais qui napo'mt encare 
été divifé par fon. 

Si nous entendons ee f aílage felón la VuU 
gate; lors que Dieu dit aJoí\iéx qtt'il reftoit 
un tres-grand fdis a divifer, il pouvoit parlér 
ainfi par rapport au premier partage que M01-
fe avoit fait de ion vivant aux deux tribus Se 
demie des terres cpnquifes avant le paííage 
du Jourdain. Ainfi /7 refiok effe¿tivement nn 
tres-grand pdts a partager, c'cft-ár-dire , toutes 
les terres que Jofué avoit conquifes fur tous les Symff. 
rois qu'il avoit défaits. Que fi Ton veut avéc . 
quelques Interpretes exphquer cememe paílage h»ncloc. 
felón l'Hébreu, il eft encoré tres-vray de diré, 
qttHl refioit un grand pa'is cjui nétoit paint occu* 
pé par les enfans d'Jfraél. Car il paroit en effet 
que tous ees país 3 que TEcriture fpécific enfüi- ^ 
te , n'avoient point encoré été fubjuguez. El 
Dieu témoigne, qu il fe refervoit le foin de les 
exterminer luy«mcme. Ceft moy, dit-il, 
les extermlneray devam les enfms d'JfraeL 
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Cependant cela ne Tempéche pas, comtne % 

le remarque un auteur, de commander ajo, 
fué de partager cette terre quoique non con, 
quife, aufíi-bien que celle dont Ifrael s'étoic 
déja rendu malcre. Que ees pais done, dit TE, 
criture , tombent dam la -portion de l^héritage 
d'/frael. Or ce partage des país qui n avoient 
point encoré été fubjuguez, étoit, felón la ré-
flexión d'un Interprete , tres - utile aux Ifrae-. 
lites , afin de nourrir une perpétuelle inimitié 
entr'eux de ees peuples, tant qu'ils les ver-
roient en poíTeflion d'une terre que Dieu leur 
avoit donnée pour leur héritage. Car il faut 
toújours íe fouvenir que tous les Chananéens 
leur avoient été reprefentez comnie des itti* 
pies & des idolatres, dont ils devoient con-
cevoir une extreme horreur, non á caufe de 
leurs perfonnes, mais a cauíe de leurs moeurs, 
qu'il étoit á craindre qu'ils n'imitaííent á la 
fin, s'ils s'engageoient á avoir quelque com-
ttierce avec eux. 

Nous ne devons pas paííer legérement ce 
que Dieu dit á Jofué, qu'il fe réíervoit d'ex-
terminer devant les enfans d'Ifracl ees peu
ples qui n'etoient point fubjuguez. Car fon 
peut bien fur cela faire une difficulté confidén 
yable , & demander la raifon pour laquelle 
Dieu parloit ainíi comme íl ce n'avoit pas été 
Juy-méme qui avoit auffi exterminé tous les 
autres peuples. N a-t-on pas. veu en effet dans 
Je Livre du Deutéronome , que Moífe par-
lalit aux Ifraelites de la part de Dieu leur ré-
pétoit íi fouvent, que lors qu'ils auroieht vain-
cíu leuís eiineniis ? ils priirent garde de ne.pas 
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átcribuer leurs vidpires á leur propre forcé, 
mais á la tome-puiirance du Seigneur ? Ec le 
lenverfement des murailles de Jéricho, auííí-
bien q«e cette gréle miraculcufe de groíTes 
pierres dont on a parlé, qui accabla un íi grand 
nombre de leurs ennemis , n'écoient-elles pas 
¿es preuves tres - éclatantes qui atteftoient 
cette véritc ? On ne peut done pas douter 
que ce ne füt Dieu qui avoit deja vaincu 
tous ees «nnemis. Mais 11 fe réferve icy d'une 
nianíére particuliére á exterminer peu-á-peu 
les autres y du nombre defquels t̂oient les Phi-
Uftlns, dont il eft parlé icy. Et il le fait, felón 
la reflexión d'un fcavant Théologien s pour 
pluíieurs raifons. La premiére étoit, parce que 
les Ifr^elites ne s écoient pas encoré aílez mul-
tipl ez pour pouvoir remplir toute la teñe qui 
leur écoit deftince, felOn .ce que le Seigneur leur 
avoit dit autrefois par la bouche de Moife 5 
Q u i l ne chajferolt fas lés Chananéens de devant Exed.tí 
Imrface en une année 3 de feur que la terre étant í i ' *9f 
réduiie en folltude 3les be fies ne fe multifliajfent 
contr eux: mais iquil les extermineroit peu a peu¿ 
juff.tó'a ce queux-memes étant crus en nombre ¿ 
Us fe vijfent en état d'occuper toute la terre promi-
fe. La feconde ctbit, afín que les enfans dlt-
rael, ayant pour voifins des ennemis redouta-
bles , fuííent, comme on Ta déja marqué, dans 
un exercice continuel de la guerre , qui les 
empéchát de s'abandonner aux defordres qui 
naiflent ordinairement d'une longue paix. La 
croiíiéme étoit, afín que cette proximité & cette 
crainte des ennemis leur infpirát un plus grand 
foin d'obferver fideliement les commandemens 
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de Dieu •, parce qu'au moment quils s'éloi* 
gnóient du cuité íacré de fa fainte Religión 
il donnoit für eux t'avantage á leurs ennernis1 
Ec lors qu'eíifuite ils retournoient au Seigneur' 
íls rempóttóient la vidoire. Ces deux der-
niéres raifons font me me marquées exprclTé* 

f u d . c i , ment rEcriture, lors qu'il y eft dic j (Q̂ e 
v ' l ' Dieu laijfa -plujieurs peuples ponr exercer If^ael 

& toPis ceHx cjiti nétoient -pos accffütHme^ak^ 
gtterres des Chananéens ; & pour éprouver fi ies 
énfans d'IJrael feroient fideües a exémter les or~ 
dres qu i l avoit donne^k leurs peres par le minif* 

* tire de Mo 'tfe. 
II eft auffi remarquable, felón la reflexión 

jr^jj . d'Eftius, que quoique la terre des PhiliftinS 
a- fonmife a ánci rois 3 comme l'Ecriture le dit en 

ce lieu, fie parcie de la terre que Dieu avoit 
promife á fon peuple, il ñe paroít pas néan-, 
moins qu l̂le ait jamáis été poifedee par les 
ífraelites. Ce qui, feloii ce grand homme, 
n'arriva point par un defaut du cote de Dieu \ 
qui leur en avoit fait la promelle, mais par 
un effet de leur propte lácheté, qui les engagea 
infenfíblement á négliger de eombattre & d'ex-
terminer ees peüplcs dont la terre leur avoit 
été promife, & qui les rendit indignes de les 
fubjuguer enfuite lors qu ils le voulurent, par* 
ce qu'ils avoient manqué á le faire quand ils le 
jpouvoient; quoique fous le régne de David 
ils furent enfin rendus tributaires, 

Mais Ton peiit diré véritablement, que tout 
ce qui arriva alors á í'égard de cet ancien peu
ple étoic une image de ec qu'on voit dans TE^ 
glife & parmi le peuple de la npuvelle allian<« 
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ce Dieu propoíé des cette vie á tous les Chre-
tiens rhéritagc déla vraye terrc promife quieft 
¡e ciel. Le Fils de Dieu commt le vrayjofué 
leur en doitfaire le parcage, en donnant a cha-
cun d eux la demeure qui luy fera propre felón 
fon mérite j & pour conquérir cet héritage ceíef. 
te á la place des mauvais anges qui en ont été 
chaífez, illeur fait part de fes dons qu'il leur a 
luy-méme méritez par le prix inéftijmable de 
fa mort, Dedit dona hominibrts, Ceft par Tu- nfaf. ^ 
fage fidelle de ees dons & de ees graces qu'ils 418' 
fe rendront dignes d'acquerir leur portion de 
cette terre des vivans, aprés avoir furmonté 
leurs ennemis par la vertu de celuy qui les 
A déja vaincus par fa croix. Ainíi il nous faut 
combattre & ne nous pas relácher. Et ce que 
le Fils de Dieu a fait une fbis en mourant 
pour nous fauver, & en détruifant par le mé
rite de fa mort l'empire du diable & de la more 
meme, ne doit nullement nous difpenfer de 
vivre toúiours dans l'exercice d'un íaint com^ 
bat: puiíque c'eft un arreft que Ton ne peut 
révoquer j Que fi novu moftrom avec J E S Ú S - i.Tml 
C HR 1 s T , nom vivrons aujji avec Iny , & que c'z'lt" 
ceux qui veulent paniclper a fon Royanme 3 dol-
•vent yrendre part a fes. fouffrances. 

Il eft done tres-vray de diré a'régard da -
nous. ce que Dieu difoit alors á Tégard des 
Ifraelites, qu il nous refte encoré á chacun ea 
particulier beaucoup d'ennemis á fubjuguec 
aprés méme qu'il» a renverfé fempire du mon* 
de figuré par Jéricho ; & que nous devon? 
travailler uniquement 4 nous rendre digne* 
d'entrer chacun dans nótre partage de h ter-
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re des vivans. Quoy qu'il fe réferve ¿'extennf-' 
üer devant nous ees ennemis qui noüs reftent, 
il ne s'enfuit pas qué npus devions pour cela 
nous négliger & nous relácher comme firent 
les Ifraelites. // fe réferve de les exterminer ^ 
parce qu'il veut nous faire comprendre, que ce 
ne fera que par fa forcé que nous les vain-, 
crons, & dans le temŝ  qu'il le jugera plus 
avantagcux pour nótre faluc ; püis qu'il nous 
eft tres-utile quelquefois de n'étre pas fans en
nemis , afín d'en étre plus vigilahs & plus fU 
delles á Dieu. Mais il nous engage en mérne-
tems á les combatere fans ceífe 5 de peur que 
íi nous nous reláchons, ou íi meme nous fai-
fons une alliance criminelle avec eux, nous 
n'encourions le méme malheur que cet ancien 
peuple, & que nous ne nous voyions réduits 
par nótre faute á ne pouvoir plus furmonter 
quand nous le voudrons ceux que nous avions 
négligé d'exterminer avec le fecours dejssus-
C H R i s T , quand nous l'avons pu. 

ir. 13. É t les enfans d'Ifraél ne voHÍurem 
polm exterminér les enfans de Gejfuri & de Aía-
chati i & lis fom derneure^au miliept des enfans 
d'Ifraél jufcjues aujourdthuy, 

Symtf L'Ecriture ne bláme pas en ce lieu les If
raelites de n'avoir point exterminé ees peuples. 
Gar Moife, comme le remarque un Interpré-
te, ayant été fi fidelle á obéir au Seigneur, 
n'auroit pas manqué á exécuter fes ordres a 
leur égard, s'il luy avoit commandé de les 
combattre & de les exterminér. Mais il faut 
confidérer que les peuples dont il eft parlé ici 
n ctoient pas de la terre de Chanaan} 3c qu'ain-

fi les 

Critic 
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fi les terres dont límcl s'écoit déjíi rendu maítre 
avcint qu'ü eút paíTé le Jouidaín, áyanc fuífi 
poür le partage des deux Tribus & demie,il étoit 
alors uniquement néceíTaire de paíler dans le 
país que Dieu méme avoii; donñé á fon peuplc 
pour Ion parcage. 

f . 14. JMotfe ne donna point de tetrés en par* 
tdge a la Tribu de Lévi i parce que les facñfices 
& les v'lñmes du Seigneur fim fa pan ¿r fon hé-
rita ge. 

Nous ne répéterons point icy ce que Ton peuc 
voir dans le dix-huitiéme & le trente-cinquiéme 
Chapicre des Nombres, & fur le dixiéme du 
peutéronome, touchant le partage de la Tribu 
de Lévi j dont toute Toccupation étoic d'étre con-
facrée au fervice du Seigneur, & quí devoit par 
conféquent n'étre point diftraite des devoirs de 
fon mjniftére par Tembarras des foins de la ter-
re. Quoique rEcriture marque en ce lien 9 que 
fiioife ne lenr avoit point donné de terre en par
tage 3 Dieu ne laiíla pas néanmoins de comman-
¿er aux autres Tribus d'Ifrael de donner á cette 
Xdbu un certain nombre de villes avec leurs 
¿tuxbourgs, chacune á-proportion qu elle poíTé*. 
deroit plus ou moins de terres. Ainíi il eft vray ^ ^ t r , 
que cette Tribu ne pofledoit point un país fe- %./is 
paré, comme chacune des autres :mais il y avoit 
dans chaqué Tribu certaines villes qu'on affi-
gnoit aux Lévites pour y habiter, & une éten-
due de terres de mille pas tout autour hors de$ 
niurailles de ees villes, pour la nourriture de 
leurs beftiaux. Et Dieu leur avoit donné encoré 
une grande partie des chofes qu^n Iny offiroit̂  

O 
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Vumer. ês F'émices de tous Ies fruks de la terre, ^ 
«tp.is. les premiers-nez des animaux, foit qu'ils (ÜÍTQ^ 
f-s-erc. j.^hetez ¿'un certain prix} ou qu ils leur fuíTent 

donnez en natijre. 
Quoiqu'il foit vray done , comme rEcriture Ie 

répéte encoré tout á la fin de ce Chapitre, qHe 
Aío'ife ne donna polm de terre en fartage a la TrU 
bu de Leu i , farce que le Seigneur le Dieu d'Ifra'éi 
étoit fon fartage j il n'eft pas moins vray que fô  
partage valoit bien celuy des autres Tribus : mais 
étant de la nature dont on vient de le reprefen, 
ter, il étoit tres-propre pour les faire fouvenir 
que Dieu étoit & devoit etre véritablement le^ 
fartage; c'eft-á-dire, que leur nourriture étant 
prife de toutes les chofes qu on offroit á Dieu 
ils étoient par-conféquent obligez de s'oíírir eux, 
mémes á luy de toute la plénitude de leur cceur 
comme des períbnnes qui étant nourries d? l'au, 
tel, devoient étre toutes confacrées á Taute], 
Mais il eft fouvent á craindre au contraire 
que ceux á qui Dieu donne les oblations que luy 
font les peuples, pour leur marquer ejuil don 
etre leur -partage} ne cherchent plútot dans ees 
oblations des fidelles le gain temporel qui leur en 
revicnt-, que la gloire & Tavantage d'étre eux, 
mémes tout á Dieu, &: d'avoir Dieu pour parta, 
ge. Et il eft rare de trouver de ees vrais Lévites 

m\if. qui difent fíncérement avec faint Paul: Ce n'esi 
c- fas que je defire le don que vous me faites 5 mak 

jedefire le frnlt que vous en tirez vous-meme, 
l*accreijfement de votre vertu. 
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C H A Í ' I T R E X I V . 

I " ! poífederunt 
lilii Ifrael in térra 
Chanaan, quam de-
derunt eis Eleazar 
facerdos, & Jofue 
filius Nun , & prin-
cjpes familiarum per 
tribus l írael: 

2,. forte omnia di-
yidentes , licut pra;-
ceperat: Dominas in 
jnanu Moyfí,novem 
tribubus, &c dimidias 
tribui. 

tribubus Scdimidise 
dederatMoyfestrans 
fordanempoíleflio-
nem, abfque Levitis 
qui nihil terrx ac-
ceperunt inter fra-
tres fuos : 

4. fed in eorum 
fucceíTerunt locum 
filii Tofeph in duas 
diviíi tribus , Ma-
naíTe & Ephtaím ; 
nec acceperunt Le
vita; aliam in Terra 

I . O 1 c 1 ce que Ies 
enfans d'Ifmel oni 

Duabus enim 5 

V 
poíTédé dans la terre de Cha-
naan, qu'Eléazar pr^tre,Jo^ 
fué fils de Nun, & les prin-
ees des familles de chaqué 
Tribu d'Iírael 

2. diftribuérent aux neuf 
Tribus, & á la moitié de la 
Tribu de Manajfé en faifani; 
tout le partage au fort, com« 
me le Seigneur Tavoit oc-
donné á Moííe. 

Car Moífe avoit don-
né aux deux autres Tribus 8c 
á une moitié de la Tribu de 
Mana fié des terres au-delá 
du Jourdain, fans compter les 
Lévites qui ne recúrent point 
de terre comme tous leurs 
fréres ; 

4., Mais les enfans de Jo-
feph, Manaflé & Ephraim , 
divifez en deux Tribus fue» 
cédérent en leurs places , Se 
les Lévites neurent point 
d'autrc part dans la terre de 

O ij 
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Chanaan, que des villes pour 
y habiter, avec leurs mux-
bourgs pour nourrir leurs bé-
tes ^ & leurs troupeaux. 

5. Les chfans dlfrael exé-
cutérent tout ce que le Sei-
cneur avoit ordonné á Moi-
fe, & ils partagérent la tcrre. 

6. - Alors les enfáns de Ju« 
da vinrent trouver Joíué á 
Caígala, & Caleb fils de Je-
phoné Cénézéen lu y parla de 
cette forte: Vous f̂ avez ce 
que le Seigneur dit de moy 
¿c de vous á Moife homme 
de Dieu, lorfque nous étions 
á Cadeíbarné. 

7. J'avois quarante ans 
lorfque Moife ferviteur du 
Seigneur m'envoya de Ca
deíbarné pour reconnoicre la 
terre y deje luy fis mon rap-
port tel que je le croyois vé-
ritable. 

8. Mais mes fréres qui y 
étoient allez avec moy jjet-
térent l'épouvante dans le 
cceur du peuplej & je ne laif-
fay pas neanmoins de fuivre 
le Seigneur mon Dieu. 

. X I V . 
partem, nifi urbes ad 
nabitandum, &íüb-. 
urbana earum adi 
alenda jumenta & 
pécora fuá. 

5. Sicut prxcepc, 
rat Dominus Moyfi^ 
i ta fecerunt filu If^ 
rael , & diviferunj 
Tcrram. 

6. AcceíTerunt 
itaque filii Juda ad 
Jofue in Galeala, 
locutufque eft ad 
eum Caleb filius Je, 
phone Cénezícus : 
Nof t i quid locutus 
fitDominus ad Moy, 
fen hominem 
de me & te i n Ca-
desbarne, 

7. Quadraginta 
annorum eram quan. 
do miílt me Moyfes 
famulus Domini de 
Cadesbarne, ut con, 
ííderarem Terram 
nunciavique ei quod 
m i h i verum videba». 
tur. 

8. Fratres autem 
mei qui afcendei»aut 
mecum , diflbive, 
runt cor populi; g 
nihilominus ego fe 
cutus fumDominum 
Dcum mcun^. 

f ' 4. Exph qui fervoient d porter. 
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5>. En ce jour-la MoiTe 

me jura & me dit; La terre 
oú vous avez mis le pied, 
fera votre héritage & l'héri-
tage de vos enfans pour ja
máis : parce que vous avez 
fuivi le Seigneur mon Dieu. 

10 . Le Seigneur m'a done 
conferve la vie juíqu'aujour-
d'huy, comme il le promiic 
alors, U y a quarante-cinq 
ans que le Seigneur dit cette 
parole á Moííe jloiTqu'Ifrael 
alloit par le defertrj'ay main-
teuaut quatre-vingt-cinq ans. 

Juravitque 
j^oyfes in die i l lo , 
dicens: Terra quam 
calcavit pes mus 
erit poíTeíTio tua, & 
filiorum tuorum in 
¡eternum : quia fe-
cutus es Dominum 
D'eurii meum. 

10. Conceífit er-
go Doiíiinus vitam 
mihijíicutpollicitus 
eft uíque in prazfen-
tem diem. Quadra-
ginta & quinqué an_ 
ni funt, ex quo lo-
cutus eft Dominus 
verbum iftud ad 
l\oy(tví , quando 
ambulabat Iffaelper 
íblitudinem: hodie 
o¿loginta quinquéN 
annorum fum, <, r- t f 

11. ' ííc valens, ut o/1- & je mis aulll fort que 
eo valebam tempore j'étois aü tems que je fus en-
quando ad^ expío- voyé pour reconnoitrele pai's-
lilius m me tempo- 1̂ > n . 0 i í r \ n T 
xis fortimdo ufque • alors mJñ demeuree jufqu'-
hodie perfeverat, aujourd h u y í o i t pour comr-
tam ad bellandum battre, Ou pour marcher. 
quam ad gradien-
dum. 

iz. Da ergo mi-
hi montem iftum 
quem pollicitus eft 
Dominus, te quoque 
audiente , in quo 
Enacim funt, & ur-

12. Donnez-moy done cet
te montagne que le Seigneur 
m'a promife , comme vous 
l'avez entendu vous-méme, 
fur laquelle il y a des géaiis/ 

f . 1 z. Letn. font les Enacins. 
O Üj 
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8c des viiles grandes & for
tes ; afín que j'éprouve íi le 
Seigneur fera avec moy, & 
íí je pourray les exterminer 
ainíi qu'il me Ta promis. 

13. Jofué benit done Ca-
leb, & il luy donna Hébron 
pour fon héritage; 

14. & depuis ce tems-lá 
Hébron a été á Caleb fils de 
Jéphoné x Cénézéen ^ juíl 
<ja aujourd'huy , parce qu'il 
íuivit le Seigneur le Dieu 
dlfrael. 

15. Hébron s'appelloit au-
paravant Cariatharbé, & ü y 
avoit eu en ce lieu-lá un 
grand homme ̂  célebre par-
mi les Géans mémes. Toutes 
les guerres ceíférent // pour-
lors dans la terre de Cha-
naan. 

X I V . 
bes magnee atque 
munitae; fi forte íit 
Dominus mecum,&: 
potuero delere eos, 
licut promifit mihi. 

13. Benedixitque 
ci Jofue, & tradidit 
ei Hebron in pof-
feflionem. 

14. atque ex eo 
fuit Hebron Caleb 
filio Jephone Cene, 
zxo ufque in pra:. 
fentem diem 
fecutus eftDominum 
Deum Ifrael. 

I J . Nomen He, 
bron ante vocabatur 
Cariatharbé: Adam 
maximus ibi inter 
Enacim fitus eft: & 
Terra ceíTavit á prse, 
liis. 

•jh 14. Voyez le 13. verfet 
du chap. i 1. & Texplication , 
pour accorder ees deu* paílages 
«jui femblent fe contiedire. 

15:. Lettr. Ad^m maxiíhus, 
id eft, homo pracalius. Vcrfip 

hxc , qux nomen propdum pro 
communi pofuit, mirum quantis 
fabulis originem dederit. Grot. 

Ibid. Expl. pour un reins. 
Sj/mff 
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SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

I . i . ~i7~Oici ce ejue les enfans d'Ifrael ont 
fojfídé dans la terre de Chmaan^ 

quElU%ar Grand-Pretre 3Jofué fils de Nun , & 
les frinces des familles de chacjue Tribu d?I[ydél3 
dlftrihpiérent anx neuf Tribm & a la demi^Tribu 
de Manáfój en faifant tout ceyartage par le fort3 
&c. 

On a déja expliqué dans le Commentairc des 
jslombres ce qui regardoit ce fort dont Dieu or- Numr. 
donna que l*on usát dans le partage de la terre ^3^^ 
des Chananéens: mais on peut bien ajoúter icy 
avec quelques Interpretes, deux ou trois raifons Sympf. 
coníídérables que l'on n'y a pas marquées. IICritic* 
étoit premiérement important que le fortjc'eft-
á diré la volonté du Seigneur, préíídát dans le • 
partage d'un pa'ís qui devoit etre divifé entre fon 
peuple, afín que la qualité des terres qui tombe-
roTent dans la portion de chaqué Tribu 5 ne pút 
íeur étire un fujet de conteftation & de mécon-
tentement. Car comme les unes étoient meilleu-
res que les autres, & que d'ailleurs il faloit faire 
auííi-bien le partage de celles qui n étoient point 
encoré conquifes, que de celles qui Tétoient déja; 
c'auroit été une grande occaíion de difpute en-
cr'eux, & de murmure contre leurs Chefs, íi le 
choix n avoit abíblument dépendu du fort réglé 
par la volonté de Dieu. 

Secondement, il étoit encoré tres-avantageux 
O iiij. 
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f)our confirmer & faire éclater plus hautement 
a vérité des promeíles du Seigneur, & fa pi:0̂  

vidence pleine de bonté envees fon peuple. Car 
Genef. lors qu'oii a vú les prédidions que le patriarche 
c¿tut¡r. JACO^ faices Pr̂ s Ĉ ̂ eux cens c^quante 
cap. a. ans auparavant, & celles que Moífe fit encoré 

avant la mort Tur la qualité des terres qui dê  
voient échoir en pártale á la plúpart des TribuSj 
confirmées d'une maniere íi étonnance par Tévé-
nement auquel ce fort préíida; il falloic étre etn-
porté de la derniére impudence , pour n'étre pas 
convaincu de l'cfprit de prophétie qui avoit parlé 
par la bouche de Jacob 8c de Moífe; ou de la 
volonté de Dieu qui préíidoit dans ce fort j ou 
cnfin de fon eternelle providencc qui gouverne 
toutes chofes avec cette vafte & ineíFable lumié-
re qui renferme tous les tems, & luy rend prc-
fens tous les íiécles á venir comme ceux qui lont 
palfez. 

En troifieme lieu , il ne falloit pas qu'on pút 
accufer nijofué, ni le Grand-Pretre Eleazar, de 
fien faire dans ce partage par faveur. C'eft pour-
quoy outre le fort que Dieu ordonna, il nomina 

Wumer. encoré par la bouche de Moife tous ceux qu'il 
e*p, j4. youlut qui y préíidaííent avec Jofué & Eléazar, 

afin qu'ils fuílent tous enfemble des témoins ir-
réprochables envers le peuple dé la volonté de 
Dieu marquée par le fort, Ce qui doit fans doute 
infpirer &: aux Pafteurs & a tous les peuples cet-

Kom. c. te fageífe dont parle TApotre, lors qu'il rious 
»i- »7- oblige de ne nous pas contenter de faire le bien 

devant Dieu, mais de le faire devant tous les 
hommes 3 non pour nous en glorifier, mais pour 
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édifierta chanté dans nos fréres. 

# . 4 . Les enfans de Jofeph „ ffavoir Manajfé 
& Ephraim^ dhlfez en deux Tribus fuccédérent 
en face des Lévites, &c. 

Jacob avant qu il mourúc, avoit déclaré á fon 
gis Jofeph , ^W'Í/ adoptoit fes deux enfans Ada- ^ne^ 5 
jiafé & Bphrdim^ & qu i l les confidéreroit cornme 
Rubén & Simeón, c'eft-á-dire , autant que fes 
deux fils aínez. Ainíi ees deux fiis de Jofeph de-
vini'ent chacun chef d'une Tribu , comme s'ils 
avoient écé véritablement enfans de Jacob j 
felón qu'il eft marqué ici, ils fuccédérent en la 

•place des Lévites; non que les Lévkes ayent ceífc 
de compofer une Tribu dlfraelj mais parce qifils 
n'eurent point, comme on Ta dit, de partage avec 
jes autres Tribus,, ni d'autre pan dans la terre de 
Chanaan, que des villes pour y habiter s avec des 
fanxbourgs pour y nourrir leurs troupeaux. 

f . 6 . y -11. Álors les enfans de Juda vinrent 
frouverjofué a Galgala, & Caleb fiis de Jéphonc 
Cénéféen luy parla ainfi . . . Aíoife ma juré 

ma d i t : La terre ou vous ave^marché fera 
votre héritage . . . parce que vom avez. fu i -
VÍ le Seigneur votre Dieu . . . Donnefjmoy 
done cette montagne que le Seigneur m'a promift, 
comme vous rave^entendu vom-meme^fur laquel~ 
le i l y a de* géans 3 &c. 

Caleb accompagné des principales perfonnes 
de fa Tribu, qui vouloient fans doute & luy fai-
re honneur & appuyer ía demande, vint trouver s^[' 
Jofué & luy prefenter la requéte dont il eft par- Serrar.in 
lé ici. Il eft nommé f l s de Jéphoné, ce qui ne h^¡J0C' 
íignifie pas, comme quelques-uns Font crú, & md. 
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que THebreii pourroit le marquer, cette fagejfe 
eminente qu il fit paroitre lors qu'il s'oppofa aij 
peu de foy des autres efpions,comme qui diroit 
filim prudentu i mais le nom propre de fon pére 
qui s'appelloitjéphoné. Ec quant au fijrnom de 
Cénéieen qu on donne encoré á Caleb, il pou-
voit luy étre donné á-caufe que le nom de Cénés 
étoit célebre dans fa famille, comme il paroit en 
effet par la faite, que le pére d'Othoniel fon cou-
fin germain s'appelloit ainfí. 

On ne voit pas dans FEcriture , que la moi 
tagne d'Hébron ait été expreííement promife á 
Caleb: mais on f̂ ait aífez que toutes chofes n'y 
font pas ípécifiées, felón que Fa remarqué 
fcavant homme: &: meme on ne peut douter que 
ce que diÉ)it Caleb ne fút véritable, puis qu'il 
prenoit á témoin celuy á qui il parloit, comme 
ayant luy-méme entendu cette promejfe que le Sel* 
gneur luy avoit faite*ipax. la bouche de Moife. 
D'ailleurs, il femble, felón la penfée des Inter-
prétes, que cette -promejfe de Dieu & ce ferment de 
Aíóife pourroient étre renfermez dans ees paro-

TÑumer. les 1̂1 Seigíieur: Je jure par rnoy-merne . . . 
cap. que pour ce qui re(rarde Caleb mon ferviteur qui 

m a j u t v i ; je L introdmray dans cette terre dont i l 
a falt tout le tour, & que fa race la -poffederai Se 
dans ees autres encoré de Moife parlant de la part 
de Dieu aux Ifraelites : Le Seigneur a dit avec 
ferment: Je donneray a Caleb fils dejéphoné „ & 
a fes enfans, la terre oh i l a marché, parce cjrfil 
a fuivi le Seigneur. Or il eft certain que Dieu 

veuter. l ^ promettoit pas á Calebpar ees paroles, 
caí- ton te la terre de Chanaan; mais feulement une 
^.34.36. ' 
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«ortion de cette terre. 

Et ce qui peut faire croire que celle dont ij 
parloic, ecoit la montagne d'Hébron ; c'eft, pre-
Jniérement , qu il femble que Dieu ait voulu 
donner á Caleb pour fon héritage , & pour re-
coiripenfe de la toy íi. généreufe avec laquelle il 
avoit devane tout le monde íbútenu la gloire du 
Seî neur, la terre méme dont les autres efpions N^en 
avoient pris fujet d'intimider 8c de faire murmu- íX'j.Vj. 
rer Ies Ifraelites; c'eft-á-dire Hébron, dont ils 34. 
avoient dit á Moife & á tout le peuple, que ees 
villes étoient grandes &fomfiées:> & cjuils avoient 
yfo en ce lien la race d'Enac, c eft-á-dire, des 
géans & des hommes formidables: ce qui a rap-
port á ce que Caleb dk preíentement á Jofué en 
[uy parlant de cette montagne, 011 il luy témoi-
gne, comme pour le faire reifouvenir de ce qui 
avoit caufé autrefois le murmure dlírael, 
y avolt la des géans, & des v i lies grandes & 
fortes. 

Secondement, c'eft qu'il paroit demander po\ir 
fon héritage une terre dont la poííeílion devoit 
écre une nouvelle preuve de ía fermeté & de fon 
courage j puifqu'au lieu que fes autres compa-
gnons, á l'exception dejoíué, avoient repre-
fenté la terre de Chanaan comme inacceffible & 
imprenable, il choiíit en quelque forte pour fa 
portion ce qu'il y avoit dans ce país de plus ca-
pable d'épouvanter Ifrael, c'eft-á-dire un lieu 
habité par les géans & par la race d'Enac: & il 
femble eíFedivement faire alluíion á cela méme, 
lors quil ajoúce 5 en parlant encoré au méme 
Jofué: 
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^4fin que féprouve Ji le Seigneur [era avee nioy 

& fi je les pourray exterm'mer alnfi qn i l me /'^ 
•promis. 

U ne parle pas ainíi, difent les Auteurs, par 
aucune défíance du cóté de Dieu j car il n'avoit 
pas alors moins de foy, que lors qu Ifrael ayant 
commencé á murmurer contre Mo'ífe, il ht ce 
qu il put pour Tappaifer, en difant avec une en, 

Jbid. tiére certimde : Allons mus ajfujetúr cene terre; 
car mus nom en rendrons mmtres afinrément. 
Mais au-lieu qu'en ce cems-lá il foútenoit la cau, 
fe de Dieu, & qu ainfí il fe fentoit obligé d'aíTü, 
rer fon peuple, que den ne feroit capable de Ies 
empécher de vaincre ceux qu il avoit livrez entre 
leurs mains; il parle ici humblement de foy „ ̂  
doutant pas que le méme Dieu ne fút encoré 
tout-puiílánt pour luy donner la viótoire fur ees 
géans íi redoutables: mais s'humiliant en fa pre, 
íence pour mériter fon fecours , dans la jufte 
cráinte qu'il pouvoit avoir que fes propres facites 
ne le rendiííent indigne de TeíFet des promelfes 
du Seigneur. Ainíi les Chrétiens , toutes les fois 
qu'il s'agit de relever la puiífance de leur Dieu, 
doivent diré tres-certainement ? comme Caleb, 
que toutes les forces de Fenfer ne peuvent rien 
contre fonEglife,&: que la foy de JESUS-CHRISX 
triomphera infailliblement de fes ennemis. Mais 
chaqué perfonne en particuíier fe défíant de fa 
propre foibleífe, doit avoir & des paroles & des 
fentimens plus humbles , pour fe rendre digne 
d'étre du nombre des vrais membres de cette 
Eglife qui furmonte avec J E s u s- C H K, i s x 
toute la puiífance de fes ennemis fpirituels. 
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11 fe preíente néanmoins icyune difficuké con-

fídérable touchant ees géans dont Caleb parle á 
T0fui , comiíie étant encoré íur la montagne 
¿'tfehron: car nous avons vú auparavant, que 
lofaé pri* Hébron > & tua tom ce qui fe trouva Jof. cap: 
dans lá & dans toutes les villes de ce pdis-la,, lc 0i ^ 
fatis y laijfer les molndres reftes : & qu i l ne laijfa 
¿ftcun des géans & de la race d'Enac dans la ter-
re eCIfrdéí > hors les villes de G a K . a 3 de Geth 3 & 
d'Az.ot, S'il eft vray done que tous les géans 
avoient été exterminez des auparavant dans Hé-
bron, comment Caleb pouvoit-il diré ájofué, 
qiCU y en avoit encoré 3 & qu i l vouloít éprouver Serrar, in 

s'il ponrroip hs exterminer 3 ainfi que Dieu avoít ^ ™ ^ * 
daigné le luy promettre? aitic. 

On répond á cette diíEculté en pluíieurs ma-
niéres: mais celle qui peut paroitre la plus folide 
eft celle-ci; que quoiqu'il foit vray qusjofm tua 
teut ce qpiil trouva íur cette montagne, & ne 
laijfa aucun des géans & de la race d'Enac dans 
la terre d'Ifra'él, fi ce n'eft dans ees trois villes 
qui íbnt exceptées j il put bien s'en étre fauvé 
pluíieurs dans le país des Philiftins qui etoit pro-
che : & ees mémes, ou d'autres encoré, ayant pris 
roccafíon que les troupes de Jofué étoient oceu-
pées ailleurs, s'emparérent apparemment tout-
de-nouveau de cette montagne, oú Ton n'avoit 

Í
)eut-étre pas mis encoré de garniíbn, ou dont 
es villes n'étoient gardées qu avec négligence. 

Ainíi ce fut une fuite du premier courage & de la 
foy de Caleb,d'avoir demandé ájofué la liberté 
d'aller chalíer ees géans d'un lieu oú Dieu meme 
luy avoit promis de l'établir comme danŝ  fon 
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héritage •, quoiqu il eút fujet d'appíéhender des 
hommes íi réColus, qui avoient eu la hardieire dg 
s'y venir récablir, aprés méme que Jofué y avoit 
fait éclater dJune maniere étonnantc la toute, 
puilíance de la juftice de Dieu. 

Ceft ainíi que nous devons envifager Vhétu 
tage des véricables enfans de Dieu. I I faut tra-, 
vailler á en faire la conquéte avec une foy fer̂ , 
blable, 8c nous propofer dans la vidoire de nos 
ennemis principalement la joye de faire paroicre 
la grandeur de Dieu, & la fideíite de fes promef, 
fes á notre égard, íans nous mettre en peine fi 
ees ennemis font redoutables. Le Ciel eft notre 
héritage: c'eft á cette montagne íi élevée oii 
nous devons tendré par tous nos effbrts: c'éft de 
la que nos ennemis ont été chaflez á-caufe de 
leur orgueil,qui les rendoit á leurs propres yeux 
comme des géans. Et quoiqu'il n'ait pas éte de-
puis & qu'il ne fera jamáis en leur pouvoir de 
s'y élever de nouveau j ils travaillent fur la terre 
á fe rendre maitres des avenues, aíin de nous 
empécher d'entrer en poííeffion de ees places d'oii 
iís font déchús. Allons généreufemcnt,mais hum-. 
blement, comme Caleb, oú Dieu nous appelle; 
& nous appuyant fur fon fecours, aíFurons-nous 
par les exercices d'une piété folide de Teííet des 
promeffes de notre Dieu , qui ne peut jamáis 
tromper ceuxqui íe confient humblement en luy. 

i^. Hébron s'appelloit auparavatn Caríath-
arbé j & i l y avoit eu, en ce lien-la un grand kom" 
me, célebre parmi les géans memes. 

Cariatharbé eft un mot Hébreu qui peut figni-
fier 3 civitas quatmr,, la ville des quatre 3 c'eft-á-. 
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diré, felón que Texplique faint Jéróme, 011 les ukrcn.m 

quatre hommes les plus illuftres de Fantiquité, ^ i ^ -
Adam, Abraham, Ifaac & Jacob avoient été en- synotf 

terrez. Mais ce fentimenc, felón les plus hábiles CritU-. 
Interprétes, n eft point le plus vray-femblable: & hZTiol 
le mot de CarUtharbé fembie plúcót fignifier ici 
cmtas Arbé3 c'eft-á-dire la ville d'Arbé3 qui étoit 

' un homme célébre pour fa gmndeur & fa forcé, 
& le pére d'Enac, d'oú font venus les Enacins, 
ees géans dont on a parlé, qui avoient pana fi 
redoutables á Ifrael. Ce que le texte facré ajoute 
en ees termes : Admm maximus ibl ínter Enacim 
j i tm ¿ft3 a doimé lieu au fentiment fí commun 
parmi les anciens les Péres mérnes, qu'Adam 
étoit enterré en ce mé̂ ne lieu. Mais tous ceux qui 
ont pénétré le fens djb la langue originale, con-
viennent enfemble qáe ce mot ¿'Adam ne íigni-
fie point en cet endroit le premier de tous les 
hommes, mais en général un homme; & que cet 
homme eft le méme que celuy qui avoit donné 
fon nom á la ville, c eft-á-dire Arbé. I/Ecriture 
veut done dire,qu Hébron s'appelloit auparavant 
la ville £Arbé3 &que cet homme qui avoit été 
tres-grand & célébre entre les géans, y étoit en-
feveli. 

C H A P I T R E X V . 

1. T G I T U R fors 1. X T O i c i le partage 
1 filiorum Judx y échú par le fort aux 

fercognat iones í l ias enfans de Tuda felon ltm 
l i t a hut: A termino - . „ T i - • 1 1 
Edom,dcfemimSin familles. Les limites de leur 
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país font depuis Edom, le 
defert de Sih vers le Midi3 
jufqu á rextrémicé de la con-
trée méndionale. 

i . 11 comfnence au haut 
de la mer Güée , & á cette 
langue de mer qui regarde le 
Midi. 

5. II s'étend vers la mon-
tée du Scorpion, & pafle juf-
qu'á Sina. II monte vers Ca-
desbarnéjvient jufqu á Eíron, 
monte vers Addar, & tourne 
vers Carcaa, 

4. & paflant delá jufqu'á 
Afemonâ  il arrive jufqu'au 
torrent d'Egypte, & fe ter
mine á la grande mer. Ce 
font la fes limites du cóté du 
Midi. 

5 . Du coté d'Orient la 
Tribu de Juda com menee á la 
mer falée jufqu'á Textrémité 
du Jourdain j & du cóté de 
TAquilon depuis cette langue 
de mer jufqu'au méme fleuve 
du Jourdain. 

6. Sa frontiére monte á 
Bethhagla, palle de TAquilón 
á Betharaba, monte á la pier-
re de Boen fils de Rubén, 

P. X V . 
contra Meridietn, gj 
ufque ad extrcmarti 
partem auftralis pla, 

i . Imt ium ejus \ 
fummitate maris fal, 
íiíTimi, & á lingua 
ejus quee refpicit 
Meridicm : 
• 3. Egrediturque 
contra Afcenfum 
Scorpionis, & peu 
tranfic in Sina : af_ 
cenditque in Cades, 
barne, & peí venit 
Efron, afcendens ad 
Addar, & circiúens 
Carcaa, 

4. atqueinde per, 
tranfiens in Afemo-
na, & perveniens ad 
torrentem iEg^pt i ; 
erüntque termini 
ejas mare magnum. 
Hic erit finis meri, 
díanos plagae. 

<¡: Ab Oriente 
vero erit i n i t i u m , 
mare falíiíTimum uf, 
que ad extrema'Jor-
danis & ea quee 
refpiciunt ad Aqui-
lonem, a lingua ma
ris nfque ad eundem 
Jordanis fluvium, 

6. afcenditque 
terminus in Beth-
Hagla, Sctraníu ab 
Aquilone i n Beth-
Araba: afcendens ad 
lapidem Boen fílii 
R«ben, ^> ^ 



L l M l T í S DES TERREá DES ENÍANS D E L U D A . 21^ 
^ ^ tendens uf- 7 . S t̂end jufqu a Dc-

fluéad términos De- la vallée d'Achor, 
¿era de valle Achor, vers le Septentrion elle rê  
^ Z J t ^ ?atde Caígala qu. eft viS. 
r ¿ eft ex adverfo a-vis de la montee d Adom-
^enfionis Adom- mim au coté du torrent qui 
^abauftral ipar- regarde le midi ; elle paíTe 
tctprrentisi tranfit- ieseauX qUi s'appellent la 

foiitaine du Soleil , & vient vo-̂  
L t i u fons Solis: & 
cruiit exitus ejus ad 
fonteinR0gel> 

g aícenditcjue per 
íonvallem filü E11-
íoinex látete jebu-
tóadmendiemjhaic 
cftjerufalem: &:in 

fe teíminer á la fontaine de 
Rogel» 

8, Elle tnóntepaf la vallée 
du fils d'Ennom au eótc mé« 
ridional du país des Jébu*» 
féens , oi\ eft la ville de Jé-
rufalem ; & de la niontant 5eíeeirigensailver" 

ticem t11011̂ 5'̂ 111 eft jufqu'au haut de la monta 
contra Lennon ad gne qui eft vis^-á-VÍS de 
Occidentemmíum- G é e n „ o m á l'Occident , á 

Textrémité de la vallée dea 
Geants ^ vers 1*Aquilón, 

9, elle paíTedepuis lehauc 
de la montagne jufqu'á la 
fontaine de Nephtoa , & 

^üfque ad* vicos s'étend juf^aux villages du 
montis EPhron: ín- mollt Epnron. BUe baifle en-

' rque in Baa- fuite vers Baala qui eftlCa-
riathiarim, c'eft-á-dire la vil
le des forets j 

10. de de Baala tourne 
vers TOccident jufqu'á la» 
montagne de Séir paíTe au 
coté du mont Jarim au Sep-

jrútate vallis Ra-
phaím contra Aqm-
lonem> 

9¡ pettranfitque á 
vértice montis uf-

eadfontem aqua: 
¿epíitoa : & perve-

clitíatürqi 
ja)qua;eítCariatIiia-
rim, id eft, urbs f i l , 

10. & circuir de 
Baala contra Occi-
dentcm , ufque ad 
montem Seir : tran-

f. 2, Lettr. Raphai'm. 
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tentrion vers Cheílon , def-
cend vers Bethfamés, paíTe 
jufqua Thamna, 

n. vient vers le cóté Sep
tentrional d'Accáron j baiíle 
vers Séchrona, pafle le mont 
Baala , s'étend jufqu'á Jeb-
néel, & fe termine enfin du 
cóté de l'Occident par la 
grande mer. 

u.Telíes font les limites des 
enfansdejuda de tous cotez 
felón leurs familles. 

13. Mais Jofué fuivant 
Tordonnance du Seigneur 
donna á Caíeb fils de Jé-
phpné pour fon partage au 
milieu des enfans de Jada 
Cariatharbé ville du pére d3E-
nac ^qui cíl la ville d'Hé-
bron j 

14. &c Calcb extermina 
de cette. ville les trois eiir-
fans' d'Enác, Séfai, Ahiman, 
& Tholraaí de la irace d'E
nác; 

15. & montant de ce lien 
jl marcha vers lê  habitans 

P. X V . 
íltque juxta lattis 
montis "[arim ad 
Acjuilqnem inChef, 
Ion: Se defeenditin 
Bethfamés, tranfit, 
que in Thamna. 

11.& pervenitcon, 
tra Aquilonem par, 
tis Accaron ex late, 
re : inclinaturque 
Séchrona, & tran. 
íit tnontem Baala: 
pervenitque injeb, 
neel, & magni ma, 
ris contra Occideu, 
tem fine concludi, 
tur. 

ix.Hifunttcrniu 
ni filiorum Judapet 
circuitum in cogna-
tionibus fuis. 

15. Caleb verófi. 
lio }ej)hone dedit 
)artem in medio fi, 
iorum Juda, ficut 

pracceperateiDomi, 
ñus; Cariatarbepa. 
tris Enac , ipfa eft 
Hebron. 

14. Delevitque ex 
ea Galeb tres íilios 
Enac, Scfai&Ahi. 
man Se Tholmaide 
ftirpeEnac. 

1^. Atque inde 
conferid ens venit 

y, 13. Expl. Enac pére des Géans, & Je plus célebre entre Ies 
C«ans, appfrle pour ce fujet; Enacins. F<tt. 



DEMANDE D'AXA A G A L I B SON PERE. IVJ 
ad ha^itatores Da- de Dabir qai sappeloit au-

paravant Cariaihfépher, 
c'eft-á-dire la ville des let-
tres. 

\6> Et Caleb dit: Je don-
neray ma filie Axa en ma-
riage á quiconque prendra 
& détruira Cariathfépher. 

bir, qu^ prius voca-
batür Cariatfepher, 
jd e í l , civitas litte-
jarum. 

i í . Dixitque Ca
leb : Qui percuíTe-
rit Cariathfépher, 8c 
¿eper^ eam, dabo ei 
¿.xam filiam meam 
uxorem. 

17. Cepítque eam 
Othoniel filius Ce-
pez frater Caleb ju-
jjior : deditque ei 
^xam filiam fuam 
uxorem. 

18. , cum 
pergcrent liraul, fua-
fa eíl: a viro fuo ut 
peteret a parre fuo 
agrum , fufpiravit-
que utfedebatin afi
no. Cui Caleb-.Q^id 
h^bes, inquit ? 

i9. At illarefpon-
¿it: Da mihi bene-
diíHonem : terram 
áuftralem & área, 
tem dediíti mihi , 
junge 8c irriguam. 
Pedir itaque ei Ca
leb irriguum fupeV 
íius 8c infcrius. 

17. Ochoniei fíls de Cé-
nez & jeune frére ^ de Ca
leb la prit, & il luy donna 
fa filie Axa pour femme: 

lors qu'ils marchoient 
u m enfemble, fon mari luy 
confeilla de demander un 
champ á fon pére. Axa écanc 
done montee fur un áne fou-
pira ff ; & Caleb luy dit: 
Qu'a^ez-vous ? 

19. Elle luy répondit fí: 
Donnez-moy votre béné-
didion & accorde^moy une 
grace > vous m'avez donné 
une terre expofée au midi 
& toute féche ; ajoútez-yen 
une autre qui foit arrofée 
deau. Caleb luy donna done 

•fy. 17, vAutf. coufin germain 
de Caleb & plus jeune que luy, 
Synoff. 

f. 18. Hébr. dslcsniit,Expl. 
pour faire fa priére á fon pére. 

ir. 19. Exfl. Quelques In-
terpíéres difent , que c'étoic 
alors la coútume de demander 
la bénedidion, á fon pére , en 
luy demandanc une grace. ty* 
mpf Cr'itkr 

p ij 
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une terre dont le haut 8c le 
bas ctoient arrofez d'eau. 

zo. C'eíUá l'héritage de 
la tribu des enfans de Juda 
divifé felón fes familles. 

21. Vers Textrémité de la 
terre des enfans de Juda le 
long des frontiéres d Edom 
du coté du midi les villes 
font Cabféel, Eder, Jagur j 

i i . Ciña, Dimona , Ada-
da , 

23. Cades , Afor , Jéth-
nam, 

24.. Ziph, Télem , Ba-
loth, 

25. Afor la nouvelle & Ca-
rioth, Hefron qui eft la m8-
me quJAfor, 

16. Amara, Sama, Mola-
da , 

27. Afergadda 3 Haífémon, 
Bechphélet, 

28. Haferfual 5 Berfabéej 
Baziothia, 

29. Baala, Jim j Efem, 

30. Eltholad, Céíil, Har-
ma 

31. Sicéleg , Médéména, 
Seníenna, 

32. Lébaoth, Selim, Acn, 

. X V . 

10. Hcec. efl: pof, 
feíno tribus filiorum 
Juda per cognatio, 
nes fu as. 

1 1 . Erantque c'u 
vitares ab extremis 
partibus filiorum Ju, 
da juxta términos 
Edon á Meridie; 
Cabfeel & Eder ¿ 
Jagur, 

zz. & Ciña & D i , 
mona & Adada, 

13. & Cades 
A f o r & Jethnam, 

14. Z iph &: _ 
lem & B a l o t h , 

15. Afor nova & 
Carioth , Hefron 
hcec eíl Afor. 

16. Amam, Sar 
& M o l a d a , 

27. & Aferga¿ 
da &: HaíTemon 
Bcthphelet, 

x8. & Haferfual 
& Berfabce & Ba
ziothia , 

19. & Baala & 
J i m & Efem, 

30. & Eltholad & 
Ccfü 8c Harma, 

31. & Siceleg k 
Medemena & Sen-
fenna, 

31. Lebaoth & 



VlLLES DE L 
Selim & Aen & Re-
mon, omncs civi ta-
tes v ig in t i novem, 

viUse earum. 
I n campeftri-

{,us vero : Eftaol & 
Sarca & Afena. 

34, & Zanoe 8c 
jEngannim & T a -
«hua Sc Enaim, 

3j. & Jerimoth 
Adul lam, Socho 
Azeca, 
36, & Saraim & 

Adithaim & Cede
rá 8c Gederothaim: 
m-bes quatuordecim, 
$c villie earum. 

37, Sanan & Ha-
¿aíTa & Magdalgad, 

38, Delean & Ma-
fepha & Jedhel. 

35». Lachis & Baf-
cath & Eglon. 

40. Chebbon & 
Leheman & Cethlis, 

41. & Gideroth 
& Bethdagon & 
Itfaama & Macada: 
civitates fedecim, &: 
villa; carum. 

41. Labana & 
Echer & Afan, 

43. Tephtha&EC 
na & Nefib, 

44. 8c Ceila & 
Achfib & Marefa: 
civicates novcm, & 
villa; carura. -

A T R I B U DE J U D A . 11? 
&c Remon ; qui toares font 
vingt-neuf villes, avec leurs 
villages j 

35. &dans la plainejEftaoI, 
Saréa, Aféna, 

34. Zanoé , & Engannim, 
Taphua, Enaím, 

3y. Jérimoth , Adullam, 
Socho j Aíéca, 

5 Saraim , Adithairn, 
Gédéra, Gédérothajm 3 qui 
toutes font quatorze villes 
avec leurs villages ; 

37, Sanan, Hadaira, Mag
dalgad, 

38. Déléan , Mafépha, 
Jédhel, 

39. Lachis , Bafchath, 
Eglon., 

4 0 . Chébbon 5 Lehéman, 
Cethlis, . 

41. Gidéroth, Bethdagon, 
Naama & Macéda, qui tou
tes font feizc villes avec 
leurs villages; 

4Z. Labana, Ether, Afan, 

43. jéphta, Efna, Néíib, 

: 44 . Geila, Achíib, Ma-
reía , qüi toutes font neuf 
villes avec leurs villages; 

P üj 
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4y. Accaron , avec fes 

bourgs & íes villages. 
46. Depuis Accaron juC-

qa á la mer , tout le país 
vers Azot & fes villages. 

47. Azot avec fes bourgs 
& fes villages , Gaza avec 
fes bóurgs 8c fes villages juf-
qu au torrent d'Egypte; ¿c la 
grande mer la termine. 

48. Et dans les monta-
gnes j Samir , Jéther , So-
coth, 

49. Danna , Cariathfeh-
na , qui eft la méme que 
Dabir, 

5©. Anab, Iftemo, Anim, 

51. Gofen , Olon, Gilo, 
qui toutes fbnt onze villes 
áJVec leurs villages* 

jz. Arad, Ruma , Eíaan, 

55. Janum, Beththaphua, 
Aphéca, 

^4. Athmatha, Caríath-
arbé qui eft la méme qu'Hc-
bron j & Sior j qui toutes 
font neuf villes avec leurs 
villages. 

55. Mapn, Carmel, Ziph, 
Jota, 

45. Accaron cunt 
vicis & vi l lul is ftús, 

4.6. Ah Accaron 
uíque ad mare: om, 
nia q ü x verguntad 
Azotum & v i culos 
ejus. 

47. Azotus cuín 
vicis & vi l lu l i s fuis. 
Gaza cum vicis & 
vi l lu l i s íuis,ufque ad 
torrentem - ^ g y p t i , 
& raare magnum 
terminus ejus. 

48. Et i n mont 
Samir & Jether 
Socoth, 

49. & Dantia & 
Cariathfenna, hxc 
eft D a b i r : 

50. Anab, Se Iftc^ 
mo Se A n i m , 

51. Gofen Se Olon 
Se Gilo : civitates 
undecim & vil la: ea, 
rum. 

51. Arad Se Ruma 
& Efaan, 

n . Se J a n ü m & 
Béththaphua & 
Aphéca^ 

54. Athmatha & 
Cariatharbe , hjee 
eft Hebron, & Sior: 
civitates novem, Se 
villa; earum. 

55. Maon & Car
mel & Ziph & Jota, 



IEBUSBENS NON EXTERM. PAR LA TR. DE JUDA. 2.5̂  
J 6, Jezrael Se Ju-

c í idam&Zanoe , 

Accain, Ga-

56. Jezrael , Jucadam, 
Zanoé, 

57- & Thamna; 
57. Accain, Gabaa, Tham

na , qui toutes font dix yil-
les avec leurs villages. 

58. Halhul, Beirur , Gé--
dor, 

59. Maréth, Bécanoth, EL 
técon , íix villes avec leurs 
villages. 

60. Cariathbaal ; qui eíl 
la méme que Cariathiarim 

úm urbs filvarum , ^ me des fo fo & Areb-< 
&Arebba: civitates , , .,, _ • , ., 
J U , & villíEearum. ba5 deux vl l les & leul"s v l 1 -

lages. 
61. Dans le defert, Betha-

raba, Meddin, Saehacha, 
61. Nebfan , la ville du 

fel, Engaddi 3 fíx villes 8c 
leurs villages, 

^3. Mais les enfansde ju-
da ne purent exterminer les 

rufalem nonpotue- jébuféens qui habitoient 
runt n l i i Tuda dele- X f r i1 0 , 
íe:habitaJvitqueTe- ¿*™ Jerufa em , & les > 
hnCxus cum filiis Ju- bufeens ont habite dans Jcru-
da in Jeiufalem uf- falem ayec les enfans de Ju-
^ue i n praefentcm ¿a jufqu aujourd'huy. 
diem. 

eivitates decem , & 
villae earum. 

58. Halhul , & 
Belííir» &Gedor , 

Mareth , & 
jechanoth, &: Eke-
con: eivitates fex Se 
vÍl\x earum. 

¿o. Cariathbaal, 
jjjcc eft Cariathia 

61. I n defertoBe-
tharaba, Meddin , Se 
Saehacha, 

6%. 8c Nebfan , & 
civitas falis , Se En
gaddi: eivitates fex, 
ge villsc earum. 

é j . Jebufacum au-
tera habitatorem Jê  
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SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

f . i . T f O i c y le panage échti far le fon au* 
* enfans de Jnda ¿ felón lenrs famUles 

dijferentes. 
pikm. Saint Paul nous déclare ; Que teme FEcri-
C ' i ' i c ture qui efl infpirée de Diea efi utile ponr i n f 

truire 3 four reprendre J pour corriger 3 & pony 
conduire a la piété & a la juflice. Selon ec prin
cipe de TApotre nous devons étre aíllirez que 
ees fortes de deferiptions qui regardent íeule-
ment un dénombrement de villes & une íitua-
tion de lieux peuvent néanmoins étre Htiles ¿ 
rinftmtllon & a la correftion des moeurs: 8c con», 
tribuer a la piété & a la jptftice dans les ames. 

II ny a rien d'inutile^ dit un grand Evéque, 
dans les faintes Ecritures. Et n'avez-vous pas 
appris qu'on y doit examinet avec foin juf-
qu'aux inferiptions memes &c aux noms. Pour 
moy je crois que ceux qui ont une vraye ar-
deur pour en pénétrer rintelligence ne pour-
ront foufírir qu'on en palle avec mépris les 
moindres paroles, quand ce ne feroit que des 
noms cu des annees. Et le méme Saint vou-
lant encoré infpirer aux fidelles de la vénéra-
tion pour les moindres circonftances de ees fa-
crez livres, & leur en faire connoitre le prix, 
la compare aux mines d'or que Ton jette dans 

id. U-» la fournaife. Apres , dit-il , qu'on a fait fon-
r/̂ 1- " 1̂-6 cette teiTe ou cc métail, on ne íc contente 

u pas d'en retirer Íes maíFes d'or que Ton y trou-

Chyf. i 
hom. in, 
Prifi, 



TOIIT I S t PRBCIEUX DANS L'ECRITURE. 2̂ 5 
ye, mais Ton y recueille encoré avec foin )uC~ * 
qu'aux moindres feüilles que Ton y peut dé- <« 
couvrir. «« 

Telle eft la fainte Ecriture infpirée de Dieu 9 
comme (dit faint Paul. Tout y eft tres-pré-
cieux. Un feul point, comme parle J E S Ú S -
C H R I s T , enferme une vérité qui ne peut paf-
fer fans étre accomplie. Ceft ce qui doic em-
pécher qu'on ne regarde avec une efpéce d'in-
JjíFérence ou de mépris les endroits femblables 
^ celuy-cy , oú il n'eft parlé que de partages, 
que de noms de villes, & de íítuations de 
país, qui femblent peu convenir á Tédifíca-
tion de la piété. Car fi Ton ne découvre pas 
ces véritez claires qui brillent dans les autrcs 
Ijeux 3 on y trouve au moins des fujets de s'hu-
piilier dans la vúe de fon ignorance. 

Saint Jérómc dit expreíTément que ton te la uinon. 
terre de la Judée & la deícription des tribus J^XÍw. 
eft une figure de Tétablilfement fpirituel de'-1-'-1-
J'EgHre dans les cieux. Tota JuddA térra, trU u* ' 
huum.̂ He defcriptio, futura Ecclejia in calis ty-

eft. Qu'on lifejoíué, continué ce Pére ; <« 
qu'on life les derniers chapitres d'Ezéchiel; « 
& Ton verra que ce qui eft rapporté dans Tun <« 
d'une maniere hiftorique , comme la diviíion «* 
de rhéritage temporel de cette terre de Cha- *< 
naan, eft promis dans Tautre d'une maniére <* 
fpintuelle & fígurée, comme devant étre le «* 
partage des véritables Ifraelites dans le ciel. <* 
Jjegarnus Jefmn Nave •> legamus Elgchlelü ex~ 
tremas panes, & videbimpts cjuldquld in altero 
(¡uaf per híftorlam In térra diftrlbmtur3 in alte
ro in coeills [pirltuallter npromitti, , 
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óngen. Orígenes a crú auffi que toutes ees villes 
^¿^j.marquées dans le partage des tribus nous fr, 

guroient fpirituellement ees demeuns eterneL 
tes dont il eft parlé dans TEvangile , lors que 

Joan, c, J E S U S - C H R i s T a dir; Q u i l y en a flufuurs 
itc. c. dijférentes dans la maifon de fon Pére j & ees 
%9-17. viHes (m lefquelles le Seigneur promet d'éta-

blir le fidelle ferviteur qui avoit fait proficer 
largent de fon maitre. Et aprés avoir témok 
gné , que rEcriture , en nous déclárant elle-
méme, que Jérufalem devoit étre prife pour la 
celefte j & que le mont de Sion devoic étre 
auíll encendu de celuy qui eft dans le ciel, luy 
avoit donné occaíion de parler ainíi de ees ter-
res partagées aux Ifraelites, il ajoúte cés exeé-

»lentes paroles: Si je vous dis que ees ehofes 
s> nous repreíentent des myftéres tout céleftes , 
»>c'eft afín que vous ne les lifíez pas avec dé-. 
wgoút, & que vous ne les regardiez pas com-
«me quelque chofe de méprifable, á caufe que 
»>ce ne font en apparence que des noms. Soyez 
»donc tres ~ perfuadez que ees noms mémes 
»> peuvent renfermer des myftéres ineffábles, que 
MUÍ la langue ne peut exprimer , ni l'oreille 
wne f̂ auroit entendre. Je ne dis pas que les 
»faints Apotres ne les ayent compris parfaite-
>> ment j mais je ne í̂ ay s'ils pouvoient les ex-

1..C0. „ primer aufli pleinement. Car il eft certain en 
1". éíc.'»efFet que celuy qui fut ravi au troifiéme ciel 

» en avoit une parfaite connoiííance j puis qu'é-
»> tant la, il fut témoin oculaire de toutes les 
»> chofes celeftes 5 il y vit la véritable Jérufa-
»> lem j la fainte cité de Dieu; il y vit la mon-
f» tagne de Sion j il y vit Hébron j & ü vit en-
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d une maniére rpiricuelle tous ees autres « 
Jieiix que TEcnture iious décrit comme ayant « 
¿té partagez par le fort aux Ifraelites. Mais le « 
niéme Apotre dit j Que les paroles ynU mten-
¿it en ce lien étoient ineffables 3 & qiCU riétolt pos 
^ermis a un homme de les rapporter. 

Mais quand méme on trouveroit que le fen-
timent de faint Chryfoftóme , de faint Jéro-
pe, & d'Origenes iroit trop ioin fur cela, & 
éxig^roit trop de notre foy , en nous obli-
geant de croire, que cette deferípeion d'une 
terre , & tout ce dénombrement de villes peut 
bien renfermer pluíieurs myftéres, on ne peut 
jiier au moins, comme Ta tres-bien remar
qué un Interprete , que la connoiííance de Synoff. 

ees Üeux ne íbit, non pas feulement utiie, mais Cntlc' 
péceííaire pour rintelligence de rhiftoire tou-. 
te íainte de TEcriture. Et pourquóy done,com-
iiie dit encoré cet auteur , lors qu'on fe don-
ne tant de peine pour éclaireir tout ce qui peuc 
contribuer á faire connoítre une chofe auíli 
jnutiie qu'eft rhiftoire de la tyrannie aneienne 
des Romains, nous repentirions-nous de tra-
vailler á acquerir une plus parfaite connoif-. 
fance de ce qui regarde les commeneemens, 
& comme les premiers monumens de nótre fa-
lut éternel ? Car '̂a été dans cette terte ainíí 
décrite & partagee aux Tribus que s'eft ope
ré rinefl-able myítére de nótre redemption. Et 
il étoit meme néceílaire en quelqUe forte que 
les. limites des tribus fufíent marquées , quand 
ce n'eút été que pour attefter plus clairement 
la véritc de la parole de Dieu qui avoit prédit 
que le Meflie & le Sauveur devoit naitre dejuda. 
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Ce chapicre & les fuivans ont rapport au 

trente-quatriéme du Livre des Nombres 9 oii 
Dieu fe rabaiíle á marquer luy-meme les, coti^ 
fins & les limites de ce pais pour les raifons que 
Ton y a rapportées, 6c qu'on y peut voir. 

i r . 1 5 . / / marcha vers les habitans de Dabir 
ejui syaf>felloit aufaravant Cariatfefloer ¿ c'efi-a, 
diré la ville des Lettres. 

On ne peut point aíTurer quelle a été la 
véritable raifon qui íit appeler ainíi cettc 
ville. Quelques Hébreux ont prétendu que ce 
füt la que les Lettres furcnt inventées. Mais 

JEJ!»«/ íwEftius traite de fable cette opinión, & foútient 
hmc he. qlie pucage ¿es ]etI:i:es étoit Connu avant le 

déluge, difant quEnoch a ccrit une prophé* 
tie , felón qu'il paroít par le témoignage de 

Jud. v, faiIlt j n¿e Apotre, qui parlant de quelques 
íi.^j. perfonnes impies qui renon^oient J E S Ú S . 

C H R I s T &c s*abandonnoient au déreglement, 
declare j quEnoch e¡m fut le fepiéme depuk 
Adam a prophétifé de ees perfonnes en ees termes ? 
f oila le Seignenr qui va venir avec une multitnde 
innombrable de fes Saints 3 pour eonvaincre tous 
les impks J &e. 

alf / ' Ce qu'on peut 4onc diré de plus vray-fetn-
blable , eíl que cette ville étoit comme le Cok 
lége & l'Ácadémie 011 les Lettres s'enfeignoient 
parmi les Chananéens. Et peut - ctre auíli 
qu'elle étoit comme rarchive des anciens , oú 
depuis le tems du deluge Ton avoit accoútu-
mé de raffembler tous les monumens des let
tres. Que íi cela eft, ainíi que l'ont cru quek 
ques Interpretes , on peut regarder comme une 
chofe remarquable, quela ville qui étoit com*. 
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racadémie des fcienees foit tombée par 

Jbrt, ceft-á-dire , par un eíFet de la volonté 
de Dieu, dans le partage de la tribu de Ju-
da, oú devoit naitre celuy que Dieu avoit deí-
^né pour confondre , comme dic faint Paul, 
toute la vaine fageire des ícavans du monde 
par l'ignorance & la folie ̂  apparente de la 
Croix. 

f . 16. 17. Et Caleb dit Je donneray ma 
jille Axa en mariage a celuy qm prendra Ca-
riatfepher. Othoniel fils de Cene^ jeune fríre 

Caleb la prit & i l luy donna Ja filie A x a 
your femme. 

Les plus hábiles Interpretes conviennent en- ^^y; 
femble, que le nom de frére doit fe prendre cv/m. 
jCy pour couíín germain , felón Tufige aíTez h u n c í o t . 

ordinaire de i'Ecriture. Car quoique quel-
ques-uns ayent prétendu que Tengagement, par 
lequel Caleb avoit promis de donner fa filie á 
celuy qui fe rendroit maitre de cette ville , fans 
avoir prévú que celuy qui la prendroir luy fe-
roit íi proche, le lioit en quelque fa§on, com
me le ferment que fit Jephté y ou qu'au moins. 
il ne crut point le devoir rompre, il n'eft nul-
lement vray-femblable, felón que Ta remar
qué un f̂ avant Theologien , que ni Caleb ni 
Othoniel euíTent voulu violer la loy de Dieu 
par un mariage tel qu'auroit été celuy d'un on
de avec une niéce , íi Othoniel avoit été vé- . 
ritablement frére de Caleb , puifque rEcriture 
donne á ce dernier de íí grands éloges á cau-
fe de fa fainteté & de fon humble piété envers 
Dieu; Se que l'autre a mérité auíli d'y étre lolié 
comme ayant été rempli de i'Eípnc de Dieu. 
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ji^.f .j. Ce qui peut encoré faire juger que Caleb 

V ' ? - ** 3c Othoniel étoient feulement coufins, de non 
pas fréres, c'eft que Caleb efl: toújours norn, 
mé fils de Jephoné, & Othoniel fils de Cé̂  
nez j quoique Caleb, ainíi qu'on Ta vú aû  
paravant, foit auííi nommé dans TEcriture Cé, 
néféen, á caufe, fans doute, que le nom de 
Cénez étoic celebre dans cette famille, & fe 
donnoit comme un furnom á pluííeurs. 

•^.18.19. A x a étant montée fur une ane foH, 
pira; & Caleb luy d i t ; Qji'ave^jvom ? Elle hy 
répondit: Faites-moy une grace. Vomnituve^ 
donné une terre au midi & tome feche. Ajoute^y^ 
en une antre qui foit arrofée d'eau. Caleb aona 
luy en donna une oh i l y avoit des eauxpour arro, 
fer les líeux Ueve^ & des eaux pour arrofer les 
lieux bas. 

La lettre de cette hiftoire n'a pas beíbin 
d'explication, & s'entend facilement d elle-tné-
me. Mais il eft aifé de juger que le Saint~Ef-
prit ne fe feroit point arreté á faire marquer 
une fi petite circonftance j-s'il n'avoit voulu 
exciter la piété des fidelles par cette métne 
íimplicité d'un évenement qui paroit indigne 
d'étre raconté dans une hiftóire, á s'élever au 
deflus du voile qui couvre la verité, & á pé-
netrer jufqu'au fruit qui eft comme envelop-. 

Gr«f»r. pé de Ion éedree, Auffi faint Grégoire Pape, 
T>áu\. <jm cherchoit principalement dans les Ecritu-

res faintes ect efprit de piété qui eft comme 
lame & la vie des livres facrez a regardé cette 
filie de Caleb nommee Axa, aíílfe fur fon áne, 
foúpirant & fe plaignant á fon pére de la fé-
eherefíe de fa terre , comme une figure exv 
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célente de notre ame, lors qu étant aílife, c'eft-
^dire, ayant Tempire fur les mouvemens dé. 
reglez de fa propre chair , elle reconnoit hum-
l̂ement la féchereire fpirituelle oú elle eft par 

elle-meme. C'eft alors qu'elle íbúpire pour re-
êvoir les eaux divines de fon Gréateur , afín 

¿'arrofer la ftérilité de fa terre. Et c'eft par ees 
jiumbles & ardens foúpirs qu'clle mérite que 
pieu la rempliílb abondamment de ees eaux 
ptpérienres & inférieures , dont il eft parlé icî j 
qui peuvent, felón que Texplique faint Gré-
goire, nous marquer celles qui naiífcnt de l'a-
jnour divin, comme d'une fource plus élevée 5 
$c de la crainte de fes jugemens, comme d'u-
ue fource plus rabaiftee. 

Il eftvray que ce faint Péce Tapplique par», 
ticuliérement au don des larmes que font ver-
fer deux fortes de componélions produites par 
l'amour & par la crainte, dans la vúe & le 
fentiment tres-vif des péchez qu'on a commis. 
Mais ce qu'il dit feulement des larmes, on lé 
peut diré généralement de toutes les graces, 
qui comme des eaux falutaires & vivifiantes 
naiífent des deux fources divines dont 011 a 
parlé, & qui fervent á arrofer tant ce qi f i l y a 
d'élevé j que ce qiiU y a de rabaijfé ; c'eft-á-
diré, foit Tame comme fupérieure , & le corps 
comme inférieur j foit les deux parties de Ta-
tne, la fupérieure & Tinférieure ; puifque , & 
ce qu'il y a de fpirituel ou de corporel dans 
l'homme, & ce qu'il y a d eleve ou de rab-
bailfé dans l'efprit de l'homme a befpin d etre 
continucllement arrofé de ees eaux divines , 
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qui ont pouc principe la charité & la crain-, 
te du Seigneur , l'une 6c l'autre de ees deiix 
vertus étant foutenues Tune par l'autre, tanc 
qu'on eft en cette vie 5 oú la charité ne pem 
guéres fubíifter ílms cette crainte, puis qu'elle 
ne fera proprement parfaitc <k fans crainte que 
dans Tautre monde. 

63. Aíaü les enfans ePlfraél ne furem 
extermimr les Jébayéens ¿¡HÍ habitoient dans 
Jérufalem : & les pbuféens ont habité dans 
Jémfalem avec les enfans de Jnda jHf^n'aitjeHr-
d'huy. 

Synopf. Qaoiqu'il paroifle que la ville de Jérufa-
cntic. lem ait ccé de la tribu de Renjamin, TEcritu-
in fo f . re ne lama pas d en parier. ici comme ayanc 
t!' l8- appartenu á la tribu dejuda. Ce que Ton ac 

corde fecilement en difanc que cette ville étoic 
partagée en deux j que celle d'enhaut qui com, 
prenoit le mont de Sion & regardoit le midy 
fiit poíTédée par les Benjamites , & celle d'em-
bas nommée Salem J qui regardoit le Septen
trión fut le partage de Juda. Quant á ce que 
TEcriture ajoüte ; Qus les enfans filfrael ne 

•purent exterminer les Jébuféens cjui habitoient 
dans Jémfalem , quoique Ton ait vú aupara-

c-tf. 10. vant que Jofué tua le roy de Jémfalem & prit 
fa ville ; pour expliquer cette contradidion 
apparente il fuffit de diré que la ville haute, 

, c'eft-á-dire la forterefíe de Sion ne fut point 
fofeph. priíe. Et me me il paroit que les Jébuféens fe 
rf«^«íí.vren¿irent maJcres de nouveau dé Járufalem , 

comme Hébron avoit été reprife par les Ena-
cins , puis qu'il' eft marqué au commencement 

du 
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¿u livre des Juges, qué les enfans de Juda l'af-
Ijégérent & la prirent. Mais pour ce qui tft 
Je la forcereíTe de Sion, il eft certain qu elle^.c. j , 
¿emeura toújours entre les mains des Jébu- 8-
zéens jurques au tems de David, & qu'elle ne 
fut prií"6 l̂116 ôus ̂ on i-'égne. 

Que fí l'on eft étonné de ce qu'il femble i< 
que le Seigneur en cela n'accompliiroit pas c. 
entiéremenc la promeíFe qull avoit faite á fon 6'7* 
peuple , d'exterminer fes ennemis, & de luy 
{ivrcr toute leur terre, puifque du tems mé-
me dejofué il ne permit pas que la fortereire de 
Sion tüt prife par fon armee, on peiflt répondre 
ce que Ton a deja dit ailleurs, que Dieu qui eft 
tres-fídelle dans fes promeífes, ne les trompa 
p0int; mais qu'il voulut feulement éprouver 
feur foy & leur fermeté, en ne leur accor-
ílant pas tout d'un coup la vi€toire fur leurs 
ennemís, & leur en laiftant quelques-uns qui 
puífent fervir d'exercice á leur courage, & qui 
ii'auroient pas manqué fans doute d'étrc en-
fuite exterminez comme les autres, s'ilsavoient 
eux-memes perfévcré dans la piété & dans Té-
xaóte obfervance de fes précepces. Mais c o m - j l l ^ C t í t 
tne ils fe reláchérent apres ja mort de Jofué , 
g¿ abandonnérent le Seigneur, il entra dans une 
tres-grande colérecontr'eux, & il declaraqu'en 
punition de leur defobeiOfance j il n'extermine-
roit point toutes les nations qui étoient encoré 
reftces aprésjofué. 

Ce qui arriva done alors eft une tres-gran
de inftmdion pour nous tous qui voyons dans 
ees anciens Ifraelites une image tres-feníible 
de ce qui fe pafté tous les jours en nous. Gac 

o . 
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cjuoiqü'il íoit vray que Dieu nous promette 
d'une maniere encoré plus .authentique par 
voix toute-pniírante du íang que fon Fils a ré 
pandu pour nótre falut, qu'il exterminera tou¡ 
nos ennemis, & nous mettra en pofíeffion de 
Théritage éternel de fes élüs, il nous en laif̂  
fe toújours quelques-uns que nous foinme¡ 
obligez de combatiré. Le vray Jofué qui ^ 
ce divin Sauveur a foit le plus fort, lors qUe 
par fa mort il a decruic & Tempire du démon 

le régne du péché. Mais il veut nous fai 
re mériter le fruit de renciére deftrudion ^ 
ees ennemis par une fidélité perfeverante dans 
fon fervice. Cefl -pourquoy ne mm íajfons ^ 
comme dit S. Paul, de faire le bien •> pnis que *fi 

i.v.t.y. nous ne perdóns powt courage3 mus en recHetllen 
rons le fruit en fon terns ; & que femblables 
pour le diré ainfí , á David ce roy íi fídelle l 
Dieu, nous exterminerons enfin comme luy |e 
Jébuféen, qui avoit toújours oceupé jufquáfon 
cems la forterelfe dejémfalem. 
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I . LE 
forc 

partage échú par 
aux enfans de 

Jofeph, fut depuis le Jour-
dain vis-á-vis de Jéricho 
& des caux de ce fleuve vers 
rOrienc, le defert qui mon
je de Jéricho á la monta-
gne de Bcthel. . 

i . / ^ E c i d i t quo-
V>^ue fors fi, 

l iorum lofeph, ab 
Jordane contra le. 
richo & aqyas ejuj 
ab Oriente : foli, 
tudoqux afcendit de 
Jér icho ad moatem 
Bethel: 
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egreditur de 

Béühel -Luza;: tran-
ííirque terminum Ar-
CÍJÍ} Atharoth. 

& defcendit ad 
Occidentem fuxta 
terminum Jephkci, 
ufc|ue ad términos 
íechoron inferioris, 
¿c Gazer: íiniuntur-
c]ue-regiones cjus 
niari magno : 

p'oíredcntntqüe 
fílii lofeph Manaf-
fes Se Ephraím. 

Et fadus eft 
tcMtiinus filiorum 
Ephraim per cogna-
tionés íuas : & poíl 
fe/Tío eorum cóntra 
Oriéntem Atharoth-
addar urque Betho-
ronéipd'ioi'em. 

6. Egrediuntürque 
confinia in mare: 
Maclimethath, vero 
Aquilonem refpicit, 
Se cfrcuit términos 
contra Orientem in 
Thanathfelo: 

7. & pertranfit ab 
Oriente Janoe def-^ 
cenditque de Janoe 
in Atharoth & Naa-
ratha : & pervenit 
in Jcricho, egredi-
türqueadjordancm. 

1. 11 fort de Béthel vers 
Luza Ó j paíTe le long des 
confias d'Archi vers Atha
roth , 

3'. defeend á TOccident 
juíqu'aux coiffins de Jéph*. 
let, & jufqu'aux confins de 
la contrée inférieure de Bé-
thoron , & jtifqu'á Gazer; 
& fon pais finit á la grande 
mer. 

4. G'éft te qtie les enfans 
de Jofeph , Manaííc &C 
Ephraím, ont políedé j 

5. la frontiére des enfans . 
d'Ephraim divifez par leurs 
famiUes 4ans la terre qu'ils 
poífédent i ñ vers rOrient , 
Atharothaddar jufquá la 
contrée fiipérieiire de Bé-
thoron, 

6. elle fe termine dans 
fes confins á la mer. Mach-
méthath regarde vers le Sep
tentrión, tourne vers l'O-
tient en Thanathfelo; 

7. paite de TOricnt juf-
qu'á Janoe , dé Janoé def
eend jufqu'á Atharoth & á 
Naaratha , vient jufqu'á Jé-
richo, & fe termine aujou*** 
dain, 

¿íutr- de Béthel tfljitUe ci-devant Luza-
O ij 
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S. de Taphua paffe vcrs 

la mcr jufqu'á la vallce des 
rofeaux , & fe termine á la 
raer falée ; c'eft lá Thenta-
ge de la tribu des enfans 
d5E hr̂ iim divifez par leurs 
fam lies. 

p. Et il y eut des villes 
avec les villages de leur dé-
pendance , que Ton fcpara 
du milieu de l'héritage des 
enfans de ManaíTé ^ pour 
les donner aux enfans d'E-
phraim. 

10. Les enfans d'Ephraítn 
n'exterminérent point les 
Chananéens qui habitoient 
en Gazer; mais les Chana
néens ont habité jufqu'au-
jourd'huy au milieu d'E-
phraim , ayant été rendlis 
cribucaires. 

P. X V I . 
S.DeTaphuap ; 

tranfit contra marc 
xn vallem arundine 
t i , funtque egreír * 
qus inmareíklfiflj 
mura. Hxc cft Vof 
feíTio tribus fili0l.' 
Ephraim per famL 
lias fuas. 

9. Urbefcjue ^ 
paratac funt fij^ 
Ephraim in medio 
poíTeflionis filiorum 
ManaíTe , & yiH* 
earum. 

10. Et noninterfe, 
cerunt fílii Ephrai^ 
Chanaimin^qui hg. 
bitabat in Gazer-
habitavitque Châ  
nanxüs in medio 
Ephraim uíquc in 
diem hanc tributa, 
rius. 

f. Í>. Exph Parce qu'il n'y avoít que la moitié de la tti, 
bu de Manafle , Se que cellc d'Ephraím étoit tres - giande' 
Mfims. 

<r%* CSÍÍ <vw ívi* Í sx* (SÍ* oi* OÍ* rvu c\*t ctXi r̂ i» (\, 

SENS LITTERAL ET SPIRITÜEL. 

Th 9. T L y des vlües avec tes vilUges dt 
-*• leur dépendance que fon separa du mi-

lien de l'héritage des enfans de Manafié; pour 
les donner m x enfans d'Ephraim. 
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II ne faut pas, comme le remarque Eftius, Efim & 

preñare á la lettre ce qui eft dit en ce lieu, que hum loc' 
fon fépara des villes dn milieu de Theritage de 
jylanaué. Car les Tribus ne devoient point étre 
confondues: ce qui feroic arrivé , íí i'on avoit 

' ¿étache du milieu des terres de Manalíe des vil-
jes & des villa^s pour les donner á la tribu 
¿'Bpĥ 1111' ^a ŝ pour entendre ceci, felón 
quelques Interpretes, il faut f̂ avoir , q.u afín er'ticê  
¿e íáire le partage des Tribus, comme Dieu 
l'avoit ordonne, par la voye du fort, Ton fé
para en autant de portions cgales toute la terre 
Je Chanaan, qu il y avoit de Tribus á parta-
ger; ce ê faiioit íans doute par rapport 
I la qualité & á Teftimation plútot qu'á l'cten-
due feule des terres. Et enfuitc i'on tira au fort 
toutes ees portions pour chaqué Tribu. Mais 
comise il y avoit des tribus beaucoup plus nom-
breufes que les autres; apres que le fort fut 
achevé, Jofué & les autres cheís dont on a par
lé auparavant, que Dieu méme avoit nommez 
a, Moife, s employérent pour égaler le plus qu'il 
¿toit poflible chaqué portion ayant égard á la 
grandeur ou á la petiteíTe de chaqué tribu. 

Ainíi la demi-tribu de ManaíTé dont il eft par
lé ici étant beaucoup plus petite que la tribu 
(fEpbraim, on retrancha de la portion qui étoit 
échúc á ManaíTé plufieurs villes avec les villar 
ges de leur dépendances, que I'on joignit á la 
portion d'Ephraim. Et Ton fit ce retranchement, 
non pas au milieu de Fhéritage de Manallé, 
comme on le pourroit juger d'abord par la lee-
ture du texte facré, mais apparemment k long 
¿es terres de cette tribu, pujs qu'on peut direc» 
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un fens, que c'eft prcndre au milieu des terrea 
de quelqu'ttn ce que l'on prend dans fes terres 
La rnérrÉ cliofe arriva auííi, comme le remar
que Eftius , a la tribu de Jada, qui étanir voifi,, 
ne de celle de Ben^mui, ¿k: plus nombreufe £áns 
comparaifon, prit auffi fur ell| une partic de 
fon héritage > & poíTéda La ville. baíle de Jérufâ  
lem, quoique toute la villej c'elí-árdirejlaliau-
te & la baííe fút apparemment de la tribu de 
Ecnjamin.. 

f . lo. i&éi enfans d'Ephra'im n exterminéro¡t 
foint.les Chamnéens quijpabitoient aGa^er. Aíais 
¿es Chamnéens ont habité jufqriaujoureChuy aH 
mUlea dyEphratm aymt étf rendm tribHtaires* 

L'Ecricure n'cxprirae-point en ce lieu quelle 
fut la véritable raifon Potir laquelle les Chanâ  
néens qui habitoieíit- .á - Ga?er ne furent point 
exterminez par les en̂ ins d'Epbra'im j c'eft-á^ 
diré , íi ce fut par impuilTance, ou pa-r néglü 
genceé Mais., comme Ta remarqué, un f§avant 
Jiomme, elle s'explique elje-méme fur ce fujet 
dans le cbapitre fuivant, IQL-S qu'elle parle de ia, 

iptt* tn tribu de Manaííe en ees termes ^ LJSS enfans de 
bunc loe. Jfrianajfé ne furent détrUire ees villes, ¿ mais les* 
tfáfa' ChananéenS: comm.encérent a habiter daris- cp pais" 

la. Et aprés ¿JUQ les enfans d'Ifraü fe fitrent fpr* 
t i f i e^ ih s'affkjemrent les Chanméens , { & fe les, 
rendirent tributairesmais ils ne les tmrentr p^ , 
II paroit done par Texemple de Manafíe % que 
Iprs qu'Epbraim ne si'étoit pas encoré multiplié^ 
il n'eut point la forcé: d'exterminer les Chana-
ncens qui habitodent á Ga?er. Mais lors qu'en̂  
fuite leur nombre s'accrut, & qu'ils furent de 
^Cfltis aííef |>uiííans powf pxt̂ rmjner ees. id ola-
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tres, airpérent mieux les épargner ; & fe 
contentant de fe les alfujettir Se de fe les rendre 
tributaires, ils préferérent pau avarice le gain 
qu'üs en retiroient á robéi'írance qu'ilsdevoient 
á Dien ; puis qu'il leur avoit exprefTement com-
jnandé de les tuer tous fans en épargner un íeul. 

Comme cette ville de Gazer étoic fon mar- Deut. e. 
chande, & qu'on venoit trafíquer en ce país de 10'l6' 
¿ivers endroits , la cupidité aveugla Epnrairn , 
ge l'engagea infeníiblement dans l'impiété des 
peuples qü'il épargnoit contre Fordic de fon 
pieu. C avoit été pour prévenir ce defordre 
que Dieu 1 avoit obligé d'uíer d'une fainte cruau. 
téenvers ceux que fa juftice vouloit punir de 
leurs crimes, pour empéefeer quil ifimitát leurs 
déreglemens. Mais ravarice de cecte Tribu- luy 
jnfpira une cruelle clémence, qui en Tuniflant 
¿ des impies réioigna de fon Seigneer, Se luy 
inic également dans le coeur & dans la bouebe 
cette confolation miférable que leur. reproche 
un Prophéte • Je ríay -pat laijié de devenir r i - o [ce c. 
che i f dy éfromé^ que TiAole m étoit favorable •> l1'8' 
c'eft-á-direa, fejon que l'explique un Interpréte • 
Je ne me mets point en peine de tous les crimes 
des ChananéenSj.pourvú quejem'enrichiíredes 
tributsqu'ils font obligez de me payer. 

Tel eft l'eíFroyable avcuglement d'un coeur 
corrompu par Tamour de ror , qui luy tient la 
place de Dieu, Se qui le rend vraimenc idola
tre, comme dit faint Paul. Nous verrons dans 
le livre desjuges qui fuit celuy-cy, les effets fu-
neftes de cette defobeíflance des Ifraelites , qut 
en prouvant d'une maniere tres-déplorable la 
verite des predî tions de Moife á leur égard ^ 
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nous foarniront des fujecs de faire diverfes ré̂  
flexions fur nous-mémes, que ees triftes évene-
mens regardoient tres-partieuliéremene, felón 
les vúés touces divines de celuy dont réternelle 
providence t̂ â oit des lors dans cet ancien peu-, 
pie des crayons groffiers & des figures feníibles 
d'un peuple á venir, 

11 faut néanmoins ajoúter icy un fens fpirituel 
& moral que faint Grégoire le Grand donne a 

Greger. ees paroles; Qjíe les Chananéens demeurérem ait 
Moral, miheu ^Ephraim étam rendus trihutaires. II dic 
i 4« c. que ees peuples qui ne furent point tout-á-fait 

exterminez, peuvent bien auífi figniíier eertaiñs 
viees moins eonfidcrables que nous ne poû  
vons tout-*á-fait détruire, mais que nous ren, 
dons en quelque forte tributaires, lors que 
nous f̂ avons en tirer eet avantage d'en etre 
plus humblesj & que la vúc de eette foibkfl[e 
qui nous empéche de furmonter un moindre en, 
nemi nous rabaifle dans les viá:oires que nous 
remportons fur de plus grands. Bum ínter afta 
piblimia s vitia qu&dam parva retinemus 3 quafi 
Chananmm vivere in térra mflfa concedimus ; 
«¡HÍ tamen nobis tribmariw éjficitur 3 quia hot 
ipfum vítium qmd fubigere mn pojfumw > $4 
ufnm noftm Htilitatk humiliter retorqumus» 

2.1 
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C H A P I T R E X V I I . 
j . / ^ E c i d i t autem 

V^fors tribuí 
ManaíTe ; (ipfe eniríi 
eft primogénitas Jo-
fcpn ) Machir pri
mogénito Manaflc 
patri Galaad , qúi 
fait vir pugnator, 
Jjabuítque polTeíTio-
nem Galaad & Ba-
fán, 

t . Se reliquis fí-
Jiorum Manafle jux-
ta familias fuas , fi-
Jirs Abiezer, &filiis 
Helcc, &:fíliis Ef-
i-iel,&: filiis Sechem, 
Se filiis Henber, Se 
fiiii& Semida : i f t i 
funt íilii ManaíTe 
fíjii Jofeph , ma
res, per cognationes 
fuas, 

3. Salphaad vero 
filio Hepher filii Ga
laad filii Machir filü 
Manafle, non eranc 
füíi, fed fclx ñlix: 
quarum ifta funt no
mina, Maala & Noa 
&Hegla ScMelcha 
^Therfa, 

4. Veneruntque in 
confpeíhi Eieazari 

1. T T Oici le partage échu 
V á« fórt a 1* tí^üi de 

Manaífé, qüi fue le fils ainé 
de Jofeph ; á Maehir íils ainé 
de Manaííe pére de Galaaii, 
qui fut un vaillant homme, 
& qui eut le país de Galaad 
8c de Baían, 

2. & au refte des enfans 
de Manairé divifez felón 
leurs familles , aux enfans 
d'Abiézer, aux enfans d'Hé-
\bc, aux enfans d'Efriel} aux 
enfans de Séchém, aux enfans 
d'Hépher , & aux enfans de 
Sémida, Ce font̂ lá les enfans 
málés de ManaíTe fils de Jo
feph divifez felón leurs fa
milles. 

5. Mais Salphaad fils d'Hé-
pher, fils de Galaad, fils de 
Machir, fils de Manafle n'a-
voit poiíit Cu de fils mais des 
filies feulement 4ont voici Ies 
noms: Maala, Noa, Hegla, 
Melcha, & Therfa. 

4, Ces filies vinrent fe 
prefemet devant Elcazas: 
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Grand-PrctTie, devant Jofué 
fils de Nun & les princes dn 
peuple , & leur dirent : Le 
Seigneur a ordonné par Moi-
fe qu'on nous donnát des 
terres en partage au milieû  
de nos fréres/Jofué leur don-
nadonc des terres en parta-
ge , au milieu des fréres de 
leur pére felón que le Sei
gneur Tavoit comtmndé. 

y. Ainfi la trî u de Ma
ñane euc dix portions^dans 
la terre outrc le pai's de Ga-
laad & de Bafan qui luy fut 
donné au delá du Jour-
dain. 

6. Car les filies de Ma-
naíTé eurent des terres pour 
leur hiritage parmi les en-
fans de ManaíFé ; & le 
país de Galaad # échut en 
partage aux autres enfans de 
ManalTé 

7. La frontiére de Ma-
naííe depuis Afer fut Mach-
méthath qui regarde vers 

x v i r . 
facjerdótis, & Jofiic 
íilii Nun , & princi„ 
pum dicentcs : Db-
minus prascepit per 
manum Moííi3ut da-
retirr nobis poíTeíTia 
in medio fratrutu 
noílrorum.Deditque 
eis juxta impcriuru 
Domini poflefllo-
nem in medio fra, 
trum patris earutn. 

5. Et cecidcnmt 
funiculi ManaíTe t 
decem, abfque tér
ra Galaad & Bafan 
trans Jordanem. 

6. l i l ix cnim Ma
naíTe poíTederunt hc-
reditatem in medio 
filiorum ejus. Terra, 
autcm Galaad ceci_ 
dit in fortem filio
rum Manafíe qui rc-
liqui erant. 

7. Fuitque termi-
ñus ManaíTe ab Afer, 
Machmethath qu» 

f . - t - Letir. Decem funicu
l i . j . dix parts: Car córame on 
fe fervoit de cordeaux pour fé-
parer les héritages , on em-
ployoit en Hébreu le nom mé-
me de ees cordeaux pour expri-
íner ce qu'on avoit féparé. 
"% 6: £A:̂ /, â dê a dujom:1 

Ihid. Exf l ' «lui eít au delidu 
Jourdain. 

Ibid. Expl. qui n'ctoiejit point 
de ees fix: familles qu'il a nom-
mée* , d'Abiefer , d'Elec 8f.ĉ  
Cáscela ne fe rapporte pas aux, 
feules filies dontil vicnt de par* 
ler- Synojtf. 
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jefpicit sichem: & Sichem , Se elle s'étendoit 

á main droite le long des 
habitans de la fontaine de 
Taphua. 
. 8. Car le # territoire de 

Taphua étoit échú par le 
forr á Manaífé: mais la viile 
de Taphua qui eíl aux con-
fins de ManaíTé fui donuée, 
îux enfans d'Ephra'ím. 

9. Cette frontiére defcen-
doit á lavallce des rofeanx 
yers le.midi du torrent des 
villes d'Ephrai'm qui font au 
milieu desvilles de Manaíle,, 
La frontiére de Manaííe eft 
depuis le Septentrión du.tor
rent d'oú elle va fe terminec 
a la mer; -

10. ainíi ce qui eft du cote 
du midi eft á Ephraím, $c GC-
qui eft du cote du Septen-' 
trion eft á Manairé , Se la 
mer eft la fin de Tun & de 
rautee j en forte que du cote 
du Septentrión ils s'unif-
fent á la tribu d'Afer & du 
coté du Levant a ja triki 
d'Ii^char. 

11. Manafle eut pour hé-
ritage dans la tribu d'Iíía-» 
char 8c d'Afer Bethfan avec 
fes yillages , Jéblaam avq;c 

f. 8. On a fuivj' le fens de riicbren. Cornsl., a tyiJ. 

^greditur ad dex-
tram juxta habita-
tpres fontis Ta
phua;. 

jEtenim in forte 
ManaíTe ceciderat 
tei-ra Taphua:, qua: 
eft juxta términos 
Jylanafle fíliorum 
Ephraira. 

Defcenditque 
terminus vallis arun-
dineti in meridiem-
tprrentis civitatum 
Ephraím , qux in 
jneclio funt urbium 
ManaíTc : terminus 
ManaíTe ab Aquilo-
ne torrentis, & exir-
tus ejus pergit ad 
ipare ; 

10. ita iitpoíTeíTio 
Ephraim íít ab Auf-
tro , & ab Aquilone 
Maíiaflé,:& utram-
cjúe claudat raare:, 
& conjungan tur fi-
bi in tribu Afer ab 
Aquilone , & üv 
tribu lílachar ab 
Oriente. 

i i i . Fuitque'here-
ditas Manaífein :íf-
fachar & in Afer, 
Bethí'an ' & vicüli 
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fes villages les habitans de 
Dor avec íeurs bourgs ; les 
habitans d'Endor avec íeurs 
víllages ; les habitans de 
Thénac avec Ieurs villagesj 
les habitans de Mageddo 
avec Ieurs villages ; & la 
troifíéme partie de lá ville de 
Nopheth. 

i i . Les enfans de Manaf-
fé ne purent détruire ees vil-
Ies ; mais les Chananéens 
commencérent á habiter dans 
ce país-la Ü, 

13. Ec aprés que les en
fans d'Ifrael fe fiirent forti-
fiez , ils s'airujettirent les 
Chananéens & fe les rendi-
rent tributa ires j mais ils ne 
les tuérent pas. 

14. Les enfans de Jofeph 
s'adreírérent ájofué & luy 
dirent : Pourquoy ne m'a-
vez-vous donné qu'une part 
pour héritage 5 étant comme 
je fuis un peuple íí nom-
breuXj&le Seigneur m'ayant 
beni & mukiplié comme vom 

15. Jofué leur répondit; 

X V I T . 
ejus,& Jcblaam can} 
viculis fuis,& habi^ 
tatores Dor cum op, 
pidis fuis, habitato, 
res quoque Endor 
eum viculis íuiS: 
íimilitérquc habita, 
tores Thcnac cum 
viculis fuis , & ha, 
bitatores Mageddo 
cum viculis fuis, j 
& tertia pars urbis 
Nophéth . 

1 x. Nec potucrunt 
filii Manaflc has c i , 
vitatcs fubvertere, 
fed ceepit Chana, 
nasus habitare i n tér
ra fuá. 

I J . Poftquamau, 
tcm convaluerunt fí, 
l i i I f r ae l , fubjece, 
runt Ghananseos, & 
fecerunt fibi t r ibu
tarios , nec interfe, 
cerunt eos. 

14. Locutique funt 
filii Jofeph ad Jo-
fue : & dixerunt: 
Quarc dedifti mih i 
poflcífionem fortis 
& funiculi unius % 
cúm fim tantas muí , 
titudinis, & benedi-
xerit mih i Domi-
nus» 

15. Ad quos Jo-

i t . Lettr. in térra fuá. L a Septanie , laverjten Syr'taque (y 
Ugwafihrafe Chalda'ique jiórte»t , in térra hac. 
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^ue ait : .si populas Si vous étcs un pcuple fi 

nombreux, montez á la fo-
rét &: faites VGUS place en 
coupant le bois dans le país 
des Phéréféens 8c des Ra-
phaíns # , puiTque la mon-
tagne d'Ephraim eft trop 
étroite & trop perita pour 
vous. 

16. Les enfans de Jofeph 
luy répondircnt : Nous ne 
pourrons gagner le país des 
montagnes, parce que les 
Chananéens qui habitent 
dans la plaine ou eft Beth-
fan avec fes villages & Jez-
rael qui eft au milieu de la 
vallée ont des chariots ar
ráez de faux & de fers tran-
chans. 

17. Jofué répondit á la 
maifon dejorepn, Ephraíni 
& ManaíFé : Vous étes un 

Manafle : Po,pulus , , _ 
mukus es, é m z - PeuPle nombreux , & vous 
ma: fort i tudinis , a vez de grandes forces, Vous 

ne vous eontenterez pas 
d'une feule part; 

18. mais vous paíTerez á 
la montagne , & vous ga-
gnerez de la place pour y 
habiter en coupant les ar~ 
bres Se défricnant la fo-
rét : Et Vous pourrez paí̂  

jnultus es,afcendein 
(¡Ivarn , & fuccide 
tibí fpatia in terra 
pherezaei & Ra-
phaim : quia anguf-
ia eft t i b i pofleífio 
jaontis Ephraim. 

\6. Cui rcfponcle-
tunt filii Jofeph; 
Non poterimus ad 
montana confeende-
rc, cüm ferréis cur-
ribus utantur Cha-
nana:i, qui habitant 
in térra campeftri, 
inqua íusefuutBeth-
fan cum vi culis fuis, 
& Jezrael mediam 
pollldcns valiera. 

,17. Dixitque Jo-
fue ad domum Jo-
fepb , Ephraim Se 
ManaíTe 

non babebis fortem 
unam, 

i g . fed tranfibis ad 
inontem, & fue cides 
t i b i , atque purgabis 
ad habitandum fpa
tia : Se poteris u l 
tra procederé cum 
fubyerteris Cj?ana-
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fer encoré plus loin lors qué n x u m , quem áicj$ 
vous aurez exterminé les febeos habeie cur, 
Chananéens que vous dites eíÍ£ fo«iíR. 
avoir des chariots armez ^ 
f a n x & de fers tranchans, 
& étre un peuple tres fort* 

SENS L1TTERAL ET SP1ÍUTÜEL* 

ir. i . 5. jy rOlc l le-partage échu par fort % U 
* tribu de jManafié, qni fut le fils 

ainé de Jo/eph j &c. Cene tribií eut dix parts de 
la terre 3 outre le pais de Galaad & de JBafan 
qui luy fut denné au-dela dnjourdain. 

Le partage de la tribu de ManaíTé peüt paroí, 
tre obfcur & a befoin d'explication. Pour le cena*, 
prendre il faut f^avoir, que Mauafle le fils ainé 
de Jofeph, eut un fils nommé Machir, queTE^ 
criture appellé fon premier-né, quoy qu'il fót 
fon fils unique; ce qui eft une maniére de par-
ler dont elle fe fert auííi á Tégard de J E s u s-
G H R I S T , qu'elle nomme le premier-né de la 
Vierge, quoy qu'elle n'eút certainement que ce 
feul fils. Machir fut pére de Galaad,, qui de-
vint, felón la loüange que luy donne le texte 
facré, un vaillant hornme 3 & á qui échut en 
partage une partie du país qui fe nommoit 
Laad comme luy , & qui écoit au-delá du Jour-
dain. Machir eutfix petits enfans, fcavoir Ahié~ 
"̂ er, Hélec, Efriel, Hépher, Séchem > & Sémi-* 
da J qui font appelez, felón le langage aííez or* 
dinaire de l'Ecriture les enfans de Manaj[é3 quoy 
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tju vis fuírent fes petits enfans. L'un de ees petits 
cnfans nommé IJépher fils de Galaad ayant eu 
un fils nommé Salphaad, ce fils n'eut point d'en-
fans males, mais cinq filies, qui écant jointcs 
v̂ec les cinq autres petits enfans de Machir, 

compofoient en tout dix tetes, pour lerquelles il 
falat faite dans la terre qui échut á cette tribu 
au-de^á duJourdain,les dix parts dont il eft par
lé ici. Mais il eft á remarquer que les parts des 
filies ne revenoient toutes enfemble qu'á la val
lan" d\ine des parts des enfans males. . 

•f . 14,. Les enfans de Jofeph s'adrejférem a 
Jofné , & luy dlrent: pourcjuoy ne rn avez.-<votts 
ionné qu*une -pan pour héritage 3 étantcomme je 
ptis un peuple Ji nombrenx, & le Seigneur ni ayant 
henl & rnultiplié comme VOHS voye^J 

Ceux que TEcriture nomme les enfans de Jo-
pph, étoient les deux tribus de ManaíTé & Syn()^ 

d'Ephraim , dont la prémiére s'étoit extraordi-cr?v¿c. 
nairement multipliée. Et Ton croit auflíi que 
ce fut elle qui fe porta principalement á fairé 
fes plaintes á Jofué touchant le partage qui 
ctoit échu á leurs familles. La caufe de cette 
plainte n'étoit pas , comme il femble que le 
texte de rEcriture le pourroit márquer , que 
Ton n'eút donné á ees deux tribus que le par
tage d'une feule. Car quoy que leur terre ne 
fut point encoré alors íeparée en deux, elle 
ne fot point depuis augmentée dans la fepa-
ration que Ton en fít; & il paroiti que leur 
partage étoit fait tres-également, fans qu'il 
fút befoin d'y den ajouter. Mais le fujet vé-
ritable de leur plainte , comme on le peuc 
yoir par la fuite de rÉcritare, étoit qu'une 
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grande partie de leurs terres fe trouvant enco*; 
re occupée par les ennemis , ils n'en poíré, 
doicnt de libres qu'autant qu'il en auroit pu 
fuffire á une feule tribu* 

f- 15. Jo fué leur répondit: SI tiom étes un 
penple fi nombreux, montez. dans la foret 3 & faU 
tes-vons place en coupant le hois dans le pdis des 
Phéréféens & des Raphatns, puifqHS lamomagne 
d?Ephraim efl trop petite pourvom. 

Ces Ifraelites, felón la remarque des Inter* 
prétes, avoient efperéde la faveur dejofué, quj 
écoit de la tribu d'Ephraim: qu'il pourroic bien 
retrancher aux autres tribus quelques terres dé 
celles qu'elles poíledoient paifiblement afín de 
les leur donner. Mais ils fe trompérent. Et Jo, 
fué j qui n'avoit aucune coníidération pour 
chair & pour le fang, de qui étoit le miniftre 
tres-fidelle des volontez du Seigneur , demeura 
ferme dans le partage qui s'étoit fait par le forc 
qu'avoit reglé fon éternelle providence. Il leur 
fk voir, que ces terres qui étoient échúesdans 
leur part , fufíiroient pour tout leur peuple, 
pourvú qu'ils vonluífent travailler á les culti, 
ver en coupant les bois des foréts; & qu'ainfi 
elles devoienc écre le prix & de leurs travaux &: 
de leur courage. 

f . 16. Scc. Ils luy répondlrent; Nom ne pon* 
vons póint gagner le pdis des montagnes 3 parce 
que les Chamnéens qni habitent, dans la plalne 
ont des chariots arme^de faux & de fers tran-
chans..,, fofué leur répondit ; Vons pajferez. 
& la montagne. . . . E t vons pourrez. pajfer encoré 
plm loln, lors que vons anre^exterminé les Chana' 
néens, ^ Í - , 

Nous 
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jsjous voyons dans ees enfans dlfíracl une ima-

^ de la lacheté ordinaire des Chrétiens. Dieu 
eur prop^íe., non-pas une petite portion de ter-
e j niais fon royaume pour récompenfe de leurs 

•traVaü̂  & kur dit, comme Jofué le difoic á ce$ 
gribas: Votisfajferez. avec le fecours de la grace, 
N U monMgne; & vom pourrez. pajfer encoré plus 
¡oin lo'rt que vota aunz. exterminé les Chananéens* 
^eft-á-<Íiíe;,ll ny a poim de4iíEcuké quevous 
e furmontiez avec raíliftance deceluy qui vous 

«jotéee-: & voüs devez vous atíendre qu'apres 
v̂oU' iUnBanté vos ennemis fpirituels, vous ;paC-

|erez de Ia Biontagne viíible de la terce, qui eft 
vcgUfe, comparée rouvent dans les .Ecricures á 
ijjije uioíitagne-j qüe vous j)alterez , dis-je, plu* 
'¡0in, c'eft-á-dire juíqúes «lans le Ciel, qui ál la 
{áontagne vérkable de Sion« 

jviais que difení ees Chrétiens laefees •& effé-, 
luinez ? iVe»* ^ pmrrom point gagner les monta~ 
[ríes , j>uifque nous avons a^áire a des ennemis 
MÍ ont des chamts armey^ de fers trmchans auf-
ciuels á nous pas poffible de refifter.. Au-
Jleu qu ik ¿evroient envilager la taute-puiílance 
Je eelwy ^ui leur commande de íravaiJJer .̂ c de 
íombaKL'es iis n ont égard qu á leur foibldTe & k 
ja fureia'r de leurs ennemis j ¿e fe penfertnant dans 
unevie mdle & oiiive, ils 4emandent néanmoins 
¿ avoir pare dans la «ecre de leurs fréres, & a les 
oriver d'mae •partie de ce qui leur appartiens j 
femblables en quelque fâ on á ees vierges folies, 
m apres avoir négligé d'a0querir par un faini; 
iravaü rbuile ncce&ire pour feire brúler leur? 
lampes , foubaktent i$ iam&m. h u & m t b ds 

E 



^58 J o s u i . C H A P . X V I I » 
celle des autres: ou plútót á ce lache íérvítetjj 
qui préféra une inadion criminelle au travaildgj 
autres , qui méritérent par leur ardeur d avoif 
Tempire íur pluíieurs villes dans le royaume ^ 
leur divin maitre, 

Strrar. in Dieu ne veut pas, dit un Interprétc, donner 
hundoc. toljtes chofes á ceux qui négligent de travailler 

II faut s'appliquer courageufement á rouvrag¡ 
auquel on eft deftiné. II faut fe réíbudre de nion, 
ter pluíieurs moncagnes. U faut couper & défij, 
cher des foréts 5 batir des maiíons, combare 
contre des géans, & ne craindre ni les faulx, nj 
les épées, ni toutes les armes les plus redoutabIes 
de nos ennemis 5 parce que fí Dieu eft pony noiu 
on peut diré Jiardiment avec faint Paul; qui p0H¿ 

Ongen.» m etre contre mus ? Coupons done, dit encoré 
w £ » un ancien Péfe, la forét qui eft en nous; ceft.̂  

„ diré, arrachons du fonds de nos ames toutes les 
„ tiges qui font pu mauvaifes ou inútiles ,& qúi ̂  

portent póint des fruits de vie. Travaillons á dé. 
9, Fricher cette terre de notre cceur; Se en la renou 
„ vellant fans ceíTcj irendons-la íi abondantejqu'ej 
„ le produife trente, & foixante, & cent pour UD 
„ Ce que Joíue fils de Nave commandoit á ees ei 
„ fans dlfmel touchant ees arbres infmdueux qu'i 
„ devoient couper,J E s u s-C H R I S T nous le com, 
„ mande dans l'Evangile: & ainíi c'eft la vérité quj 
o a cté precédee par l'ombre & par la figure. 



T A B E R N A C L E DRESSE A S I L O . 1$$ 

C H A P 1 T B . E X V I 11. 

%, ONGRIGA-
TiQUii í'unt 

0,nnes fiíü Hrael in 
ji lo, ibique fixerunt 
íabernaculum teft i-
ínoníi)& fuiteis ter-

fubjeda, 
a. Remanfcrant 

autem filiorum I f -
la'él feprem tribus, 

necdum acce-
per.iat poñe filones 
fuas. 

j , Ad quos Jofue 
jit: Uf t^equó mar-
cetis ignavia,8c non 
iiitratis ad poíílden-
dam terram, quam 
Dominus Deus pa-
trum ve ílrormu de-
¿irvobis? 

4. Eligite 
«rulis tribubus ter
nes viros, ut mittam 
eos, & pergant at-
ûe circumeant ter

ram , & deferibant 
cam juxta numerum 
üniurcuiurque mul-
titudinis : referant-
que ad me quod de-
feriprcrint. 

5. Di vidite vobis 
terram in feptem 

de íin-

i . Ous les enfans d'If- J-'" du 
, I raci s'aííémblérent á "̂ "oe 

Silo, & y di-eíTérenc le Ta- fini^n^ 
bernaefe du témoignage; & ie 
país leun étoit Toíknis. 

2,. Or i l étoit demeure 
fept Tribus des enfans dlf-
raél, qui n avoicut pas encoré 
re^ú ieur partage. 

x. Jofué leur dit done : I-,an.^ 
T , • , J 1 1 m o n ü e 

Juiqu a quand demeurerez- ajéi, 
vous laches & pareííeuXj fans 
vous mettre en pofleíiion de 
la teñe que le Seigneur , le 
Dieu de vos peres, vous a 
donnée ? 

4. ChoiíiíTez trois hom~ 
mes de chaqué Tribu, afín que 
je les envoye , qu'ils aillent 
faire le cour de la terre, & 
q i ñ b en fafíent la deferipcion 
íelon le nombre de ceux qui 
la doivcnc políédcr, & qu'ils 
me la rapportent quand ils 
Fauront faite. 

j. Divifez entre vous la 
terre en fept parts: que Juda 

11 ij 
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ídemeure dans fes limites du 
c-oté du Midi, & la maifon 
de Jofeph du cóté du Septen
trión. 

Décfivei la teíre qui 
teñe aprés eux ̂ 8c partagez-
la en íept parts, & venez me 
irouver ici3 afin que je jette 
pout vous le foít devant le 
Seigneur vótre Dieu 

7» Car les Lévites nont 
aucune part entre VQUS 4 pare
ce que ie Sacerdote du Seü 

fneur eft leur part & leur 
érkage. Quant á la Tribu de 

Gad, á la Tribu de Rubén, 
& á la moitié de la Tribu de 
Manaífé , elles avoient déja 
re^ú les teites quelles de-
voient poíléder au-delá du 
Jourdain á TOrient, &quel-
les avoient re^úcs de Moife 
ferviteur du Seigneur. 

8. Ces hommes fe prépa-
rant á partir póur allcr faire 
la dercripcion de toutle país, 
Jofué leur donna cet ordre : 
Faites le tour & la deícription 
de la terre, & revenez n\e 

XVIIÍ. 
partes: Judas tit ^ 
tcrminis fuis ab auf 
crali pÍaga,&donm¡ 
Jofeph ab A q u i l o ^ 

é. Mediam inter 
hos terram in f̂ p^ 
tém partes deferibu 
te : Se huc venieti¡ 
ad m e , ut 
Domino Deo veftrc 
mittam vobiis ^ 
fortem: 

7. qui a non eft 
inter vos país Levi, 
tarum , fed facerdo^ 
t iüm Domini cfteo, 
rum hereditas. Ga(j 
autem & Rubén ^ 
dimidia tJribus Ma, 
na í l é , iam accepe, 
ranc poíTeíTionesíuás 
trans Jordán em ad 
orientakm plagam 
quas dedit eis Moy! 
íes famulus Domini. 

8. Cumque .rm-, 
rexiitentviriutper^ 
gerent ad delciil 
Bendam tcrram3pra:, 
cepit eis Jofue, di. 
cens: Circuitc ter, 
ram , & deferibite 

• -f. c, Lettf. mediam inter ; devant Tarche , eft dit fe faite 
hos. hxpl. le relee de la terre i devane le Seigneur, parce que 
qui n'eft point partagée. St-rrar. i Diea. y faifoit paroítre des mít. 
Me-'-od). j ((ues fcnfiWes de fa prefence. 

ibid„ ExjiL Ce qui fs faifoit \ 
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PAB.TAGB D E 
cam, revemrahü 
jjd me i. ut h k co, 
jam Domino, in Si-
j0 , mittam vobis 
p-tcan. 

?, Itaquc perre-. 
xcrunt,&luftrantes 
eam, in Teptem par-
jes divifejrunt, fcri-
gentes in voluminei 

•fofue in caftra Silo. 
io- Qui mifit for

jes coram Domino 
ja Silo ,, divi-litque 
icrram filüs Mracl 
úi feptem partes-

n, Et afcendij 
fors prima filioimm 
jenjamin p^í fámi, 
}Ías Tuas, ut pofli, 
¿erent terram inteí 
^lios Juda §c Siios, 
jofepn-. 

l i . Fuitquc tci'-,. 
minus eoxnm contra 
Aquiloncm a }orda-
BC, pergens juxta 
¿atusjcíicho icptejn-
¿ionalis plaga:, & 
jfnde contra Occi-
¿entem ad montana 
ionrcendens, &per-
venicrís ad Cólitudi-
»cm Bcthaven, 

IJ. atquq pqrtran-, 
ĉns juxt.a luzam 

^ ENFANS DE BENjAMm. i S t 
trouveraSn que je |ette icy-
le fort á Silo, pour taire vos, 
partages ̂  devane le Seigneuru 

9. Etant done partís , ií$; 
reconnurent avee fain la ter-
re, 6c la diviíerent en fept 
parts cju'íls éeiivifent dans un; 
Hvre, & ih revinrent trouvec 
Jofuc au earnp a Silo, 

10. Jofué Jetea le fort de
vane le Seigneur á Silo 3 & ií 
divifa la terre en íept parts. 
pour Ies enfans dlfrael.. 

11. Le. pretráejp partage 
échu par le íbrtjfut celuy des. 
enfans de Benjamin diftin-
guess feton leurs fámilles, qui 
eurent pow leor part le pa'ís, 
íltué entre les en&ns de Juda 
Se les enfens dejofeph.. 

í i . I^eur fi-ontiére vers le 
Septentrión cft le bord dit 
Jourdain, d'oú elle s'étend ait 
cote féptentrional de Jéricho^ 
delá elle monte íur íes cotes 
des montagnes vers l'Occir 
dent, 5c vient jufqu'aii;deferc 
tie Béthaven z 

13» Elle palfé eníuite vers 
k Midi le íong de Luza, qttí 

l e t t r .* . Je jetw ic.i, U í p i t ^our vops. 
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eft la mémh que Béthei: elle 
defcend á Atarothaddar, prcs 
de la montagne qui eft au 
ínidi de la baffe Béthoron; 

140 puis elle tourne vers 
la mer au Midi de la monta
gne qui regarde Béthoron du 
cóté du Midi, & elle fe ter
mine á Cariath-baal5qui s3ap-
pelle auífi Cariathiarim, ville 
des enfans de Juda. C eft-̂ lá 
fon étendue vers la. mer , du 
cote de TOccident. 

15. Du cóté du Midi fa 
frontiére s'écend depuis Ga-
íiathiarim vers la mer 3 & 
vieiit jufqu á la fontainc de 
Nephtoa; 

16. elle defcend jufqu'á 
la montagne qui regarde la 
vallée des enfans d'Ennon, 
8c qui eft du cóté du Septen, 
írion á Textrémité de la vaU 
lée des Géans : elle defcend 
vers Géennon , c^eft-á.dire 
vers la vallée d'Ennon , au 
cóté des Jébuféens au Midi, 
$c eíle vient pfqu'á la f o n -
gíróe de Rogel % 

X V I I L 
ad Mericiiem , 
t i l Betbel: dcfc 
ditquc in Atar 
addar , in montetn 
qui eft adMcridieiu 
Beth-horon inferió, 
ris. 

14. Et inclina^ 
tuv circuiens contra 
marc ad Meridiem 
montis qui refpicit 
Beth-horon contra 
Africum funtejug 
exitus ejus in Ca, 
riatb-baaljqux vo, 
catur &: Cariathia, 
rim,utbem filioruni 
Judâ  Hxc eít plaga 
contra mare,ad Oc, 
cidentcm. 

1^. A Mcridie 
autein ex parte Ca, 
nathiannvcgrcditvit 
terminus contrama,, 
re, &: pervenit ufquc 
ad fontem aquarum 
Kephtoa. 

16. Defienduque 
in partem montis 
qui refpicit vállem 
filiomm Ennom,85 
eft contra fepteu, 
trionalera plagara in 
extrema parte vallis 
Raphaim. Defcen, 
ditejuc in Geennom 
( id eft, vaiiem En-
nom ) iuxta latus, 
Jebufxi adAúftrumi 
& pervenit ad foa-



pARTAGE DES 
, traníiens ad 

Aqiiilonem, & egre-
¿ielis ad Eníemes, 
ja cft, fontem Solis: 

jg. & pcrtranfít 
nfque ad ^ túmulos 

ui funt é regione 
¿frenas Adommim: 
jcrccnclitc|ue ad 
Abenboea, id eft, 

Í
japidem Be en íilii 
Rubén: $c pertrsnfit 
cx latere Aquilonis 
aj campeítria: def-
cenditque in plani, 

& praitergrc-
ditur contra A^ui-
loncm Beth-hagla :. 
{untque exitus ejus 
contra linguarnma-r 
ris falfiíTimi , ab 
^quilone in fine 

I Tfoidanis ad auftra-
klü plagam, 

qu: c!l- r e r n i -
pus iüius ?,b Orien
te. Hxc eft poíTeíTio 

! filiorum Benianiin 
' v per términos uoá in 

circuitu, & familias 

t i . Fuerunrq.ue 
¿tvitates e'iis , je r i -
<?ho, & Bech-hagla, 
^ vailis Cafis, 

BQth?raba & 
$a.marainj & Bethej, 

i>. ac Avim & 

ENÍANS DE BENJAMÍN, 
17. elle pafle vers le Sep

tentrión 5s'étend juíqu'á En* 
fémés, c'eft-á-dire , la fon-
taine du Soleil j 

18. elle paffe jufqu'aux 
tertres qui font vis-á-vis de 
la raontée d'Adommim : elle 
deícend jufqu'á Abenboen, 
c eft-á-dire la pierre de Boen 
fils de Rubén, & elle pafle du 
cóté du Septentrión jufqu'aux 
campagnes, $c defeend dans 
la plaine. 

19. Elle s'étend vers le 
Septentrión au-delá de Beth-. 
hagla j & elle fe termine á. la. 
pointe de la mer falée, vers 
le Septentrión au bout du. 
Jourdain qui regarde le Midî  

i».' & qui la termine du 
cóté de rOrient, Ce font lé 
íes limites & Tétendue du 
partage des enfans de Ben». 
jamin diftribuez;- felón leurs. 
familleSi 

11. Ses villes font Jéricho^ 
Béthaglala valíée de Cafis^ 

% i . Bétharaba, Samarain^ 
Béthel, 

Avim^AphaíajOphé* 
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24. la ville cTEmona >̂ 

Ophni & Gabce, ^«i tomes 
fmt douze villes avec leurs 
villages. 

25. Gabaon, Rama, Bé-
roth, 

2(J. Mefphé , Caphara, 
Amofa, 

27. Récem , Jaréphel, 
Tharéla, 

28. Séla , Eleph , Jébus, 
<[uí eft la méme que Jéruía-
lem, Gabaath &; Cariach, qui 
toutes fout quator̂ e vilies 
ávec leurs villages, Ceft la 
ce que poííédent les enEms 
de Benjamín diftingue?; felón 
leurs familles» 

x v i n , 
24. Villa Etnon* 

& Ophni & Gabee 
civitates dHodccim^ 
& villx earuin. ' 

i j . Gabaon 
Rama & Beroti 

16. & Mefphegj 
Caphara, & Airtofa 

17- & Recem ' 
Jarephcl & Tharel 
la , 

Z8. &Seia,Eleph 
& Jebus , quíc ê  
Jerufalem, Gabaat̂  
& Cariath, civita, 
tps quatuordcciin" 
& vú lx carum. Ha:c 
cft pofleflío filioninv 
B?njamin justa, fa, 
milias fu,as. 

VriHt, 

f . 14. leftr. Villa Emona. Septana Ka^hívammona,. 

SENS UTTERAL E T SPIRITÜEL. 

f . I , c r 'Out les enfans ¿Flfraet ŝ affembUrem 4 
Silo 3 & y dnfftrent le Tabernacle du 

témotgmge s & te pa'is lettr étoit foitmü* 
Tous les enfkns alfraél , c*eft-á-dire, íeíon l'ex* 

plication des Int;erprétes, le Pontife & les autres 
Prétres, les Magiftrats, tes Anciens , les chefs 
des familles, & en général íes principaux qui re, 
preíentoient en leurs perfonnes tont Ifra'él > s'áf-
femblé;-ent á Sx\̂  fuivanc r-ordre (|ue Jofue leií? 



TABERN.TRANSFERÍ DE GAIGALA A S l l O . 1 % 
donna, & qu'apparemment il avoit re^a ds 

pieu. Cetce aflemblée fe tánt fans doute pour les 
deux chofes done il eft parlé auffi-tot aprés 
¿»eft-á-díré pour le changemenc du Tabernacle 
qui étoit encoré á Galgaía, & pour quelque dif
iculté furvenue touchant le partage des fept 
Xribus qui font nommécs dans la fuite. Ií y fut 
done réfolu qu on transféreroic le Tabernacle avec 
fArche, de Galgala ou on Tavoit mis d̂ abord, á 
5ilo dans la Tribu d'Ephraím, On ne peut dou-
tet que cette réíblution n ait été prife aprés avoir 
coíiíulcé le Seigneur: & la raifon pour laquelle ií 
femble epe l'on transférale Tabernacle de Gal-
gala á Silo, fot que Galgala étant á Tentrée de 
fu terre de Chanaan, il étoit avantageux.de faire 
avancer le Tabernacle plus avant dans le país > 

Í
yoM la plus grande commodité des líraelites: Se 
'on ne pouvoic mieux le placer qu'en un lieu 

comme Silo, qui íe trouvoit environne des plus 
puiflantcs Tribus Juda & Joíeph, & á huit ou 
xieuf licúes de Jérufalem oú il devoit citre á Tave-. 
tiir fixé pour toújours, & qui étoit méme dans la 
Tribu de Jofué le cheí du peuple de Dieu. 

f . i , Or U étoit demeuré fept Tribus des en-
fans drlfra'élj qui n'avaiem paf em&re refíí lettr 
partage. 

On a de la peine á concevoir comment ees 
Tribus n'avoient point encoré rê u leur partage; 
pulique toute la Terre promiíe ayant été féparée 
n̂ autant de parts qu*if y avoit de Tribus á par-
âger, & chaqué part fe tirant au fort pour cha-, 

que Tribu, nulle d'elles ne ppuvoit étre parta-
| ée , que rautre ne le fút en méme-Ecms. Mais 

http://avantageux.de
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apparemment il íurvint quelque diíficulté toû  
chant ce partage. Et de-méme que npus avons 
yú dans le chapitre précédent', que les enfans de 
Jofeph, c'eft-á-dir ,̂ de ManaíFé & d Ephraim fes 
deux fils } fe plaignirent á Jofué de ce que la teu • 
re échúe pour leur pare ne fuífifoit point pour 
leur multitude , il puc bien arriver auffi alorss 
que les fept Tribus dont il eft parlé icy, entré-, 
rent, comme le difent les Interpretes, en quelqug 
forte de déíhnce 8c de roup9an contre les perfon, 
nes choiíies pour íiüre reftiraation &c la meíure 
de la terre de Chanaan; de que fe tcnant en re% 
pos dan-s le país de Caígala, cii ils joiiilíbient 
abondamment de tous les biens du país, ils né, . 
gligérent de s'aller mettre en poíHíHondes terres 
qui pouvoient leur etre échúes en partage. En 
cíFet il y a toute apparence que ees peuples, 
qui avoient été fociguez en tant de manieres dans 
le.defert, fe trouvant alors dans un país aben, 
dant, & enviíageant.les t:avaux qu'illeur faloit 
entreprendne pour fuailonter tous ees ennemis 
qui leur tomboient fur les bras dans chaqué Trú 
bu, commen9oient déja á íe relácher du vivant 
mé.n de Jofué; & que fans fe mettre beaupoup 
en peine de le rendre makres d'un país queDieii 
leur avoit livré, ils préféroient leur repos á la 
joüjííaace des promeíles du Seigneurv Etrange 
figure de ce qui arnve encoré tous les jours & 
ceux dont ce peuple étoit une foible imagê  Qeft 
ce qui porta Jofué, ce grand íerviteur de Dieu, 
a reprocher á ees peuj>les ayec forcé leur ládietc 
ftt ees termes : 
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laches & parcjfenx, fans vom rnettre en pojfejfion 
de la terre que le Seigneur le Dieu de vos fér t i 
vottí a donnée? Choifijfez. trois hommes de chaqué 
frlbUj a fin qi^ils aillent faire le tour de la terre* 
$ cjuils en fajfent U defcription} &c, 

C'étoit fe rendre coupable d'une efpéce de mé-
pris á l'égard de Dieu, de témoigner cette indif-
férence pour un bien quil avoit promis á leurs 
péres depuis fi long-tems, & qu'il leur avoit re-
prefenté á eux-mémes comme quelque choíe de 
(i eftimable. C'eft pourquoy ils eurent befoin 
d'étre piquez vivement par ees paroles de Jofué, 
(jui comme un miniftre tres-fídelle du Seigneur 
ne put point laifler ce peuple dont il luy avoii 
donné la conduite, dans cet apToupiflement qui 
eút attire Tur luy la fureur de Dieu, 

Ge jufte reproche qu'il fait á ees fept Tribus 
eft, felón les Péres, le méme que David a faic 
depuis á tous ceux qu'ils figuroient par leur exenv 
ple, lors qu il leur difoit: Fi l i l horn'mHm3 ufque- pfal.¿i 
jUO gravi corde ? V t quid diligitü vanitatem, & 
qumtis mendac'mmf Jufques a quand, ó enfans 
des hommes, aureẑ vous le coeur pefant ? Pour
quoy aimez-vous la vaniíé, 6c cherchez-vous le , 
menfonge ? Quil fuffife, dic faint Auguftin, que ' ' f f f i ** 
régarenqtent de votre efpric ait duré jufques a « ' ^ 
l'avénement du Fils de Dieu,Pourquoy vos cceurs *« 
font-ils encoré îppefantis comme auparavant ? « 
& quand cft-.ee que pourront finir ees illuíions « 
qui trompent vos fens, íi la prefence de la véri- <« 
té ne peut les faire finir ? Pourquoy cherchezi «• 
vous a établir vótre bonheur dans les chofes i« 
^ífesAtérrete? C'̂ ft la ( m k yéúté ( ^ i x m i * 
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« Ies hommes heureux y comme c cft elle feule qu| 
»> rend les chofes ventaMes. Pourqnoy etes-vous 
» eneore pofledez & retenus par Tamour des tiens 
» qui ne font que temperéis? Et d'oú vient que. 
s» vous pourfuivez; les derniers de tous íes bienj 
»»comme ŝ ils étoient les plus graiids de tous, eii 
»» quoy coníifte véritablement la vanité «Se le meiu 
»» íonge ? 

On ne peut'pas en effet douter que fe Saint, 
Efprit, en parlant aux Ifraelites par la bouche de 
Joíué , pour leur reprocher de ce qu íls éto^nt 
laches & parejfeux a fe mettre en fojféjfion de 
Terre que le Seigneur lew avoit donnée n*aifc eij; 
en vúe principalement les difciples & le peû le 
du véritable Joííiéjqui font les Chréciens:: & Tĉ  
peut bien diré méme en un fens tres-folide, qug 
fors que cet ancien Chef du peuplc de Dieu les, 
reprenoit avec cant de zéle de cette molefle qui 
les retenoit dans le país de Caígala, fans penfer 

Vr á la conquéte duneTerre que réternelle Provi-
dence avoit deftinée pour leur héritagej il n'etî  
vifageoit pas feulement comme un Général d'aiv 
mée rétablilFement temporel des Ifraelites, luy 

UehrK f., dont la foy a été loüée parle grajid Apotrê  mais 
""-a0- beaucoup. plus. 1 eternel établillement figuré-par 

ce premier : & qu'ainíi il regardoát avec treŝ . 
grande raifon la íácheté quils Éüfment paroitre 
a exécuter les ordres de Óieu contre les Chana, 
néens, comme une preuveL&mie image de l'in, 
fenfibilitc ou ils étoient a 1 ega-rd des bdens dii; 
Giel , que leurs péres les faints Patriarchcs 
avoient preíque uniquement confídérez dans ees, 

Í x̂omeíTes- de DieU j Sc; oa devoícnt écre afee^ 
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jjjt ceux dont ils portoient l'image dans leuf 
cDiiduice. 

L'ordre que Jofué donna pour choiíir de cha-
que Tribu trois hommes qui allaílent feire la 
¿eCcd^üon de la terre qui reftoit á partager, 
prouve ce que Ton a dit auparavant̂  que le íoup-
con que concúrenc ees fept Tribus Ŝc le mécon-
jentement qu elles témoignérent, obligea ce Chef 
qui écoit tres-íage ^ á leur ócer tout fujet de, 
¿urmurer. Quelques-üns ont eró que ce choix 
qn'on leur dit de faire de trois faommes de cha
qué Tribu,, regardoit toutes les Tribus de-de^á le 
jourdain , de qu ainíi le riombre des eftimáteurs 
qai forent choiíis pour ce fujet, ib montoit juíl 
núes á trente» Mais ce qui par oí t le plus vray-
íemblable, eft que s'agiírant feulement des fepc 
Tribus dont le partage devoit écre fait tout-de-
uouveau, fans y comprendre celle de Lévi, dont 
fhéritage 3 comme TEcriture le dit ici, étoit le ........ 
Sacerdoce dn Seigneur; les eftimáteurs que ron i 
choifit pour aller faire le tour & la mefure de la 
terre, étoient en tout au nombre de vingt-un. 
Cependant ce nombre étoit aflez grand poür 
leur óter le moyen de fe cacher, & de pouvoíc 
faire fúrement la mefure d'un país rempli enco« 
re de tant d'ennemis. Ainíi Ton ne peut guéres 
douter qu ils n'ayenc eu befoin detre protegez 
dans ce long cravail comme par miracle, Jofeph/o^-
témoigne qu'ils ne revinrenc trouver Jofué á Silo ub̂ T.l, 
qu'au bout de fept mois: & ce fut alors que Jo
fué jetta le fort pour partager les fept Tribus, • . 
felón qu il eft dit ici, devant le Seigneur. 

f , i i . Sa viUes fontJirkho, Béthagla t &C' 
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On a vú au|)ai-avant que les murailles de 

richo avoient eté renverfées, & la ville entiére 
ment confumée par le feu. On a vú aufli cjue 

/ o f : Mj».Jofué dans le merae-tems pronon̂ a une terrible 
malédidion contre celuy qui entreprendroit de 
rebatir cette ville. Et ennn Ton voit dans le troi*. 

5. /?e?. fíeme livre des Rois, que fous le régne de Tii^ 
vf' i*6. ' P*e Achab, celuy qui ne craignit pas d'encourir 

Cette malédidion de Jofué en bátilfant Jéricho, 
nonimé H i é l , fut puni févérement par la perte 
de fes enfáns, felón la parole du Seigneur. Ainfí 
il paroit vifíbiement que cette ville ne íubíiftoic 
plus lorrque Jofué faifoit ees partages, & que 
PEcriture en la nommant avec les autres viÜes 
qui tombérent dans le fort de la Tribu áeBenja-
min, n'entend parler que du territoire de Jéri
cho , & du lieu méme oú avoit été cette ville. 
Gar il nétoit pas défendu, comme le remarque 

Efímr in un ^^vant homme, de poíféder cette terre, de 
time loe. la cultiver, oú méme de l'habiter, pourvú qu'on 

n'entreprit point dy rétablir une ville comme 
auparavant: & méme aprés qu'on Teut rétablie, 
& que le Seigneur eut puhi, comme on Ta dic, 
la témérité de celuy qui l'avoit fait, elle ne fut 

f)as de nouveau détruite; puifque Ton voit que 
eFils de Dieu y fut luy-méme re^ú par Zachée, 

& y demeura. 
28. Séla 3 Eleph Jébas qui eft la mems 

e¡mjémfalem . . . Ceft la ce qúe -pojfédent 
les enfans de Benjamín , &c. 

Jérufalem eft nommée J ébm, dit un Interpre
te, comme qui diroit , la ville de )ébus ou des 
Jébuzéens qui la poífedoient. On a déja remar-

Synopf 
Critic. 
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¿me que cette ville ne fiit poinc entiérement 
poííédée par les enfans d'Ifrael jufquau régne de 
pavid, 8c que les Jébufeens derneurércnt toú-
iours maícres jufqu alors dé la fortercíre de Sion. 
joute la ville tomba fans doute dans le íbrc de 
Ja Tribu de Benjamin : mais comme cette forte-
feíTe de Sion ne put étre priíe que par David 5fa 
Tribu , qui étoit ceile de Juda , en demeura en 
poíTeflion. Et peut-étre méme, ditEftius, que 
cette Tribu s'étant fort accrúe, la Tribu de Ben
jamin luy céda, comme on la foit voir aupara-
vant june partie de ce qui étoit tombé dans fon 
partage: &c qu'ainíi Ton vit s'accomplir ce que 
ĵ Ioiíe avoit ordonné, que les Tribus plus nom-
breuíes poirédaílent une plus grande portion de 
la terfe de Chanaan, Se que celles qui étóiehí 
uioindres, en euirent auííi une moindre. 

Mais il eft bon de remarquer ici avec quelques 
Ihterprétes, que toutes les villes de chaqué Tri
bu ne íbnt .pas ici exadement fpécifiées, & que 
l'Ecriture s'eft contentée de nommer ou les prin
cipales & les plus célébres; ou celles qui contri-
buoient á faire connoitre les limites des Tribus; 
pu celles qui furent les premieres habitées par les: 
enfans d'Ifrael. Ceft pourquoy il ne faut pas 
s'étonner íí Ton trouve dans la íuite de rHiftoire 
fainte divers noms de pluíleurs villes, qui ne íbnt 
point dans cette defeription particuliére de cha
qué Tribu.Pluíieurs méme ont pú avoir des noms 
difFérens, 8c quelques-unes ont eté báties de-
puis. 
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i. T E fccond partage 
JLíCcfeú par íortj mt 

celuy des enfans de Siméorij 
diftinguez íelon leurs Fâ  
milles; & leür herkage 

i . fe troüva au milieu 
de celuy des énfans de Juda, 
dont les villes furent Berfa-
bée,Sabée, ^Moladá, 

3. Haferfual , Bala, 
Afem, 

4. Eltholad j Béthül» 
Harma, 

5. Siceleg, Bethmarca-
both, Haferfufa, 

6. Bethlébaoth , Saro* 
lien, qui toutes font treize 
villes avec leurs villages: 

7. Ain, Remmon, Athar̂  
Afán , quatre villes avec 
leurs villages: 

S. tous les villages des 
environs de ees villes juf-
quá Baalath, Beer, Ramath 
du cgté du Midi. C eft la le 

;T cgreíík 
> fors E í b r s fecunda 

filiorum Simeoii pCt 
cognatipnes üias t 
fuitc¡ue hereditas 

1. eorum i n medi 
poíTefllonis filioruni 
Tuda: Berfabee & Sâ  
b e e & M o l a d a , f 

5. & tiaferíuai 
Bala & Afém > 

4. & Elthola 
Bethul & Harma 

5w & Siceleg 
Bethmarchaboth & 
Haferfufa, 

6. & Bettóctiaoth 
& Sarohen, civitates 
tredecim, & villce ca
rura : 

7. Ain & Remmon 
& Athar & Afán, cu 
vitatcs quatuor ¿fc 
v i l l x earum: 

8. omnes v i culi per 
circuitura urbium i f -
tarum ufque ad Baa
la th , Beer, Ramath 

J . Exfl. Berfabée & Sa-
béc font une meme ville qui 
jayoit deux muís; cas aiurement 

i l y auroit quatoize villes aii 
Uett de treizc- Menoch, 

conxv 
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eontra auftralem partage des enfans de Si-
plagain.Ha:c eft he- m̂ on diftinguez felón leurs 
rdftas fíliorum Si- familIes 
picón juxta cogna-
tienes íuas 

in polleílione 
funículo íiliorum 

W a , quia major 
grat. Et ideirco h l i i 

9. qui fiit pris du terrí-
toire que poíledoient les en-
faii? de Juda,parce qu'il étoic 
trop srind pour cux. C'eft «¡iitieon poílederunt r t> r 1 

^ medio hereditatis pourquoy les enfans de Sl-
méon prirént leür pánage au 
milíeu de l'héritage de Juda. 

10. Le troiíiéme partage 
échü par fort, fut celuy des 
enfans de Zabulón , diftin
guez felón leurs familles : 
eur frontiére s'écendoit juf-
qu'á Saridj 

11. montoit de la mer 8c 
de Mérala& venoit: jufqu'a 
Debbafeth, jufqu'au torrent 
qui eft vers Jéconam. 

10. Cecíditque 
fas tertia fíliorum 
¿abulon per cogna-
tiones fuas, 8c faftus 
eft terminus pofFef-
¿onis eorum uftjue 
Sarid: 

n . Afcenditque 
¿emari & Merala, 
^ pervenit in Deb-
¡jafeth ufque ad tor
rentera qui eft con
tra Jeconam. 

i i : Et revertitur 
Je Sared contra 
Qrientem in fines 
Ceícleththabor , K 

iik Elle retouünoit de Sa
red vers l'Orient aux confiní 
deCéféleththabo^&s'avan-

tóur aad ¿ a b e 9oit vers D ^ ^ t h . niúntoit 
% f lfcenditqu 'c vers Japhiéi 
contra Japhie 

13. Se inde per-
tranfit urqüe ad 
orientalem plagam 
Gcthhepher & Tha-
cafín 5 & egreditur 
in Remmon,Amthar 

13. de-la elle paífoit juf-
quá rOrient de Gethhépheí 
& Thacafín , s ecendóit vers 
Remmon, Amthar & Noa, 
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14. tournoit au Septen

trión vers Hanathon, fe ter-
minoit á la vallée dejeph-
tahel, 

15. comprenoit auili Ga-
theth, Naalol , Sémeron, 
Jédala, Bethléem, douze vil-
Ies avec leurs villages, 

16. Ceft-lá l'héritage des 
enfans de Zabulón , diftin-
guez felón leurs familles avec 
leurs villes 8c léurs villagesé 

17. Le quatriéme partage 
échü par fort, fut celuy de la 
Tribu dlflachar diftinguée par 
fes familles, 

18. qui comprenoit Jez-
rael, Cafaloth, Sunem, 

19. Hapharaím , Séon, 
Anaharath, 

2,0. Rabboth , Céfion , 
Abes, 

i i . Rameth, Engannim a-
EnhaddaBethphésés, 

11. &_fa frontiére venoit 
jufqu'a Thabor , Séhéíima & 
Bethfamés, 8¿ fe terminoit 
au Jourdain j & touc fon país 
comprenoit feize villes avec 
leurs villagcs. 

p. X I X . 
14- & circuit 34 

Aquilonem Hana, 
thon:funtquc egref* 
fus ejus vallis UQC 
tahel , J ^ 

15- & Catheth& 
Naalol & Semeron 
& Jedala & Bethlc 
hem, civitates dúo' 
decim & v i l l x eâ  
rum. 

16. Hace eft 
reditas tribus fíli0' 
rum Zabulón pe' 
cognationes f u ^ 
urbes 5c viculi ^ 
rum. 

17. IlTachar 
egreíTa eft íbrs 
ta per cognationc¡ 
fuas, 

18. fuitque ejUs 
hereditas, Jezracl j j 
Cafaloth & Sunem 

19- ' & Hapha, 
raim & Seon & Ana, 
harath , 

10. & Rabboth 
Sí Cefion , Abes, 

zr . & Rameth & 
Engannim & 
haáda&Bethphefes 

11. & pervenit 
terminus ejus ufquc 
Thabor & Schefima 
& Bethfames, erunt, 
que exitus ejus Jor, 
danis, civitates fe, 
decim, & villse ca, 
rum. 
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2,3. Hace eíl pof-

feíTio fíliorum líTa-
char per cognatio-
pgs fuas, urbes Se 
vicUli earum. 

2,4. Ceciditque 
fors quinta tribuí 
filiorumAfer per co-
gnationes fuas, 
& l ^ fuitque ter-
j^inus eorum Hal-
cath 8í Chali & Be-
tetl&Axaph, 

j^é. & Elmelech 
^ Amaad & McíTal, 

pervenit ufque ad 
Carmelum maris & 
Sihor & Labanathj 

2,7. ac revertitur 
contra Orientem 
Bethdagon, & per-
tranfit ufque Zabu
lón & vallem Teph-
tael contra Aquilo-
nem in Berhemec & 
Nehiel. Egreditur-
que ad Ixvam Ca-

18. & Abran & 
Rohob Se Hamon & 
Cana,ufque ad Si-
donem magnam, 

19. revertiturque 
in Horma ufque ad 
civitatem munitiífi-
mamTyrum,& uf-

Í S E N F A N S D'AS E R, ¿7 / 
23. Ceft-lá i'héritage des 

enfans d'Iirachar , diftinguez 
par leurs familles avec íeurs 
villes & leurs villages. 

24. Le cinquiéme hérita-
ge échú par fort fut celuy de 
la Tribu des enfans d'Afer, 
diftinguez par leurs familles. 

25. Leur frontiére fut Hal-
cath, Chali, Béten, Axaph, 

16. Elmélech, Amaad, & 
MeíTal, & elle s'étendoit juC-
qu'au Carmel # vers la mer 
jufqu'á Sihor, & labanath j 

27. & elle retournoit du 
coté d'Orient vers Bethda-
gon, paffoit jufqu'á Zabulón 
& á la vallée de Jephtael 
vers TAquilón & jufqu'á Bé-
thémec &: Néhiel.Elle s'éten* 
doit a, main gauche vers Ca
bul, 

28. Abran , Rohob, Ha
mon , Cana , & jufqu'á la 
grande Sidonj 

25?. elle retournoit vers 
Horma jufqu'á la forte ville 
de Tyr, & jufqu'á Hoía, 8c 

f. t6. Expl. Ce Carmel cft 
marque íltué vers la mer, pour 
c dUiingucr du Carmel dans la 

Tribu de Juda , oú Nabal de-
meura depuis. 
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elle fe terminoit á la mer 
vers Achziba j 

30. &: comprenoit Amma, 
Aphéc & Rohob 3 ce qui fai-
foit en tout vingt-deux villes 
avec leurs villages. 

31. C'eft4á l'héritage des 
enfans d'Afer , diftinguez par 
leurs familles avec leurs villes 
& leurs villages. 

31. Le íixiéme partage 
échú par fort, fut celuy des 
enftins de Nephthali, diftin
guez par leurs familles. 

.33. La frontiére de-cene 
Tribu s'étendoit dé Héleph & 
d'Elon en Saananim & Ada-
mi , qui eft auíli Néceb, &: de 
Jebnael jufqu'á Lécum 5&:fe 
terminoit au Jourdain ; 

34, & elle retournoit du 
cote d'Occident vers Aza-
notthabor : elle allóit de-lá 
vers Hucuca , paflbit vers 
Zabulón du cóté du 'Mjdi, 
vers Afer du cote de l'Occi-
dent, & vers Juda du cote du 
Jourdain au ioleil levant. 

35: Se$ villes qui font 
tres-fortes ^ étoient Afíédim, 

que Hofa: emntnue 
exitus ejus in marc 
de funículo Achzi 
ba: 

30. & Amma 3c 
Aphec - & Rohob 
civitates v i g i n t i ^ 
Se yilla: earum. 

31. Haxeftpo^ 
feíílo filiorum Afer 
per cognationésfuaj 
urbefque & vicuü 
earum. 

31. Filiorum 
Nephthali fextafors 
cecidit per fámilias 
fu as. 

33. Et coepittet, 
minus dc Helcphjj 
Elon in Saananim 
& A d a m i , quee e{( 
Neceb & Jebnael 
ufque Lccum, 
egreíTus eorum uf. 
que ad Jordanem-

34. revertitur, 
que terminus contra 
Occidentem inAta. 
notthabor , atejuc 
inde egreditur ift 
Hucucáj&pertraníit 
i n Zabulón contra 
Meridiem, Sdín Afer 
contra Occidentem 
K in Juda ad Jorda, 
ncm contra ortuni 
folis. 

3 5. Civitates miu 
nitifllmce, Afledim, 
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& Emath & Ser , Emath, Reccath, Céné-
reth , & Cene-

ge Edema 6c 

5 « 
Jiecc: 
jeth, 

7,6. 
fcama, A f o r , 

& Cedes 
, Enhafor, 
& Jeron & 

jlagdalel, Horem & 
petnanath & Beth-

57-. 

1? 

& 

civitates de-
& ceffl & novem , 

yjlla; carum. 

Ha;ccfl:pof-
feíTio tribus filiorum 
jsfephthali per co-
«rnationes fuas, ur-
§es & vi culi earum. 

40. Tribui fííio-
jurnDan per fami-
jjas fuas egrelTa eft 
fors feptima: 

41. & fuit termi-
nus poíTeífionis ejus 
Sara 8C Eftñaol, & 
Hirfemes, id eft ci-
vitas Solis 

41. Selebin & 
Aialon & Jethela, 

43. Elon&Them-
na & Acron, 

44. Elthece, Geb-
bethon & Balaath, 

45. Se Jud & Ba
ñe & Barach 5c Ge-
tñremnon: 

46. & Me jar con 
& Arecon, cum ter-

36. Edéma, Arama a Afor, 

37. Cédés , Edraí 9 Enha
for , 

38. Jéron , Magdalel , 
tlorem, Béthanath, & Beth-
famés, qui font en tout dix-
neuf villes avec leurs villa-
ges. 

39. Ceft-Iá rhéritage de 
la Tribu des enfans de Neph-
thali , diftinguez par leurs 
familles avec leurs villes Se 
leurs villages. 

40. Le feptiéme partage 
échú par fort, fut celuy dq la 
Tribu des enfans de Dan, dif
tinguez par leurs familles. 

41. Le país de cette Tri
bu conterioit Sara, Efthahiol, 
Hirfémés, c'eft-á-dire, ville 
du Soleil; 

4z. Selébin, Aialon , Jé* 
thela, 

45. ElonjThemna, Acron, 
44. Elthécé, Gebbéthona 

Balaath, 
45. jud, Bañé , Barach, 

Géthremmon, 

4^. Méjarcon,&: Arécon 
S iij 
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avec fes confins qui regar-
dent Joppé, 

47. &c qui fe terminent 
en ce méme lieu. Mais Ies 
enfans de Dan ayant marché 
contre Léfem, rafliégérent & 
la prirent: ils paflerent au fil 
de Tépée tout ce qui s'y ren-
contra, & ils s'en rendirent 
maicres & y habitérent, lap-
pellant Léíem-Dan, du nom 
de Dan leur pére. 

48. Ceft-lá rhéritage de 
la Tribu des enfans de Dan, 
iiftinguez felón leurs famií-
ies avec leurs villes & leurs 
villages. 

49. Jofué ayant achevé 
de faire les partages de later-
re j en ̂  donnant á chaqué 
Tribu la part qui luy étoit 
échue par forc , les enfans 
dlfrael donnérent á Jofué fíls 
de Nun póur héritage au mi-
lieu d'eux, 

50. felón que le Seigneur 
Tavoit ordonné, la ville qu'il 
leur demanda,qui fut Tham-
nath Saraa fur la montagne 
d'Ephraim , 8c il y bátit une 
ville oú il demeura. 

mino qui 
Joppcn , 

47. & ipfo fine 
concluditur. Afcci^ 
deruntque filü Da^ 
& pugnaverunt cotu 
tra Leferajceperunu 
que eam, & percuf, 
ferunt eam in 
gladii „ & poffede, 
runt, & habitave, 
runt in ea, vocantes 
nomen ejus Lefem, 
Dan,ex nomine Dan 
patris fui. 

48. HíCceftpof, 
feífio tribus filiorutn 
Dan, per cognatio, 
nes fuas , urbes & 
viculi earum. 

49. Cumquc com, 
pleíTet forte dividen 
terram fingulis pej 
tribus fuas,dederunt 
filü Ifrael poffeíTio. 
nem Jofue filio Nua 
in medio fui . 

jo . juxta prseccp, 
tum Domini, urbcni 
quam poftulavit, 
Thamnath Saraa in 
monte Ephraím, & 
a2dificavit civita, 
tem , habitavitque 
in ea. 
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Hcefuntpof- Ce font-lá les iéri-

/•g/fiones quas forte taCTes que partagérent au fort 
^ f o f &E íofue Eléazar G^nd-Prétre, Jofué 
^2' Nuiv, & pnn- fils de Nun >& les pnnees des 
¡Ls familiarum ac familles & des tribus des en-
j/buum filiorum If- fáns dlfrael á Silo, devant le 
jaél i " sil0 ' coram Seigneur , á la porte du Ta-
pomino ad oí l ium bernacle ^ témoienage: & 
^hernacu l i t e íhmo- .. . r , - ° 
Si, partitique funt ^ diviferem 4 / » / l a terre. 
terram* 

SENS LITTERAL ET SPIRITUEL. 

1, 2. 7~ '-fíéritage des enfans de Simeón fe 
-t-^trouva au milieu des enfans de fuda. 

Jjon peut voir au commencement de lexpli-
cation du feiziéme Chapitre de ce méme Livre, 
l'éclairciííement que Ton a déja donné fur cette 
jnaniére de parler de l'Ecriture, que rhémage 
d'une Tribu étoit au milieu d'une autre Tribu, 

í̂ais la raifon pour laquelle le partage de Siméon 
fe prit fur Theritage de la Tribu de Juda, eft mar-r 
quée ici, lorfque l'Ecriture ajoüte : 

Le territoire des enfans de Juda étoit trop 
grand pour eux: ¿e í t pourquoy les enfans de Si-
méon prirent leur partage au milieu de Fhéritage 
de Juda. 

Ainfi les enfans de la Tribu de Juda ayant eu, 
felón la remarque d'un f̂ avant homme, foit par EífcW 
fort, foit méme par leur courage & par leurs ^ Z ^ ' 
vióloires fur les Chananéens, beaucoup plus de critk, 

S iiij 
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terres qu'il ne leur en appartenoit, & quuls ^ 
pouvoient en cultiver 5 on leur retrancha mle 
partie de ees terres, pour les donner en partage 
a la Tribu dcSiméon. Cette erreur étoit arrivég 
en partie, comme le difent les Interpretes, par 
la méprife de ceux que Ton avoit envoyé les 
premiers mefurer la terre: & cette mépriíe 
reconiuie & corrigée par les derniers. Ainfi j| 
fut arrété que ce que Juda avoit de trop 3 par 
xapport á fes familles & á celles des autres Tris 
bus, feroit donné á la Tribu de Siméon. C'eft Ce 

Señar , in qui fait diré á quelques Auteurs, qu on vit alois 
hunTirin s,accomp^í en q̂ elque forte cette prophétie de 
%nl'fX Jacob, qui avoit dit en parlant de fes deux fils 
4?-7- Siméon & Levi, q u i l devoit les divifer dansja, 

cob & les dijperfer dans Ifra'él, Car quoiqu il ^ 
vray que la Tribu de Siméon eút une demeureSc 
un héritage ftable comme les autres Tribus, ai^ 
qu'on Ta remarqué íur cette ancicnne prédiítiojj 
de Jacob; on peut diré d'elle en un fens, qu il lUy 
arriva alors d'étre dljperfée dans Ifrael,, en ce (jue 
n'étant point entrée en poireflion de Tíiéritage 
qui d'abord luy étoit échú par fort,elle fut recúc 
dans la portion & dans le partage d'une autre 
Tribu, f̂ avoir celle de Juda. 

La facilité avec laquelle cette Tribu confentit 
ainfi á céder á la Tribu de Siméon une partie 
coníidérable des terres qui étoient échúes pour 
fon héritage, peut bien confondre l'attache ex-
ceílive qu'ont aujourd'huy les Chrétiens mémes 
aux biens qui leur font échús par un pur effet de 
la volonté de Dieu, comme par une efpéce de 
fort, & dont ils ne peuvent íe réfoudre de íaire 
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«art á leurs fréres, en les recevant comme en 
paitage de leur fuperflu. Et peut-étre auííi que 
ce (pon vit arriver alors par la nriépirife des éfti-
jjjaceurs &des mefureurs de la terre deChanaan, 
lors qu'ils en donnérent beaucoup plus á la Tri
bu de Juda, quelle n'en devoit avoir,n'écoit pas 
£ajit un hazard, qu'un efFet fecrec de la divine 
providence, qui vouloit tracer dans Texemple 
4e cette communication extérieure que íic juda 
¡i Simeón d'une partie de fes tenes, une figure 
¿'une aucre communication beaucoup plus riche 

plus ahondante que devoit íáire dans la fuite 
.¿estems cette méme Tribu de Juda á ceux qui 
étoient fes fréres. Car le Fils de Dieu étant né de 
cette Tribu pour devenir le Sauveur du monde, 
'̂a pas feulement donné aux hommes,qu5il nom-

me luy-meme fes fréres, une portion de la terrc 
dont il pouvoit difpofer comme Maitre fouve-
pain de tout l'Univers: mais par un eíFet de cec 
aniour exceílif qui Ta porté á fe revétir de notre 
nature pour nótre falut, il nous a communiqué 
tous fes tréfors en nous recevant comme fes co-
héritiers dans le partage du royanme de fon Pére, 
C'eft cet excés de la chanté de nótre Sauveur, 
vray Fils de David felón la chair, que Ton doic 
fáns doute beaucoup plus enviíager &c admirer, 
que non-pas celle de la Tribu de Juda á l'égard 
deSiméon, puifque Tune n'étoit que Timagc 6c 
rombre de lautre. 

f . 4.7. d í a ü les enfans de Dan ayant marché 
xontre lJz.em l'ajfiégérent & la prirent 3 &c, 

On verra enfuite dans 1c dix-huitiéme Chapi-
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tre des Juges un plus granel eclairciííement de 
ce qui eft dic icy touchant l'entreprife que lit la 
Tribu de Dan contre cette ville de Lézem ^notn-. 
mee dans les Juges Lais. I I íuíiit done de rê  

¿«r?"1 niarcluei: Pai: avance, que Tliéritage qui échut i 
mc oc' cette Tribu ne pouvant pas luy íuffire, á-caufe 

que les Chananéens en poffedoient une tres, 
grande partie, elle réfolut de s'agrandir, 6c en-
treprit pour cela d'aller attaquer Léz,em ou Ldis^ 
felón qu il eft rapporté fort au long dans l'e^ 
droit des Juges que Ton a cité. Mais cette entre. 
prife ne fut faite qu'aprés la mort de Joíué. Ce 
qui fait voir que ce na pú étreJofué qui en a 
parlé icy; mais que cette circonftance, comme 
beaucoup dautreSja été ajoútée dans ce livre3ou 
qu'il n en eft pas FAuteur. 

f . 49. 50. Les enfans d'Jfrael donnérent 
fofué jils de Nun four héritage au milieu di'euxj 
felón que le Seigneur Vavoit ordonni, la ville c¡uil 
leur demanda, qui fut Thamnathfaraa fur ia mon~ 
tagne d'Ephratm. 

Nous ne voyons aucun lien de TEcriture 011 i} 
foit marqué poíitivemcnt, que D k u a-voit ordon-
né aux Ifraeíites de donner á Jofué Thamnath
faraa , ou quelqu'autre ville qu'il leur demande-

Sympf. roit. Quelques-uns diíent, que cet ordre peut 
slnlr ^̂ en avô i: ^ ÔJin̂ j lorí que Jofué s'oppofa 
Humér conjointement avec Caleb au murmure que leurs 
ŵ . 14. compagnons excitérent parmi tout le peuple, 

aprés avoir viíité la Terre-promife ; & que c eft 
peut-étre ce que Caleb entendoit, lors qu'il difoit 

jof . ca$. á Jofué méme: Vous fgavez, ce que le Seigneur 
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dtt de moy & de vom a Moife, homme de Dieu, 
lofpjue mus étions a Cadefbamé. D'autres croyent 
que Dieu rordonna ainíi feulement alors, c'eíl-á-
¿jre, api'és quejoííié eut achevc le partage des 
¿ouze Tribus; &c qu il fit connoitre fa voloncé 
Jjjr cela au Grand-Prétre Eléazar, en déclarant á 
jofué par ion miniftére , qu il choisit pour fon 
•jjéricage & pour fa demeure tel Üeu quil vou-
droit, & que les Ifraelites feroient obligez de le 
luy donner. 

Quoiqu il en foit, on ne peut poinc ne pas 
admirer la modeftie & la recenue de ce grand 
hornee, qui ayanc fervi d'Introduóteur á tout 
ce peuple pour l'établir dans la Terre que Dieu 
leur avoit promife; ayant fait tant de prodiges 
eJ1 leur faveur, & remporté tant de vi¿toires, 
attend que les autres foient tous partagez, pour 
demander un partage; & a befoin méme que Dieu 
juy ordonne de choiíir un lieu 5 & qui dans ce 
choix fait paroitre une íi grande modération, 
qu'au-lieu de jetter la vúe fur quelque ville des 
plus fortes & des plus confidérables, & de de-
mander un país des plus fértiles ¿ 'des plus 
beaux , il choiíit un lieu reíferré fur une rude 
jnontagne. C'eft ce qui, felón faint Jeróme, 
porta depuis Tilluftre fainte Paule, dans le voya- rSf.'íf' 
ge qu'elle íit en Paleftine dont elle voulut par- f"ií-"4« 
courir tous les lieux devenus célebres dans les 
Ecritures, á admirer, lors qu'elle paífa par ce 
lieu dont nous parlons,de ce que celuy qui avoit 
été le diftributeur des héritages dlfrael, avoit 
feulement choiíi des montagnes pour luy, &des 
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précipices. Sati/que mirata efi^ quod difiribuf.^ 

•pojfejfionum Jihi montana, & ajpera delegijpet 
Cn%en. Pourquoy croyez-vous, dit un Ancien, que celq* 
hmJí*. 4ui partagea les Tribus, qui donna un héritage 

„ á Caleb, qui fit vifíter & décrire toute la TerrL 
,> promife par trois liommes de chaqué Tribu, cj^ 
»» jetta le fort pour cout Ifraél, fe réferva le der, 
t> nier á recevoir fon partage ? C eft, fans doute 
5> qu il defiroic, en recherchant la derniére place 
»> fe rendre digne de devenir le premier. Mais ce 
»> qu'on vit arriver alors , étoit pour nous autres 
Ü» une figure fous laquelle on nous propofoit par 
,> Texemple de ce faint homme d'accomplir ce conj, 
»» mandement de la divine Sagefíe : Pltts vous eV̂  

grand3 plm vous devexivopu humilier pour troû  
ver grace devant le Seigneur. Uon vit en eíFet 
dans la conduite de Jofué comme une image vis 

icdefiaf- vante ê ce vray Vañeur dont le Saint-Efprit a 
tu. cap. fait depuis la peinture en ce peu de mots: Lors 
31, l ' quon vom a établi le condatteur de vos fréres J ne 

vous en eleven foint. Viven -parmi eux comme Pun 
d'entr'eux. Ayez. foln d'eux 3 & enfmte ajfeyetj. 
Vom. Preñez, votre place apres quejvotu vom fe-
rez, acquitté de tous vos devoirs. 

Les Interprétes & les Anciens nous reprefen̂  
tent encoré Jofué comme ayant été auíu en ce 

Ímint une excelente figure de J E s u s-C H R. i s T, 
equel ayant travaillé pendant le cours de fa vie 

tnortelle a nous aífurer la vraye Terre-promife, 
a choifí enfin pour fon héritage la montagne du 
Calvajre, cette montagne íí defágréable &íi rude 
quant aux outrages & á la mort qu il y foufFrit; 
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Se jicanmoins fi ahondante quant aux fruits di-
vins & aux richeírcs ineftimables que produiíit ' 
cette more méme pour lavantage de tous les 
honimeS' Car il eft tres-remarquable, que com-

le nom ^e Thamnathíaraa, qui écoit le lieu 
ûe Jofué choiíit pour fon héritage , fígnifioit 

ftérUtté 8c fuanteur; celuy du monc d'Ephraim, 
far lequel écoit placee cette ville de Thamnath-
faraa, fígnifioit, felón faint Jéróme , fertilité 8c Hieran, 
¿bondance. Et cela pouvoit nous marquer, que hjd™m' 
pils de Dieu a fcú par le myftére ineffable de ía wTT.* 
^oit allier enfemble d une maniére toute divine 
l'abondance avec la ftérilite , lors que n ayant 
rê ú de la part des Juifs 8c des autres hommes 
que des fruits de mort , il leur mérita á eux-
pétnes en mourant pour eux une infinité de gra-
ceS) 8c une abondance de fruits de vie 8c d'une 
vie éternelle. 
, C'eft ce qui nous eft plus particuliérement re-
n'efenté, lorfque la ville que Jofué bátit en ce 
ieu, fut nommée dcpuis, felón l'Hébreu Tim-fudic. 

fiathchére^; c eft-á-dire Timage du Soleil, á-caufe "i'1"9' 
de ce prodige par lequel ce Général avoit arreté 
tout-d'un-coup le cours du Soleil. Ce qui nous 
marque, dit un habile Interprete, que dun lieu 5crMr.ii» 
rempli de corruption , tel qu'étoit le cceur de hme loc' 
Thomme, le divin Jofué en avoit fait une mai--
fon de lumiére, en fe bátiHant au jmilieu de la 
Judée une cité fainte, 8c fe forman t un peuple 
nouveau qui ne devoit plus etre comme aupara-
vant fobjet de fa haine , mais de fon amour, 
NPUS devpns .donc, felpn la penfée d1 un ancjien 

http://5crMr.ii%c2%bb
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Pére , travailler tous avec une íainte ardeur ^ 
faire partie de cette fainte cité & de ce peuple 
nouveau 011 le Fils de Dieu veut bien etablii- ^ 
demeure , afin qu'il daigne nous remplir de fa 
íainteté & de fa fageire. Et c'eft par la pureté du 
cceur que nous pouvons nous en rendre digiles> 

t t f t f f t f t f 

C H A P I T R E 

1 an du I 
monde 
a-í ¿ i -

Pres cela le Seigneur 

\ 

•A parla á Jofué en ees 
terínes ^ : Parlez aux enfáns 
d'Ifrael, & dites-leur : 

2. Séparez des villes dont 
je yous ay parlé par Moiíe, 
pour ceux qui cherchent un 
refuge ^ ; 

3. afín que quiconque au
ra tué un homme fans y pen-
fer, s'y retire pour y étre en 
fúreté j & pour éviter la cô -
lére du plus proche párent du 
mort > qui veut vanger fon 
fang. 

4. Et lors quil fe fera ré-
fugié dans une de ees villes, 
i l le prefentera á la porte de 

1. I T T locutus eft 
XZíDominus ^ 

Jofue, dicens: Lo, 
quere filiis Ifra'él, ^ 
dic eis: 

1. Sepárate ur, 
bes fugitivorum, dc 
quibus locutus fum 
ad vos per marmm 
M o y f i ; 

3. ut confug}at 
ad eas quicumquc 
animam pcrcuíTerit 
nefeius , & poffit 
evadere iram pro, 
x imi qui ultor eft 
fanguinis. 

4. Cum ad unam 
harum confugerit; 
civitatum,ftabit aru 
te portam civitatis 

1.' lettr. & i l luy dit. f . z. Lettu urbes fugitivorum. 


